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Ordonnance n° 45-2249 du 4 octobre 1945 
portant extension du régime des alloca
tions familiales et instituant une c::iase 
centrale de coordination et de surcom
pensation des allocations familiales en 
Algériê. 

EXPOSE DES MOTIFS 
Les allocations familiales ont tait l'ob,iet, 

en Algérie, d ·une application restreinte . dans 
leur domaine et dans leurs con<l1t1ons d a lln
lrntion . 

Celle appliralion s'étant faite par des arrêtés 
Jlont la lllgalil6 pouvait parai1re douteuse, 1! 

imrorlait, tout d'aborù, d'en conUrmer les 
dispositions par une"ordorfuance. · ... 

I; a parn,  ct ·au l re part, n{;cessuire d'app-ortcr 
au rJg·mc e::-i5l;mt <les ami\!ioralion.s i11spirées. 
d11 souci d'acQr-0ilre, <luns les circonstances 
prjscntes, l'ai.de q·ui dott (lire apportée aux 
Lra ·ç ail!eu:s cl1arg-és d2 1nrp.ill e. 

Ces améliorations con.eemen t pr'nripalement 
le c:ham;:i d'app:icalion do • la r,2glemen lalion 
st:1r l es  allo(:alions farnil ia '.r.3, les cond:tions 
requ;scs pour leur a llrihulion, l'organ!sat:011 
du ,yslè,ne de la péréquaUon dPs chargé;; 
, • 1 1 :rn J p s  cmp:oycur;; e t  la coor,1inal imi de
i'.arlivilJ {le� cai,�es de compensation. 

Le L3n-éfrce des allocali,1ns lamïialrs est 
é l cnJa à cles nouvelles catégories <le salari�s 
qui, ju:iqu'à pré,cnt, en <' La'cnt privé s :  k; 
s.1:arli�-3 Oc.s servie-es domc�liqucs, les C-On· 
cierges d'immeubles à ,usnge dîr n11Jilat:on ou  
à nsngc professionnel, les einp!oyés {les olficcs 
I'UI JH�,. des sociétés c:viles, sy11-0'.cals et asso
ci•a lions €t, d'uue !ai;on g-éll lrale, tous les 
sa!ariés, ]ni�mc einp:oy-és à titre tcmporaüe, 
qui ne rc:è1·cnt pas <l•'s profcss!nns n>'ricolcs, 
res <:!ernièrrs professi-0ns <lcv,JJt ultérieur-e
ment faire l'objet de Lex les spéciaux. 

Crlte exten,ion <lu oén-éficc <l�, allo�nt'ons 
/amilin:es soulèrn:a pJrlois, dam la pnliqne, 
ùcs pr()!blèmc-s comptcxe3. C'est poufi'[Uoi il 
rst prévu que des d�.:,·e\s inl-erv,endrout pc;ur 
fixer à l'égàrd des prolessions domesli(]UCs cl 
des con,.ier.;es la <late. -0·entréc en vigueur 
de ln rs'glementalion e t- le mode <l';iffù:a lio.n 
dr. leurs employeurs aux ca :sses de compen
sation. Etant dmma, d'autre pJrt, les condi 
tions très dirnrses de l'emploi- dans les pro
lc»io:is domestique,, les décrets prérn3 pour. 
ront d•lci-0Br une application progre,s' rn de la 
réglementalion à l'égard des salariés de ce� 
prores,10ns. 

En ce qui c-0nccrne leur attribution, 1;;, 
allocaliom familiales seron t  dues désormai,, 
sans c�ndi lion, pour tous les enfants à char;;� 
jusqu'à l'.lge d-e qua lorze ans; elles s ervn l 
accord<\cs jUS(]u'à v,ngt et un ans -en faveur 
de la fl!!e (]Ui rcmpla,)e , auprès <l'un IJ•ilre ou 
d'une sa:mr, la mère de ramille <lé-cM-ée. En 
outre, le droi t  a1ux allocations familiales sera 
conservé à ,a veuve du sa:arié déèéd-é pour 
une cause quelconque au tre qu·un accident 
de travail ; il sera .prolong0 en ra,·eur des tra
yail!curs malades et des lemmes en couch·e .. 

S'il n'a pas paru oppo,rlun <le fixer dans 
l'or.Jonnnnce le taux Ms allocations famillales, 
celte ordonnance <lu moins pose le princl-pe 
que c e  taux devra êlre reprtscnt� par. un 
p-ourcentage_ de la rémunùration du salarié. 
Elle détermme, en oul,rc, par des règles plu.s
favorables, la base sur laqmllc les allo.:a
tions doi1•en t  être cakulécs lorsqu'all-es sont 
payées in<lépendamment de la perception d'un 
.rnlaire . E]l.e renvoie à dc.s Q-écrcls partic.u
lLrs pour la fixation du taux des allocations 
la;nilialcs, ainsi que pour la ,lé termina lion 
da montant maximum des rémunérations, 
pris en considération pour Je calcul rles coli
salions dues p;ir les employeurs au..'t caisses 
<le compensation. 

Lors�ue les employeurs oc,:upcr,m t de la 
ma!n-d œuvre milila1re, des prisonniers <le 
guerre, des <létenu.s o u  des internés, i ls se
ront tenus néammoins de ver$er des colisa
t i ons .sur la base de sa;ai,res fictifs correspon
da11t à ceux qui seraient payés à des trnvnil
leurs libres <le même q1:1a!illcalion professionndle. Ainsi disparatlra l 'intérêt que ces 
employcll!l's pourraient avoir à ulilioer cette 

. main-d'muvre de préférence J. des salariés 
libres pour diminuer leur prix de revient au 
<lr.lriment de h-urs concu,rrenls. 

Le projet co�1porte la crén l i-on d'une impor
lanle institution nouvelle : la caisse centrale 
<le coordination e t  <le sur()(1mp :nsa lion des 
allocations familia les qu i aura pour fonctions 
'1':issure,r la comp,nsa lion entre les cllargcs 
<lrs .:Jiversas caisses et des divers services 
particuliers et <le coordonner sur tout le ter
ritoire _algérien les adivités de ces caisses 
et services. 

Le statut juriùique de cette caiss·e ne sera 
r. as celui d'une ussoci alion <ldi;larée, mais 
<l'un établissement i.l'ulililé publique, <!olé de
ll pers-0nna!il<} civi!e.

Ln caisse sc'ra administrée par u n ·  conseil 
<l'a<lminislralion tripa,rlile compo.sé de repré
snn lanls des administrations pub1iqnes et <l'un 
nombre. égal de délégués désignés par les 
organi,.iliom syn.1ica!cS les plus représenta
lives des trnvailleurs et des empl-oyeurs. 

Ainsi se trouvera réalis1�e .  au �ommet J�rr
J 'oTganisati-on, lu p-a rh:ir,ali0n ;;es travailler 1s-lli r
:i la ges livn {les caisses <i°aîlaciiliO'n�s faw:Gl , 
liales. . _ _ . 
_ Ce l te rélorm� ne constitue d'aj:lcürs qU'•1, J' 0JJP 
·première étape vers la ·pnrlici1Jalion <J.es li:J 2s 
vaUlcurs • à  la gestion des imlltu.tlons ,oc,a: ·i:bo 
qui devra ultérieurement ûln géllé�ali, ,. llt1 
anssi bien .en France mélrüpol'l a1n.:, (ftù'JJP 
·A'"·éh-,. 

'Gans le pas,é, les caisses ,l'nllGculio'ns Il 2IT 
milialcs s.i son t  gén.lrnlrmcnt consli l ué ';u l il
Jans le Slü l u t  j L1rid1que d'ass�c'" t:01�5 déc ll�0!}
l'l' e s  conformément au:x di;po,illons <le so
ini <le 190 l .  Seuls les c1nploy._ u1., son t  me1TJm
,!Jres de c, s associa lions et ,:n élisent les C} 29
ganes direr tcurs. Une telle ur�;ini s"-liû\1 po oq J 
, ·ait être d-élen<lne lor,q?Jc 1e rayem,i;it .J L, 1 1  
a lloc1Uons familiales r, J .rt'srntait u n e  till d i [  
ininlive de l 'cmployetll' qui poul'ait faci1 l l a l' r. J i 1 1 
rrm2nt s ·arfiiic,· à une caisse <:!e compel1' ,n�r 
l ion. Le l r1g:slalem .iyant ren{iu 1rs aHocnli orw'.l c  
r.1milinles olJligato:rcS, i l  est él'idcnt qu'tnrn u 
nouvelle o�ganisation des �ni.,scs <!oit 1' 1 1 . l ·i 
é l nlll!a- · <!t, que  ces caisses ue <ierron t  pilli� 
:ivqir Je rarac lère d'assoeia lioas ou d'instil:-JiJ" 
lion., 'pri\·écs. 

L'argument -est fréfJucmmwt av3!1('é q,r,p 
i1's emp!oyems 1:loirent seuls ç-n,rticiJ!er , JI " 
g-eslion dès caisses <l'allocat:ons tami li:ilo!r,il 
j,nrce Q!lC sr-uls ils son t  astreints all pay11cr;q 
ment d . s  colii<alions. Cet argmncùt nous p,;,1 2 
rnit sans valeur réelle. Ln ra·t que les e 11' J 1:> .pk>yeu.s• \'ersent. matüriellemrnt les colis,;Ut 
lions n'implique nullement qu'ils en suppo1 01r, lent efieclivemeot la cha,rgc. Ces cotisMionnoiJ 
form:ot  un àl-ément <lu prix lie revient dr·b 
pro.duits et son t en dr\ïrniliv� pa,.écs.. pn r l [  11 
consommateur. D'autre p.irt, lc's plus i11l�re;>s1', 
sés à une bonne gesiion des -caisses et <1 b J 
leurs services sociaux sont le5 travaillcu,rs qH<rp 
rcç-oi1'cnt J,. s allocations e t  b-én-élléient des sen�< 
vices. 

En concln.;ion, le ,:!roit .Je; t ravai!lems <1, h ' 
parliciper à la gestion des ca -'S . s <l'allneaV ir 
lions familiales 113 p.cut plus Circ sériense,,i: 
ment con tes lé. Cett e réforme q u i  impliqu, HJ 
une transformation pro{ond.e d ,� l'orgJniSafJ2.i.i 
lion de, caisses <l'al\ocal!ons !Jmilialcs n, rt 
peut être eO'ccluéo immSd\a l�ment et · oer: ,9, 
réalisée en même temps en France mélropoliilor 
laine et en Algérie. 

Par ailleurs, la pré:,.ente orùonnnnce inslilunr;'! 
des pénalités applicJbles nux ernp'.oyeurs qu 1,p 
ne !ourni&scnl pas dans L s  d1'!ais presui i '  :i·r 
ies i:Iéclnralions ou col!SP-tions anxquelles il· i 
son t ten 11 , ;  elle étend égil.l?m 'n t  aux n ou no, 
velles ca légories d'employ,urs as,ujellis à 1,:1 
,ré.gLment.illon, les ,illlclions J}é 1nl2s pré.-uc,•1u 
par l'-or.lonnance du 2'i a-oùt 1913. 

Enfin, de fac,on à un:fier lës n1gimes nlgq-�-g: 
riens clic prescrit qu'en aurn1 rr.s les aJ;m .. m: 
nistràlions les é ta hli5semcnts  pt1blics ain s' , n
que  les services publics concé�fs ne  Jl-Omronllnc
versc,r d'nllor,1t ions lamilialcs à leur pcr0on .. no
ne! non !01rnlionnaire à des taux ou dam de,,9[

· conditions moins favorables quo celles déter .. ,1
minées par la ré 0lcmentat\on reln l ivc au., oJ--!c
localions familiafes du r-égime général. ne�,91 
services parliculi rs d'a! lorat :ons !amiliJlrge•i: 
pou,rront ê tre créés par arrnto 1- it i!O!]Vcrneurrn, 
gi'néral de l'Alg<lrie <lans les rn lrcpriscs Cüll--fll 
cessionnaires de services publics. 

Ie Gom·ernement provi3oire ùe la fü •• !,, 
publique française, 

Sur le rapport du min:strc. de l'intérieur,., 
ù11 ministre rlu trnvail et de la sécur1téèl 

· soriale, du g·Jrde dos sceaux, ministre ùefJl
h justiœ et  clu mi ni$lre ùe l'économie na,.,e
tionale et ùcs finanres,

Vu l 'orL1onnance 1l u 3 juin 1(H3 porl anUr
institution du Comit.l franpis de h li:1é--�
ration nationale, ensemble les onlonnan••I
ces rles 3 juin e t  4 septembre 1GB ;

Vu l'onlonnance du 2i. aoùl 1Gl3 1·ef a l 1YO 
. aux sanctions pénales en cas d 'infnctionn 
à la réglementation sur les a:locations fa- ·J 
mili.ale1, ; 

Vn le décret du 2 octC1bre 1915 rela t if  1 1  
· à l'exercice d e  la pré-sidcn�e du GonYcr- -· 

nement provisoire cle la HépulJl iqu2 irnn- -
,�ise pendant l'absence du géné�al <la c,
Gaulle ; .

Le comité juridique entendu, 

1 
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Ordonne : 
:Art. ,1er. - Reç,oivent fœ-ce d'ordon-

mance sous réserve des dispositions ci
près ' les actes dits arrêtés dn gouver

. eur 'général de l'Algérie des 6 mai e t  
1 0  juin 191 1 ,  1 0  février e t  26 mars . 19 12 

· ainsi que les arrêtés subséquents . mter-
·Nenus antérieurement à la pU1bl1cat10n
fie 1:1 présente ordonn:ince . p_orta�t in_sti
.ulion e t  fixant les modahlcs d app\Jca
: :on en Algérie d'un régime d'allocations
·'.lmiliales au profit du personnel salarJé
He tous les étab:issements industrie:s et
eommerciaux, Jmblics ou privés, et des
qiroressions libêrales. 

Art. 2. - Sont assujettis aux obliga-
'Jons prévues à la charge des employeurs
mr lP-s _arrêléi- ".ii,és à 1'.a:ticle précédent
.e, o!I!c1ers pulbltcs et m1msténels, les sn

·eiétés civiles, les syndicats profeSl:':onnels
et assocwtions de quelque nature que ce
.oit ainsi qur. toutes personnes physiques
ou 'morales qui occupent ,  même à titrr
emporaire ou occasionnel, à une activité 

nrofessionnc1lle non agriwle, un ou plu
l;leurs salariés. 

Art. 3. - Le bénéfice des allocati ons fa
iliales est étendu au personnel domesti

gue et, d'une manière générale, à tou'.es
Gcs personnes qui sont occupées, moytn
aant salaire, à <les fins non lucratives. 

Ce fl)énéfice est  é"'alement élen,lu aux
,oncierges d'immeulJle� à usage d'habi:a
i.ion ou à usage professionnel. 

Des décrets rendus s11r le rapport du
minii:;tre du travail e t  de la sécur .té so
ieiale et du ministre de l'intérieur fixeront
r,a date d'entrée en ,•igueur et les moda
i ités p:irticulières d'application <les dispo
';itions du présent article. 

Art. 4. - L'âge l imite des enfan!F don
,nant droit à l'attribution des allocat1nns
r �miliales en vertu du parag.r::iphe 1"' de
' l'article 3 de l'arrêté guJ)ernatorial ùu
010 ju in  191.l est porté de  douze à qua
o1orze ans. 

Indépend�mment des dérogations à cet
"'n�e limite, déterminées par le p1ragra
,ne 2, alinéa 1 °, a, li et c du mi\me arti

Jnle, les al locations familia'.es sont accor
l!lées jusqu'à l 'âge de vingt et un ans ré-
4·0\us pour la fille qni remplace auprès

·t run  frère ou d'une sœur la mère de fa.
a:n.ille décécke. 

Art. 5. - En cas de décès d 'un travail
r, �ur pour une cause que:conque autre 

t1f]u ·un accident du tra,·ail, l e  bénéfice des ·
'u.ilocations familiales est maintenu en fa
.. enr <le s;i vem·e lorsque celle-ci n 'a pas 

J•Jlle-même un droit propre à ces alloca
i ions si, cl :lns l'année précéclant son dé

:\nè's, le travailleur a élé occupé pendant
_ô;;ix mois par un on plusieurs employeurs
ënssujeltis à la réglementation sur les alln
i:::ations familiales. 

Ouvrent droit aux allocations familialPs
dfans ce cas, aussi longtemps qu'ils satis
o'ont aux conditions prévues par la régle
anentation en vigueur outre les enfants

1111u ti tre desquels le d6funt percevait déjà
" es allocations, l'enfant légitime né clans 
2 es trois cents jours suivant le décès du
anari. 

, Art. G. - Le droit aux allocations fami
r 1ales est conservé au salarié contraint
i ll'interrompre son travail pour cause
!llle maladie pendant les six mois qui sui
a· ,ent la date de l ' interruption. 

Le même droit est conservé, en outre,
la femme salariée, lorsque celle-ci in

rrompt son travail pour cause de gro�
sse pendant six m01s de la période qui
écède et qui suit l'accouchement. 

Ce délai sera port.é à un an en faveur
de la femme qui, occupa.nt depuis s\x
mois au moins un emploi salarié, cesse
toute activité professionnello en vue de
se consacrer aux soins du nouveau-né. 

Les frais des certificats médicaux l't.!CJllis
cles lravaiile urs en vue de bénéficier tles
dispositions du présent article snnt à la
charge doo cais,es et services particuliers
des allocations familiales. • 

Art. 7. - En cas de divorce, de _ �p:i
ration légale ou de fait. les all-ocations
servies à f'.elui des parents qui a la g:1rde
des enfants sont à la chJ.rge de l'org.1-
n:sme dont i l  rr:ève on.  à cléfaut, dd l 'o1 -
ganisme dont dépend l'ex-conjoint, 

Si la mère r1ui a la garde des enfants
se r ,'rn:,rü•. les 11locations sont /. la ch ·1 r�e
de l'organisme dont relève son 11ouveau
conjoint et, à défaut. cle l 'organisme d(IJJ \
e:Je relè 0;a personnellement. 

Enfin, cbPs le cas où celui des p;1i-enl,
qui a la f:Jr li des enfants e t  son 11ouveaa
conj,)i,11 n 'exercent aucune adivitè pro
fessio•�1Bl1e ou ne relèvent :l'aur,11'1 oq,n
nisme ou service d'a llocations familiale�.
les alhr,,,tionc; so11t à la char 6e de l ' l n�." 
titution dont relève l'ex-co;1JDint. 

Art. E. - 1J.es allocations !Jrniih)�s r,r-11-
,·cnt Ure calculées soit sur l 1 base de b
rémunônlion mensuelle, soit su·· la lJ::sc
de �a rrnrn 1H.iration trimestrielle efîectivc
ment perçue. 

Leur vcrarment pourra !-'efîcclu?r an
terme dè ch:",que mois ou d•i chaque tr;
mestre. 

Art. 0. -- Le taux de l ';il!o�.,Uon alîl1-
rente :\ chaque enfant est représenté p1r 
un rou,,_,ent3ge de la r6mu1u,r:!LJ,1 w;.,e
pour k,se Je  calcul. 

Ce pourcentage sera fixé par ,lé�ret
rendu sur le rapport du ministre du tra
vail et de la sécurité sociale et du rni ni,;
tte cle l'intérieur. li pourra être moditié
dans la même forme. 

Sera également fixé par déael rendu
sur le rap·port du ministre du travail cl
cle  la sécurité sociale e t  du an;nistre de
l ' intérieur, le montant maximum des ré
munérations pris en considération pour l e
calcul des cotisations dues par les em
ployeurs aux c:iisses de -compensation aux
quelles ils rcsso.rt:ssent. 

Art. 10. - Dins tous les cas où les allo
cations faimiliales sont dnes, inclépcn,dam
ment de Ja perception <l'un salaire (ac�i
dent du travai l ,  décès, ma'.adie ou mater
nité) leur montant doit être calculé sur
la i!}ase du taux mensuel de la dernière
rémunération perçue par lo travailleur ou
de son chef. 

S ' i l . s'agit d 'un travailleur intermiltent,
le  taux mensuel p1�s comme l)ase de
calçul sera égal à vingt-c inq fois le taux
journalier normal du dernier sala;re ,perçu 
par le traYail'.eur o u  de son cher. 

En ce qui concerne les travailJ.eurs des
ports, le taux mensuel pris comme !Jase
<le c::tlcul sera égal à trente-trois fois le
taux de sa'.aire normal d 'une vacation. 

Dans les cas envisagés tp:ir le présent
article, le taux des allocations et leur
mod,i de versmnent sont fix-és par les
règles en Yigueur au moment des échéan
ces. 

Art. 1 1 .  - Dans la limite prérne par
rlécret conformément à l'article !J, l'em
ployeur doit comprendre dans les déclara
tions qu'il adresse à la caisse de compen
sation, pour la détermination de sa coti
sation, l'intégralité des salaires, appoin-te
ments, traitements, ,gratifications, primes,
évaluation des avantages en nature , e tc . ,
attribués à son personnel, ainsi que

toutes sommes par lui versées à titre dé
rémunération d 'un  travail habituel ou oc
ca$:onnel eliectué à forfait, a u  temps ou
à la tàchc. 

Art. 1:! .  - J.orsqu'un emp:oyeur occupe
de la rnai n-rl 'œm re m ilita 1re ou Jes pri
smmicrs c\e 0·uerre, des détenus ou des
interné$, ses d.érlaralions concernant cette
main-d'œuvre do' vent être étab:ies, et ses
cotisations calculées, sur la base des sa

laires corresr.ond:mts attribués à la main•
d'œuvre civile libre. et de mûmc qualifi
cation professionnelle qu i exécute de!
travaux analogues ou iJe11Uques, dans lei 
mêmes ·ét�hlissements ou clans d 0s établis
sements sim'lai1· es de la même région. 

Art. 13. - l .1 répartition des charges eri
trn les emp:oyeurs ressortissant à u:l!! 
m�me caisse est proporti0nnelle à la

somme des rémunérations déc:arées pax 
chacun d'eux, conformément aux disposi� 
lions qui précèdent. 

Art. 14. - Les caisse" de comnen,atio"l
et les services particuliers d'a1Iocations
familiales, agréés et fonctionnant e n  _·.tgé
rie sont affi l iés d'office à une caisse cen
tra'.e de coordination e t  de surcompen5:t
tion des allocations famiiia:es. 

Art. 13. - La caisse cenlra'.e de coorùi ...
nation et de surcompensation des alloca
'.1ons hm:u�:cs est un é ta1blissemcnt pu-
11� q;ii a son siège à Al�er. 

Elle jouit de la personnalité ch·ile et 

fonctoane sous le contrô:e du gouvcrneu( 
général de l'A!gérle. 

Art. li i . - La caisse centra'.e de roordl
n-LliJn et de sn,cornpensal'on a po�:· ohjet
cl'a"ur�1- la péréquation des charges 1'nt:·e 
les difiérentes c�isses et les dh·ers scrvii:-}s 
particu:ierS d'alloralio11s familiales, elle 
contrôle et coonlonne l'activité c� o ces or
gJnismes et not-Jmment l'utilisation pa.r:
ceux-ci des fonds dont iis disposent. 

Elle pourra, en outre, être cliargéc de là 
gestion des serYices commun�. soit ;\ l 'en.
semble des cais�es et services p:irliculiars.
soit à certain� d'rntre eux scnlemerit. 

Toutefois, les caisses de eom
1
icns::ition

et les scrvir,cs particuliers d 'a loc:1tlo,1s
f:imil:ales supportent seuls la char�•' : 

a) De la partie des allocations dépassant
le taux n 1axi111um lé.gal ; 

b) Des frais rie leurs services soc!anx et
des ;:irime, ou in:lemnités qui ne �0·1t p:ts
pê•··nie:; 110.r la ·rt'-g'.cmento.t'on en vign'>ur ;

c) De  eurs frais de gestion . 
Arl. 17. - La c:1:sse cenlro.le de cn,Jrili

nation et de surcompensat:on des a!loc:i.
tions fomiliales est administrée p.,:· un
cnn:lell comnosé de représcnlants :k, l)'.H· 
voir,; :rnblics e t  de représentanl� tles ern• 
f 'll1yeu·rs et des lranillenrs, dé,igce-; ..,,,;. 
,,�cti rn,rrwnt, et en nombre égal ,  p,: le:i
crga 1'.s: , l ions pr Jfessionnelles de t :-avail• 
:eurs .les -plus représentatives. 

Art. 18. - Le conseil cl'a.dminist•,1tion de 
;a caisse centrale de coord;nation el de
surcompensation des allocat',rns fan:iliales
d' Alg-érie sera consulté par le gouverneur
gc nénl sur tous pro_j ets d'arrêtés COl'�cr
na11t les aJ;ocations familial'.·s en Alg{:·l,1-,
et sur les décisions relative, à 1 ' , . 1··:·1 1 1 ' ,1•
tian, à -l a compétence, -à l'agrément 011 au
retrait d'agrément, des caisses e t  s3n·ic3�
particuliers'. 

Il pourra adresser aux autorités compé
tentes toutes propositions qu'il jugerà 
utiles sur les rrformes :'t a])'porter an ré• 
gime des alJocations familiales en Algérie, 

Art. i!J. - Un décret rendu sur la pro·• 
position du ministre clu travail et de  la 
sécurité sociale et du min istre cle l'inté
rieur d

.
éterminera les conditions d'o!'ganH

salion et de fonctionnement de Ja caiss� 
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centrale de coordination et de surcompen
sation. a insi que la composition de son 
conseil d'a<lmlnistrat:on. 

Mt. 20. - Les caisses rle compensation
et scn- ic.cs pnliculiers d'allocations fa�i
lialcs sont tenus rle mellre à la d1spos1t1on 
de h r.aisse centrnle ùe coordination et de 
surcompensation l e s  tlocumen1s nécessai
res pour déterminer le taux de surcom
pcm,1 tion et pour contrôler l'ex,:cnt ion ,  
par lcsùi i s  organismes, ùrs ohligalions lé
g,1les ou statuta-ires qui lem rncom!Jent. 

Art. 2 1 .  - L'employeur affilié à une 
caisse de compensalion qui n'a pas  fourni 
dans les délais prescrits les déclarat ions ou 
coli,a tio11s anxqucllcs il rst tenu, rloit ê l ('C 
in\'itô à. le faire par let tre rc:ommandee 
de l' organiErne don t il relùYe. 

Si , dans les ùix jours qui suiYent la 
réception de la léltre recomm::mdée,  l'em
ploJ'eur ne s'c�t pns arrpi i tlé de ses ohli
gatons le montant <les sommes dont 11 
est re<lérnble sera majoré de 20 p. iOO e t ,  
en  cas de récidh·e rlans l 'année,  ùe GO 
pour HlO, sans préjudice, l e  cas échéant, 
âcs sanctions prô1·ues par l'ordonnance dn 
21 aoùt HH3 on de cell�s instituées p3r le 
règlement particulier de la caisse dont il 
relilYe. 

Le montant drs majornlions prévues à 
l'alinl'a pr(,cétlcnt est recouYl'é à la ,lili
gence de  h .caisse rle compensation t1tmt 
rrlè\'e l' e1�ploye!1r, il est versé à la u1assr 
de surcompensatwn. 

Art. 22. - Les d i spositions de  l'orùon
rnnce ùu 24 août 1913 relatives aux sanc
tions pénales en cas d' infract ion i1 la ré
glenienlalion sur les allocations familiales 
sont applicables à tous les employeurs 
a;;sujctlis à cette réglementation. 

Art. 23. - Les moùalitrs cl'atlrlhution 
des allocations fixées 11ar la présente or
donnanc•c sont applicahlcs aux salariés de 
l'Etat, das d6pnrtcmen1s. des commune� et 
des ét::ib!issemcnts publics occup(,s à. titre 
temporaire ou occasionnel à l'exéwtion 
des traYaux ou services en régie. 

Art. 21 .  - Les taux et conditions d'allri
hution des allocations fami l iales aux per
sonnels des services concédési ainsi qu'aux
personnels de l'Eta t ,  des .uépartem ents, 
des communes et des étahlissemenls pu
Jilics qui ne  hénéflcient pas des règles spé
cialeq a]}pliquées en la matière à l'égard 
<les fonctionnaires, ne pourront en aucun 
cas leur être moins faYoraliles que le� 
taux et conrLlions d'attribution des allo
caliom familiales déterminés par la pré- · 
sen te ordonnance. 

Art. 27. - La présente ordonnance n'est 
applicahl e qu'à 1' Algérie. Elle sera puhliéP 
au Journal offitiel de la République fran
<:aise et exécutée comme loi. 

. Fait à Paris, le 1 octobre 19i5. 
JULES JEANN!lNllY. 

Pnr le Gouve•ncment provisoire 
Iltpublique ll'ançJ.ise : 

Le ministre de l'intérieur, 
A, TIX/ER. 

de la 

Le ministre cln travail 
et de la sécurité sociale, 

ALEXAND!{E PARODI. 

Le garde des sceaux, ministre de la justicP, 
P!F.RRE·HENHI Tll!TGEN. 

Le ministre. des firianccs 
·et de l'économie nationale,

n. PLEV&"li. 

Ordonnance n° 45-2250 clu 4 octobre 1945 
portant organisation de la sécurité so• 
çiaie. 

Le GouYernemeot provisoire <le la Répu
blique française, 

Sur le rapport du ministre du travail et 
rle la sécurité sociale, 

Vu l'ordonnarn::e du 3 juin 1!H3 portant 
institu ti-0n du Comité fram:ais de h lJ1é
n.t i-0n nat ionale, cnS<!mble les ordonnancrs 
d es 3 juln et -i septemihre i9H ; 

Vu l'ordonnance  du  9 aoùt H/14 perla.ni 
réta'lJlis,cnrnnt ùe la légal i té  républicaine 
,nr le  l<'rritoire contnental, cnsemb:e les 
or,loonances subséquentes ; 

Vu le décret /lu 2 octobre ! D-15 relatif 
à ]'.exercice de la prési,denre /ln Gou ver
nement lJrovisoire de h népub-lique fran• 
caisP. pendant l'a�scnce du général df 
Gaulle ; 

Vu l'urgence constatée par le pr{)siJent 
<ln Gouvernement ;  

Le comeil ù'Etat (commission perma
nente) entendu, 

Or,lonne : 

TITTIE l'' ' 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Art. i••. - Il est institué une organisa
tiol l .  de la sécurité sociale destinée à ga• 
ranl ir  ùes travailleurs et leurs famil'.es con. 

Art. 2:,. - En Yue d'assurer Je paye- Ire le, risques cle toute nature susceptibles 
m�nt des allocations fami l ia les ,  soit à la de ré,rluire ou de supprimer leur capacittl 
totalité, soit à certaines catégories d1,1 per- de. gain, il. enuvrir les char�es de mater
son;1cl des services roncéllés, il pomr:i ni lé et les charges d e  famille qu'ils sup• 
être créé par arrêté dn. gouverneur géné: portent 
ral des scnices particuliers d'allocations L'org;anisation de  la  sécurité sociale as-
familiales. sure {lès à présent le service ùes preskt-

Les règJ.cs édictées par la prés,,nto or- t i0ns prévues par les l égis.Ja lions concer
<lonn,rnce en  Yue de  la snrrompen�alion n:in t  fos assurances socialgs .  l'all-0cation 
dos charges seront alors applicables à ce,, aux vienx tra\'ailleurs salariés, les acci-
serviccs particuliers. dents dn .trava i l  et  maladies profcs;:iù.n-

" - nelles et les allocations famili;1.lcs et cl� 
Art. 2Cl. - Sous la réserve prévue il. l'ar- salaire unique aux caté.gori es de traYail

tirle 3,  la présente orùonnnnce prenrlra leurs protégés par d1acune de ces législ:l
<!ltet à compter ùu premier jour du mois lions ùnns Je .cadre ùcs pres�ripl io11s fixée, 
qui suivra la date de sa puhli.cation au par celles-ci B I  sous réserve des di,posi
Journat officiel de h flépublique fran- tion de la présente ordonnance. 
çaise. Toutefois, les dispositions concer- Des ordonmnces ulté'l'ieures vrocéùeront 
:nant la péréquation des charges qui sont à l 'harmooi.sa tion <les-dites lég1slalions el 
relatives au payement des cotisations par pourront étendre le diamp d'application d e  
les employeurs occu1>ant des prisonniers l 'organisation de la sécurité sociale à. de"1 
ile guerre et au fonct10nncment de la sur- catégories nouYelles de hénéficiaires et à 
ieetmpensation, seront applicables à. cornp- dc·s risqnes ou prestations non prévus par 
!1,er Jlu J•r janvier !?49, les textes en vigueur. 

TITRE Il 
ORGANISATION TECIINIQUE ET FINANCJÈI\B 

Art. 2. - L'organisation technique d 
financière d e  la sécurité w:we comprend : 

Des caisses prlmaiTes de sécurité so- • 
ciale ; 

Des c:ibses régionales d e  sfrurité so- • 
o:Le ; 

TJ�1e c:iic:c e nationale d e  �écurîlé s 1chlz ; 
Des orga ni�mes spéciaux à ce1taines 

!>r,lnch"s c! 'acl ivi lé ou entrepr;ses ; 
A titre pr,,visoire, pour b pe:ioùe au 

cr,urs de ,a(jnelle s•ero:t t aclaf)tés t. leur 
mission les autre3 services prévus l):J.r 1� 
présente orùonnancc , de� organismes pro
pres à la gestion des allocations familiales 
et ùe sal;iire unique. 

CrrAPITRE yr, - (aisses primaires
de sJcurilé scciale. 

Art. 3. - Les caisses pr:m:tircs de sécu•· 
ritl\ sociale asourcn t :  

n )  La ge:;>.tinn des risques m:11:ldie, mater.
n;té et décès · 

b) La gestion des risques d'accident ùu
lraYJil et de maladie profcss'.onnel:e en
r.e_ qui crrnceme les ima1Jacitès temr,o
r.;.1 1rc.s ;

c) A cnmpter d'une da!e m1i scr[I fixre
par décret pris sur le ra pport <ln ministri, 
du tnv.:.iil et  de la sécnrité sociale et  1lu 
ministre de la srnté pu!bllque, l e  service 
des allocations familiales et <le s::la:re 
unique. 

· Art. 4. - La cimmscription et le siègt,
de chaqu,e cai,;:e primalre .sHnt fixés ll.ll" 
arrêté du ministre dn tranil et de la sé• 
curit6 soda·e. 

Sont affiliés à h c.1lsse r,ri m1ire tou, les 
lra\'3lllcurs srmmis ;iux lrgi,,ntions de fa 
sécurité sochlc et clon t  le l i ru d� tr:n·.� i l  
s e  trnuye dans la dl'conscriplion d o  1:1 
�ais-se. 

Un arrêté du minl"1lre dn tra\·ail et cla 
l a  sfrnri lé so·c ia le fixe l::l li, 1 c de, ra l r'•c-:ç

ri cs ùe lJéné :ici3ircs 11ui sont D 'ii;il1s il h 
c.aisse da.ns h circon:cripton d e  hqnello
SG t.rou\'e le l i eu de leur r,:sillence. 

J,orsqu'un 1liénéficüiire n·•sic!� en de.hem; 
de la circonscript ion de la  ea'sse à bqnel:n 
i l  est afîilié, le .service des pre•!alions lui 
est fait, pour le  comrtc r1e hr'lite ,a i<0f' ,
par la ca1s.se rlu J l en de r�siùence ou une 
section de ce1le-ci. 

Art. 5. - La caisse primaire de srlcmï o 
soctalc e,t a,dn 1' nislrêe p:lr un couseil a ·atl
ministration comprena nt : 

Pom les <lenx ti ers {le, repr 1oentant, des 
travaill.eurs relevant de l a  raisse, désignt'S 
par les organis�1ions l"yn ]ic1lcs les 'p '.11:=; 
représentatives et parmi lesqne's un ou 
deux reprr,f"ntanl< dn personnel de la. 
caisse, le tiers d'entre eux au moins ùe
vant être pi,re on mtire ile famille ; 

Pour un tiers des rern-ésentants des em
ployeurs tlésignés par lrs org�nisalions les 
plus représen tat i\'CS, des re;ir:!sent:rnts dP-, 
assCY.:iations fam 'l ia lcs constitu(;es confor
n1(•ment à l'orùonnanca, du 3 mars 19.;:; et 
•les personnes connues pour Jeurs traYt1·1x
onr les assurances sociales et les a ,"citlcnt;;
,111 travai l .  on p:ir le concoms donné à rap.
plication ùc ces législations.

En outre, le con'seil ù'adm:nistration dé
signe. sur des présentations en nomlœe 
�nufrilc des organisalions professionnelles 
i n t éressées, d1rnx praticlens qui lui sout 
1rljoinls avec \'Oix ùélihératiYr.. 

T.e règlement général c l 'administra t ;on
publique détermine les ri·gl es appli caliles 
à la désignRlion iles représentants des as
'iOCialions familiales et des personnes con, 
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r,nrs pour :eurs trnY:wx, ainsi qu_'à la dès!
p;naLon dc3 organisatwns le.; p.us reprc
;,r11talirns. 

Art. 6. - En YUC du f\PrYice des prcsta
lions, les c:tlssrs primaire;; peuvent crérr 
<!es sections et faire appel aux sociétés de 
scroun mutuels puw· la gcsLon desdites 
�Pelions. 

A rt. 7. - Il e,l c,66 ol)llgato:r.ement une 
section pour chaque agglom6ralion comp
la:1t ;iu moins 2 .000 a::sm(s. d'slinelc tle 
b yille où la caiss 0 a son sièg•e, ainsi qi.:c 
chrns tous les cas oü i l  en e,l ainsi d�ciùé 
par le minlstre du tra,·a il el de la sécmité 
sori�'.e ap:·ès a,·is du conseil snpérjcur de 
fa �r:curité sociale. 

Art. 8. - Chaque sect'on e;::t admln:s
ht•e par un con;::eil d'a,lmin:stration dont 
les memhre;; sonl Jés'.gnés d:u'1s les. concti-
1i()ns prévue, par le règle.ment général 
<l 'ad.rninistrat:on paLlique. 

Art. 9. - J.cs caisses primaires de sécu-
1·i Lé sociale soat constiluees et ronctionnen t 
conformément aux prescript;ons <le la loi 
du 1" avril Hl98 sur les sociétés de secours 
mnl11 els, sons réserve des disposilions de 
la présente ordonnance et des textes prls 
lJ.Ollr son applicalion. 

I.cs sections sout soumises aux mêmes
prescriptions clans la limite des 11onyoir., 
et de  la compdrnce qui leur sont. fixés par 
la présente ordonnance et par le règ,ement 
général d 'administration puJlJlique 1irië 
IJOur son applicatwn •. 

Cuwnnr. TL - Caisses régionales
àe sécuriié sociafr. 

Art. 10. - Les caissec; régionales de srcu
rilé sociale 011 t pour rôle : 

1 ° De gérer les r:�ques invaiidilé cl 
Ylcillesse, de promnuYoir et cuor,lonner la 
prévention de l'itwalidité ; 

2° De gérer les risques d 'accident du 
travail et de maladie profess:onnelle e n  cr. 
qui con.cerne le, incapacités permanenieS', 
de coordonner la ge'>tion de l'ensemL:e  
clcsJits risques pour l a  région et  de pro
mouvoir et coordonner la prévention des 
accidents du travail et des rua:adies profcs
sionne'.lcs ; 

3° D'assurer la compensatlon ré;iona1e 
àrs charges des r;sque., gérés rm le.s 
C'ai,scs prima;rcs de sécurité sociale et d? 
�ar,1ntir la solv:d>i l i té de cell ;:s-ci ; 

-i0 A compter de la date prévue à l'arti
cle 3, c), ci-cle,si.;,, d'assurer la compen-
1,:iliou régionale <les charges des a:loca-
1ions ram,liales ; 

5° D'organl�.,r e t  de d:riger le con!rô!e 
m{·dical pour J·ensemlilc de la régioi, : 

G0 De promouvo;r e t  de diriger l'action 
s111ilaire e t sociale de  l ' rnsemble <le� 
cabses de sécurité socia ' e• pour toute  la 
l'Pgion, dans le  cadre de l 'organisation gô
néra:e é lahlie par le m'.nistrc de la sanlr 
Jmblique et se:on les directives de celui-ci. 

La circonscri plion et le siège dP. chaqur 
cai,se régionale <le sécurité sociale sont 
fixés par arrêlé du mirüslrn d u  travail et 
de la sécur'.té sociale. 

D,rns chai1ue région, une commission 
<'Dmposée de repré�cntanL, d1.1 m inistre de 
la santé pulùque, de  rcpré-senl:rnts du m i
n;stre du trarnil e t  de la s(,curité sociale 
et des or;:;:rnismes de sécurité soc:a:r. dr
fin:t, conformément au plan g(néral établi 
par le  ministre dè la santé publique, � 
ca:lre . dans l equel peut s'exarcer l 'action 
san:taire et sociale des organ;5rues de sécu. 
rité sociale. 

Les modalités d'arp.lication des dksposi-
tions prévues à l'ali11/;a 1,récédent sont 

l fixlcs .P�r un décret rendu sur le rapport
J du ministre du travail N de !a sécurité 
a sociale et du D.J.i.nistre <le la santé oubliaue.

Art. 1 1 .  - La caisse région::tle de sécurJ ,!. 

rnciale est admiuistrée par un conseil d'ad
mi nistration de vingt-s;x membres, à s,,
Yo i r :  

Quatorze rnem:bres déslgnés par les con
se i l::; d'.uiminislration des caisses primaires 
parmi les rcp; éscntants des traYatJle urs ; 

Huit meml1res désignés par ces mêmes 
con,eils d'a.dministra.tion parmi les r�pr(·
scnlants des employeur3 et des associal•ons 
fam; l :a'.os constituée:; conformément à l 'or
dunnan�e du 3 mars 1!H5 e t  p:nmi les per
so1mcs connues vour leurs lraYaux ou pOL)r 
les scn·1ces rcnuus d.1ns le dom::nue Je ,:i
sécurité sociale ; 

Deux reprG,enl::int, du per,onncl d e  J:i 
caisse dés;gnès par les organ;salions syn
dica:es les plus rcpré,enla tiYes ; 

D2ux pratiuens d10:�1s par le conseil sur 
une liste en nombre douTile prbentéc pJr 
leurs orga n isations profess iounel:es. 

11 cs.t ronsLi tu6 auprès du wnseil d'a:1-
mi nistralion rt p�r branche:; ou grnupcs 
de kanchcs c1 ·actiY:tés des comités techni
ques compo�é,; par parties égales de repi'6-
sentants des o:·ganisalion, lH'ofessionnelles 
rie travaillears e t  d 'employeurs e t  cltar;:;és 
de l'assister dans la gestion des risques 
rl 'accident du traYail et de maladie profes
sionnelle. 

Art. 12. - Les c�is•es régionales de sécn
rité socia:e s0nt consti tuées et fonclion
:1 cnt conformément aux prescriptions de L1 
!oi du 1er anil J.'<!}8 sur les sociétés de
s0cours mutuels sous réserYe des di,p,)<i
tions de la présente ordonnauce et de�
texle5 pris pour sou application.

Art. 13. - Les caisses primaires ou rrgio
nn.le.s di) sécurAé sociale peuvent se grun
per en u1 t !ons ou fédérations en vue dt' 
t,1·1: er des a:·u\'l'Cs ou services d'intüêt 
commun. 

Elles pcn\'cnt être tenues lln• le fu;re 
,fa ns le.,; condi lions fü;:écs par un arrêté cln 
m in istre dn t1•ayaiJ et de 1:1 sécurité sociale 
pris aprùs a,·is clu conseil supéril:ur de la 
sGcurité soc;alo inslllué à l'artic:e 2:; ci
après. 

Ces unions on ft:1léra l inns sont rnns1 i 
tn(,es et fonct ionnent dans les conc! i tluJis 
lixécs à l':U'ticle 12 ci-dessus. 

.Cu.1r1TnE Ill. - Caisse rwtionalt' 
d<J sécurité so�·iale. 

Art. 1 L - La cai,se nationale de sécurit,'· 
�.-wia!e a pou: rùlc : 

1 ° D'assurer la compensation nation3le 
des risque,; gérés par les caisses rég;oual.:., 
rie s1\..:urilé socia le e t  de garanîir la soi,• ,1-
1!,ililé de ces caisses dans la hmite des res 
sources prél'uc.; par -,a préseulc 01 àun 
11ance : 

2° D'assurer la compens:i t ion naliona l r  
d e s  charge� des alloc:ilioHs farnil:alcs e t  d e  
sa Jaire unique ; 

3° De gérnr le, fends dest:nés à promou 
voir, sur le p'.an nalioua.! , une politi,p1e . 
�é11t'• i·ale de la sécurité sociale et notJm
men t :  

C n  fonds d e  préYcnt:on des accidents -du 
tra v::d l et rna·ucl ies pw[cssionne:Jes ; 

l;11 fonds cl ·action s,rnltaire et socia'.e ; 
-i0 De ccun;r les chaq�es de l 'al 'ocatt,0 n 

aux v:eux traYailleurs sa1ariés non assnr(s 
,ociaux ou 11011 as,ur6s des retraitrs ou
'vrières et JJa.ysannes, d:ins les cond'.lions 
préYucs par l' ordorwauce du 30 déceml.Jr·e 
1!JH. 

Art. i5.  - I.a ca:sse natlonalc de  sé�n
rité sociale est admi nistrée par un conseil 
d'administration .comprena n t :  

U n  président d e  section a u  conse'l d'E\nt  
on u_n conseil:er d 'Etat désigné par le  v1cc
orés1dent du c·onscil d'Etat, président_; 

Deux représentants du ministre du  trl• 
Yail et de la sécurité sociale ; 

Deux représentants d u  ministr"e d e  lJ 
santé publique dont l 'un  a u  titre , lu secré
!�riat général à la famiiic et à la pupu
lal ion ; 

Un re.présentant du m inistre de l'é.:ono
mie . nationale ; 

Cn rcpré,sent:tnt d u  m:nistrc clcs fln:in• 
ce,; ; 

Le directeur gént'·r:il clc la. cais�e clts 
dt'pùts et coa.,igualions o u  sun rcpl'ésen• 
ta n ! ; 

Trois membres ê'.us p�r  le con,eil snpé
ricur de la sécur:té soG:a:c, dont deux tra
ya:Jl r.m� ; 

Deux mcml])l'es élus p:ir l:t commission 
supérieure des aJ:o-::i llons farni:ialc�, tlüut 
un tra\·ailleur ; 

Quinze représentants élus clcs rab,es 
rt'·gionales de séc urité sociale donl  a:x tra.
Yail�ems et c inq choisis parmi le3 repré
selltants lles emp'.oyeurs et des a%OGia
tions famil l:tles constiluée3 confurmémc11t 
;'L l'ordonnance cl u 3 mars HH5 et parmi les 
personnes connues pour l eurs travanx ou 
pour k� servic0s rc11Jus dans le durn,liue 
ùe la sécmilé socia�e ; 

Six représentants élt1s clcs caissro d'al
loca tio11 .,; fam:l i ;, l e3, dunt trnis sa'.al'i6,;, un 
t:·arnilicur indépen:lant et deux em
ployeurs. 

A l'exJiÎl':llion tle la pério·cle ment ionnée 
ù l'arti cle 2 ci-dessus, le  nornhre cles re
pr(:,rnlat1ts élus des ra.isses ré·,;ionales est 
porlé à Yin3t et un, dont quJlurze travail, 
leurs. 

Tl est de plus constitué anpr1· s  du con
seil ll 'aùmitûlration un comité de gestion 
pour citaque fonds géré p:1r la caisse na.
liunalc et ayant une a1Iecl:llion spécia:i
séc, et notau;mcnt pour le fonds de pré
Ycntion ùcs accidenl3 du trarnll et des 
ma la i l ics prore,,ionnellcs et p<Jnr le fon,l.s 
d'action sanilJire e t  socia'.e. 

A rt. 1G. - La cais,e na t ion:ile il c s6cu
ri l é  soc:ale est un é lalilisscment puhl:c. 
E.:.Jc joua de l'autonomie financii·rc. Llle 
est soumise au co1!l ro:e tlu .ru in i,;tre clu 
trarnil et de  la sécurité sociale et de� 
m:n'.stres de l'économie n:itlunalc cl des 
finances. 

Les décisions qui concernent des ré�li
salions d'un?:·c sanitaire ou des snbven• 
! ions il. des instlln l'on, ou U'U\'l'es d'or,Jra
sanitai1·c ne  pcuYcnt être pri5es que cla:1:1
le catlrc d ' un  prog1-;1mmc fixé par le mi
nistre dn travail et ùe l:! s(,cmité suciall!
et le min i,tre cle la santé pnlùque et
après avis f..l\'u1-_tb�e lle cc:ui-d.

Cu.1J>JTl\E IY. - fü\·;i/ncs spé,·iaux. 

A tt .  17. - nesten t soum ises au rrg:me 
de leur ..statut actuel les prufè:;,iuus agri-
co:cs et fores tière,. 

Sont prn,·i3oire1nent soumises ,\ 1 1ne or
ga n:s:ilion spécia:e clc sécurité sociale les 
hranches cractivllé ou cn t repri,c, (•1 1u
mGnSe3 p�1· le règ:cment gC· 1 1éral d ':iùa,i
ni,tra t ion pul1: ique p:inni ceJ:cs jouiss.lllt 
tléjà d'un régime spécial. 

Des clécreb établ: ror:t pour chaqne linn
che d 'activité ou cntrq1rbcs y;,ées à 
l'alinéa pré·cêdent une org111isation de sé
c11rilé sodale dotée de l'ensemh'.c des at
trilrntions défin ies à l'article 1"' ci-des�us. 
Cette organ'.sal ion peut  comporter l' i 1 ,ter
vcnlion à'c l'organ isation g�nér:i!e tle la. 
sécurité soci:i'.e pour une partie des pres• 
tatiollS, 

• o  ••• 

Art. 18. - les i ns li tut ions de pré
voyance ou de sécurité socia:e de toute 
nature au tres que celles visées au précé
dent Jllrc et que Jes soc:éiGs de secours 

lr 
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mutuels, étaq1:ies 11:rns le catlre d'ono ou 
de plusieurs entreprises an profil de tra
vai:leui's salar:és ou assimilés, ne peuvent  
être main tenues ou créées qu'aYCc l'au
torisat ion du min is tre du  lravuil et <le la 
slcurilé sociaie cl en vue seulement d'a ,:
corder des avan tages s'ajoulant à ceux 
qui résul tc 1 1 t  < le rorg:rnbation ù� la sé
curité socia:r. 

Le ri,6lement général <l'atlminislration 
publi <[U0 détermine les cunùitions a11x
quel:es est sulbordonné l'octroi <le l'auto
risation sui\'ant que l'institution cons!rlé
rre fait on non Jppel à une  contribution 
<les bénéficlaires ainsi que les règles de 
fonct:onncment et les condi tions de  la li
quidation de l'insUulion. 

f.n.1rnnE V. - Caisses d'allocations
familiales. 

du 1°' avril 1898 sur les soclét�s de se
cours mu tuels, sous réserve des d isposi
t;ons de la présente ordonnance et <les 
le'<tes pris pour son application. 

Elles peuven t  conslituer des fédérations 
�\·cc les caisses de sécurité sociale de  
leur c:rconscript:on respective en vue  d'e 
1:i créalion de serv,ces ù'in lérêt commun .  
T.es fédérations clolYent être con$lituées
pour la gesUon cles servires sociaux exis
lnnt à la  clate <l'entrée en vigueur ùe la 
présente ordonnance.

A ri. 2 1 .  - La compensation entre '.es 
r.�isscs d'a:locat:cns famili4l�s est assurée
rar une seclion spéc:ale de la caisse n:1tio
n1 !e de sécurité socia:e ùans les conJi
tions fixées par le règlement général d'ad
min:stration pub:ique. 

TITnE III 
Art. lO  - b gestion d�s al'.ocations h-

mi;ialcs est assurée pour la période men• onc.1NISATJON ADM1�1smATIYE 
tionnée à l'artirle 2 ci-clessns par des Art. 25. - § 1". - Des directions régio-c:iissrs r1·allocations Limil:ales dont la n:iles d.i la sécnrité soeia:e substituées circonscription et le siège sont fixés par ,111x services régionaux des assurances soarrèté tlu m 'n istre ù,1 travail et de la sé- cia:es assnrcnt ,  sous l'autorité clu minis
cnriti1 soc,:1 le ,  compte tenu des circons• trc rlu travail cl de la sécnrilé sociale, qui crip t ions territor'alcs des caisses primaires rn fixe les circon,criptions e t  :es sièges, 
d3 sécurittl soc:ale. l'application ùe l'ensemb:e ùcs légbla-

Art. 20. - Sont arfl'.lés à la caisse J'a1• ti,1ns de sécurjté sociale d':ins la mesure 
Incali,,ns r.,m:lia:cs tous les employeurs Mnnie par l'article l" de la présente o:·
doul l'établis�cment se trouYe s i tué dan; donnancc e t  par les ordonnances cornplé
sa circün�rript ion a:nsi que lçs ll'a\ a il- mrntaires à inter\'enir. 
leur-- indépeuùJn;s qui y exercent leur � 2. - tes directions rég:onalcs sont 
activitr. notamment chargées de vcil:er à l'obser-

Arl .  2 1 .  _ Chaque caisse d'a:location,; n tion iles ohligations incomban t  tant a ux
familiale� assure le service des a'.!vcatlo.i.:: employeurs qn'aux Oiénéficiaircs en ce qui

concerne l'afllliaton et le versem ent des familiales el ùc salaire uniqu e :  �()tisa lions.a) s\ux crn p'.oyeurs et aux tra\·a il'.curs � 3. - Les rlireclions régionales procè-inrlt'·pen!t:i n ts visés à l'allic:c précédent ; dent à la liqu itlation ùes allocations anxl1) An'< trav:1illems o�cupés par lcsùits 
I 

v (�ux tra\'ail :curs salarit'!S non assnri'-s sn-employet, rs .  c:aux e t  non assurés <l'es retraites ou-
J,;::e dJ:t tenir une comptabi:ité distinr•te vr:èt·es et paysannes. 

pour la gestion tles a1lutations fa1ri1:a:Js 
I 

En outre, c:les pcuYent être chargées, 
servies aux travaiLeurs indépendants. par arrêté du ministre du travail et de la 

Des arrêtés dn ministre du travail e t  dJ sécurité soc::i:c, du payement de ces allo
fa s(!1'mi l ti socble pcu,·ent apporter tics cations pour le compte de la c:üsse nallo
détogations aux d:�po,it:ons d'u pré"enl nale de sécurité sor-ia'.e.  
:u-tir.1e pour ccrta:nes catégories tle travail- �. 4. - Les dirrctions rég'.onales con trô
leurs e n  rabon des contli lions p:uticu- lrnt la gestion Jes caisses primaires et 
liè!es de leur tra\':iil. r,;!:(ion1les de sécurité sociale et ùcs cais-

J · 'l ses d 'a'.locations Iamiliales. Art. 22. - .a ca:sse ù'a. ocations fam:- Les ùècisions des consei:s d':idministra-liale� e,t a Jministrée par un conseil ù'.,,l. li on ùcs caisses cl'allocations fami:ia'.ès e t  ru'.nistratiun comprenan t :  clcs caisses prinuires et régionales tlz st'.•Pom la  mn1 th\ des représentants d.i, cn r ilé socia '.e sont communiqu(•es immé-jravail:eurs salarit',, : di,1 temrnt au directeur rég:onal de la sécu-Pon r u n  s;xièmr, clc� représentants <les rité sociale IJ.Ui peut, ùrns les  hu:t jours travail ' C'urs rn il'pc11,L1u t, : de celle rommnniration, clennnder que Pour deux s:xièmcs, des rcpréscnta,\ts ccl '. es desd : tes M,-isions qui lui paraissent �ks employcars. contrair{'s iJ. la loi on <le n1ture à compro-
tcs a,lm'n 'stralcurs sont choisis p�rmi mettre l' é<[uilil.r.·c llnanc:e1· cle la caisse 

les l1énéflriaires auxquc'.s la caisse a.;�11r(; aient leu•!' ex(·cution snspPntlue jusqu'à 
le service <les :i :location.s. 1:s ·sont ùési- tl !!cision min'stériclle. Si celle-ci n' inter
gné,, po:.ir chacune de;; trois catégories v;enl pas ù:rns le ùélai ù ' un mois il. comp
Jll'écitéc,, par Je, org.1nisations les p'.us ter de ladite ùemanùe, la décision du 
1·eprésentalivcs. Toutcio:,, dans -chaque conseil ù'aùminbtralion prend son entier 
catégorie, cette désignalion doit comprcn- effet .  
ùre pour :c t i ers iles membres ries rcoril- Les déc:sions conrcrnant l'action srni
i;entants tlrs assoc·ations hmil'a'.es r.ons'.l- t�:r.-e sont com111,tn'q11écs p:ir le directeur 
tuées cnnrormémcnt à l'ordunnrnce du ri'g'o11al de b sécmité sociale a_u cllrectcnr 
3 mars HJl,,. rrg:on:il ùc la santé et de l'ass:stanre au'< 

Le consei: rompMtc, en outre, 1leux rc• fin, 1l'ol1servations é\'cntucllcs. Le délai ù� 
présentant� dn personnel (l e la f'aisse ,lé- huit jotirs prérn ,\ l 'al inéa précédent . e,t 
signés par les organisations syDclica lcs !es porté ,\ quinze jours à l' ég.uù des<lllcs 
p:us rc;irés8nt�ti\·r,. 11 p8nt également dé1::s:onsJ 

s'adjoindre tro:s pcr,onnes connues pour Art. 2G. - En c3s ù'irréguhrités grave,, 
lenrs lra\'aux sur le� questions démogra- il e  nnuvaisc gestion ou de carence du 
'flh:qncs ou leurs activités en fanur de la con,e:l ù'adm:rùtn:atlon d'une caisse c1·ai
fam:lle. locations fami'.iales ou d'une caisse pri-

Art. 23. - Les cJisses d'allocations fa- maire on  régionale tle s(,curilé sociale, ce 
miii;1ie� sont cnnstituées et fonctionnent conseil peut tllre suspendu ou dissous par 
conionnémcut aux prescriptions de la loi un arrêté du minlstre du tr;w:iil et de la 

sécnr:té sociale, qui nomme un a<lmini�Jn 
tratcur provisoire. 

Si les irré;;u:ari lés ou la mauvaise ges>nI 
lion sont i111putables à un ou plusleua· ,ui 
memhrcs du conseil d'aùministration 10 
ceux-ci peuvent êlrc révoqués ap1ès avi i•n 
ùudit  conseil par arrêté du ministre ù.1 lJ 
travail et de la sécurité sociale. 

Art. 27. - ll est institué au minislèr,'lli 
rln travail et ùe la sécurité sociale un m 
direction générale de la sécmité social 1,c; 

· char$Ce cle l'nppl:cation ùe l 'ensemble de nu
Jrg:s,ations ùe sécurité soc:ale e t  qui esc:!l 
subsl:tuée à la ùirect:on générale des assu1,c 
rances S()Ciale,. La ùire�t;on générale d l.J 
h $écurité socia!e ùi,pose, pour l'accomm, 
p!issernrnt de sa miss:on, en outre des ser s, 
vices de l'administration centrale, d'ur u' 
service de contrôle général de la sécurit Ji• 
sociale assul!'an t  le contro:e sur p:ace ùe �[ 
difréren ls services et Cilisses. 

A:·t. 28. - Il est inslllué auprès duu 
m' nistre du traYail et d2 la sécurité social,, 1: 
1111 conseil supér;enr de la sécurité social,,!1 
qui remplace le conseil supérieur ùcs assuu 
r.inces sociales et qui est composé :

Ponr la moitié, dz représentants ùes cais·i
,;es réo-ionales ùe la sécur;té socia:e, parm n
lcsqu-e1s deux tiers de travailleurs, y com ir. 
pris <les représen tants d u  personnel de .  1
caisses e t  un  t:ers d'employeurs ou ù1 L
persounes connues pour leurs travaux ot o
pour J.es divers services ren.lus dans lr l
domaine rle la séclJIJ:i té  sociale ;

Pour un  quai-t, de représentants de: s
organis,1 lions profess:onne:!es naliona:c: !l
d'employeurs, de sa:ariés, de prat:ciens c �
ries associatio11s fa::niliales constituées co:u
formémcnt à l'ordonnance rlu 3 m;irs iG-1.:i l

Pour un quart, de représentants <le 
adminis:rations publiques intéressées, d (  
représentants du personnel des services e � 
ùe personnes au concours desqueHes i 
sera décidé de fa'.re appel en ra:son dot 
leur compétenc{l particu:ière. 

Le règ'.ement général ù'aùm:n:stratior ( 
pub:ique détermine les règles applicable, '1 
à la ùésign1lion des membres du consei · . 
snpéiricur ainsi qu'au fonctionnement dol 
ce conseil. 

Le conseil supérieur de la sécuri tüJ 
soc:ale est chargé <l'émettre un avis su111 
toutes l es questions dont il e3t saisi pa111 
le rninisl.I'e ùu traY:til et de la sécurittiJ 
soclale. Il exerrc, en outre, les attribution", 
1lérnlues antérieurement au conseil sup�-� 
r:eur des as,uranccs socia · cg_ 

11 est institué auprès <lu conseil rnpé .. � 
rieur de la sécur:Lé sociale un comité teclH 
niqne d'action sanitaire et sociale dont la 
rnmpos:t:on e l  les attributions sont fixée, 
p:1r un ùécrct contresigné par le ministre · 
du lraYail e t  de la sécmité socia'.e el le 
ministre ùe la santé publique. 

Ai·t. W. - La commission supérieure a�"'
allocations forniliales i n,l i tnre à l'article 
7'I L du livre Jcr du co,le dn travail esll• 
réorganisée Jinsi qu'il suit. E!le est com-•J 
posée : 

Pour un quart, <le reprrsenl�nts <les c:iis-: 
�es, p1rmi le,fjncls les deux tiers ùc tra-, 
nilleurs, y compl':s des repré�entants dœ 
personnel des cais!;e, ;  

Pour u n  qu ai .  1fo représentants cloo 
l'Union nationa:e des associalions f.imili:i-. 
lrs cons li tuées con 'ormément à l'ordon-. 
mnce du 3 mars HJI�, ;  

Pour u n  quart, d e  représentants de� 
organ:sations pro!essionnellc, nat;onale . 
1!'ernployeurs, ùe sa:ari(s et de trava:lle urge 
in,lépcnclants ; 

Pour un qulrt, no représentants de3E 
administq·ations �hli11ues i ntéressées, d« 
représenta nts clu personnel des services ell 
<le personnes a ux,1uel:es il sera décidé d 
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faire appel en r:iison de leur compétence 
:particuliè.rc. 

Le règlement gtnéral d"admin:stration 
pulJlique dèlermine les règles applicablc3 
à la d0signation ùes membres dz 1-l com
rn:ssion �upérieure ainsi qu'au Junction.ne
ment de cette commiss:on. 
• La commiss:on su périeure des al:oca

tio11, familiales est chargée d'émettre un  
avis sur toutes les questions dont elle est 
saisie p:i.r le ministre du traYail et de h 
sécurité suciale.

TITRE IV 
llESSOURCCS 

Art. 30. - L:i couYerture des charges 
ëe la séeur:té soc:ale, à titre proviso:,e 
et jusqu'à l'dablisseruent d' une cotisation 
un:que, est assurée, indépendamment des 
contrilrntions ùe l'Etat pré\"Ues par le� dis
positions législalins et réglementaires en 
vigueur, par des cotisations assises cl 

·· rccouvr�es co:i:ormément aux d.:.spositions
ci-;iprès. 
. A :·t. 31 .  - Les cotisation� des assurances

sociales, des allocations fam iliales et des 
a.ccittents du travaH sont assises soc l'eo-
1,eml1le des salaires ou gains perc:us par 
les bénJfl.,iai:-e:; de chacune des lé·gis!a
tions. Toutefois, les rémunér·at iong dép:is
sant .120.000 F par a.n ne sont comptées que
1,our ce moutant. . Le règ:cme11t général d'arlminislra tion 
r,ubliquc déterm\ne les rnothli lés p1rt�u
l:ères npplitaù:es an calcul des cotisations 
ducs par les non s:ilariés. 

Art. 32. - J.e taux de la cotisation dP<; 
2ss11raores S3tilles est de 12 p. 100. 1.a 
moitié de la r·1:ts.1tion egt à Ja chari:-:c de 
l 'emp:oycm, 1'au1re rnoitlé à la ch�rfe du 
i,:i:arié ou assimilé. Des trnx forfa:ta·rJs 
de cr,ti,alion, p2nYcnt ll�e fix�� p:1r des 
ar:·ètés clu rnim;,:; c 11:.l tr:.irn] et de la sé
cu;·ilé 5oci.i. le r,o:n· ccrt:iincs calé!rnr:es d-: 

f;�l.irié, 011 ac,-;i,Jli!é�. 
-

L1 c,mtril,ution o;.inière P,t précf)mrrte 
Hir le s1!airc eu 1:ain de l'assuré lors de
ChHlllé' }':tye. -

1.e sa'.ar·:é n� p:ul s'rp;ioser :rn préli,Ye
:mcnt , d_e cet te c.:i?!Jilmt:on, I.e p tyement
<l.u sa,J : rc  eff,due sou, déduction de l i re
tenue de la con,1-:tlmtion ounii-re Yaèlt ac
quit tlc cette l'O:-tlribulion ù l'é"arcl èL: sa
fari( ùe Li p;d ùc l'crnplo�'eur. 

0 

L'a�su:-é r·0 t tenu de Yer,cr entre 'es 
m,1 :n, de l'�UJ;_l1oyrnr sa coutr;J,ution sur 
les sounm-- J'C�•:ucs p:ir lui dire.:ternent 
ou p:ir l'e•1lr 'mi�e d 'un tl nl••. à l i  Ire rle 
pomho:rr,. Le non Yer<ement de. c�r: e  1 
<\>r1!rihnliJ

. 
n est une cause de 1ésJiat:011 du 

<:011lr,1l de k.l\":.ül. 
L-, co:-i•r: !,t! 'hn ,le l'emp:o�·eur reste ex

c1u,•\·c :uc1 1 t  ,, 0:i c1w�ge, tuuic conYenlion
co1,�1·:iirc t'hnt  nulle de plc:n droit. Le 
1111x ile cnl!e contrilmtion peut ê're re'.eY.é 
r,a:- Jrrêté rlu ministre du t:-:1,·ail e t  d2  la 
EC·mité $�c::tle e t  des mi :1btr�-; de l'éco-
110111,e nat:0:11:r et clcs fa1 rnces dacns une 
rne�tne (ga'.e à la 1éJurlion dont Je taux
cle L1 cc n�:i!.uti in bpédale prévue par 
l'or,lor. n:rncc du 30 <léceruLre lG i i  aura été 
l'ohjct. • 

Art. 33. - Si le traYaiileur à domic:Je, 
i'émun(•ré à far·on, aux pièce� ou à la ;,i
>«:he_. est lu i-rnê:ne assuré ol.Jliga·oir·e, Yls
à-ns rlu Lthn�...nt pour le c::>mple duquel i l  
tr.i,·aiUe. i l  n · e�t i oint  tenu au Yersement 
<les contrih:1:iDns p:1lron1les affi'rente� à 
'emploi de� ouvriers qui  traY:i i l lent aYec 
ui pour le,l•t fa!Jricant. Ces contributions 

1,flnt à la  rliarge du falir:c,rn t  e t  calculées 
··,près les Mc'.aralions de salaires !ow-nies
ce dernler. 

le $3:aire- propre au trarnil'.cur à domi
ciie est obtel!u e n  ùéduis;:int de la rémuné
r,1tion glob.i.:e v�rsée p:ir l 'cmployem 
ù"une part, les s::hi:-es des personn�s tra
n. illant a\"ec lui ,  rl 'an 're rnrt, s'il y a lieu . 
le mo11tcrnt  des frais (l':1telier f:xés fori:i :
ta:rcment p.i.r anêté du ministre du tra
Yail et de la sécuri,t: sociale. 

Art. 3 1 .  - La cotisation des a'locJtions 
hmi iiales est intég•·alement à la ch,Hge de
l 'emploiccr. Le taux de  celte co'.i 0at 'on est 
fb:é sui Y,rnr les mnJ:llilt"·s détermiuée� par 
un arr êté dn m · ni�tre du traYail rt de la 
sécurité soc;a:e e t  d�s mir:istres ùc l'écono
mie natio.r:.ale  et des finances. 

.A.ri. 33. - la cotisation du '! au 1itre des 
accidenrs clu t:·::iv·i i l et des n11h1irs pro
fcssicnnclles est à la charge exclusi\'e He 
rerup:oyeur. • 

Le taux de la cot:s:iCon est d '.t erminée
annu,e:Jemént pour chaque c:itég0rie de 
risqnes p:1r la caisse ré�iona'e de sécurité 
�ociüle d '::iprès !cg r0gles fixées par arrèt.; 
du ministre du 1ra\·J.il e t  de l.i. �é ·nr:té so
ciale et dps 91inistres de l 'éc0nr;mic mi·o
n1le et des fm:incr�. !.es risque$ so11 t chs.
sé-; d:rns les diffé! entes catégories p:ir 1a 
caisse ,iégionale, s,1uf rec-J LH'S de la p:i.rt , 
soit de l'crnpl::Jyeur, soit d u  d.recti:ur ré
gional, à une c,J:-.i•m1ssion c mstituéc a u
prè$ clu con•cil gup 'r:eur de la �écurili so
ci:ilc et dont !',:.rg m'sat:on et le fonclinn
ncmcnt sont fixés p1r '.e rrg:cm�nt génû:·,,J 
d'adm:n's:r:i'ion p ·1J'.;quc. 

L::i caisse :régionale 1,eut accorjcr dr� rls
tournes sur la c,tbaUon ou irnn >Ser de, 
coti,alions supp:émentaircs d,rn/ le, ccn
<lit :ons qui seront fixC:·cs par un :inêlé dn  
ministre du tr-aYaU e t  dr. l:l sfcurilé sccl:ile, 
)JOLIJ' ten' r compte de� Illf;SUfC, cl·> pr-Û\'Cll
fjori ou de so:n� pri�es par l'ernp'.o\'c11r ou 
de, risrrues cxceptiori:1cls pié�enr.:s p:u 
l ' exploi tat:on. la liècbi:m de la caisse est 
su,�eplib!e de rcc:iurs dcYant  la commis
sion prérne ù l'.tl int'.·a prér · t.1°111. En r-as de 
c:..rcncc de l:i cais,e, le directeur r(gion.11 
peut sfa tu�r, saüf recours devant Jaû:tr 
cornm ·ssion. 

le cla,$emmt d'un ri,que· d:in" une calé 
got•;e p:'nt Ure mr,,J i fié ;'1 tvu l �  C:·pu1iu�
1·employr 11 r  est tenu de dédaret· it l1 
cai�,e 16;dona:e Ioules c:rcofül:..1Jccs dt' 
mime à aggr:ffer les r:::qucs. 

A ri. JÜ. - L'cn,emb'.e de, rot i�:i\ion, 
prén1�s :wx articles 31 à 3;:; ci-<le.,stH cl 
ùe l:i contrilmlion sp(·�i.1le pr,'nie par ]'01-
clonn:in1:e du :;o déccmbré! l! l i l ,  ra:t l'objet 
d 'un  Yer5elllCllt Ullifjlle par J 'cmp'oyl'Ul' 
ou .  le cas échéant .  par le tra,·a i l !eur i i ldé 
pcn,l:1nt, à Ja  Cji,�e p:imalre rie sé  •pr:tt> 
s -1° i:t!c thns les qulr ize pre1u i�r- jot:r� cl,1 

eh:trJne tt- :mcs!rJ ,i l 'ernp·oyeur ocen pt' 
mo:us de  dix �11:>rit'-�, ou s 'i l  s·ag't d ' un  
tra\·ailleur inù1:pe1 1Ja1 1 t ,  dans le, quinze 
p,-ern'ers jours de ch:tquc ruo:s ùan� les au
tres cas. 

En cas de cession ou de ccssJ tion d 'un 
c rnrne:·cc ou d ' ,in8_in ,î 1 1- !rie . :e paicment 
de, cJlisaüons duc-; ponr le trimcs!re ou le 
mo:s en coms, rni1ant  le cas, esc immé
diatement exigihlc. 

1.es nr,eme,11-i qni ne sont p�� crr-,etnr,
clans le dé!a i ou à l ' C:·p.:iqne cl-il:'s-us pré
\US sont pa-sii iles d u11c n1aj0:« tion d J  
1 p-. 100:J par jour de rntarJ, r,1yaLle e n . 
même terni}� que les \'crsemerns. 

Art. 37. - Dans les quinze premiers 
jours ùe chaque trimestre, toute personne 
qui a e[(e�lué un nrse;J1wt cle CJtis::it:nns 
au t itre ùu tr:.meslre écou é, fait connaî'.re 
à Ja ca'sse de s�curité s::ici � Ie ,  pour chacnn 
des intéres0é,, le  montar.t tut,11 des s..1lai
r�s ou g,tin, ayant scn·i {le JJas0 a:.1 cnleul 
des eotbal icm:; et le montant des cotisa
tions correspon�bntes. 

u�s 1L1 , 1 . l e,  particui1crs dr v�r-cme.-it
p,•t;,rnt nrc préYus r,our ce1-t.iin�s �.L:é
D"ïics L!\.s;.�tr6s. 

Art �.:t. - [n r·.r
"'.: ['L,:• du m�ni�tr:-. 11H � T� •  

va " I  e t  !te LI s,\·J l ! 'tc, s·)cia' e d:•••� rMir ,e 
amrncllemcnt le� hase.;; de rép.1r\ition des 
cotisation, entre les tLiiérents org:t!1bme::; 
de s0.:uri t�  socia.le. 

J.a cai,,c prlrua ire transmet à l,1 caiss/3
régionale ,  à la cais,e n3tio11ale et, p,,ur 
la J;ériode rnelltio11néc à l'article 2 cHlcs
�u". � !a t:;i ;__g_,c d'al:c·cat ions f:-imilialL"s, les 
culis.1-1 1011, ou frnc-tl(:n3 cle cotis�U-1:1:; :, ur 
reven:111t rc,pccliYCmcnt. I.e d ircrle:1r -ré-
giona.l peut crJonncr l'exécution des vire• 
1Penl, qui ne so11l p:i.s cfîcct11és dans un 
uél:l i  de l tui l  jours après rn'se en tlern�are.

i.es re:;,r.urces pre:n1es 3Ux arlir!c, pré
cétl ents ne  peul'ent êlrc 3 ficclécs à la
gc:::tion ll 'une inslitu.Hon au tre q 1 1e  c�lle
àn titre ùe far1ue!le elles sont pcr,;ue�. 

Le:; organismes de sécm ité $OCi·1!e jr.i
\'�Ht tenir une complalJilité d'.st:nc'e Ff•'Jr 
la g(•�liu·1 (]es risques assurances :;Jctales 
cl i,cr1t.lc11l� �u lraYail. 

A rt. 3(). - L.1 caisse prim:i.ire cle ,écuritê 
,oci:.Ic Hl tenue de ,·crser A clla,•une ùe 
sJ, srcliun,. en outre d11 mo11ta11l drs ['l'èS·
t:, t io11s scrl' ics var cd:cs- c i .  une fra•ü ·._n 
:!�, cuJi•,1 tio11, per,:..:es en , ue de �0·11 rir, 
! n� f:·a,s lie gest1011 p· ·opres à b s�c,t ,,, et 
de tenir c,1111ptc tJ u t  des s�1-Yiccs rcn<lus
aux :.s3u r(•, que Je la qL::il : té de la gestion 
cle fa sect i , ir1. I.e ri:�leme11t génfr;d à 'a t)• 
ministralinn pub:iquo llxe les rt·gles ,ut• 
,·ant  le,.quclle, c:;t détermuiée cette frac
:ion de c0tbation. 

Les sech1ng peuYCnt. en nu1rr. in�tituer 
des cc1lisali:rns ;;uppl(·n1enlai 1 e� cl faculla
l i ,·es ,'t la charge des hJ_1,éÎtciaircs e1:i \'Ue 
1l'allrihuer des prestat:ons co:np!emen
laires e t  Ll'f1 1 lrt'prc11dre de� 1é:il!,ations 
:,:ociales e:1 ge ('ù1 1form3nt, pour la �r,li<>n 
,le ces srr\'i r-e, ou Œ'll \' l'r.,, il la loi ùu 
1•r · a1Til JSfl�. Les opérations rcbl iYcs Ji. 
res a\"at!l : ,g1', CJi111plt'·me11laircs funt l 'ollje�
ù'ur,e cvmplahilité parllcalière. 

A rt. 111. - l'n rléeret rendu sur la pro
p,Jsit:on tlu m;11 ·stre tlu � : :  \'J i l  e l . lie la 
s1'.�ur-il� so,:iale di:-tcr-ndne le, cnndit:0ns 
dans le,,1uc-llcs sont fix,••:s le, coti,at1J.1s 
prë,·nes a u  (l,, 1 1xi0rnc a l ln(·a tle J':irlicle 
préct'.Jenl 1., i 1 1,i que 1�, r-èg'.es appJ ;caL!es 
au 1 �councme11t ùc,ù:lcs colb:.t l :uns. 

.\ ri. 1 J .  - J.r r,·glermnt g-énénl ,!',"imt
ni.,tr�t10n ii,11 , t :qi :e étal1ltt les ri·glc>s de 
irestion de� in,li lu f inns lie sé�urité �0-
èiaie. li énumère le-; plarcmc11ts que ieJ 
o!·gan;sme; de s,.:rnrité soc:a'.c son t a uton
$C·s � faire, tklermine les élal1li,�cm P;1t; 
dans lesquels Iesi l i ts or-grn i.sm,),; doil ënt
d1'.poset· leurs fo11tls, et fixe le :; curirli,lnns
d:1 11-; le,r1ue!le, ils peu,·eut êlre au,nr1,(•<: à 
arr;ufrir des terrains ou des immeubles
lJàt�. it co1htruire de5 immetthle;, ou à 
les r· rnlnager e t  ,'t rréer des in•litul :ons ,1u 
1:Ltl,fasements sanitaires ou d'hygiène so
cia:e. Le payement des coti,al'ons est garariti 

pour l'anoée échue et cc qui e-t dù p0ur 
!"année com-aute, par un pri\'llège sur les Art. -12. - rn dr�ret rendu sur le ra-p
lJicns meuh'es e t  im'l1euLlcs du déb: tcur, port clcs min istres dn tr3,-ail et de la sécu
lequel pri\·ilège prend rang concurremment nlé soc11.llc et ùes finances fixe les règles
aver. celui des gen, clé gr r ,·ice et celni des relal11·es à l:t cornpl,ù>füté clc, ca:sses de 
onniers étalblis respertiYement 1ur !'<11 l i- sünrité sociaîe el Lle leurs unions ou fédé
cle 2101 àu coùe Ct\'il et l'arlich 549 du l r:!.Uon�, ,\ l 'rlith!is�ement de leur situa-
cot.le de commerce. lie.: active et oassiYe. 
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TITnE V 
CONTRÔLE, co:-;T!l;';TIEUX ET PÉ:SALJTÉS 

Art. 43. - Le contrôle de l'application 
l)ar les e:npîoyeurs e t  les tra"l"aillcurs in
ôépenda nls des législations ùe sécuri té so
ciale est confié aux contrôleurs et i nspec
teurs rle la sécurité sociale d<\$ignés par le  
ministre du 1ravail et de la sécuri t é  so
ciale el dùment assermentés, qui ont  qua
lité ponr dresser, en  cas d' infrac tion aux 
èlisposilions prérnes par ces législations 
èles procès-Yerbaux faisant foi jusq u'ù 
preurn contraire. 

Ces p!·ocès-Yerhau..'I: ,ont aclre,<és à 1:1 
il i i ec tion régionale qui les 1ran•met, Je 
cas échéant ,  au procureur de la l\épul>li
<JUC aux fins de poursuite. 

Lrs inspecteur, de  la sérurHé sociale 
r,rè lent serment deYan t  Je  ,iuge de  paix. 
Ils sont tenus au secret profcssiorn,el. 

Mt. H. - Le mi nistre du traYail et dr 
la �L\cmi lé so�iale p�u t nu lori,er les ca is
ti·ès prirnnircs de sécurité sociale et. le cas 
rchéant, les caisses d'alloca l lons familia-
1.,,, �- confier à cci ta ins de leurs agents le 
con trôle prérn à l'article -tl ci-de�sus. 

Ces agents sont agréés par le ministre 
élu traYail et de la sécurité sociale tbns 
les condit ions fixées par le ri)glement g,'
n6:-al d'administration publ ique. L'agré
ment rérnrable à tout  moment ne peut 
i' :r� donné pour une Llméc supérieure à 
cinq n n•. li est renouYe:ahle. 

,hant d 'en trer en fonction<. les agents 
èle la caisse chargés du contrùlc prêt!.';nt, 
de, ant le juge tle pnix, serment de ne rien 
réYéler cles secrets de falirication et en 
{;<'néral des procédés e t  résultats ù' cxr,loi
tJ l i , 1 , 1  dont ils pourra ien t  prendre conna's
sancc ùans l'exercice de leur mission. 
Ce lle prestation de serment est rcnolffe
lt'•e à l'oc:asion de 1ont rcnouYCllemenl 
d 'a;rémc11t. Toute Yiolation tic serment c,t 
punie des peines prérnes à l'artide 3ïS ùu 
�ode J;énal. 

Les contr,)les confiés par la caisse à ses 
llgents sont effectués en accord aYce la 
direction ré'''ÏOnale qni reçoit les procès
wrhaux é taÎJlis par lesùits agents et les 
transmet, le cas 6chéaut, au procmeur de 
la füpubiique aux fins de  poursuite. 

Art, 45. - Les employeurs e t  les lr:n-ai l
J�ur,; indc'pendants sont  tenus de r��•? l'ülr 
à tonte époque les . fonctionnaires �t Jes 
agents dr contrôle des cais�es Yisés aux 
arlicbs 43 e ;  H ci-dessus, ai nsi que les 
ingénieur,; conseils et contrôleurs de sérn
ril,j rrgnl ièrement accréùilés pa: lesdites 
cai�ses. Les oppositions ou oJystac'.cs à ces 
Yisites ou  inspections sont passil>!es d,s 
mêmes peines que celles prérncs par le  
code d u  traYtlil en Ce  qui  concerne l'ins
i)Cction du tr:i,·,al. 

Art. 46. - L'employeur ou le traYaillcur 
inJépcn ùant qui ne se sont pas conformés 
aux prescriptions de  la législation de la 
sécmité sociale sont ''Poursuivis devant l e  
tribunal d e  simple po!Jce, soit à la  rerp1ête 
ùn ministère public, sur la demande du 
mi nhlre du trarnil e t  de  la sécurité so
ciale, ou du directeur régional de la sécu
rité sociale compétent ,  soit éventuellement 
à la requête du  m inistre ùu trava i l  et de 
la sécurité sociale ou de toute autre partie 
intt'.-ressée. l'.s sont passibles d'une amende 
de GO à 180 F prononcée par le  tribunal, 
s:rns p:·éjufüce de la condamnation, par 
le mûme jugement et à la requête du mi
nistère public ou de la pa·rt ie civile, n u  
payemen t  de l a  somme représentan\ los 
cont rihulions dont le  versement leur m
combait ainsi qu·au payement des majo
ll'aLions de retard. L'amende est appliquée 
autant de Io:s qu'il y a de personnes dans 

des conditions contraires aux prcscri,ptions 
rcla l iYes à l'immatriculation et au paye
ment des cotisa ti-ons de sécmi té socia!e 
sans que lr. total des amendes puisse dé
r;n,,er t;:i .C',()() F. 
, Tonte action ou poursu ite e!Iectuée en 
�pplicat ion du présent art ic le ou des ar ti
c,cs 47, 50 et 53 ci-après, est obligatoire
ment  précédée, si elle a l i eu  à la requête 
du min istère public, d ' un  a1·crlisscment 
par lettre ,recommandée de la direct ion 
!'égionale cle 11  sécmité sociale invitant 
l 'émJù,yenr un le travailleur indépendant 
à rt·gnl3riscr ,a situation dans les qui n::•i 
jour,. Si la poursuite a l:eu à la requ ête 
du mi ni":re du t rarnil et ùc la $écurité 
,ocia l�  ou de toute au tre partie intéressi\e, 
ledi t  a\·r�:·tissement est rcmp'.acé ;par une 
mise en  demeure adressée p3r lettre re
comman]ée à l'cmp�oyeur ou au tra,-ail
Jcnr indépendant. Cop'e de cette mi�e en 
demeure doit être enrnyée à la direction 
l'ég!ona:e par la partie irilércssée. 

L'aYerti:;sement ou  la mise en  demeure 
n� peut coricernçr que les périodes d'em
piol comprises dans les cinq années <IL:i 
pi (.cod ent la date de son emoi. 

Art. 47. - En cas de récid ;n.  le cont!'P.-
1·cr,ant  Pst poursuiYi dcYa n t  le tril 1u:1: , l 
ronrction,1el e t  puni d'une amenrle C.e 
�; 1() F à 1 .  500 F sans préjudice de  la co:1-
d:1mnalion, par. le même ,iugemcnt et à 1::. 
l'<!rJ12 ête du m:n :stè1·e puibl i c  ou de la parti 3 
civile, au payement des conlr]JU tions d1 : 1 l  
Je  Y e rsement lu i  incombait ainsi qu ·au 
r:;yeme:1t des m ajorations de  retard. 

1 1  y a ré-ci{li1·e lorsque, rt ans les douzP 
moi� q�. '. é ['Jf:.,·.::-, à la ù:ite 1· Pxpiration '.1•1 
c1:.1.ii di! qninz"ine imparti p3r l'a1·ertissl!
m�nt ou la mise en demeure prévus à 1 ' 1 i-
1 irle 4.6 (2° ali néa) , le contrennant a déjà 
suhi une conrlamnation pour une con tra
Yentio:1 iden tique. 

Le tribunal peut, en onlrc, dans ce ,,a, ,  
pi'Ononcer pDur une durée ùe s ix mois à 
cinq ans : 

a) L'inéligibilité du contrcYenant aux
chambres de commerce, aux trilmnJux de 
commerce, aux charnlu-es d'agriculture �t 
r..ux chambres ùe métiers, aux con.sc,!s de 
·1r11 d'hornmcs
t /J) Son incapacité à faire partie d�, co
mi tés et conseils consnltalifs constitué,
auprès ùu Gouvernement.

Art. 48. - Le tribunal peut ordonner, 
clans tous les cas, c:uc le  jugement de 
condamnJtion sera puhlié, in tégralement 
ou par exlr&it,. clans les journaux qu'il 
désignera et arJ1ché dans les lieux qu'il 
indi quera, le tout  aux frais du rontrew
nant, sans que le coût de l'insertion 
puisse d6pa�se� 5 .000 F. 

Art. 49. - En cas de pluralité de  cori
traventions entraînant les pe ines de la 
r{c:dive, l 'amende est appliqué3 au t:i.nt  
de fois qu'on a rele1·é de nouvelles con
tr;;.Yent1ons. Toutefois, le t(,tal des amen 
tics ne prnt dépasser 100. 000 F. 

Art. 50. - L'employeur qui a ret�11'1 
par cl�Yers lui indûment la contrilrn ti,i:i 
ouHière aux assurances sociales précomp
tée 5,'.r le salaire est passible d�s pei1�s 
rrévue� aux articles 406 e t  408 Ju code 
pé:-:a1. 

A�t . 51. - En ce qui cr,11ccrn e l�s in
frnG' Jons visées aux artic'.�s 46, n et 5(1, 
les dé·lais de prescription rle l'actio:1 pn
hhquc commencent à co1uir à cor,1p l,?r cl,, 
l'expi1 at ion · du èlélai de q:1inze joi.:rs q u i  
su i t  selon le  cas, soit l'avertisseme:1t, 
soit ' la mise en de.meu.re, prévue à l'arti
cle h1 (2° alinéa) . 

Art. 52. - Indépendamment des sanc
tions pré1·ues aux art1cles •précéd.,n : , ,  ks 
organisrncs de stcul'ilé. sociale sont Ju. 1dé� 

à poursuivre auprès do _l'emp'.oyeur 1� 
remboursement des ,prestalwns servies pal 
eux aux hénéficiai.res des législ:ttiom �a 
sécurité sociale lorsque les cotisations 
dont le payement é tait  échu antérieurej 
ment à la date de la réalisation du l'isque 
ou du ri•g:cmc11t des prestations, ont •été 
acquitt-ées rwstfaieure.ment  à celle date 1 
mais seulement clans la mesure où • e  mon� 
tan t  des pre,t:i l ions payées ou ducs ex-:éJ 
derait celui des coLisJtions et majora: 'ons 
ùe retard acqui ttées au  t i tre du bénéIU 
c;a il'e ciesditcs prestations. 

Le tribu nal saisi de l'actiun p_ulJliqu(î 
peut ordonner ce rembomscmcnt. 

Art. 53. - Avant de saisir Je  ministrè 
du travail e t  de la $écurilé ,:oc:ale, ou le 
minislù'.'e -pulJ:ic, d',s poursu ites à exercer 
en \'Crtu r:r.s 2r l iclzs 46 el 47 ci-dessus, lâ 
direcrirm rfcgic,na,e de la sécurité sociale 
a l,1 f:. cul1é' d0 l'�·"Dürir à ;.i procéclu,e 
sommaire c:-après en ,·ue dn rernune
ment des rnmmcs dues par l'employc� 
ou le tnYaillenr indépendant. 

Si , à l'expintion du délai de guinz� 
joms imparti par l'avertissem ent ou la
mise en dcrneme prérus à l'arlic!e 46; 
:1linéa 2, le \'ersement dû n 'a  pas clé in, 
t,jgralement c fl'eclué ou  6i la récbmatiorf 

in troLluite dans c e  même délai par i'cm• 
ployeur on le travailleur ir.rlépendant n 'a: 
pas été admise par la d'reclinn  réiionale: 
e t  n'a pas été portée p:ir l'employeur ou' 
le trarail:enr indéprrnhnt dans les quinze 
jours dêvant la juridiction compétente 
ponr leë contestations rcl:lti1·cs a 1 1, coliJ 
Bations, l 'état des cot:salions ouvr ii·rP.s et
p:itronales de  sécurité soci ale vi,<;es par, 
l':i,·ertissement ou la mise en derne •m� 
est renclu exécutoire par arJ'ê té d11 préfet 
<lu drpartement nù la direcLon ré;!lonr,l� 
:i son siège et remis a u  lrésorie,·-payrur 
géuéral, qui assure, par l'i ntcrmrcliai re: 
rl 11 perrepteur du domici'.e d u  drl,i tcur � 
le rccou\Tcm ent des sommr,s a in,i exigi-' 
qJ'.cs, y compris les fr3 i s  afi:érents comme: 
eu mat ière de contributions d'.rccks. 

Art. 5'!. - J.cs jugemcnt6 intervenus en 
application du présent chapitre sont sus, 
rept iibles d'appel de la p,rt du ministèr!l 
public et des parties intére�sécs. 

A l't. 55. - L'action civile en recom7P."' 
ment des cotisation;;; ducs par l'employeut, 
nu Je tr:1Yaille11r inLlt:pendant, in tentée in-4 
ih1pcnrlammcnt ou après exti nction de l'ac� 
t ion pullliquP, se prescrit par cinq ans 
:\ datr.r de l'expiration du <lélai �uirant 
l'a,·ertisscment ou la  mise en clemeurl\ 
prévu à l'article 46. aliné.1 2 ,  ci-d 0.s,us., 
La procédure cle reconwemcnt l'i,;éc à l'ar� 
ticle 53 n e  peut ihre mise en œuHe que 
dans le même délai. 

Art. 56. - Les contestations relatin� 
aux cotisa tions au tres que celles visées à 
l'article 3\ alinéas 3 et 3, sont de l a  corn• 
pétence d u  juge de paix du _lieu de ra· 
réBiclence ou du siège statutaire ùu dé• 
fendeur. 

Art. :',7, - Sont passibles d'une 1mcndè 
de 1 . 200 à 2 1 .000 F e t  d'un cmpr;•o1rne
ment d 'un mois à six mois les aùminis� 
trateurs, directeurs ou agents de tous les 
organismes de sécurité sociale, en cas de_ 
frn ude ou de f1usse déclaration d:rns l'en, 
ca issement ou drns la gest ion. le ton t sans 
préjudice de :Plus fortes peines s'il, Y. 
échet. 

Art. 58. - Le maximum des deux pei➔ 

nes sen toujours appl iqué a u  déli ' .lqt1anf 
lorsqu ' i l  aura déjà subi_ une condamnation 
pour la même infraction et le tnbuna\ 
poilrra ordonner l'insertion d u  _nouveHl 
ju"'ement clans u n  ou plus1enrs Journaux 
de

0 

la localHé, le tou! aux Irais du con�: 

f' 
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,clamné sans que le coût de l'insertion�1uissc ' dèp:isser 5 .000 F. 
Art. Sil. - Tout in termédiaire wnvaincu 

'd 'arnir, moyennant une r6munir.a tiun 
quelconrrue, ofiert ,  accepté <le prèter ou 
trîrêté des scr\'iccs à un  employeur en yue 
ide lui perme ltrP. de  contrevrnir à la  lé 
�is'.allon de Eéwn té sociale, . se":l puni  
d'une amende de 1 . 200 à 2L000 F e t  d' , rn 
ifmprisonntment d 'un mois à six 1 1 ! 1 J is e t ,  
ien  cas de récicli\·e dans le délai cl'un an ,  
(l'nne amende de 12 .000 F à 100.ûf10 F e t  
!d'un ernprisonneme•nt de  tfü is rnoi,s à 
kleux ans. 
" TITRE YI 

i,rsro-SITIONS Dl\'EHSES 
;; '.Art. 60. - Œ es pièces relatiYe6 à :'appli�ation de h 16gislat ion de sécui té sociale sont d élinées gratuitement et dispens<'es ijes droits ùe tinilJre et d 'cnregi$lremnt,
a la con1liUon ,le s 'y rr.férer expre1;�rrnent.IL.r!s droits d 'enre;:;istrement et a1.1 lres ;\ pcrccrnir sur les lfüéralités faites aux 01·ganismes de sécurité sociale feront les m0mcs qne ceux per,us ponr les lib(ra:lités fa i t es a11x hôpilaux, hospices et bure:iux ùe 1bicniais:mce. 
1 Art. (i 1 . - Lr� jugements ou arrèts�insi que les extrai ts ,  cop:es, gro,,cs ou:expéditions qui en sont délivrés et, général emenl, 1011, les .:ir.tes de procédure an,iquels donne Jirn l'applic:ition de la législ3.1ion ùe sécurité sociale, sont ég1:.ement èlispensés des• formalitC-s de t imJJrc ,, t d ' enreg;:;\rnmcnL · Ils doivent pol'\Ct' 11 11� rnrn-1ion expresse se référant au présent ar:licle .  
� Art .  ü1. _: S0nt exemptée1; clu' droit ûé timibrc les aflicheg, imprimées ou non, apposées par les or"anisrnes de ;::ectni'è stwiall', :iyant pour objet exclusif la vulgaf',1 tion de la lé.[!ishtion- de la s,:cmité sociale ,  ainsi qua la p□l> l ication de comptes rendus et c:rnditions de Ionction11ement <l e ces organismes. 
.[ A rt. f;�. - Un :irrêté du mini,:t t e  1lu tranil e t  c1 e l a  séê1:1· ' té  socla:e, c!u rnin;strc des ))Qste3, té:égr.1phes et té'.épho· hes et (lu m,nislre des fin�nces Jiw les cond itioll3 dans lésqnelles lJénéfici�tü rfo fa framhlse postale les objets de eones;ponù�11re 3d ressés ou te,:us po11t' l e  sérl\"lre cle 1:\ f:écmité sociale. La dép<:nse ré• �ull ant ,le cette franchise fait l ' objc·t d'und'.orfa it  tl on t  le m•)ntan,, fixé annn ciJqmelltpat la lo i  cle  fln:i n�e•, est rcrnho1us� nn,Jn,ul,gc t des ])Os-tes, télégraphes et télé·11honcs. 
,: Art. ül .  - l:r caisse mtionale de  :. écnrité soc:ia:e rembour«e au profit des pas te$ ,  té légr-iphc;; et t(•léphoncs Je rnonta11t;du for·fait y;,é à l'nrticle G3 et an IJUtlgcl 'générnl le mflnt:int tl es frais ùe fonctionnement <les divers se1·vic0s aùminisLratt!s cle là sécurité sociale. 

Art. 6�. - Les caisses de sécnr:tr socb'.c ont l e  d"roit de purger les. h Ypoth,,qucs légales pom·ant gre1·er les immculllcs afTctll'13 à h garantie ll ypoll1écalre <les prêts qu'elle� ont consenlts, 
Pour arriver à la purge, elles ont à Oih, sernr les formalités presnîles par les articles 19 it 23 inc:us du décret du 2S féf/1'ler 18:i2. 
Art. G6. - Tous lrs actes relatifs aux ac·quisit ioos d'immeubles et aux r,rêts que �es c:iisses sont autorisées à e[[ecttlCl' sont ;exempts des droits d e  tin1,hre, cl'enregistre.p1 ent et ile la taxe hypothécaire. 
Art. G�. - Les caisses de sécur-i l é  socble ;et les ·caisses <l'alloca lions fami 'iaks d isposent, clans les. conditions prél'ues à l ' arUcle 17 ùe :a loi du l" avril 180S, des dons el legs reç□s par elles. 

Art. (iS. - Les sommes qui sa.nt Yerséesà t i tre de cotisations de sécurité socia1e ,tant  par  l 'employe□r que par le salarié,sont déduites du total du revenu dencux,ci pûur l'ass ie : l e  cles \m!Jôts sur 1-es revenus et de l'impôt génér;:i sur le reYenu. 
Art .  60. - Sauf en ce qui concerne lesreprésenta.nts du personnel, les fonct io::s d'admini strateurs des caisses de séc□rite sociale et de.s caisses d 'a llocat ions hmillales sont incompa tibles aYec celles de sa• IJriés <lesdites ca iss•es. Les �ai�ses· ne peuvent, en aucun C3S,allouer un traitement à le urs admlnlstrateurs. Toutefois, e1les peu\'Cnt leur remibonrserleurs frais de rltlpl:ic-r1cnt. Les l'èp!'ésenlanls des assurés et les tra'"1illcurs imlépenùants peuHtll en ou tre être ind Pmni;:és rl e ':i perle de leur s.1laire ou ùe leur gain. les iniJemnités pour perte de gain allouéesaux travaillc□rs indépenda11ts sa.nt fixéesf.nr[:i i l a ircment par arrêté dn ministre cluIra vail et de la sécurité sociale. 

TITilE VII 
DISPOS!TIOXS THAKSJTOinES 

Cll.lPJTRE Jer. - Création des caisses 
de sécnrilé sociale. 

Art. 70. - § i". - L'arrêté fixant hcirc_onscription t) e_s c:iis�es primaires tle •SC· cur1té sociale <lesigne les organismes d'assurances sociales dont e]es prennent ,  en tout ou partie, la  suite des opéra tions. 
§ 2. - Le conseil d 'a dministra 1 ion cnn�t i lué tL,ns les cnmlil ions fixées :\ l':1rticle 5 prnci:cle it rétablissement des statuts et d11 règlement in térieur de la caisse primairede sécurité socia '.e. 
§ 3. - L'nn�té d'cnreir:stremrnt a�scaisses pr;m:i ire� de  séc 1 1 1·i l r  sociale fixe 

. l :t date i, partir de laquelle elles eomrnen�ent lems opérations au t itre d e  tant ou partie des at tributions prén1es à i'article 3 . _Le rn�rne arrèté peut pl3cer n n  organisme ù as,ur:rnce socwle sous l ' a tlnù1istrat ;on proYisoire du conseil d'adrnin:slra·uon Yisé au paragraphe 2 du pr0,ent:irt1ele. Cet or;;a nisme est. à pa.rtir de ladate fixée par l 'arrôté <l'enr�gislrement,ph_cé snus le seul régi me défim par lap1·csente or,lorn1ance. Ce changement  der�gime s'eftecti1e sans qn'il "Dit nécessairetle pro 1,é·•l er à la liqu id:ilion de l'organismeco:1sidéré. 
Les autres organ is!'llcs d'a 0sur:incrs so•ciales -sont clissons Jans les conùi l ionsfixées ci-après. 
Art. 7 1 .  - _1.,: partir de h date {l 'effe t dPl'cnregistt· ement de la caisse primaire, tou;: organismes d'assurances sociales eJfeclnan t  l es  op�rations à l ' i n t érieur cle l a  circwscriJit i on  territoriale de  b ci i,se prtnn1re ne pr.nYent cont inuer ces opvr:1 tians que po□r le com1ite de lo.ù i te c:ii sse prim1 ire. Les org:rnismes -c1'assurances snchles arrêtent leur situat i011 à h date d ' e[fet Lle l'enregistrement  de la cJisse primaiJ'e. 
Art. 'i2. - L'arrL· té d 'enregist,remenlll "□ne oisse primaire de sécurité socialepent i1 titre ·exceptionnel ra t t:icllei· ù cette ca;sse, proYisoirement ,  tous organismestl'assm:mces sociales av:r n t  leur sièn-ecl Jns sa cirrons·cri pt ion 1iour toutes leu�s opérations afifrentes à des circonscriptior 1sterritoriales dirféren le�. En ce c;is lacaisse primaire suit dans ses écriture� lesopérations t!e ces Draanismes, dont elleconti1me à effectuer 1cs opé-r:itio·ns pourle compte ùes autres caisses primaires d esécurité sociale q u i  prennent  1:1 suit� desopérations clesùits organismes. 

Art. 73. - L'act if et le passi f ùes org:i•nismes qu i  cesse n t  l eurs opérations. son�pris en cll.1rge tels q□ 'ils se tro�vent p:ir la cai,se r,rimaire qui prend la suite de leurs opérations selon un im-enta : re con•tradictoire établi à 1a d:ile d 'arrêt des opé•rnlions. Ces im-enlai !'es font robjct d 'une vfrifi.,.cation effectuée sur place par u n  représentant ÙL1 ministre du tra\·a i l  • et de la sécurité socble et un représentant dn mini $lr� des frnanccs. Les rèsul t:i!s de cel le vérification sunl consignés p:i-r un procès-verbal revêtu de h ,signa ture de ces deux !one• t ionnaire�. 
Art. H. - lorsque les organismes dis�sous _ n 'un t  pas la même circonscri p l i0n !er. ntonale que le5 caisses de sécurité sociale[!lli prennent  la sui te de leurs opérations;il e,l P:Orér\é à une réparti t ion du passi!.et cle l a ctif de�d 1 l s  orga11 15T11es entre lesc,1isses ùe sécurité socia!e en fonction del '•e.f(ecliI des affiiiés qui leur i,ont \rans•féres. ün décret fixe les cond itions dans lr.s•quel le_s sont éva:ués l ' ac l i r  et le passif desorga111smes d issous. ainsi que les r�n-!es dtp,1rlage rle leur p:1 l rimoine. 0 

Le partage du patrimoine est établi cl 'a r..cnrcl e� lre les raisscs primaires in tércssérs;s,1us re,;er-Ye Lle l'app1·oha l ion clu minlstrelu lrarnil e l  de  la sécurité rncia.le. ·
Il rst statué par le m : nistre ùu :ravaite_t de  la sécurit6 sociale sur les cot• testa.t , flns rJ ni se prod uiraient entre ca:ssr, uaSP-curi tt": socia:e 3U sujet de  l a  rénJrtilio11 d11 p:.itrlmoine tles organ:,rnes diÙous. 

, _t,.rt. ,�. - Les rlisposi l ions des articles 7ii :1 l' i  sont appl:cahles aux caisses régi,;nateg ilr. _ sécuri lr\ ënc11le et, à d�ter tle J'expir:. 11011 lin cl t,lai p:·érn à l ' artic:e 2 aux, caisses ,J'a!localions famil ia les. ' 
. Art. 76. - l:n décret fixe la :iste des111,l. i lu t :on, .  scrYires et Iont!s dont la cai,so11at1onale r ie s(•cur: té :-ocia'.e p 1 end la  suitBl'l l r,; règles ùe pr:se en charge de leursnpéra t1ons. 

Art....!i7. - Les tran,frrts résultant  cle�:nticles 7:3 il ïn s t 1 1 l t  opé:rés sans rra is r.tne donl lcnt  pa� lieu à la percept;on dl\ drOlts de rnutat;on. . 
Ca.1r1rnr. JL - Oz1ératio11s des dircctions-réuio "a/cs. 
_Art. 'iS. --: Jusqu'à _une dat·e fixée par <lt:nct, les d1rect10ns rl:g .ona lcs cont inuent:t efî�ctnrt' les opérations àe  Equidatioo des pens:ons 1J'assuran:·e-Yie i l:essc. 
.Arl .  ï'). - Jusqu'à llne da t e  fixée par il ecrct, les d irr.r l i ons rég\onales procèdentau recom-i·emPnt deo cotisations d 'assu•r,, nr,cs so:ial�.;_;, et ries ronlrilliu t 'on� spé•e,ales \ïsees a l'orJonnance dn 3() c!C-crm••l ire WU sur l e  fi11anceme1 1 t de l' allocation:rnx nenx traY::t t l l èU J S s:i lar;és. El !c� pourront (·ga iement l'ire chnrg�cspar derrct ùu 1·ecou,Terncnt c\è tout oup:,rtie des cot:sa lions prérues a□x article�:n et ::;:,_ 
J.Ps d i,po�i t ions rlcs titres IV el V sonta pp:icab:es à leurs opéra tio11s: 
Ca.1rum! III. - Dispositions diverses,

Art. 80. - Jusqu 'à l ' entr,1 e en vircueurtl .es nnêtés lixant  les règles suiYanÎ lesriue_lles scla dé termin é  pour charrue caléf(()J'Je de  nsr1ues le taux de la cot isationd 11 e  an titre ùes accidents du lrJYai l  et clesnn]a i1 1cs pr-ofe.ssionnelles, la cntisaLon duer:ir char1uc ,entreprise pourra (, tre fixée parla Cil:sse .reg1onale en tenant comote des primes ou eJtisa t ions d ' assurance . ;,ersées ou, pour les entreprises non a,s□rées ctu·coût des si1iistres s11rl'en1.1s an t (>rieuren'1ent à l ' en lrGe en v1gueL1r de  :a présente onlon� nancc, et ce sous ré-serve ùes recours prévus. à l article 3:i ci-Lless□s. Les modalités 
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d ".1p;ilîcnt1on du prèscnt article seron t  
ti�.:• cs p:ir nr; Né du  m.mstre tlu  travail e t  
ùe J a  sécunlé sociale. 
· Mt. 8 1 .  - T.e pcr�onncl . tHulaire c� [nn." l iun ,Jans  les scrnces reg1on,1ux de" 

a,-, 1 1 :·awc, so�ialcs à la ùale Je mise en 
Yi"!l"W" de h présenle  orJu111uncc est 
IJ",;1 1,

0

frn! anx dircciious réglonales de la 
sér.i.u-i lé ,;uc:a :e. 

ArL 82. - Cne nr,Jonnance spécia�e dé
tcnniur·ra fa s : t 1 1J lion <lu personnel auxi
li:Ji:-r Jcs ,1:nices ri'>gionaux des a,su
rnn�c, swiales r1ui est o u  sera. en sur
no:1 1ke dans l e, ùit·eclions rég:on�lcs de 
Jri :;1\·mi ti- soc;nle et du personnel d es 
c:tis,cs d 'as,:uranres SOii::t!es, des entrc
pri,es et in� t i l u tions praliq u.'.1llt rassn
na·r-.1�cülent du travail ùont les emplots 
se t ron\'C l l l  5llJJprimés tlu fait de l'apph
cat:on de :a p;·é�cnlc ordonnancr. 

Art. R'l. - L0s di�po;,iUons 1ran,i loircs 
conr,·rnant lr� rouirais ,ou,ni1s pa r les 
c1 1 1 plnyc11r, r i; 111:1 li�·re d'acc:tlrnls tlu t r�
\':lil ft·runt 1'01JJel d une ordonnance ullc
rieurc. 

Art .  8 'i .  - J.cs di,;po,i l:ons de l3  p��sente 
ordo1 1nanr� s1 1 1 tt appl iea1 ll cs ùans le, ù(� 
p:trle 1ne1 1 l, d u  Haut-Hh: n ,  d11 Das-Hh in  cl 
ce la 110.sclle. \ "11 tli'--aet n'ndn sur la pro-
11•1,- i t i ,rn tl11 rn:ni ,tr-e ùu tranil et tic Ja 
s,1cur:lé snci,1 \ e  et tlu miuislre de 1 inté
rieur d1'·\rrn1i1tc le:; tli s11usi t io11s llll r,;g:rnc 
lo�al q n i  rc:;l1'11l proYi,oircment c11 Yi
g: 1enr et les rnodali\és su innt le�r11wlles 
s·erL•.::ucn le p:15,a�c cln régime local 
antéricnr au rt<;;ime génfr:1 I . 

Ar\. Ki. - 'Cn ri·g-l cment gén1;l'al d'a1'
m:n : ,!r; i t 'on p1�b:i11ue rrn ln ,ur J:i. pro.po· 
silïon dn rnin',tre cl;:i trani1 et ùc la sécu
r;té -en.;i:i '.e et des mini.strcs in 1(·res�é� 
d1:lerm'11crn tonie, le-; mc,urcs nfces,a1rr, 
à Lq1p'karon ,i,, la pré�cntc ordonna nr.e 
et nolJrnmcnL celles rc:J.ti,·es au con!rûl� 
fin�n�icr. 

A rt .  811. � Les rl'. 0po�i linns de  la p:·é<;rnt� 
01•ùp, 1 ; 1.rnre ,rronL etcnrlues par onJun
n:111re :, L\:gt',ri e . et nnx co'.on,es. 

Art. f:--7. - Snnt nl lrogé9s toutes d:�110-
s;t i ,m- 0n11trnirc, ,'t '.a présen10 ordonn:l l lre 
qui e 1 1 l rera c , 1  , i;s1 1 eur le  1•r j 1 l i l let J!Jlû, 
sauf en �e q;,i roncrme les lii,;posi l ions 
1 1011r l�sq1 1 c :Jes ll �;; tk:rels fixcsaient ctcs 
da! "S cl i ffrrcnlcs .r colr�e e n  a pplic;ition. 

L1 g,,t:on ù c, r-.sqne;; d 'aceidenls du 
tra, aii et ,le ma'.ncl:es r�·of's5io11ne:lc" sera 
pr:,c en charge. p:ir Je� ea issc� de ,é�nrilé 
Sùcia : I' , ii COlll}'ll'!" Lb 1° ' jan\'!Cr 1017.  

Art .  $�. - La pri•,rn!e oalonn�nce sera 
pn1,:;,, �  : 1 : 1 J.J11 n111l u/fir-iel de la l1t'·pul;li
qnr f;·a n,;;i :se et r::,;&t:ul(·c comme lo i .  

Fa ; t  à r�ris, l e  -i Oi ;oJ1rc J!Jl.i. 
JULJ::;; JE.\:S,;;,r;y_ 

P"" 1r r. n1n-·rn °mrnt pruYlso'.1e �e lJ
ll.' 1rnl, : i,J IC rr,rn1;:, ';;e : 

r.,, 111i11i, t , c  dn tmrnil 
�t d(' !a, s•ito,·ifJ sociale, 

ALEX_.\�1J11.E P\1�0.lH. 
T.t? nânisfrc cll's finnnres

et de /'éco11 0111ic 11alionaic, 
H. J)LE\T:�.

Le m i11i.,lrc de ln santé p11ùli'] 1,c, 
l·ll.\); (#'.O i .-i li: L:_oux.

Le minislrc des n[[nfres étrangères, 
GEOl:G:'.S UID-\ULT. 

Le gnrlle t/(•.� SCCf/)1.r, m [11islre de la jus tice, 
PlElU\E·WiSJ:I TEITGE'.'I. 

Le mi,ii,trc de l' i11lérieur, 
A. 'J:JX1Ell.

T,e mi11 i.1/r<; des pos/es, 
Jéléyrnl)hes et . téfrplto11es, 

EUCbE Tî!OllAS. 
. Le. ministre de l'ngricullurc, 

'fA:S•�O Y PlUGENT, 
--------♦►:>♦-------

Ordo11nan�e n° 45·'2251 du 4 o�tobre 1945 
portant a!Japtation tiu régime de l 'assu
rant-e-a1;,cident du travail en vigueur
dans les c:!-éparremer.ts du Haut-Rhin, du
Pas-Rhin e1 de la l'ilose'.le, au régime en 
vigueur clans les autres départements.

EX.POSE DES �IOTIFS 
Jn r.ot1,rs d� l a  p�ri-0dr d 'ocrupalion, . ayant

e l  drpu 's  la l i lRrJ lion totale_ du t cni101re, l_a 
tég;sl a l inn frança,se des acc1<len ls llu t;·ayaJI
a ;,ulli dirc,ses morJ;flcalions qu i, du tait des
l'i " 1:ot1stances, n'ont pu êl,re introduites dHns
!-t'• d��ar;l"fllrnls du Jlaut-Rh:n, du Bas-Tlhin 
et rlc ·: a  �losclle, oit d.e:neurc t'll Yi-;t1cur le
M<le des a.;s�ranccs socia:cs du 19 juil'è,
!\> l l. 

La présrnte o,rdonnanre a pour objet •Je
n, r l l rr la lhisla t1an ]oc.ile en l iarrnonic a,rc
J,1 législal 'on~ g.'néra;e d'une part (art. 2 el 3) .
en ce qni Cilnrcrnc le re:�vemcn t de la 11·,r
l h ,n i · ré<lnclil1lc du �a'.airc pour le  ralcul des
rcHlcs d'acciJen\s du tra vail dans 1°s Cûn•ii-
1 ; .-,,-d pré,·ues par l 'urdonnaw:c du � n,,verr hre
J !li l ,rn11lir·:iù;e à l'in<lu-lrie et au comm e:·.:�, 
l't r:1r l"od,mnance. d u  30 maTs J9l:i app:i c abie 
,) l 'a'.!,ri rul lurc ; et, ,(l'.1 lllTB part ('a,·t. G) , rn
,·11 q1 1 •  conr erne le rr'.·il1·rment dnns !l's c,):1-
H i : inn� prérne.s -par l'0rd0Jrnan1:e n°  '1j-J111
, ! 1 1  D0 m:1i J0i5. r1n mon\nnl de ia honiflca l ion 
: i l l onje •à ta ,'icl; rr,c d'un acddent a l lei.H l�
d 'nnc incn11aril.) totale de 1-raYail, l'till:·gc,1 n l
1-101 1 :· :--rcrrU iJ•�:r 1 e �  a(•.tcs or ... 1 i naircs ·,lr h Yt-� 
à 1t.:ou-u- à l'as;i stance d'une Ucr�e J,.<'T·
..iflUHC. 

1.,,5 ,.u :,re, nrl'rlc, .1,1 rr.le y'<{,s Hl, 'C lÎ 
c:r, 2 , t '.\ -0e l'or.J1>n11nncc, conrcrnrnt: _ 

Les nrliclc• 3i� et ,,,,11: .l'as,u,rnn,·e f,itnlra 
l il'� rlrs rhefs ,ren:,r;,pr'•rs /lndustriel'.rs ,•a
rr,11,mr·èlalcs) dont le .'al:J..ire ne ct<.i[asse pas 
�"-�11) Il'� 

J.1;.;; ;ntir�-rs ;:}:! et 10lï :  1rs bn<=c� rlr ca:cul
,1,·� �� nl ��nti-1.r.c: de l'n�surt\twe-nr,· itl�>nt. 

◄'.e"lnines d'-posi tions ih1 cooc lor11l dt'S 
�ssma n,·cs so,·in',c,; c�n inires au principe <lu
ri.,;�1 1c pro!cssi0nncl en ce qu•e:Ics re,trc1-
:rnrnl le bh11'il,:e de l'a.;,urau re-nrci,Jent <lu
1,:m1 i !  à rèr!ai'iH:s cnt,,g<Jr'cs d'emplo,és <lonl
! ,1 rrmunéralinn nnn11�!le est supérie•J :·e 1l
�1.r.on F dl\!\·ent D�.e nl )rl)gé/"ls. 

Tel c.0t i'ohjet !le l'arlir'.'c 1 de l'or<lonnanre.
Lrs nmét if1ral ion� ninsl J]l},Ml.'-cs au cotle

<lec; ·a .::.::ur:inrcc;; so-r!a�c.:; n,1 r l'oTJrrnnnnre ri
nn:-i!'"X -; �  plarer1nt l:..1s I:rinï1) 1 l enri.: Jes <.lé?· n ··�
1, mrnts' ùo Jlan l-Rhrn . <ln Dns-nhin r t  ,1 �  1 J 
Mr.,cHe dan;: un-f.' siln31 i'm s 0nsih'rrncnt •�ni 
l'n' l•n:c à ccl!c des !r.11·aUJcur;; des au t�es ùé· 
['�lf �l'fflL'HI S. 

T.c GonvernPmnnt proYisoire de la nëpu
hliquc fran,:a;se, 

Sur la proyio,il ;on du rn'nislre du 1ra.
Yail rt tlc h sr:cm:1t': sociale, dn miJ1islre 
tle l ' i ntérieur. du mi 1 1 i�lre de ré.:onomi� 
1 1 a l iu 1 1 . i le et th m;n'" l rc ù rs Jinancc,, 

Yu J 'ordonnance du 'l ju;n - Jfl'i:3 vorl:1nt 
· in,! i tulion ùu C-Omi lé  fra 1wa•s  llc la. lihé
ra l iun 1ulion::üc , c11 •eml.Jlc· les llJ'llonnJn
c�s tlrs 3 j! 1 1n cl -i scplcmhre 101 l ;

Yn rortlon n,iwc da J;:;  scJJtemlJrc HH1 ,
m1di fléc 11:u· l 'or,lonn:lllce d11 12  m:1i 'l!Jl:i 
rr 1 c, l i l-c n.11 r(·!alJlis,emcnt de la. l égal i té 
l'l' [ll l1Jfo·J inc rhns les l1éparlcm 0nls ÙU 
ll;rnt- l l l 1 i 1 1 , du R1;-TI IJ in et Lie la 1Joselle ; 
• Yn l'ordonnance du 23 octolJre l9H por

la · J t  n lln!Jemcnt llcs scrl'ices d'.\lsa.ce et 
lle Lorraine ; 

Yn le eo.-le des a,suran�"s soi'i;tles du 
l fl jn ôlkt 1!JJ 1 et la. loi d 'exécution du 
:; aoiil l'l J 2  en \'igucur llans les déparlc
aicnls <lu lbul-Hltin, tlu Bas-I'.llin et de 
la \loscll e ;  

Y u  l e  dé<"ret llu 2 octolire l!Jf:i rela tif il. 
l'exercice de la présidenre d u  GouYerne
mcnl pro\·isoire cle la IlépulJli11ue fran
rai,e J)enùant l'absence tlu g(méral de 
Gmt l !P ; 

Yu l'mg�nce ·constatée p::ir l e  p.résiùenl 
a 11 Gom·ernPme11t ; . Le consei-1 d'Etat {commission perma
ncn,cl enlenrJu .. 

Ordonne : 
Art. i". - La dénomination de « corpo .. 

r:i.tion " em:pJoyée dans le code des .'.lsrn
rances sociaies àu 10 juiUet 1DJ i est rem
placée var celle de « caisse d'assurance-; 
accidents "· 

Art. 2. - Sont rem}lfaeEs : 
Aux arlicles 51-8 et f,-:;o dll code de� a�,u� 

ran�es s0cjales d u  19 juillet HJJ  l, le chtih e 
de 2;;.000 F par celu i  de 00.000 F. 

A l'article 5C3, les chiffœs de 15.  000 et 
25.or,o F respectinment par ceux d�
i2 .000 el 83 .000 F. 

A l'article ï32, le chiŒre Je 13 .000 F pa:i: 
celui de  1:! .000 F. 

Art. 3 .  -- Les a.rtic:es �3:1 et Wl7 ,  dern;er 
alinéa, du code local .des :t.<;Snrance� �o. 
cia1es, a'.nsi que l'article 4... 2• et 3• nl iM:i., 
rle la loi 1Male du 5 noû.t iDl2 (dilc 1oi 
rl' exécution) sont modifiés a..insl qu'il s:i i l:  

J:a,·tiele 933 du co<le des assurances 
sociale� : 

,, Lorsque la rémunéra11on armuell� ex
cède 36 . (lOO F et que:le que soit la calé
gOT:e · a·ayaht� droit, élle t� 'c,t pri.se en 
compte pour le sur-plus et Jusqu'à 08.û,'lO 
fran,·s que pour u n  _guart : au delà de cct�e 
$Ommr, el le n'est comptée que pou, ua 
huil:èmc "· 

I.'.irticlc 1011, dernier alinéa, du cod� 
,1i..\� :'lss.t1:--ances sociales : 

" Les dispo,;it:ons de l'ar1k'e 931 ,onl 
applJcallbs à la. déte1mination de la n!llia
nM:.ilion annuelle "· '

L'article 4, alinéas 2 et :l, ùe la loi dli 
acùt 1912 :  
n P,1ur les cm1ilny�;; techniques, !n  cà• 

li,,U,, i éSt fixée ù'apl·ês la. r�munér�t;o 1 
clicttirn sous. réscrYe cl:1)s d lspasitions tle 
ïarlü:le lf'.,l) du code des assu;:inces rn, 
citde:-;. 

« Les dispositions Je l'alinéa prédù 11::t 
sont a Jnlî-cal.Jles à b ùélet'lll ination •fo la 
;,•rnllni'· 1::1 t i J.10 ann uelle des ou vr!er.s q1J�.• 
lifü;:_ Tt-u tefoi,;, lorsque celle-ci a d,\jà (1{l 
prise :!n Cl•o,i clération pour le c.1lcul Je fa 
col;s:,tio, 1irévue à rartie:e 3, l'exrt't1P:1t 
clu saJ:.irP. ell'cctif sur le montant dn sa• 
'.;i in ,;e'",;;nt à ce calcul cnlre seul EI\ 
C,ll!lple ». 

Art. -1. - Le ]).'.lr.'.lg-raphe 1°', chi1Ir<i '.>, 
ùe rarl:c'.e !J23 est modi.fié ainsi qu'i! suit : 

« :!0 Les cmp�oyés teclini,q�1 es_  lorsqu'ils
!:Oilt occupés do.ns ces e,;p101l:itwns !', 

1·art'cle 02:i ist :ilmigé. 
Art. 5. - L•J rüg-'. L1ment des acri<l,,lll!'f 

,un-en us depuis fa l ihér.11i.on sera e.Œeciutl, 
suinnt le� cas, sur les ll�scs pr!·vues aux 
art:c:es ;';G3 et 939 no1n-e.1ux. Il en ;:,'i':i 
ll� mêm e'  potir les acdilcnts non régl[s 
<1U morn,:n l  de la libér:ilion. 

j Art G. - J e  mont�nt de la mnjor'11i)r; 
prérnc an:, arlic'.es GGI) et 5ü; d u  code fü,s 
a,,11"lnrc.s ,:. Ll(,ales est parle de 3 .0IJO E
ii !! . WO F. 

Art. 7. - b rré,en\e . ordonnance '";°.:i 
pnl ,Hé� au .hw 1111! off1cwl de la Répal;, :. 
r1ue fr:rnr;�,i.-e e� exécutée comme lot, 

Fait à Paris, le S. octobr� 19-15. 
JULES m.\..\�ENEY. 

PJ,r le Gouvernement prüY'.soiire <le
République ir.inçaise : 
Le ministre dn travail 

et de la �écurilé sociale, 
ALEK.\..'IWRE PAI\ODT. 

Le ministre if e 
A. TlXICR.

Le ministre de l'économie nationale 
et des finances, 

R. PLll-rEN.
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:l.lrdonnan�e n° 45-2252 du 5 octom-e 194& 
relative â la pro.v!�ain-e s27sion des con• 
seils gérwraux renouvelés en 1945. 

Le Gouvernement proYisoi�e de la r,é
oul>lique française, 

Sur :e rapp8rt du ministre de l'intérieur,
Vu l'ordonnance du 3 jum i!H3 portant

rmslilution du Comité frJ.ll('Jis de la libé
tion 11alionale, 1msemble les ordonnJ.n

:es des 3 juin et 4 septemhre l94.i ;  
Vn l 'ordc,nnanco, n° 4:i-18�8 du 20 août

, 9i5 relat:Ye il l'él:;.ct:on des conseils gé. aér:mx en Hli::i ;  
Yn la loi du 10 août 1Sï1 relatirn aux

.onsei!s généraux et no1amment l':n ti
'.• :e 23 cle larl i le ]oi, modïié p.1r :es lois des
'!3 juillet 10�7 et 21 juillet 1931 ; 

Vu le 'lérret du 2 octobre i!Ji;;i relatif à
"exercice de la p"'és· ù2nre clu Gouv·rne

ment pr8vi0oire de la Hènublique Jran-
1, aise pendant l'absence du i:;énéral de
iiaulle ; 

Vn I'ur;pnr.e constatée p:ir le président
Hia GJuvernernent ;  

L e  ronseil d'Etat (commission perma
"! H'l lle) entendu, 

Ordonne :
Art. 1°•. - Les conse,;s 15é11l1aux M

·'léuniront rn session ord.n.ure l e  lundi
(!9 octobre 1Ci:i. 

Art. 2. - Au cours de cette sess'on, les
consells généraux pro�éùernnc à i'examen
JI au vole de touLes les affaires cleYnnt
rllre ex1m'll6es au cou,·s de Ja session du 
no:s d'août, aux termes de la loi dn .
CO août 187 1 ,  e t  qui n'ont p3s encore reçu 
se solu,lion régufü·rc au t i ire de l' annét' 
ŒH5, conformément à ::i Jégislat:on alor�
rm vi�ueur. lis prorécl�ro.n t notamment au
oote oes buJgets dépar,ement:iux de l 'exer
iice 1916. 
Art. 3. - Les conseils généraux n'.lmme-

1ont. dès l'ouverlme de la s1oss:on, leurs
'Il'ési·dents, vicz-prés· dents et secrétaires,
mntor'mément aux disp:isil:ons de l 'arti

slle :!j de la loi du 10 août 1371. 
Les rouvJirs des prés'd �nts, vice-prési

,�cnts et secrétaires des conseils génér.rnx
uurcront jusqu'au r1ébut de la session
"août de l'annéo HHù. 

I J.es eonselis généraux élLront éga,foment,
uès l'ouverture de la S3�,iun, l!)s memb1·es

:�es commiss:ons dépulementales, en ap
Hlication des dispJsilioas de l'article 6() de
Ladite loi .  

Art. 4. - Le projet du budget dJparte-
1�nen L1 l dn l'exercice i!l-lü sera soumis par
[ � préfet à fa commi0-sion dép1rternenta:e,
2. s la constitution de cette commission,
uui d;sposcra rl 'un déla i de dix jours pour

.9exa.mmer et le  soum�ltre au conse:l géné
.fol. 

� 
Art. 5. - L:i pr6�cnte ordonraanre sera

mb;iée au Journal officiel de la Hép::b'.ique
c ançaise et exécutée comme loi. 

i1 Fait � Paris, le 5 octobre 19i5.
JULES JEANNilNEY.

nqPar 1 '  Gouvernement proYisoire de rn
Répub'ilJ.Ub lranç. aise : 

· " ministre de l'intérieur,
A, TIXUlR,

Ordonnance n ° 45-2253 du 5 octobre 1945 
relative au· montant · et aux modalités 
de . versement des retenùes opérées sur 
les salaires des agents cle •la Swiété na
tionale des chemins de fer français en 
vue de la constitution de leurs pensions 
tle retraite, 

EXPOSE DES MOTIFS
L'article 10 de la loi du 2l juillet 1900 M

lalivr. aux c-0nd ilions de retraite du pc-rsonn('I
des grands réseaux de cl:emins de fer rJïn
l-érût g2n2ral p,r-;lvoit que les rcten ' l 'S pour
:a relmile perçues sur la rémunération des
agents com�rennent ; 

1° ur:e retenue de 5 p. 100 de cette rému-
n.Jrnlion ; 

2° Une retenue éga'e au p•emi-er mr,i� de
traitement rjpa.1 lie sur une période de Yingt
q111lrc mois ; 

3° Une rclenn-e égale au premi�r douz"ème
rio chaque augmen la lion de t.ra: le:n-ont. 

La retenue du premier mois de lrn itcmenl
ofüe l'inconvénient d ·arraiblir IJ. r,'mu nt'ra
f i{)n des a:,;enls pendant les deux ; remit\rr;
nnnécs de comm:ssionnement. 

La retenue du .prcm:er douw)me de ch�
que augmen tation de traitement retaruc d'un
mois te b-én�flce eITerli! des a:igmrn talions
de t �a1temcnt c l  s1utève d assez grande, <li!
flcu:tés d:i.ns le cas d·un relèvem·en l  général
important de la rolmun•5�a lion soumlso Il re
tenue pour la relr�ile, s'acc.om:iagnant '1e la
suppression d'éléments de solde nJn SJUmis 
à . retenue. 

Pour remé1ior à ces inconvénients cl
eom:pte tenu, au surplus, du fait c;u'il
n'existe dans le régime de rel,1ites des lonc
lionnaires de ! 'Elut et dans t� rt"6ime des
assurances socia'.e qu'une rel�,rnc unique 
égale à G p. 100 de la rémun,)rallnn, il C/1!1-
vienJra;t d-e su,b-tiluer au système cte r�
lenues résultJn t dt> la loi du · 21 juillet H:09 
une retenue unique de 6 p. 1()() de la r6mn
néralion qui �erait appliquée à c-0mpl<::.r du 
1°r fdvrier 1913. 
· Cet te me,a,:c, qui a été nprrouvée le

l•r mars 1Gl5 pur Je consc:J d'admlnislralio'.l
de la Société nalion:.le de., che:nins de fer
français en morne temps que l'aui:;nl'mtation
d,,s traitemen t s  à pa.rlir <lu l•r fév,ricr Hl i5,
à la�u-clle el le se trouve i nlimemP:it liée,
procurera-, à -l 'avenir, d.es ressourf' .:!S plus i1n.
portantes à la  caisse des ,clraites, pu;;,que
l 'ensemhle des lfel-cnues e!l':ctu-ées jusqu'à r.e
jour représente en nl�ime slabl-J 5,50 p. 100
env;ron de la nlmuncralion. 

J..f\ r,ro}et <l'urJonnnnce ci-joint, :nod-i flanl
l'nrlic!e 10 de la loi du 21 juillet JS09, r,ré
voit la suppNJS•ion de la retenue d;1 prunier
mois de tnilemcnt de douzième de chaque
n1wmrn ta l :on de Lrai lement et le r•!'èvemcnt
de 5 à G p. l.00 du taux des retenues. 

Le Gom·ernement provisoire de la fiépu
blique française, 

<;nr le rapp,1rt du m inistre des travaux
puiblics et des lr:1mports, 

Yn la loi du 2l jnillet 1909 relative aux
r.onrl i t ions de rr.trai te du personnel des
gt·:incl, ré�::aux ile chem:ns de fer d ' inté
rêt général ; 

Vn h loi du 30 décembre H.l23 étend:int
au personnel des chemins de fer d'Alsac-e 
et rie 1J.orra ine :e r�gime d e  retraite 1es
agents des an tres grands rése3u.,x de che
mins de fer fcanp1s ; 

Vu le rl r.rret d 11 2 oc tobre 191.5 relatif à
l 'exercice <le la présidence du Gouverne
ment provisolr-e de la République fran
(aise pendant l'absence du général de
Gaulle ; 

Vu l'urgence constatée par le préside:it
dn Gouvernement ; 

Le conseil d'Etat (comm:�sion 1>erma
nente) entendu, 

Ordonne : 
Art. 1•r. - Le deuxième alinéa de l'ar

ticle 10 de la loi du 2 1  juillet 190!l est
rem_p'.acé par les d:sposil10ns suiYa,1tes :

cc Ces versements pourront être consti
tués en pJrlie pJr des retenues opérées
sur les traitements ou salaires. Ces i-ele
nues seront de 6 l?· 100 pour les agents,
employés ou ouvners à partir du 1°, ft\
vrier 1!M5 ». 
. Art. 2. -:- Sont abrogées toute� di�posi

t10ns a ntén eures contraires à celles de la
présente ordc,nnanc8. 

Art. 3.  - L:i. présente ordonnance sem
puJ1liéc au Journal ofiiciel de la füpubli
que française et exécutée comme loi. 

Fait à Paris, le 5 octobre 191r.. 
JULES 1Il.\NNE:'<IW. 

Par Je Gouvern cmen t provisoire ,je 13
Rjpu-bl:que frança ise : 

Le ministrn des travaux publics 
et des t ransports, 

I\Ei'iÉ MAYE!l..
' '  ministre de l'économie nalim111le 

Pl des finances, 
R, PLEVEN.
··�

Ordonnance n° 45-2254 du 5 ontobre 1915 
portant création cle la délégation géné
rale à l 'aménagement du Cap-Vert. 

EXPOSE DES MOTIFS
Le Gouvernement, au "c-0urs de la séance

du 13 fénier rni5 du conseil des minL;tns 
a
. 
dtciJ;J l'exécution d "une blse stra lé�iq,1.Î 

à Dakar comportant des inslallalioJts oo 111
guc,rre, de la marine, de l'air cl ,ks fé:écom
rnnnications co1,,n 1ales. 

Celle même décision prescrlva:t h crén.•
lion de la « Délégation générale à l'a1t1énage
ment du Cap-Vert "• organisme chargé <'e la
c-oordinalion des éludes et des travaux incom,
bant �ux dirers départements ia téress.!s et fi
la fédéra.lion de l 'Afrique occitlenlale fran
caise. 

La d-é:égatlon générale a ét.é mis•J sur pied 
à l'état-m1jor général de la tléfen�c 1wlio
nale où e!le est à mème à la f,,is d� ten i,
un conlJct étroit avec �es divers tlépartements
min:slérie!s et de prépa.rer, en liaison aYec
r.rm:-r-i, le, décis:ons du comllé ùc défense
na lionnle. 

Les directives du Gouvernement e t  du co
mité de défense nationale sont lransmi,ws au
dé:éguj gén:lral par le dépa.rlement des co
lonies. 

Le but d� la présen te ocd-0nnance est da
sanclionneir la cr-éation de la d6ié��' ion gé• 
11érate à l'amùnarement du t.:ap-Verr, à conip
ter du 15 mai 1�i5. 

Le Gouvernement provisoire de la Tié·
pub:ique française, 

Sur le rapport du ministre des colonies,
du ministre ùe la guerre, du min istre de
la rlurine clu  ministre de l'air et du mi
ni�tre rles' fmances, 

Vu l'ordonnan�e du 3 juin 19{3 portant
institution du Comité français de la litbé
ration n1tion:i.le, ensemb:e les ordonnan
œs des 3 ju in  et 4 sev.temlbre 1944 ; 

Yu la loi du 1 1  juiLet 1938 sur l'orga
nisation générale de la. nation pc,ur ltl
temps de gue;-re ; 

Vu l'ordonnance d u  4 avril i!li4 con
r. em�n t  l'organ:sation de la défensc1 na
t. ion'.lle ; 

Vu  le décret du 2 octobre 1 91.5 relatif
à l'exercice de la présidence du G·mvcr
nement provisoire de la République fran
taise pend'.lnt l 'abse.noe d u  gé:nér.il da 1
Gaulle ; 

Le coœeil d'Etat entendu, 
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Ordonne : Art. i". - Il est créé auprès de h présidence du  Gouvernement provisoire- de la République française une délég JI ion génél':lle pour l'amén:ige:nent du Cap-Vert, cllar"ée de coordonner les études et Ifs travaux incombant aux divers .Jtlpai-temenls intéres�és e t  à l'Afrigue occiclen ta:e fran�a;se en vue de l éqmpement d'une base impériale du Cap-Vert. 

. . . 
1 

for.lé par priorité au remboursement du �e G�uvell'n_emcnt provisoire de la Ticpu- 11rê t a. ccordé en vertu de la présente or-blique Hança1se, <fonn:mce. _Sur le rapport du ministre dfs prison- Art. 5. - Les avances sans intérêt at-m�rs de ir.1er)'?, dépo_rtés e t  ré,ugtés, du  tr:Jrnées par la chambre syndicale auxrnrn1stre ac l cconom:c na t:onale et des hanques populaires sont remboursables�nJnces et  ?u rn1 !]1,tre de la rcconstruc- ,rmr.slriel:ement par ce:les-ci, dans un tian et de 1 urbamsme, . . u,·, : .ü qui ne pellt excéder six année,. . Vu l 'ordonm.nce ,du 3 JU:n_ i!Jl3 port:mt L'ensemble des opérations de prêts con-
Art. 2. - Les atlrihntions dn 1élrgné général. son statut et l'organi<atinn de la délégation générale sont li,ée ,  par dé-. crct. 

ms_t1 tul10n_ du Comité fll'a?ça1s de la l1llé- ,entis par chaq_ne banqne populaire ù'onni, ral:on n1t_:onale, ense1,nb.e les ordonnan- , l i tiu :\ une t:{aranlie du Trésor à concurces ùes 3 .lum et 4 scp,embre Hl14 ; . rence de 20 P. 100 de leur montant total. , Vu le ùecret ùu � o�tobre HH,J relotif à J.rs conditions de la m:se en  jeu de cette 1 exercice _de . la pres;d�nc� du GouYer1!c- t:{:l!'anlie feron t  l 'Oihjet d 'une convcntwn ment pro';'1so1rc de la TI�piwli_gue fra�pise p:io:;;;ée entre le ministre  des finances et �apcnd:rnt l_absence . du gméral ùe Gau.le ; rhambre synd'.cale des banqnrs popu-Art. 3. - Lfi Mlé/rné général pour l'aména"ement du CJp-Vert est nommé par déc?ct renilu rnr la proposiLon ùu ministre des colonie,. Art. 4. - 'La présente ordonnan�e. qui prendra efiet ou 15 mai HH5, �era pnlJliéc an Journal officiel de la Républirrue frauçaise et exécutée comme loi. Fait à Par:s, le 5 oclobre 19-1.5. 
JULES JEANNEXEY, P�r lr, Gou\'rrne!llcn t pro,isoi..re de la Répub!ique française : 

Le ministre des colonies, 
P. GHCOillll. 

Le ministre rle la guerre, 
A. DIETUELM. Le minislre àe la marine,

LOUIS J.\CQUlNOT, 

Le ministre de l'air, 
CI!illLilS TILLON. 

Le ministre des finances, 
R. I'LE\'EN. 

-------•-------

Ordonnance n° 45•22.55 du 5 octohre 1945 
rel:ltive à l'attributi:::, c'e prêts aux 
anciens prisC!flniers de guerre, déportés 
ou réfugiis, en vue de la remise en atti
vité ou de l'installation 6'une petite 
entreµrise ind11striell3 ou commerciale 
Oil d'une entrep-:se artisar.a!e. 

EXPOSE DES �lOTIFS La pluparl_ <les prfsonni-ers de gue-rre, dépor tés 0 ,1 ,e!uJ és l'l,ers <l'enti-epri'c se llou vent, ù leur re:our,. dans une siluali1Jn pécunilirt qu, ne leur perm2t pJs de reprrnJre leur activ_1 l6 .  Ils retrouven t fréquemment leur maldncl hors <l'u,age c l  ponvant <lillh:ilemcnl servir d,' prant:e à un prêt <l3 d1marrao-e qu'ils sont d1ns l'ob:igal:on Ile contrackr. " Or, dans la kgis.lalion j us,1u'ici en Yiirueur aucune Jisposilion ne r�µond aux b�:;oins dé cette caté:;Jric <lC' chefs d',mtrepri-:oe. Le lilrt> 1er de cette ordonnance a r-our but d'accort!er avec un minimum de dé:ai et de formalités, à ccu.,;: <l'en tre eux dont la solvab1lito ant�rieure aura été constatée une somme qui leur permet de /aire lace a1ix premiers fr.us de ré?uverture de J-eur entreprise. _Le t1lre ll inleresse les nombreux prisonniers de guerre, déportés ou réfuctés ayantobtenu l'autorisation de créer un fonds c,u serendant acquéreurs d'.tm fonds <léjà existant.�n � Cl'lt! <les modalllts prél'Ues, il leur Erravo,s1h.e _d ac,rufm. a vcc un créJit de dix ansune partie de I outillage ndc.cssairc au èémarrage ùe le!ll' entreprise, cet ou tilla"<l d�nnts_e,rvir do caution à la banque popuJ:lire h�bililée à. elfectucr les avances de fonds Ainsi 1e� rapatri_és qui �e pourraicnt .r-tlt•nir toutes l.is �11rant1es J:abituellemen t r�•rgées pour l'obtcnuon de prels pourront bén.éflcier de ces disp_o,itions pour mettre leur -.:.xploitat10n en acl11·1 l�. 

Le con11té iund1quc entendu, . l:lit·r.s. Orclonne • Les rlispogitions des articles 2 et 3 de !� • . . loi v:ùillée rlu 18 aoùt 1012, re:alive aux Art i". - Le ministre _des finances est !banques popu:aires, sont applicablPs auxautor:sé à me_ttire à h d:spos1l1011 ùe l_a I ayances attribuées conformément aux archambre syndtcale des banques popula1- liclcs précédent�.rcs, sur les ressources de la trésorer1�, une somme d'un milliard de francs a,L maximum en vue de l'octroi au:'< anciens prisonniers de guerre, déportés 011 réfugiés de naliom1lité franeaise de prêts dest inés à faciliter la remise en activité ou l'installation d'une pètite entreprise indus-1riel!e ou commercia:e ou d 'ulle enlrepris1' artisanale. TITRE l"" 

T!Tnll Il 
P,·êts pour l'installation d'en/reprises. Art. 6. - Dans la limite de 50U mi!lions de francs au nw ... ,imum, la sccon1le frJ.ction de la somme d'un mil:iard de francs mise à la disposition de la chambre srrrdJ�a:e des ha1111ues populaires est affcclée, tlans les cond'itions lixécs par les :irtic:es 

Prêts pour la remise en activité 7 e t  !) ci-après, à l'altributi1.,11 de pri:ls par 
d'entrc11riscs. l ' inlermédiai1·e des banques populaires à Art. 2. _ La somme d 'un rnill'.ird de d es anciens pr'.sonniers de gueue, d<!porIrancs visée à. l'arl1cle précédent e3t ulili- lis ou réfugiés de nation:il ité fran,ai,e,sée à concurrence d'un montant Illa).i- _ a,:quéreurs <)'un fonds_ tl e_ commerc_e . oumuin de 500 millions ile ftrancs conformé- dl:lente11rs d une autor:s�!Jon tl'e creat;oument aux d;spositions des articles 3 et 4 ile fonds en Yue de l'am.cna.:;cment ou ddci-après, à l'octroi de prêts aux petJs corn- 1 l 'équipement e n  outi:Jage ou en  maléri elLle leur enlrep:·i�e. merpnts, petits inllustr:els ou artisans qui l'n comité institué a11 cllef- .icn du ,lû• sau;;;ont aux cond i tions fixées par l 'arU- j pai-tement où doit être créée l'cntrepri�dc:e i"' et dont l 'entreprise, cr6ée avanl le 1er septembre 193!), a dû ces!-er ou réduire sta i ue  sur les demandes de prèl3 formée;; son activité, posté;-ieurem�nt à celte dat e, par les intéressés. pouli.' cause autre q11e faillite ou liqui<la- Art. 7. - Le montant iles prêts ne peut lion judiciaire. pas ètre supè.ricur, pour ch1q11e emprun-Ces prêts sont a ttribués p:ir les banques leur, à 300.000 F. Leur dwü ne doit pas populaires constituées et fonctionnant en exct':Jer dix années. Ils parlent intér.:t au coniorm:té de la loi tlu 13 mars i917 et tanx ,Je 3,SO p. 100 l'an. des lois subséquentes. A cet effet, des 'fout  postu.ant doit présenter sa deavances sans intérêt leur sont !ailes pw b man!lr, <b:is. le délai d'une année à campchambre synd:cale des banques populaires. ter de la. rhtc de 1::1 présente orùonnaur.e L'attribution d2s pr�ts est décidée après on de la date de S'.1. démobili0ation ou de avis des comités départementaux insti tués son retour, si e1le est postéi-ieu:·e. JI ùoit par l'articie 6 de la préseute ordonnance .  jus tifier que  l a  somme clemanJée r�t in-Art. 3. - Le montant des prêts ne peut llispen�alù en vue de l ' exe1dce d� son pas être supérieur, pour chaque emprun- adivité pro:cssionnelle. teur, à 300.000 F. Leur durée c,t fixée à Art. 8. - Le rn1lé:'iel et l'ontilbr:o dix-huit mois au minimum et ne peut, en achetés an moyen ct.1 moulant de ces prèts aucun cas, dépasser cinq ann�es. Ils par- sont frappés, au profit ùu Tr1'sor, d'un tcnl intérêt au taux des avanC,!S de la Ilan- priYfüge spécial qui s'exerce avant tr,ut que de France en vigueur au moment de aulre, à l ' exception de celui institué p:,r l'oclroi du prêt majoré de 0,73. la loi ùu 12 no\'Cmhre 1808 p81ll' Je rcc,1u-Tout postulant tlait présenter sa de- vrement des contrilrntions directes. mJnrle ùans le clél:ii de six mois à camp- Le matériel et l'outillage ainsi acquis no , ter de la d:ite rle la présente ordonnance peuvent, en aucun cas , être déplacés sans na de la. rlate de sa démobilisation ou de  le  consen tement d e  1:.  nanqne popu'.airr.. 1 son retour si elle est postérieure. Il doit En cas d'infraction à celle disposition. loapporter toutes justifications quant aux 

I 
remboursement de la totalité du prêt ùefiiesoins rle capitaux indispensables à la vi ent exig;ihle sans préavis, Jrs biens lié• reprLse d'e son activité professionne:Ie. plac�s restant grevés du prnilcge et pou-Art. 4. - Lorsque l'entreprise qui doit vant être sais;s, être remise en activité à l'aide du prêt ! La banque populaire qui a consenti lasolüci té a été sinistrée par actes de guerre prêt est subrogée au droit <lu Trésor pouron d'occupation, sa reconstitution reste / l'exercice dudi t privilège. Un décret pr13soumise aux conditions posées par les ar- ·sur le rapport du ministre des fin:rnces tir.les 5, 6, 7 et 35 de l'acte provisoirement fixera les modalités d 'inscription et d'exer-applicable dit loi du 28 octobre HH2. ciee du privilège. Au cas où l'emprunteur obtiend'rait de Art. 9. - I.e reconnement des prêL�, e11 l'Etat une indemnité au titre de la législa- principal et en intérêt est assuré par les tion sur les clommages de guene, le mon- !ianques populaires pour le compte llt1 tant de cette mdemnilé devrait ôtre af· Trésor, Joul� a1muil� pan p3yée i\ 
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l'échéance porte , à titre de pénalité de 9 septembre 19�9, Il)D<lifürnt les -disp,ositlo_n�
�et::ird un intérêt de 5,50 p. 100 courant relatives  à la dechéam:e de la nati-0na111 e
;, • lrançai�e ; de  p�ein droit et sans mise en derneme \ 'u le  décret i:Ju 2.7 ja1wier 19i.O p-ortant
<1epuis le lendemain de l'échéance j u,- déchéance de la nationalité lrançai.se ;  

, qu'au jour du remboursement, sa::is t••·r• Vu  le  dé-cret du  2 -0ètohre 19/i.5 rela l i !  à 
Jnùice de poursuites éventuelles contre 1e l'exercice de la pr-ési-dence du Gouvernement 
o..déhi.telll'. provisoire de la Répu.bl(J.Ue .l.nncaise pendant 
· Au cas où l 'emprunteur bénéficierait, au l'al>sence du général ,de Ga:ullc, 

rtitre d'une entreprise existant antérieure• Décrète : 
1me.nt de l'indemnité d 'éyichon institt:ee Art. 1••. _ r�t rapporté Je décret <lu 2i jan-
[par l;arlic:e 21 de l'acte provisoirement vier 1940 portant <léché:mce de ta nationalité 
rn pp:icable dit loi du 28 octobre 1912, le franc.aise à l'encontre de M. MMty (André
cmontant de cette indemnité devrait être PL ne) , né le 6 novembre 1SS6 à Pe.rp1gnan
;affecté p:n priorité au remboursement du ' (Pyrénécs-Orientrue.sl 
(Prêt. . Art. 2. - Le gar-de des sreaux, _ministre de 

Les sommes récupérées par les b;;.nqn�,, la justice . -est chargé <le_ l'exécu t10n du _pr-é-
sent décret, qui sera puhl:é au Journal officiel {Jhlpu:aires sont reversées au Trésor, par 00 la R,épublique frnnçülse. ll'in\crmédiaire de la chambre syncrica:e, 

Hian.s les six mois qui suivent leur enc:.ii:;- Fait à Paris, 1� 5 oclobr.e 19l.5.
�sement, sDus retenue d 'une cornmis,iDn rnrns JEA��NEY. 
lforiaitaire fixée p:.ir l e  ministre des firw.lè- Par Je Gouvernement provLsoire de la 
xes à titre de remboursement de frais. RépuJblique trançaise : 

ÎITR.Il Ill 
Dispositions cbmmimes. 

Al't. 10. - Tous actes e t  formal1lés 
ocl.ressés ou accomp:is pour l'app :i cat\on 
ooe la présente ordonnance, sont exempts 
OOP. tous droits de timbre, d ' enregistrement 
9et d'hypothèque. 

Les honoraires des notaires et les salaires 
ode;; conservateurs des hypothèques sont 
i;rérlui ts de moitié. 

Les intérêts des prêts consentis en ,,ertu 
lide h présente ordo.nnmce sont exempts de 
'!l 'impôt sur le !l'evenu de.s capitaux moùi
illie!'s. 

Art. 11 .  - Des décrets pris sur le rnp• 
qport des ministre-s d e  l' économie n:itio
rmnle, des finances, des prisonniers de  
�uerre, déportés €! réfugié� et de  l a  rr.
xonsiruction et de l'urb3nisme déterminc
nront lés conditions d'application de la pré
J:Eente orclonn.1nce. 

Art. 12. - La présente ordonnance ·sern 
rqpub1i ée au Journal officiel de la Dépu
cililique française et c:xé.cutéB comrr:e loi. 

Fait à Paris, le 5 octohre 1!H5, 
JULES JEANNENEY. 

Par le G0uvcrnement provisoire dr la 
République française : 

�J,e mi71istre des prison niers de guerre, 
déportés et réfugiés, 

HENRI FRENAY. 

Le ministre de l'économie national,• 
et des finances, 

P.. PLEVEN. 

�.!.c ministre de la reconstruction 
et de l'itrbanisme, 

RAOUL DAUTRY. 

DÉCRETS, ARRÊTÉS 

& CIRCULAIRES 

l\ilfüSTF.RE DE LA JUSTICE 

:ièllécret du 5 OiltC1Jre 1945 rap,portant un décret 
;i i:ortan! déshéance lie la naticna!lté fT_an
;:, çaise. 

J Le Gouvemement provisoire o_e la Répu
pilolique française, 
:3 Sur le ra11port du gar,J.e de.s sceau.", ministre 

g e la )uslice, 
7 Vu I ordonnance du 27 septernbr.e 19!i5 albro
:Jl, ·cant l'alintg, 2 de l'arUcle 1•• du dslcre1 g.u 

Le garde des sceaux, ministre de la justice,
I'I&RRll•nE,'Rl TEITG!l�. 

••• 

Dé:lret du 5 octobre 1945 rap.pOrtant un décret 
1,'-0rtz.nt c..�lléance de la natiom;Jilé tran
çai5e, 

Le Gouvernement pro,i,oire de la Répu
blique f.rançaise, 

Sur Je rapport ,du gar-de de.s se.eaux, rninisl,l'e 
i:lo ln ju,lice, 

Yu l'ordonnance  -dn 27 septembre 19-15 abro
geant l'alinéa 2 -de l'art icle l" du d-écret du 
9 septembre 19�0. rn-0-d:flant le, <lispnsilicn.s 
1·,latives à la d.,éch-éan�e de la nalionalilé 
trançnise ; 

vu Je dé-cret _du 17 lévrier rnrn portant 
<lécMance de la nationalité lrane,a ise ; 

Yu le décret du 2 o c lDibre 19i5 rel:iti! h 
l'•e.'[ercice d.e la prési-dence du Gouvem, ment 
provi,oi,re .:e la Uépublique française pendant 
l'absence du gl\néral 1.ie Gaulle. 

Décrète : 
Art. 1". - Est rapporté le décret dn 1.7 f�

n:er 19.\D portant déchéance <le la nationalité 
française à l'enconlre de 11. Tho;-ez (Mau
rice) né le 2ô avril 1900 à i\oyellcs,G-o<lault 
(Pas�e-Calais) . 

Art. 2. :...... Le garoe des sceaux, _ministre de 
la justice, t'St chargé de l'cx-écut1on <lu pré
scn't décret. qui sera puillié au Journal officiel 
de la République française. 

Fait à Pa-ris, le 5 o-ct-0bre 19-l.5. 
J'ULES JEAN�'ENEY, 

P:ir le Gouvernement provisoire de la 
République lrança is-e : 

Le garde des sceaux, ministre de la justice, 
PiERRE-ITT:�RI 'l'll!TGT;�. 

--------�o • 

Transfert. à tltse prov1so,re, à R�-mbas, du 
slèg,e �u. tribunal car.for.al de Moyeuvre- . 
Grande. 

Le garde des sceaux, ministre de la ·justice, 
Vu l'ordonnanre du 3 juln' 1!H3 insUuant 

le Comité franç:iis -de la libér:i.tion nal ionale, 
ensemble les ordonnances des 3 juin et 
4 septembre 19H ; 

Vu l'article 7 (t•r alinéa) de l'or-donnance 
du 9 aoû.t HH'< rela\ive au l'é tablis.sement de 
lJ. légalité répulllicuine sur le teirritoire con
tinentü.l, ,ensemble les œjonnanc�-s subsé
quente, maintenant provisoirement en appli
cMi,on l'acte dit loi du 4 mars 1944, modilian t 
l'article 18 -du Mcret du 1er septembre 1()39, 
t•endant à assurer, ep temps. d.e guerre, Jr. 
fonctionnement <les cours et tribunaux et la 
sauveg;i,rde <les archives ; 

V,1 l' article 3 de l'()l]·donnance du 16 juin 
19i4 tendant à a56urer le fonctionnement <l-es 
cours et tribunaux dans les territoires m-étr0-
poli tains au cours dr. la llbération ; 

Vu l'oroonnance du 15 septembre 1944 rela
iiY� �u r�.t!Ùllis.segi:eaj d@ la légalité ;r,épu)l],!-

cuine <lans les dépa�ements du· Das-Rhin, du 
Rai1 t-Rhin et rie la MoSBlle : 

Vu le décret du Jg Mw}�r 1915 dé�larant 
exécutoires d<1ns les d -part:ments du Bas-Rhin, 
dn Haut-Hi.tin .et  de la :\!!oielle r,:rluim actes 
{Ir, l'au lorilil de fait visés à .l'artic!e 2 de l'or
donnance -d.u 9 ao,it mu relatiYe au rétablis
<1einent de la 1-égalité républicaine sur le terri
toire con tin en ta!, 

Arr� : e : 
Article unique. - A dater du 15 octobre i945 

et jusqu'à une <lale qui sera rx,52 u:térieu,re
mPnt, le s'.è;;e dll trilrnna1 cantonal de Moyeu
vrP-Grnnd,e sera trnnsléré o. Rombas. 

Fait à Paris, le 3 octobre 1!}i5. 
PrnrtnE-llEXlU :rEITGEN. 

�o• 

Bureau sup1irieur d'assistance judici:ûre. 

Le garde <los sr,canx, mini�trP <le la ju&tice, 
Vn l'ariicle 2 de la loi <lu 4 décembr-e 1901 

mod fümt rt complétant l'a,rticle 12 d z  la loi 
dn 10 jui!!rt sur l'as,istance ju-diclalre ; 

V11 la <lépèrhe <lu ministre de Jïnlérieur en 
datr du 13 aoùt 1915, 

Arrête :  
Article 1111:que. - !II. fügJ.r-d, chef du bureau 

des œmTes sociales au ministère de l'inté
rieur, est nomma membre du bure.au supé
rieur d'ass's':rncc judiciaire, en rem;,lacement 
de M. de Taillandier. 

Fait à Paris, le 28 <Septzmbre 1915. 

&5· 

Le min istre àn travail et àe If! srcurit� 
sociale, garde des sceaux, ministre de 
ia justice par intérim,

ALEXAl\DD.E rAnODI. 

* 

li1lNISTÈRE DE L'INTÉRIEUR 

Décret n ° 45-2.256 du 4 ootobre 1945 portant 
a11plicatiC11 de l'orllcr?ance n° �� au 
4 octobre 1945 rortant extension du régime 
Iles allocations familiales et instituant U'l8 
caisse centrale lla coordination et de s::ir
compensation des aliocations familiaies en 
AlgéYie. 

Le Gouvernement provisoire do la R �pu• 
bliuue fl'an�aiso. 

Sur le rapport du ministre de l' intérieu:· et 
du ministre du travail et de la sécu1ilé so
cinle :  

\'u l'ouJ·mnancc c1u 3 juin 19i3 portant ins
li lulion du Comité francais de la libérntion 
naiionale, ensemhle les ordonnan�es ùes 
3 juin et t, septembre 1944. 

\'u !'Prdonnance du 4 octobre 19i5 portant 
e,Lension du rC,gime ùtc allocations lamiliales 
et inslitunnt une c a:sse Ct'nlrale de coordina
tion et de surcompensation des allocations 
iilrn;liales en Algérie ;  

\'u le décret du 2 oc tobre 19i5 relatif à 
l'cxe· cice de la présidence du Gouvernement 
p�.1visoi1'e de la RépulJique f.rançaise pendant 
l'absence dn général de Gaulle ; 

!Le conseil des ministres entendu,
Décrète : 

Art. 1er. - Le ressort de la caissr. ,-entrale 
de coordination et <le surcompensation des 
aUoca lions lamiliales de l'Algérie, instituée 
par l'ordonnance du 4 octobre 19-l.5 �•étend à 
l'ensemble des lrois départements et des ter
ritoi.rcs é!u SuJ de l'Algérie. 

La caisse centrale de coordination et de SU1'
c,1mpensation <leP -0llocations frumilia'.es est 
compétente ù l'égard � de toutes caisse� de 
services particuliers d'allocations lamiliales 
lonctionn:_nt régulièrement en Algérie à la 
date de lo. putl:calion du présent décret ainsi 
qu'à l'égaw de toutes nouvelles caiss/ls, sec
tions .,1e caisses ôu services particuliers qui 
pourraie.nt êLre agréés dans l'avenir pour 
assurer 10 service <les allocations familiales 
dans .t1u ërO'lIJ enwnt professionnel ou un tta
)Jlis§_ement I!_rivé. déterminé, 
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Art. '.!. - La caisse ce'ntrale de coordinatlon 
et de surcompens-ation des allocal.ons famt
llialcs d'Algérie est aJmlnistrée par un consetl 
composé de :  
· 10  Re,irésentants des pouvoirs publics :

Le sec�éta:re général pour les a!îaires, éco
nomi�ucs au gouvernement général de l Algé-
rie ou son rcprésenlan t, p :  éstden t ;  

r'.c chef du  scrv'.cr. du travail et de  la mam
d'œuvrc au gouvernement général de l'A:gé
ric · 

Le dircclenr des finances du gouvernement 
général de l'Algérie ou son représentant S]lé
cialcment cha:gé de représenter les pouv_o1rs 
:;iublics en ce qui concerne les quesl10ns 
d'oFdre financi�; . 

L'insP.ecteur divisionna;re du travail et de la 
main-d œuvr e ;  

20 Rc,;irésentanls patronaux : 
Quatre membres titulaires et quatre mem

bres suppléants ..Jésignés par la Conlédéirat,1on 
générale du commerce et de l'rnJustnc de l Al-
géri e ;  . . b Un membre t1tu1a:re et un mcm re sup

·-pléant désignés par la Banque de l'Algérie; 
30 Représentants des travailleurs :
Un membre titulaire et un membre sup

pléant désignés clJar l'Un'.on déparlemen tale des
syndicats confé érés d'Alger ; 

Un membre titu1a·re et un membre sup
pléanl désignés paT l'Un,ion <léparlemenlale <les 
syndic:ils confé1é :és d Oran 

Un membre titulaire et  un membre sup
pléant désignés par !"Union déparlemcnlale des 
syn<licals conféJérés <le Constant me ; 

Deux membres titu1a·res et de-ux membres 
su,;iplénnts désignés par l'Union régionale de la 
conféd6rat'on française des trnva1!1eu 1 s  chré
tiens ; les membres du conseil d'a·Jm'nis tralion 
qui représentent les employeurs et les trava.1-
leurs sont désignés pour quatre , an,, Ils peu
vent êlrc désignés à nouveau à 1 cxp1ral10n de
leur mandat. 

Art. 3. - Le conseil d'admin'stration nomme, 
pawmi ses membres, un oureau compo,é d'un 
président, de deux vice-présidents et d'un se
créta.rn 

Le ,mlsident du bnrean est le rcnrésentnnt 
!él(al de la caisse ·cenlralc de coo·<l :nnl 10n et
\1 1' rnrcompensalion ; il représente l'inslitul io_n 
en justice et dans tous les actes de la vie 
civilo. · 

Art. 4. - Les <lffMralinns <l u  conseil d'ad
minislrnlion sont prises à la mnjor' lé des voix 
des mcmhrcs présents. Chaque mcml.Jre ne 
dispose que <l'une s0ule voix ; en cas de par
tnge, la voix d-u pr�sidrnt est p· épon<lérnnte. 
Tnntcrnis. le rornscil ne �eut rtélibércr valnb'c- · 
ment que s' le nombre des mrmb�cs pr�srnts 
est au moins éf!al à sept, dont deux membres 
reprt'sen tant ·1es tra\'a·lleurs el <leux membres 
représe: tant les empioyeurs. 

Art. 5. - Le conseil ,i'adm'nistration est 
chargJ d'a,suwr la gestion administra I i ,·e et 
flnanc'ère de lu cais,c cen tra'.e <le coorùinat'.on 
et ùc surcompensation. 

li peut ra:rc ou autoriser tous actes et opé
ralions, <l;ins les l imites prévues par les dis
po,ilions légales et réglementaires, il n1rnrne 
et wévoq-uc notamment le dirc :tcur de  la caisse 
et délermine ceux de ses pouvoirs qu'il juge 
convennb!c do l'ui déléguer en ce qui concerne 
le fonc tionnement courant de l'inslilul:on , 
dans lrs comlilions et l imi les à fixer par lui. 

Il peut confier la direcli0n <le 1 .1 ra's•e rr�
trale ..:le  coor<linat:on et do surrompensut:on 
au directeur d'une des caisses de compensa
tion affiliées. 

Mt. 6. - Le conseil d'administration peut 
prendre connaissance de tous les documcnls 
à la dis;iosit.on de la caisse centrale d �  coor
dination et de surcompensation ou des orga-
nismes afflliés. � 

Tou_s les rapports d'inspection revêtus des 
q11est1ons et réponses des organisme� intéres
sés lui sont obligatoirement communiqués 
par les représentants des pouvoirs publics. 

n peu t faire procéder à toutes enquêtes 
et vériflca tiens auprès <les organismes afflliés 
Indépendamment des contrôles qui peuvenf 
etro eflectués directement pilr le  gouverneur 
�duéral de l 'Algérie. 

------------

Il peut enfin provoque_r un_o réunion �pé
r,ia'.e du ·conseil d'adm1111strat10n ou de l as
semblée générale d'un organisme alfll1é, po_ur 
lui faire part de ses observal10ns, ap9réc1a
tions et suggeslions. 

Art. 7. - La caisse centrale de coordination 
et de surcompensation établit _chaque _iri
mcslrc, enlre les caisses et serv;ccs parllcu
liers, et proportionnellement .  aux sala1res 
<lérJarés à cos organismes, la péréquullon 
des charges résultant <lu payeme11t des allo
calioris familiales. A cet elfct, Je rapport du 
monlant totui des allocutions payées aux 1ra.
vailleurs par les caisses el services au mon
tant total des salaires déclarés, rcprésenle la 
charge moyGnne générale d'allocations fami
liales supportée par l'ensemble des orga
uismcs alflliés. 

Toute caisse ou tout service pé\rticulier 
ayant une charge d'allocations familia'.es in
f1:rieure à la charge moyenne <lélermméc par 
la caisse centrale de coordination et de sur
compensa.lion scrii. tenu de verser à celle 
cnissc une somme représentant la dillérencc 
cnlre la charge q ui lui est propre el la charge 
moyenne générale. 

La caisse centrale sera tenue de verser aux 
caisses ou scrYices affiliés qui supportent une 
charge d'allocations familiales supérieure à 
la charge moycrîne une somme représentant 
la difiérence entre celte chàrge et la charge 
moyenne générale. 

si les ressources dont dispose la caisse cen
tra:e sont insuffisantes pour couvri r ·  1cs ·dé
penses résultant de l'application de l'alinéa 
précMent, ladite c_aisse <;loi\ pei:cevoir auprès 
de tous les orgarnsmi:s qui lut sont affl11és 
une colisulion supplémentaire lui pcrmeltant 
ffll faire face à ses obli/plions, et dont il doit 
ôlre tenu compte dans Je calcul de la charge 
moyenne générale. 

Art. 8. - La caisse centrale de coordinatinn 
e t  de surcompensation ma,iore la charge 
moyenne .générale d'allocations familiales 
supporlée par les organismes alflliés, dans la 
mesure nécessaire pour lui permettre de cou
vrir ses propres frais de fonclionnement. 

Le financement des services sociaux que Je 
gouverneur général de l'Algérie l'aulori ser_a 
à créer, sera- assuré dans les mômes condi
tions. 

EJ:e pourra en outre bénéficier pour ses 
frais de geslion de subventions du budget de 
l'Algérie. 

Art. 9. - La caisse centrale de coordina
t ion et de surcompensation est tenue, à l'aide 
des excédents de ses ressources sur !es dé
pemes efiecluées, de constituer un tonds de 
réserve dont le mon.ta11 t ne  doit pas Circ in
férieur à 500.000 F, ni excéder 1 p. 100 du 
monlant total des cotisalinns encaissées an
nuellement par l'cnsemhle drs organismrs 
d'allocations familiales alflliés à la caisse de 
surcompensation. 

Le montant minimum cHlessus fixé devra 
êlre atteint avant l'expiration de la première 
année de fonctionnement de la. caisse. 

Le fonds de réserve ainsi constitué est ar
rccté à la garantie en cas d'événements im
prévisibles, des obligations incomba.nt à la 
caisse. 

Art. 10. - La caisse centrale de coordina
lion et de surcompensation des nllocations 
fümilialcs •d'Algérie est son mise nu contrôle 
général du gouverneur géndrül de l'Algérie. 
Les modalités de ce con l rûlo seront détermi
nées par arrêté du gouverneur génc<ral. La 
caisse est tenue de faire, à tout moment, 
sur la réquisition du gouvernrur général. la 
preuve qu'elle continue ses obligations statu
taires et celles qui résultent du présent 
décret. 

Sa comptabilité pourra Clrc tenue en la 
forme commerciale. 

Art. 11. - Le conseil d'administration de 
la caisse centrale de coordination et de sur
compensalion est tenu :  

1 °  De  faire parvenir au  gouverneur général 
de l'Algérie, dans les trois premiers mois_ de 
chaque exercice, un ropport sur Je fo1.ct10n
nement de la caisse au cours de l'exercice 
précé-dcnt ;  

2 °  De  déposer les fonds disponibles de  la 
caisse, sans limitalion, en !XJmpte gourant, 

soit à la trésorerie générale, soit .à la caisse 
des dépùts et consignations, soit i\ un compte 
de chèques po:;Laux ou à la bunque de l' Al• 
gérie. 

L� fonds de réserve deYra �Ire placé, par 
les soins du conseil d'a<lministralion1 en va
let1rs d'Etat ou en g11ranlies par I Etat on 
en valeurs de l'A:gérie, en obligations fon
cières, commerciales ou marilirnes du· Cré<lit 
Foncier de France, en obligations et bons du
Crédit National, en obl igations et bons des 
grands réseaux de chemins de fer d'intérêt 
général, €TI obligatiom et bons négociables 
des dpparlements, communes et syndicats 
de communes. Tous autres emplois ou p la- • 
cements même à li lrc transitoire, sont in- -
tcrdils. 'Les tilrcs e t  valeurs devront être 
nominatifs et déposés à la caisse des dépûts 
et consignations. 

Lorsque le fonds de réserve aura dépass6 
Je minimum fixé à l'article 9, le conseil d'ad
minislralion de la ca.isse ccn lrale pourra 
éventuellement prélever, sm Je montant de 
l'excédent, les snmmes nécessaires à l'acqui
sition- d'immeubles destinés a.u fonctionne
ment des services de la caisse. 

Art. 12. - lin a rrC té prls par le gouver!l eur 
général de l'Algérie fixera, dans- les quinze 
jours de la publication du présent décret, le 
stalnt de la caisse centrale de r.oordtnation et 
de surcompensalion des allocations familiales 
rl'Algérie. Get arrêté devra notammen t :  

1 0  Préciser l e  mode d'a<lministralion d e  la
ca.isse, ainsi que les modalilés de renouvelle- -j mént des membres <lu conseil d'administra- -
lion, les fonclions <l'administra.Leur devant 
etre gratuites ; 

20 Déterminer Jes obligations dont sont te- -
nU3 les caisses et services parliculiers afflliés, , 
en vue du versement des contributions e t  lrs 
justifications dont ce versement doJt être ac- -
compagné 

30 Prévoir 1a créa.lion de serv-ices (services 
de statistiques, services de contentieux géné- -
rai) présentant une utilité soit pour l'adml- -
nistration, soit pour les _caisses de compens�- -
lion, soit pour le fonct10nnement de l'msll- -
lullon elle mê]Jle. 

40 Permellre l a  créa tlon éventuelle de ser 
vices sociaux· à carartère qénéral intéressnn t 1 
l'ensemble dés lravallleurs' et des territoires �.\ 
ressorlissanls à la  caisse centrale, se.us la ré- -s 
serve de leur agrément par le gouverneur gé- -!J 
néral de l'Algérie. 

Art. 13. - Le règlement intérieur de la Jll 
ratsse centrale de coordination et de surcom--n 
pensation sera établi par le conseil d'adminis• >. 
tralion et soumts à l'approhat1on ùu gouver• -1 
neur général do l'Algérie. Il fixera en parti- -L 
culier: 

fo Les conrlitions dans lesque�les la ca.isse 9, 
centrale efrccluera la p-éréqualion _entre lr_se_� 
c,1isses de cnmpensal10n et ,es services parl 1 1 

culiers a!Jllié::, . des charges résultant du ver- -1: 
sement de .i.llocutlons familiales ; 

20 Les dispositions en vue d'assurer le con II 
trôle des caisses et st,rvices et de . leurs a�su 11 
jettis ainsi que l a  vériOcalion des ren�eumc--ry_ 
ment's financiers, comptab:es et statislirrur.�,.•i 
qui sont tournis à la caisse cenlra:e, réf!lr.--�: 
mentairement ou sur sa demande par les 2s 
caisses et senices particuliers aftili6s 

A"rt. H. - Le mîn istre du travail et de la�[ 
sécurité �ociale et le ministre de l'int�r;eurw 
sont ch1rgés, ch-1cun en co qui le conccrr,e .. o· 
de J'exéculion du pré•ent décret, qui srr·ar..
publié au .Tourwll officiel de la. Répub'.i91108lr 
française et inséré au Journal offic,el de 1 Al- Ji, 
gl!rie. 

E'aiJ à Paris, le 4 octobre 1915. 
JULES JEAN!'sENEY. 

Par Je Gouvernement provisoir,3 de !aG! 
République française : 

Le ministre du travail 
et de !a sécw-ité sociale, 

ALEXAKDRE PAUODI. 

Le ministre de l'inté1 leur,. .i 
A. TIX!ER. 
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J)écret du 4 o��bre 1945 portant d·ssoiuuon du 
conseil munwipat <ie Lay-Së-int-ChriSiop.he 
(Meurthe-et-Moselle) et institut-ion If' une dê
_légation s}ll!iliale. 

Le Gouvernement provisoire de la U.é11ub1î 
'1_atJ franCalsr., -

Sur la prJposiUgn cl.u ministre de l'i.P léri�ur. 
Yu rordo11na11cc <lu 3 juin 1913 r,c.rlar.t ins

tit1 1 l ion du Comité fran(ais de la !.il1éntinr: 
Jlalionale, eascmli:e les ordonnaaccs des 
;: juin e t  4 septembre 1'.JlJ ;  
- Yu rordrnnance du 9 anût 19H por-tnnt ré
tall: i,,cment de la léf!alilé répul-.:irëü1e, u1-
i,emble les orJonn,nccs sil.bséqucat�,;

Y11 les artk:cs 4:3 e t  H de la :oi du " a nil 
l8.S'i; 

Y11 l'a.rtic�c 23 du dGcrct du :; nu\"embre 
il.D�G ; 

Vu le d6,·rrt dn 2 octobre 1�;3 :rcla tH � 
l'exercice de la J)ré�tl.ence du GoLw�rr,·nvnt 
prm·isoirc de la Rép1rh!ique frar1•;ai3� I'�nuanl 
ptbsence d11 �énéral de Gaulle ; 

Le conseil des miJJ isl:cs enteml;,, 
Considérant q_u.c d,c graves d) ssrnti':ncnts  

exislent u11· -sc-,n <tn- ron•eil ,n :mi•·:pa! de . L1 
sl commune de La,-S.i.inl-Cl l rislopl1c (llft•u1 tl1e 

et-�roselle) et qll'H a été fmposs'.lJ'.e de pro 

[ 

pédèr à l'élci:Uon du m aire, 

Décrltc : 
T '.Art. 1•r. - Le c.omeil m1mi;·i p,11 de la rc,m 
'01u 11e de Lay-S:ünt-Cll.l';stoplrn (:\leur,hc-Cl 
�IosdlcJ est ùb�ou.;. 

Art. 2. - n est institu-6 dam celte corn 
mu!ic une <l ''.é;'.Jl;on spécia,e rom;io,dc cte : 
M. Conte (Emttc), Mme Grnil:.ien, 1,éc·
-�harpy (Ali�e), M. Ilouaix (LaurcnlT.

Art. 3. - Le ministre de lïntérieur c,1
_ _  1,ar,;j de l'cxéwlion du J)ré,L'nt décret, qui
asci-;i puL'.ié au J111.1nw.l officiel de la il,Jubll

ue frunçabo. 
fait à Paris, le ;l, octobre 19,5. 

H;U:S JEHWSEV. 
Par !P. Gonvcmemrnt pro1·isoi1e de ia 

République fran(ais� : 
ltc ministre de i'intûricur, 

A. TIX1Efi. 

Décret n° 45-1ZZ5 modifiant IEs art'cles 1er à 6 
du déoret cf:, 31 lltlsembre 19� portant rè
glement !lu bu:!get <!e l'Algérie et des llu:1-
gets anntxes di! l'exercice 19�5. 

Ilccli/lratit au Journal officiel du l:! scptcm
fhe 101:i: p�;:c �6��, �• c-0t0nne, lir e :  • Le 
Jliucl�ct de l'Al,!�rie pour rcxerdce 1915 est 
sarrt'té en dépensr:s à la somme de 
36.l57.Gi5.7:J7 F •, an lfru d e ;  « 8.l;;ï.G!ij F ».
_(Lr. reste sans cbangrmcnt.)

MINISTÈRE DES FINANCES 

Rémunération des agents 
19 en m:ssion permamm:e en Grande•l:retagne. 

Le minl�tre des finances, 
r Y11 le dés:rel du 22 féuirr 1ffli re'aUt à la 
1',1rémunéralinn des personnels cirils et mililai
,,ncs en mission à r�trangcr; 
r Yu l'arrù'.é <lu 18 anit iOH rrlalir an:s: pcr
!OéSonnels ci,·i!s des mbsions françaises <:Jl 
11JGral}de-Bre lagne, 

J\.rrete : 
� Art. i•r. - les personnels ci,ils au!res que 
oD es agents des cadres diplomatiques et consn
lin niTes ou du cadre de l'cxpansir1n commer
i;i';i_;i,le _q�i iiJJJ>arUcnncnt à llile des Jlili;sio� 

permanf_ntes en _ Gmndc-füe t_�;,me l:"'nél:icient 
ct·unc rcrnuntral10n mcnsue;..e fut>e c:,,mnu-
suit; 

Cah:gorle. 

I. - Chets de m i»ion . . . . . . . .  . 
II. - Chers <l.c mbsion at.l.ioin ts

OlL secr6luircs généraux 
J fT. - CllClf, <le scr,ice . . . . . . . • .  
lV. - Sous-cl1efs d e  s�rrice et 

a _�ClllS leellnique-, . . . . .  . 
V. - Ré<farteur,, . a,;en :s comp

ln li" rs, traducteur,, se
créta ires p1incipaux . . . .  

YI. - S c  c r  étaires, s e  -rêfairès 
comptable�. stin.i<lacly
!ographcs bilin�urs .. . . .  

YIT. - Da•' l )  los hilingues, sténos 
uni!in;_i.ws. dactylos, cx
p,1Jilinnna'res. lé'é ;  ho-
rti;lcs, rérPptinn1ti:---lf"�. 

Rt"muaéralion 
lllCilSUelle. 

J!. 100 /1 1�0 
J!. 100 à 12�, 
J!. ,l à 110 

J!. ;";'t à so

J!. �(j à GO 

J!. 22 à a-
uJ 

c Il a u  fleurs, p�unl�ns, 
cour:;icrs . . . . . • . . . . . . . . ;;C li 1l �S 

Art. �- - J.cs a�cnt� célit>ataires:. n11I, nu 
divorcés qu i  ne srïnt pas chargés de !amillc 
au sens dlt roJe de, impûls di•ecls suhi«:;ent 
sur lem rémurn!ra tton un ahatienwnt de 
�:, p. 100. c,·t aLallcmrnt esl égalemcm ap
pliqué aux. agent� mnr;és ou c l tar�cs !l• fa
mille dont la famil:c ne• rési<le pas eu r.1 ancln
tJrclagne 0,1 ,lont le conjoin t dispose d'un sa
laire dMinct. 

Les tiispo,i'.inn, dll r,rés�nt a rlic'.e ne ,nnl 
pas applirahlr, aux r�rnnnr<ra(iuns mclbtiel'.e, 
,\ga'.es ou inléJ'icurcs à -1.0 J!.. 

.A rl. 3. - L.•s ngrnts marié,. de m�m• ,pie 
1,,, agents c(· l ;hntaircs, reuls cm ùi,or�é, cllilr
gés tlc fu mrne dvnt lc3 culanls orr rcr"""11c, 
!, char!:.'c résident en France ont <lroil , r n  
conl-rrp'.u-lic d e  t'ahallr·rnent prént à l'arl i
c:< ' 2, à une inù.emnilé mensuelle fixée c0H1mr 
mit_ 

CJ.lé3cJ· ie. 
1 . . . . . . . . .  , .  . . . . . . . . . . . . . • •  
l f  • . • . • • . • • . • . • . . . • • • . . . . • •  
m · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · ·  
IV • • • • • • • • . . • . • • • • . . . . • . • •  
V • • • • • . • • • • • • • • • • •  , . • • • • • •  
VI e t  \ 11 . . . . . . . . . . . . . . • . . •  

Minimum. 

7.f'i'O F
7 .(;(10
5 .0'10 
4 .000
3.1} 0
i.000

�fa.ximum 

12 .MO T' 
11\.000 
8.r.o!l 
ï .000 
;i .()."!) 
2 . co,1 

Celle inclcmni'.é est ol}lig� tou-cmcnl payai)\, ' 
r n  francs ; toulc foi,. le p;1yemrnt pnur,,1 rn 
•' Ire at1,orisé parlic::cmcnt en J!. par le rcp1G
scnlant du ministère des finance, en fa,·c•ur 
,\es agents dont fa famllle résiJc 11,uue:lc
mrnt en Grnnclc-Brclamic. 

Le monlaut dr l'indemnité p .1yalJ1f en 
rr1 11cs, en arpli.-alion des disposiliollS t!-Je,
,11�, c•...;� LI·a!l .:.tnii l!llf lè }hL�L'Ul' get�C-r;u ci l 
l : randc-Ilrela�'Tle au comptai-le supérlt·ur en 
Frnnce char�(, di: raYcmcnt an rompte nn-
1·crt an nr>m <le ragent ou du délégataire ùé
sign(: par lui. 

Art. à. - l_rs rémunt'ralions et indc,1,ni té, 
Yisées p�r le, arl:rles 1•r et 3 cHJcsm, snnt 
fixée,, <Jans la  limi l e  des mlnima e t  maüma 
nrél"ll", par le _minis tre des /lnanrcs 01: snn 
,rrprésrntanl, sur proposili,m du chef ùe mis
sion. El les sont c,r:u,ivcs de toute aulrt' al lo
,·ali.,n. � rnr••11lio11 c1c, al:vcalio11s puu- char-
t!"P� ùc !nrnil?e. 

Les inJrm·ülés de frais de représentation 
ne pri1n'nl ê lre n:1r1nécs q11c sur étals de frais 
eerlifit;, par Ir chd de mi�•irm dans la limite 
,lrs créùils spéciaux qui lui sont ournrts à c-et 
�rret. ' 

Art .  �- - Sont al1rog6cs toutes dis'.'n,il i,,ns 
ron1rn·1 's au présent anètr', qui prend cf!d 
à eornp:er du 1er juillet 101;;. 

Fait 4 Pari.,, lr 2:; seplemhre 1015. 
n. PU:\"EY.

Nomination de dire<:teurs de suœursales 
de l a  Banque de France.

Par arrêté du 2::; septembre 1915, M. Yin
cent . directeur de lu succursa:e de Sain t-Dié, 
a él<i nommé directeur de la s\.Je.:urs.ale de 
Yalcntienncs, en remplacement de )1. Piene, 
rérnqué. 

:tll. Aymar-0, directeur de la si::ecursale de
Niort, a é[6 nom111é d i recle,i:r de la suc�ur
S,llG. d',!.rles, en remp�a_ç�ment d_e M, _G aujoux, 

admis à !aire ,aloir ses d:oi-ts à la rdrailc et
qui a été nommé directe us honoril i.rc. 

1r_ Dcpuypcr, d1reclcur de lu sucrnr,a·c de 
1!onlarg,s, a éM notruné dircc'.eur de  ra ,ui;
cu1·3ale <le B-ois, e-n remplücemenl !.le 
:\L To�ycras, aJmis à fai.:e Yaloir se, droits 
il la rctraile. cl  qui a été nommé ùircc:�lll'. 
honoraire. 

M. Robert, direclenr de la s1: ccur0ale <le
G Jp .  a é l é  nommé <1:rec tc·ur <le la su, -cw,ale 
d e  Bourg, en  remp'.ilcemcul <le )l _ hirnd i ,  
tHlm:s à faire rn'.oir s�s. droits à la retraite 
et qai a été nommé directeur l10nora t:e. 

11. Lalloz. d i recteur de la rnrrnr-alc de
Pr� ,ï.1 :::, a éll! nommé directeur <lr kt s:-rt·ur
sa·e <le Ga11, en rcmrlacemcnt <.fr )f. HolJcrt. 

11. D 'eu ,  direclcu: de la st: ·c,irsale u ·.\r•
meulière:;. a élé nominé directeur <le ta suc
cur ,il:e de Sens. en rcmt,laccm,'nt ùe  
�r. E1':tin. aJml, il faim Ya!o:r , r ,  dro:l, il l:t 
rctruilc el qui .a é té nommG <lirec lLur llouo
!'alre. 

:If_ Boulcillrr (Char-'.cs-En�ènc-Lc'on) . conlr,,
leur ù I:i �ncl·ursalc de  L;nrnge::, a élé norniné 
tlirectc ·:r <le la �ncrursa e <le :,,•,l;in _  en r,•m
p'.aceml'nt de ,r. Giro•�ù, su,pcn<lu <le ,es 
fonrlions. 

,f. Gcr,ild (I'anl-Pcrn�nrl-Loni,). CC1n l rCMnr 
pritF ipa l  disponill:e, a é l é  nommé direc teur 
de la su 'cursale de SainlP,. en rr111pta,envnt 
de ,t. Gcrnt,1, adm:s à lalre valoir se< droits 
à Ta rrl �aile el (IJi a Glé nommù <lirecellll'. 
honoraire. 

:If. Auge. de Plemy (Jca.n-,1:ll'ie,Cuy) , cnn
l riïeur il la si;ccursale de ::lfar-ei l le ,  a 6'o 
nommé directeur de la s1:rrnr::a :.e de Saint
Dlé, rn rcmplaccmenl de )[. \ïnrcnt. 

,r _ G nilhe�t (A'. frcd-Jean- \ngnste) . ronl rô
lrur il la ,uccur;'a!e tle :-;;inles. a é té nomme! 
{lirecleur tle la suc�urs1le de i\:01:t, en rcn1-
plncrment de )!. .AymarJ. 

:If. noh'n IEruile-TAuis- llrnri) . cnntrûlrnr à 
la SlJl'1'1;r,alc <le )lon!pcllie�. a r t,1 nomme! 
dirrr:rnr dr la rnrrur0alc <le 1lontarg's, en 
rcmp:a,:emcnt de 1[. Depuyper. 

,r_ r.oq 111 rcl {}lari us-Uon\ .  clic[ du hnrrnu 
a :: �iliairc de l'ro, 'ns .  a élé nnmmé tJ'rcrtei;i r 
t le  la s 1 1rr • :rsa:c de l'ri1·as, en remplacement 
de :IL La! loz. 

J\f. G1 ïèf!1lc ()Luc e l -Omer) . c11cr <k hnrcnu 
a11xi'.iairc de i"crncm. a ,,:,, nnmmé d:rrct,•ur 
<le la s11rcwsalr d·,�rmenlièrcs, en rcmp:a.
·ccmcnl <le :Il. Dieu.

Tablc::u d'avancement de grade '1es rece
.-:i,,rs-buralisles foaclio:ma;rcs pour i'ann�e 
1J4j, 

Il ors classe. 

1 Dclcpomc (Allrccl) , à la ::llê.deleinc-Lille 
('<oru ) .  

2 ,farlin (Uippolyle) ,- à Rognes (Douches clu• 
Hllôncl. 

3 Viaull ( .l.dTien) , à Cognac « Suù » (Cha.
rentP I .  

li Durand (Emile\ , à l\leze (Tféroul l ) .  
5 �Iurtincaa (Jean) , à Bordcil.tL, « 1 oric • 

(Gironde) . 
G JalonncL, (André), à Cognac « Est " (Gh:t• 

rente) . 
7 �Ionboucller (.l.lhcrl) ,  à Bayonne « ::IIousse

:roltes " ( llas.ses-l'yrénées ) .  
8 Cal inauù (I'lcrrc), à .Ko.;cnl - sur - ::lfarne 

(Seine ) .  
D Illand1uù (Clnurlr) , à Saint-Elicnnc « Ch:i.

léa..,,ièrc " (Lolrc ) .  
10 .\us0cit (Henri), à Yilldruncbe « .Kord • 

( llhûnc ) .  
11 Ya!cntin (Jean), à 1Iontauban « Centre a 

(Tarn-cl-Garonne) .  
12 i\!ianx (Céte,lin ) ,  à Chare (,faine-l't-Loirc). 
1 :J- Gal l int ( Egé,ippc) , à Or:éans � Martroi � 

·(Loiret).
J i  Gron nier (.\rthur), à Brest « Port /le Com

merce {.Finbtèl'e) , 
1� Dclpcyroux (Eugène) , 1l Saumur « Centre #. 

(;\lainc-cl-Lnire ) .  
1r, Lizonn :rnd (Marli a]) , à l\fa.uriae (Canta l ) . 
1ï 11ouinie (Jean), à Villclrunche-dc-Ruuèr:;ue 

(A ,·c)Ton) .  
18 Tarrius (Jean) , à ruvc�allcs _(Pyrénées, 

.0rton talesJ ., 



. .

6292 JOù1\:'\AL OFFICIEL DE LA TIEPUBLIQUE FTIAi."\ÇAISE 6 Octobre rn-1:5

_) 

!l9 Ramillon (Jean-Bap lisle). à la Crau (Yar ) .20 G uid10t (Octa ,·e ) ,  à Fontainebleau « Etape " (Seine-ct-l\larne) . 121 Forlun (Louis ) ,  à Joué-les-Tours (InJre-elLoire) .  22 Pat 1 1rr.at1 (�Iaurice ) ,  à l a  Charilu « Gare "( '<ièvre) .  23 Lafage (Henri), à Salses (Pyrénées-Orientales) . 2!. Dc'l•rcil (Robert), à Bordeaux « Lombélrd " ( G irnnde ) .  2�, Tiirbes (.Jean) , à Saint-Girons (Ariège ) .  26 Larnd1elle (Piene) ,  à OuJ:ins « Pont » ( Rl1ûne ) .  2 7  Clie, 1uiers (Albert) , à Pau « Haule-Plante ,, (Basses-Pyrénées) .  28 Heaumet (.\Ialllicu) , à Sainl-Gilles-du-Gar,1(Gard ) .  29 Ginet (Jcan-'.llaric) , à llfarseille " Chartreux " (Bouches-du-Rhone ) .  30 Sornin (Jacques), /r Yicl1y « Central » (.\!·lier) . 31 Canton (Jo,eph), à Saint-Laurent-du-Pont( b6rc) . 32 Quignot (Henri ) ,  à Reims " Sud " ('.lf,nne) . 33 (;allier tEmile) ,  à Bézier-3 « Est " ( l léraul l ) .  3i Chabbert (Georges), au Pcrre1L\.-sur-1Iarne (Seine) .  35 Sanlucci (Dominique),  à Corbeil (Scine-etOise). 36 Didier (Irénée ) ,  à Epernay « Centre » (Marne ) .  � 7  Bourtleilh (Gaston), à Abbeville (Somme) . 
i'• classe, 1•• catégorie.

d. Trib0ulct (Louis), à M1mtluçon-Est (.\llicr).2 l\ipat1lt (Eu.;ène) , à Bordeaux-Tannerie (Gi·ronde). � Le Gofl (Gabriel), à Red'0n-Care (Dic-el-\ïlain-r.) . l.t Dnuce (Pierre), à lSice-Carrières (Alpes·:'.llarilimcsl. !\ Pomarède tlienri) , ·à Yias (Hérault). jl Char·0t ('.llarius), à Charnay-Ulllpée (Saôneet-Loirel. r1 L-0uche (:\ugustin) , (Gard). à Nîmes O ,1ontcalm 
à or:éans-Bourgogn� !! Tern-0ir (G-ermain), (Loiret) . g Leclf:re (Auguste), à Cherb-01ug - Centre (Manche). 11.0 Chau (llenri), à Maintenon (Eure-et-Loir). (11 Des Neiges (Huoul), à Grasse (Alpes-Maritimr.s). .t.2 Baa-rat /Jean), à Ardes-sur-Couze (Puy-deDôme\. . d� Aul� f (�fmlial) , à _ Amboise Cndre-cl-Lo!re). d.1 M,mmaud (Mathieu), à Sain l-Andn)-d,cCubzac (Girondel. cl5 Loch nu (Julien), à CMleauneuI-du-Fuou (Finistère). d.6 Favarcl (Pierre), à Bagnères - de - Luchon (lluu le-Garonne\. il.7 An_drouais_ (Al'Lhur), à Laigle (Orne) _-118 PailH:r (Pierre) ,  à Montmorency (Scine-et-Oise). 19 Dupré (�1arie), à Villefranche-Sud (Rhône) 20 Jahan (HemiJ ,  au Mans-Greffier (Sarlhe). 21 W .. ·zée (Emile), à Dij-0n-Gare (Côle-d 'Or). 2� Perr,,t ,Paul.), à Brest-Ville (Finistère ) .  2 �  Duchamp (Jean), à Bei·gernc-Nord (Dur<log1rn\. 25 P'i>irirr (Ed-0uard ) ,  à Vanves (Sein e) . 2ü Sacaze-:'.\1.awunave (Jean), à Peyrehorade (Landes). 27 Bonnin (Marcel), à Tours-Centre (Indre-et-LoJre). �8 Lenne (Joseph), à IIesdin (Pas-de-Calais). 29 �urnamant (Jeani, à Callac (Côtes-du-Nùrd). 3ù Incau<l (Franç,oi,), à Baz1s (Gb'Onde) . 81 Chervct (Louis), à Montélimar - Ay"U (Drôme). " 

/32 Masse lin (Jules), à Caudebec-en-Caux (SeineInfcneure). 33 Desorrn_iere (Pierre), au Creusot-Gare (Saône-el-Loi.0) . �� Lais_sac (Pa_ul) , à Sète-Canal (Jiérault). .,:, D�ms (Lucien), à B-0urg,la-Reine (Seine) . 36 V1d-0nne (Lé·on), à \'illeneuve-Saint-Geor�es (Scme-et-01se). " 
/37 Vaçhe (Jules), à Surgères (Charente-Maifi time). .88 Labourbe (Jean), à :i;ueugnon (Saônc-etLoire). 1)9 Moncel (Lucien),  à Carcassonne - Centre (Aude). iQ '.!:lli:'J.1!el {AJJ.gll,Ste), À ID�n (M-0rbibanl, 

H Burgain (Henri), au Mans - Sainl-Gcorges (:Sarthe) .  42 i\lmc ve11,e Pinot (�Iarie-Lon ise) , à Yern1ilks-Monlreuil (Seine-cl-Oise). 41 Br-0lin-0 (Antoine), au Pradl'l (\'a:r). -H Foui:toux (L0u:s), à \' crlou (Loire-In[é· rieüre) . !i5 Perier (�1arlial) ,  à Monlaignac-Sainl-Ilippo-lyte [Conèze ) .  .,r, Bourgeois (Maurice) , ù Chauny (Aisne}. .fr Merle (ilich-e l ) ,  au 1Jea11ssl'l (Var). . 18 Menvielle {Jean), à Fleurance (Gers\ . 
!i� Roël1e:eûu (Aimé;, à l\ anlcs-l'ont-ilu-Cem (Loire-ln!é.i i cure ) .  YJ Lé-0mr-d (Félix), à Suresnes (Srinr). 5l Pcynaurl (Alexis), nu Bourget (Seinl') . 52 Pon:,mult tGeorges), à \'ernou-sur-llrenne (rnàre-e l-Loire l .  �,3 Hervy 1.Tu!es) ,  i\ Terrenoire (L,> ire) . 51 Bomsar;e (Emmanuel) , à Rosny-sous-Bois (Seine) .  �5 Dan�·el (Alphonse),  à Egletons (Corrèze) .  �G Sylvestre ( .J oseph ) ,  à G1enol.Jlc « gare " (Isère ) .  ;;; Ducllemin (Raymond),  à Nanles « E,t » ( Lo1re-Inlér;eurc ) . 58 Pole! (.-\rl lrnri , à Meaux (Marne) . 59 Besson (Paul ) ,  à Aix-les-Bilins (Sarnie). üU Henaud (André), à Fonlenay-lc-Comlc (Ven-dée) . 61 Ramuz (Alphonse) ,  à Per'.uis (VaucltEc ) .  6�  Vie ( Emile ) ,  à Bagnols-sur-Cèze (Gard ) .  63 Dumas (André) ,  à Roanne « Canal » (Loire) .  G� Faure (François) , à Plouay P1orbihan ) . GJ Clarnyrolas (Je_ûll ) ,  à Lyon « Croix-Rousse » (Rl1-0ne). GG Du/ne (Jean) , à Caslillon (G iron<le) . 67 Quillet (Louis) ,  à Poissv (Seine-et-Oise), 68 Sandrart (Lucien, à la Fère (Aisne), 

1•• classe, 2• catégorie, 

1 noi,ane'. (Joseph) , à Portets (î,iron1e) . 2 Rou_glan (Jeart), 4 Sa:nt-Paluis (Basses-Pyrénees) .  2 bis Curez (Claudius, à Saint-Cermain-du-Bois (Saùne-c t-/.,oir-c ) .  3 Sautel (An<lré) ,  à Vénissieux· (Rhôi1,e) .  4 Garot (Pierre) ,  à _  l a  Ferl0·M-a,cé (Orne). 5 Planlec (AlaJn), à Plabennec (Finistère) . 6 Camy (Jean) , à Macau (G ironde ) .  7 Oul1vet (Jean),_ à Habastens (Tarn ) .  B MeJ'l;u (Franç-0 1s) , à neaug,ency (Loiret). 9 furbo'.eu {:ean), au Muy (Var ) .  10 Moyne (Raoul), à Saint-Savillien-sur-Cha• rente ( Charen te-1Iari lime) . 11 Buchkeit (Marie) ,  à Sermaize-les-Bains (Marne) .  1 2  n_onnet (André) , à Cessieu (Ain). 13 Simon_ (Jean), à Verrières-Je-Buisson (S�inc-et-01 se). H Beur (Louis) , à nambouilkt (�cine-et-Ols·e) .  15 M1coulm ·(::,ylvam) ,  à Pont-.cte-Vaux (Ain). 16 Lalon (Louis) , à Poussan (Hérault) . 17 Gmllot_ ( Gi,orges) ,  aux Avenières (Isère). 18 Pegour1e (Lucien), à Saint-Pierre-d'Aurillac. ( Gironde) .  19 Dumon'.eil_ (Pier_re), à Thiviers (Dordogne) 20 Durand (\ alenlm) ,  à Gouy (Aisne). 21 Du plan (Auguste ) ,  à Vendeuvre-, ir-Barso (Aube). 22 Delmotle (Désiré ) ,  à Wervicq (Nord ) .  23  Coulaud (Jean ) ,  à Peyrignac (Dordogne), 24 Houei (Albert ) ,  Fonlenay-s-0us-Bois (Seine). 2.3 Dega (Jean) ,  à Toulouse « Changes » (Haute-Garonne) .  26 Jugy_ (G eorg-es), à Oraison (Ba.:ses-Alpes). 27 Chenet (Pierre), à Rumilly ( llau'.e-Sav-0ic ) .  2S Joubert (Robert, à La  Bazoche-Gouet (Eure-et-Loir0) .  29 Villacampa (Joseph ) ,  à Puicheric (Aude) . 30 Arnau (Jean), à Azay-Je-Rideau (lut.Ire et· Lütrt ) -31 lllauger (René) , à Drayei! (Seine-et-Oise ) .  32 Meje_an (Antoine), à Langeac (IIJ.utc-Ln1Ie). · 
33 Four (Claude) , 11. Aubière (Puy-de-Dôme). 34 Gaillard (Eugène) ,  à Souvant (Jura ) .  35 Tricar1 (Jean) ,  à Henrichemon t (Cher). 36 Bonnetain (Pierre), à Arcs-sur-Ar"ens (Var). · · " • 37 Lacam (Henri), A Chatillon-s-0u.s-nagne11x (Seine) .  38 MulcuMt (Pie.rre),  l't RiY•e-de-Gier (Loire) . il\! ,FfemioJ _(Bll!i§.e) ,  l\ JWlignY. J_YQsgç_.$)_. 

!i.O Caen (:\Iauricc ) ,  à Lizy-sur-Ourcq (Seine-et< Marne ) ,  j ,\ l Figuière (Joseph ) ,  à llfontfenier ( Hérault)j 1, 2 FouarJ (Lucien) , à Meyziüu (Isère ) .  .J:: \"eurn �Iath'.eu (Angèle) ,  à Tain (Drôme),; 13 ùi.� Fon laine (Hr.né ) ,  au l'elil-Quevilly " Ouest " (Seine-lnléri-curr. l .  l H LeJlOllVCI (Victor) '  à GoJ,erville (S,,inc-InM� J'Jeure ) .  li.3 llcringuicr (Achille) , ù Espira-clc-J' c\gly (PyJ , r6nées-Orien lai-es) . . 1 li.u G rcno1111loux ( llobcrt), à Argcn lun-sur� Creuse ( Indre ) .  4� Darni,em (V:ctor) , à Crezancy ( A :snr ) .  fo l'cFe (Bug-cr) ,  à .�ulnay (Cllarenle·Marl•; tune). . ; 40 Du Ycrge1 (Pierre), à Lanvallay (Côtes-du..! i\onl ) .  ·. ;:,o D!'"lon (Ernest), à Privas (Ar<lt'eho l .  , 51 Fénier (Armanù), à Que,leml>ert' (Jlorbi•, 1 han ) .  52 r;oquard (Lonis), à Tngre (Loiret ) .  53 \ eul'C Labadie (AntomelleJ , à cannes-la•Boca (Alpes-Maritimes) . - · 51 fourni-er (Israël ) , à Gruchc l-la-\'alass({ (Seine-lnfé: icure) .  S3 \'eurn Rou-seau (Joséphine), à. Pont-Saint, ,larlin (Lr1ire-Jnléricu re ) .  • 5G Jeannin (Paul), Baume-les-Dames (Doubs):, 
ir• classe, 3° catégorte.

1 faure (EYari stc) , à Sninl-Laurent-sur-Gomf (llaute-Yienne). ·,2 Lavergne ,Jean) à Naucel!e (Aveyron), 3 J\farais (Emile), à Oudon (L-Oire-ln[érieure)',> 4 Pelat (Fernand), à Saint-G enics-dc-:'.\fal�, gloires (Gard}. i 5 :'iadaud .(\'icl-0r) , à Tusson (Charente), G Rata (llcnn), au Bmsson morûognel .7 Ifuot (1larcel), à Jl.essancourt (Aul.Je , 8 Theillou (Jean) , à V-0reppe (Isère). 9 C-0steja (Jean), à Laroque-des-Aibères (P )'r(!, nées-Orientales). · 10 C-01�éd-0l' (François), au Pel,crin (Loire-In:il férieure). 1t Ben-0it (Paul) , à Pouan-les-Vallées (Aube)' 12 Guérin (Pierre), à la Bemcric (L-Oire-lnlé' neure), 13 Moog (Goorgas) , à Moyenmoutier (Vos,,csUH Petit (Eugène), à C-0urs (Nièvre). . <> - • 1:\ Pourein (Aimé) à Lauris (Vaucluse). 1G Poias (Augustel, à Sainte-Pazanne (Loir� Inférieure). 17 ?11ale-0Hre (Fr-éd<lric), à Saint-Renin-d'Az1, /NièHe). 18 Vidal (J:'.ierrc), à Aslat!-Ort (Lot-c_l-Garonner. 
19 F-0ussangues (Eugène), à Samte-Yali/Jre (Aude) .  20 Banc _(Auguste), à Issy-1'Evêque (Saûne• et-L01re) .  2 1  Pois (Gaston ) ,  à Nogenl-l'Artaud (Aisne)', 22 Sommer (Théophile/ , /J. Rasteau (\"aucluse); 23 Thibault (Paul), à Genouilly (Citer ) .  2-i Chaussard (Marcou ) ,  à Itcugny (lndre-.et• Loire) .  25 ::-rathussière (Annet) , à Olliergues (Puy, de-Dome ) .  2G Duchesne (Jean), à ITcde (Il'.e-et-Yilainer, 27 Chataigner (Eugène), à l\Ioisdon-la-RiYière (Loire-Inlériei:re) .  · · 
28 Neyrolles (Pierre) , à Municl-lcs-::-fontpel• lier (Héraul t ) .  29 JG.cqucmard (Claude), à Toulon-sur-Arrout (Saône-et-Loire) . 30 Cornet (Daniel), à Pauillac « Pouyalet 1 (Gironde) .  31 Cozie (François) , à Pipriac (Ille-et-Vilaine)', 32 l\Iarzeridoux (Pierre), à Eyzies (Dbr<lognc) , 33 Beccat (Paul), à Saint-Brcs (Ilérau:t ) .  · 
31. :\Ianie (Jean), à Lacapelle-Marival (Lot) .35 Albugucs (T.:rbain), à Aiguillon (Lot-et-Ga• ronne). 36 Roca (ülysse) ,  à Pia (Pyrén6es-Oricntales)', 37 Warin (Joseph), à Cnm-0n {Somme) .  38 Joubert {Jacques), à Pont-de-Crau Bouclle� du-Rhône) . 39 Destombes (Jean), à Saint-Chéron (Seine-et-Oise). - · 
40 Vialle (Marcel), à Vaugneray (Rhône ) .  H Moutard ( Francois ) , à Peyriac-de 1Iel (Aude) . 42 Reytier (Jean), "/J_ Baignes (Charente),_ !3_ Dulresne (Euglne), à Donzy (Nièvre ) .  ,"4 Imbert (Louis), à Bézénet (Allier)_, ....

------t•>-iere•---· -----_,. 

1, 
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rfableau d'avancement de grade des receveur
_
s. 

buralistes non fonctionnaires pour l'annee 
,945, 

2� classe, 1'• catégorie.

1 :'lfaurel (Pierr�) à Ornai•ons (Aurle) .  
2 lJUJ)QLIY (Jacqlles), à Saint · Anto:ne · de

Hreuilh (Dor<lognr) .  
. 3 Bonnal (Aimé), à Lezan (r.ard) .  
. ,i M,m,su (Bernard ), à SancheYiile (EUie-et

Loir) .  
: 5 11alroiife (Fré<léric), à Sain t ·  Benin · d'Azy 

('.\ièl"re). 
► (3 L11uillicr (.Tean-B,1pli ste)., à Lathus (lïenn�) 
: :1 Charbonneau (A!Jel), a \ asles (lJeux-!:'è

vi·cs) .  
l 8 Pe'.e (Clément), à !lûpilal-Ydes (Cantal) .
! 9 Hclwrt (Alexandre), à Pont-l"A!Jbé (�!an

che) . 
JIO DcshratL, (llenri), à nupl-sur-,Ioselle (Vos-

ges) . 
Ill F,1lq11erho (Antoine), à Branderion (Jior

!Jihnn) . 
!]2 Laurendeau (Léon) ,  à Salnt-Gcorges-sur

Laynn (,laine-d-Loirc ) .  
C.:l Vallade (Paul), à 1lareuil-sur-Delle (Dordo• 

gne ) .  
Hi Baron (Félix), à Entrecasteaux (l'ar). 
.,_;; nou•,at (Alexandre), _à Cunlhat (Puy-de

Dume). 
il.6 Bonnefoy (Louis) ,  à Laroque - d'Olmes 

(Ariège) .  
ï.7 IIonssen (,Uberl), à Fontaine-Not.l'e-Dame 

('{ord). 
88 Gir'ùU (Raymonde), à Saint -Gomes-sur-Lot 

(Avev1', ln ) .  
(!() Bessot ·(Joseph1, à ,rathav (Doubs). 
(l:() G eorges, à Noirctable (Loire). 
1.1 Desages (Auguste), à la Tour-Blanche (Dor

dogne). 
U !,Inurin (Ambroise), à Barbezieux (Cha• 

rente). 
&3 r.ondarcl (Antonin), à Nizas (II6rault). 
H Pousse (George,) ,  à Belpech (Aude) . 
w Granier (André) à C0rneilhan (Hérault ) .  
ôG Cardin<lt (Emite l ,  à Grenouillnt (Creuse ) ,  
TT Gommier (11<-lène) , à Leves (Eure-et-Loir) . 
!B ourrani (11orse) ,  à LamUie - SUI • Azergue 

(Rhône) .  
œ Bonnafoux (Louis) , à Marcenat (Cantal), 
W Ozenne (Jnseph) , à Gavrav (�fanche) .  

1 Gucgan (Fran(-ois ) ,  à !llel\lven (Finistère). 
� nerregiers (Juslinj, au Caiiar (Gard). 
13 Bouissonnadc (Fernand), à Junas (Gard). 
li. Guegan (l'ran(oi•), à Melgven (Finistère ) .
w Bon na fous (Paul), à DUiban - Corbières 

(Aude). 
'1 Pasquet (Prosper), à ::l[cJnts (Tndre-et-Loire). 

. il fühier (Léon), à I'uy-Guillaume (Puy-de
Dûme) . 

· 8 Yi;.me (Eu�ène) , à Cogny (Ilhônr).
O F:cmeau (Arnaud), à \ïlry-aux-Loges (Loi

ret) . 

2• classe, 2• catégorie.

) Gam;,et (Charles) à Clermont (Landes). 
I • Pelle lier (Fernand), -0 Chuclles (Loiret) ,
I Pit ton (Henri ) ,  à \ ougy (Haute-Saroie ) .  
{ �oycr (Jean ) ,  à Tocane-Saint-Apre (Dordo

gne ) .  
f. !,!artin (Paul) ,  à Saint-Sulpice-sur-Lézé

(Haute-Garonne) . 
' · Charpail (Paul ) ,  à Saint-Justin-de-Peyrolas 

(r.ard ) .  
J Flocl,on (Pierre) à Chalamont (Ain) . 
11 Buc (Augustin) ,  à Gontaud (Lot-ci-Garonne ) .  
:1 r.roisard (Sylvain ) ,  à .Ansac (Charente) . 
f. �lorcau (Antoine) . à Aramon (Gard ) .
1 . .  Dulon (Jean ) ,  à Magescq (Landes) . 
a Dcchambre (::lfaurire), à Douchy (Loiret ) .  
Œ Bo,sis ( .\ lexandre ) ,  à ia Planche (Loire-

Inf ériemc). 
'l Yiilaret (Cloris) , à P:échac (G ironde ) .  
,J  Le Dain (Pierre) ,  à Locunole (Finistère), 
S. Zef el (Pierre), à Gy (Haute-Saône) .
; l Chelles (Jean ) ,  à la Chapelle-Agnon (Puy

de-Dôme) . 
,o Oriol (Jlallüeu), à Saint - Paul - en - Jarez 

(Loire) . 
lJ Le Breton (Joseph) , à Saint-Guen (Côles-du-

Korù ) .  
rfl Duclos (René), à Madiran (IIaut e s -Pyré-
. nées ) .  
u:> Curlet _(J_ean), à SajnH!u.N _(Isère 1, 

22 Despas (Télcsphorc), à }:culcli.ltel (Pas-de
Calais). 

23 Thiliot (François ) ,  à Beaulieu-sur-Loire 
(Loiret) .  

2l. noux ( J  can) ,  à Chevanceaux (Charente
Mari lime ) .  

2 5  ::lloignar<.l (Guslare) , à Barinque (Da.sscs-
Pyrénées) .  

26 Lalterade (Jean) .  à Aurrnsan (Gers). 
2ï Lugand (A'.ix) ,  à \'inrelles ( .Jurn).  
28 Pole (Jea nne) ,  à Triguères (Lnirc l ) .  
29 Trouille (.Jean), à l a  Saurela t-du-Drupt (Lot-

e t-Garonne) . 
PO Lafaye (Emile ) ,  à Thrnon (Dordogne) .  
31 Tournerie (Joseph) ,  à :1ranciet ( G ers) .  
32 Palnus (�farce! ) ,  à .:'alrniech (A 1·c)TOn) .  
33 Rally (Etienne ) , à Salles Œhûne) . 
3'1 Roy (Jean ) ,  ,\ Saùlons (G iron<le ) .  
3j Prat (Jean ) ,  à :\lcclis (Charente-,{arilime) .  
3G Tiigand (Léon ) ,  à \'illegly (And e ) .  
3 7  Reuil (Francois ) ,  -0 Crn,rndcs (Audr) . 
38 Pelissier (Roger) , à \'auxains (Dorclngne) . 
39 E:;tèrn 'Pierre ) ,  à Belaraa (Héraul t ) .  
40 ,fergnat ( G  uiltaume ) ,  à \'011zailles (Vienne) . 
Ir.! Corhe (François) , à Villiers-Charlemagne 

p!ayennc) .  
•12 Sau\'être (Jean) ,  à Noyen (Sarllie ) . . 
fi.3 !llartin (Anlonin ) ,  à Bardos (Basses-Pyré

nées) . 
"-i :\lérieux Olaurice ) .  à Celle-sur-Durolle (Puy

de-Dôme) .  

MINISTÈRE DE LA PRODUCTION 
INDUSTRIELLE 

RégisSeurs d'avances, 

Par arrêté du 29 septembre 19i5, M. tau
cournet, chargé de mission au �abiuet du 
rommbsariat régional d e  la  Républiq11e à Li
moges, est nomrné régisseur d'arnnces dennt 
la commission nat ionale d'épurali0TJ. dans les 
entreprises concédées de gaz et d'éleclridté. 

MINISTÈRE DE LA RECONSTRUCTIGN 
ET DE L'URBANISME 

Décret no 45-2257 du 5 Octobre 1945 portant 
statut du parsonnel temporaire de l'admi• 
nistration centrale du mir.istlM'e de la re•
constrU<:tion et de l 'urban i&me, 

Le GourPrnement _p,rorisoire de la Répub'.i
que rrançai:; �, 

Sur la pro;io,ition du ministre de la rc
const.rur,tion et dP, ru.banlsme et du mlnisl.rc 
des flnnnccs ; 

Yu l'ordonnance du 3 juin 1913 portant !113-
titution du :...omi !é lrJnr;ais de la libération 
nationale, ensemble lJs orJonnances des 
3 juin e t  4 ,,ptembre 19i,;  

Vu l'ordonnance du 9 aotlt ma portar,t 
rétab'i,scmcr,t ,le in J<,galité républiraine su, 
12 leJ,rilolre c·JnlincnlR l ,  ensemble les ordon
nances qui ront mooillée ; 

Yu la Mc,rct <ln lG nonfnbre ma por'.ant 
créaliun du min',tère <le la  re�onstrueaon d 
et <le rurban's1, e ;  

Vu l'ordonnance du 2 1  a\'ril t !J l ëi  rela tive 
aux alldbulions du ministère de la recor..,
lrudion et de J'u,rbanLsme ; 

Vu l'ordonnance du 21 av:ll 19l5 portant 
c:éation et suppre,:;ion d'e;riplois, 

' Décrète · 

T!11lE I•r. - Organisa.tian générale. 

Art. 1er. - Le fonctionnement du ministère 
<I� la recrrnslrur,lion e t de !'urbanisme est 
o:;su,ré. notamment par un re:sonnel lr,mp.1-
1nire e t  par un ;iersonnd con:rnctuel l°'éparlis 
entre l'administration centrale et les services 
egérieu:r.s do11J les _Çadres, )es eiiectil.s et les 

traitements sont fixés par des décret, •�i> 
riaux rf!\'t-- lu� ,111 ,·, ,ntr,:�cin� du 111 ini�trc -J e 
IJ recnnstructlon et de J'u,r·lJan,sme e t  d ii  
minislre des finances. 

Les caJ,res <le l'nJ:ninislral:on cenlŒa1e com
port-enl les em,1loi, sui1•.ir,ls : 

Persnnne1 1emporalre : see•.ltairc général, 
ccmm.:::sa!rc g.1n�ral, d. "Clc 11,r g�n�rul, co;n. 
n!is.:.aiire, dir�ctet:rs, cl1ers de service, <1i�cc� 
teurs nJjo,n ' s  et �ous-direeteurs, chc.ls ù<! !Ju, 
reau, sou, ch�fs de  bu,reau, conl: ôl�urs rna1;i
ta b'.es, vér:flcaleurs cv:n;ilab'.es, ré•J <1deurs 
princip111x et iré,lacteurs . commis d'o,-Jre d 
d� e-0mptaùilil.5, a'sistan:cs sodales et infir• 
milJres, ou1·,r;er3 proless:01rnels. 

P�rsonnc\ contrac ' •,cl : contrôleurs !Ps:h nt
ques, yérïncatems lc,hn;1ues, méloreurs, <les� 
sinateûts proieleurs, dc>slnaleu,rs . 

A rt. 2. - Le m inistre de la reconslrurlion 
et de l"urbanis:ne peut !aire npprl, pour o,0 cu, 
per les emplois énumérés à l'a,rlicle p:écé
der.t, à des fonc'ionnaires on a .�enls des a<l
minislratinns et des services puh:ics, concé
dés ou nrn. Après accor,J n ,·cc l'admin 's lr:t• 
lion ou le senice auquel ils appar tiennent, 
ces agents seront :  

So i t  p:acsls en pos:t. m de serv:ce délach�; 
dar,s ce Cus ,  ils conse-rrcrunt, nonobstant :es 
dispos:lions contraires ks conc-e rnnnt, leü.r 
dro i t  à l'avancrment, aux congés de Jon!?ue 
<lt:,ré-c et, éventuel:ement. à la retraite dans 
les aJmini5 Lrations ou les services dont ils 
son: Mtachés ; 

Soit m's, pour un-e périoo-e n-e pounnt 
exc�dc,r six mois, renouvc:abie. à la ,J isposi• 
t ior. <lu ministè:e <le la reconstruc !inn et d<J 
! 'urhanisme, d an s  cette posi t ion , ces agents 
continueront d'être rémunérés ,,a,r les soins 
de leur aJminislralion <l 'or,�inr, ils ne seiront 
pa,; remplac-.ls dans les ca<lres. Le mini, tère 
Je la recon�lmction et de J 'urùanisme rcm
b,>u,r,e�a à l'administ,ration d'origine les t:·a!
tem6r. t s, indemnités et al'.oca lions accessoire3 
senis à ces agents. 

Art. 3. - Indé�endamment des cadres flxé3 
p:ir l'article 1er, :1 peut êt,re emr>loyé à l'ad
rr.inistra lion centrale, suivant les besoins ,iu 
SL'orvice et dans la limite des créJ:ts aiiectés 
à celte dé11ense, ile, char6és d•e mission et 
des agents au.,i!iaires. 

Art. 4. - En outre, i l  peut être !ait appel à 
la collaboration occ .si, nnelle, soit de fcnc• 
t:nnnaires ou agents a:1r ,rtenant à d'au trns 
administrations an actl,i l '  de se,rvice ou re
traités, soit à <Jes homml's de l'art n'apparie• 
nant pas aux administra! 0• s; ces _;)ersonnes 
seront rémunérées par vacations, dans <les 
con l i t ions qui seront <léOnics, rnirnnt l e  cas, 
so: t par di'c"ret i>n coc1scil <les ministre,, daos 
les con<lilions µrèl'll<'S par l'artlcle 7 de ror
<lonn1nrc <l u 6 j1mlcr 19i5. s0it par arrf'lé ·d11 
mirulrn <le la  rr,·,mstrurlion et de rurba• 
n:rnrn et <lu 'n,,tre des flnar.<:es. 

Art. 5. - In , ri>n,lnmment <les emp'.ois p,é
Yus à t'a. tide 1•r en ce qui concerne te ,,er
sonnel te1111Jl).ra :;-c, des agents con�:-a1: :n 1 ·Js 
peuvent êt:·c. délt�ués dans les !oncti011s de 
elle! DC s.::n-· ·c, directeur aJjoint

1 
soi', Ji: ec• 

trur, chef de bureau et sous-elle <!e bureau 
à l'aùministra lion centrale ; leur nornb: c lSt 
llxé par anrUé du min sire de la re�o,15: :·u:• 
lion e t  de l'urban:mie. Les intéressés, de 
m�me �uc les a�ents contra ·tuels appart i • 1ant 
aux cadres de l'administration ce1ünle préYUS 
à l 'article 1•r, demeurent régis p1r les ,!1,po
sitions fixant le statut et le ll'é�ime de réL 1-
nérat:nn du personnel conlrncfu0l ,•u n i ; 1:is• 
Lère de la re.:onstruct:on et de J'urha:i: ;'.JJe, 

A; t. 6. - Il est insti tué, sous 1� ?rés'-1rnca 
du ministre ou ,le son représen 1nt, spé.:iute
ment dési�né, un conseil des :I,rcctcul's c o-n
posé du oi<rccteur du cab:net, du se ·réla:re 
général, ,Ju commissaire générn,1 <lu cl; rcc :cur
génér·al, d-u commissaire, .ics -i::-,�·•tC;ur�, ,:iu 
( her de scnice du persori�.,;\ et du matc • ;e1 
et du ctie: <le service du budget �t d11 conl:Cie 
Onancie,r. 

Le conseil déJ:bùre sur les affaires reialivcs 
aa personnel <].ans les cas prévus au présent 
H'g;ement et sur celles qui sont soumisa� à 
son examen par le min istre. 

Dans les cas oil il est ap
11e;é à Mlibérnr rnr 

l'avancr.ment èu personnel, il e,t :om_,lélé 
par deux représentants du porsonnct, �'.U§ 
p_oui: deux ans par l 'enscmbl� llc.s agen:sf 
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;P'irnc Tl. - Nùminalion, recrutement et , aran
r.c111enl àu 11ersonncl tcmporatre de l adm,
nisltatiun. ce11 lta/C. 
Art .  7. - Le secrétaire g�néral est  nommé 

(iar décret ,1,ris en wmeil des m Ilblres. 
I.e corom:ssair..- (!éné�al, le dirccleur  g,jné

:r.1:. le c,m,mis-ai : c  c l  les ùircclcurs sou l nom
mé, par <lé.net, �ur proposilion do m,Ulslre 
d} 1a rccon,lru · tioll et de l'urban smc. 
· T.cs antres p,,r;onnrls son t  nommés par
:rn èlé du ru,iùue tic la recons tlfuc t1011 et Je 
furban;;rue. 
. ML 8. - Le, Jirc· lcnrs- adjoints. sous-dircclrur,, chers <le lrnr-cau c l  s:ms-cllcl:; de b\1-;cau sont rcc,ru t6:; :  

Soli, par rnie 1 ravancemcnt, parmi les 
a�...:nls de g: a 1c LnférieuT, su

7
vallt les !01,mc_s

et conditio ns prérnrs- a u., articles 13 cl 1, c_1-
n,m:<, ponr la _moi tié au moin ùes emplois 
;\'acants au 1" pn,1er ,le chn1t.:c année ; 

so:t pawmi les !ouct:onnni:cs en ac t ivi té de 
tscnice app:irtcriant  à d'autres . administra
tions et plurè� à cet ellct eu pos1li0n tic ser
Jire détaéllt1 ; 

Soit parmi les tonctio �nai.rcs retra: tés ; 
· Soit, dans la limi te  du tiers des emplois vo.
can l;  a u  1er jnnvit'r ùe chaque année cl j 1 1 s
qu'au 31 tlfrcmbeû J!llï, parmi les cand'dal, 
n·ap,,a<rlcnant p'ls à J'aùm·n : stration e t  n·ayanl 
j:nn":s appartenu aux scniccs. <le la recons
trudi"n, q11i ])��•entent les titre,, diplômes 
ou · é téren ·e� les hal,ilitanl à orcuper le po,le 
ip,;nr !:>quel il� postulent; ,1ans ce dern·cr cas, 
j1cu rcn t srii's .. 1 re nnmmé, chefs <le ùu,reau 
ucs caud,ù.J. ls a.;és <le 33 a 0 s au mo·ns, cl  
i;nu--clle!s ùc bureau les camliJals figés de
;2" ans au moiu�. 

Art. 9. - L�s contrôleurs cômptab'.es et 
FJ,·in,·a tcurs compt;1b;cs son t r'c.:rutés : 

�o;t, pa� ,0ic d'aYanremeot, parmi les 
.a::;c-ri L� <lu g-·;_HJc infé;iclllr, su:,·ant l".s formes 
c l  ,·onùitio11s prél'Ucs aux a1·ticl0s 13 et 1i c1-
a;d,s, po11r 1,1 mo'Lé au moins de, emplois 
;\ .,,,anls att 1•r janTier de cllariue année ; 

Soit parmi les lnnctionnaires en aè t iv: t é de 
ec:·rice d·au l irs a '.rnin,sl : a lions, ;i1acés à cet 
cffd en pDsitiu11 <le scri· ·cc détaché ; 

SJit p:lifmi les lonctionnaires re,railés ;  
Soit pnrrni les r,rn<l i,lnts appartenant ou l'lln 

-0 l 'aù111,nblra l i on pré,;eota11t les t , trcs ou rü
ié en:e< le, lial.d,t ,nt il postn'er po-ur l'emp:oi 
qu· ,t, ,ü'.l ic l en t  et Os�s de 2q an, au moins
;0,iur l'cmpt,,i ile con trôleur romplah!c, et <le 
2�, nns au 1110:ns po l.ll' celui <le ve.r:ficalcw
fOlllptaùle. 

Art. 10. - Les rUa: lcl.ll's so:1 t recru lts : 
S lt, ap:ès 11n concours el dans lo. lim:'c 

'cl t t " c · s  drs emplois ncants .-iu 1•1• janr:cr de 
eh"'J.llC année, p.11mi les comm's d 'or<lrc et 
<l� com�Tall'!. té rn fo:1clion depu·s di:'(-J1uit 
mil',; au moins au  ministè;e de la reconstr11c
tlon et <le l'u,rbnnisrnc;  un nrrè!é du m nislre 
de, la rrconstrnelion e t  de l 'n :oon:smc fixera 
les conditions de ce concours; 

Soll parmi lrs l,m · t:onnaires retraités ; 
Soit, su,r t i t res, parmi les cand'd.-its a 11par

lrnant ou non à l'ailm!1;istralion, û�és <le 
2t ans  et pouv�rit cxc.pcr d'un des liC-es ou 
èl;ilûmrs s�irnn:s : n: p'.ûme de licenci� en droit, ès lettres ou èc::. c: · icn"c.:; · 
· · o·rnde�s ·on anclrns officiers du ca<lre actil ; An,:irns élè\'C� ayant  satisla.t aux examens lè.e sortie ùc : • I.'érole pOtYlcchni(JUC :

'L'école naûortalc des ·,1ont�-el-chanssêe s ;  
Les çcolrs nationales supérieures des  mines 1dc Pa:1,, <le �air,t-Elicnnc ou de !\ancv ·  L'éro:c nationale 1l c  la Fra"Ce d'ou(,rc-mrr :L'écolè crnir,1.lc <les n ris et manu/ac lures · · I.'écol e spéciale mili taire · ' 
L'6,'olc naralr · ' 
L'école de l'air'; L'ûco:c des e·barte s :  L:éc-0le des hantes éludes commcrcia,es ; L,écol_e supéneu.re d'aéronantiriuc ;  L,rn-t1tut national agronomique ; !L écale libre des sciences politiques.

• Art. il. - Les assistantes sociales et les Jnfirrnièrrs sont recrutées parmi les cand1-
ç._g._tes pré,cnlan! Je� !it;:cs, diplô!Il.fJS. Qt réN-

renccs les habilitant à occuper l'emploi 
qu'elles poslulcnt. 

.Art. 12.. - Les commis d'ordre et de comp
tabilité sont rc0ru tés : 

Soit parmi les 1onclionna_ires _en activité<le service d'antres ad.Jrnrns lrations placés
il cet cltct en position de service détaché ; 

Soi t  parmi les foncUonnaircs relrailf, ; Soil parrnt les candHlat s n appar tenant pas
à l'a<l111in.istralion ou les agcHts auxiliail'C, tl;;és au minimum de Yin�t ans au l" janvier 
<lu l 'année, les uns et ws autres ti lulaires 
tlu 1,rnrnl 611\rnenlil.ire ou d'un diplùme équi
valen t ;  

Soit, après examen professionnel e t  dans 
la limite <lu quart des vacances exbtant a tt 
1er j a\'icr ctr: l'année, parmi les auxilia-Jre:; 
<le bureau ue taules ea légories ne pournnt 
exciper d'wl tles titres prGrn:1 11 l 'aiiaéa pré
céJent, mais ftgés <l'au moins vingt ans e t  
comptant au minimum un an d'ancienneté · 
soi l  il l'a<lm1nislraLion centrale, soit dans les 
services extérieurs <lu minis tère <le la rccon,
lruclion et uc l'url>:i.nisme. Un arrùlé du mi
n istre (le la reconstru ction cl <le l'ul'ban.isme 
<lélcnniHera les conùiLions de cet examen. 

Art. 1�. - Toute nomination à un emploi 
ou il un gru<ie a lieu à la dernîèrn classe 
011 au 1er écl1clon de cet. emploi ou de cc 
grn<le ; toutefois, il sera fail e:'(t:eplion à col l€ 
règle, d'une pal'I, pour les fonctionnaires en 
activité <le scnicc dé tachés auprès <lu mi-
11islèrc de la reconstruc tion et <le l'urbanisurn 
cl dont les conditions de nomi11ation sont 
]'!'éci;écs à l'arüc'.e 31 du présent décret, 
d'autre part, 11uur les agents promus à un 
gra<le supérieur, soi t par voie d'aYanccmcnt, 
:,oi l  par co11cow-s ou examen . Pour ces der
nier, agents. la nomination dans l e  nouveau 
grade inlcnicnt à une classe ou à un éche
lon comportant un traitement ég-a.l ou, à ùo
faut, im1né<liatcment supéricu1· à celui <lonl 
i l s  I.JénéOciaient <Jans leur ancien gratlc ;  les 
int,'ressé; comerveront, dans le premier cas, 
le I.Jénéfice do l'ancienneté de cla,;o ou d't'
cllelon qu·us a\'aicnt aequisè dans Je gra<lr 
précéJcnl. 

Art. 1\ .  - L'avancement de grade duos 
le pcr,onnel de l'aJminislrulion cenlrnle ,:u 
miuis iüro de la rccon, lrm: lion et <le l 'urba
llismc a lieu au choix. 

L>:s al'ancc;ncnls sont so11mis . aux r0gles 
s11irnnlcs. Peuycnt être nommés : 

n;1,crlcurs adjoints rt sous-directeurs, les 
et.do <le l>urcau comptant au moin, deux ans 
<l'a11ncnncté dans le grade :  

Cheb <l e burea11 : les sous-chef, de bureau 
co ,1p lant au moins tl'ois ans d'ancienneld 
tlJns k grade ; les sou:;-che!; .Je bnrcan de 
2'' c-ia'"o comptant au m0ins deux ans ù'an
ciennclé dans le grade ; les contrùlcurs cump
tal>lcs de J ' admi11istralion centrale, is,us du 
radre des 1·(:tlactcurs cl comptant au moins 
!rois ans ù'anëicnneté dans le "ra<le ;

Sous-chefs <le IJ11rcau : les r1:.Îacleurs comp
ta11l au moins cin(] ans <l'ancicnneld dans 
le  gra<lc ; les rédacteur, principaux de 3• 
cla,s� comptant au moins trois ans d'ancien
neté <Jans le grade de rédac teur ou rédacteur 
prinripal, les vC-riflcalcurs comptaù:es de l'ad
ministrati on centrale b,;us du cadre <les ré
dacteurs et C•Jmplaul au moins trois ans 
d'ancienne lé <Jan, le grade ; 

Contrô leurs complal>les :  les Yérillcateurs 
comptables de J'u<lmillislfülion cc11lra.lc ayant 
au moins deux ans <l' ancienneté <le grade, 
les ré(iacleurs ayant an moins cinq ans <l'an
cienneté dans le grade, les rédacteurs prin
cip;rnx de 3• classe comptant au moins <lcu.x 
ans d'ancienneté dans le grade de r6<laclcw-
0u rédacteur principal ; 

Yéri11catcurs comptables : les rédacteurs
n:;anl au moins <leu.'< ans d'ancienneté dans 
le gra<lc, les commis comptant au moins
cin(] ans d'ancienneté dans le grade, les 
commis <le 4.• clas.se complanl au moins deux 
ans d·ancicnncl6 dans le grade. 

Art. 15. - L'avancement dans chaque
11radc a lieu au cl1oix, d'une classe à la cla,se 
immédiatement supllrieure. Nul ne peut être 
promu à la classe supérieure s'il ne compte 
ilU moins deux ans d'anciennelé dans celle 
qu'il occupe. 

Art. 16. - rn tableau �'aTancement est
t' lub'.i pour le personnel de l'administration 
centra!Q :pa,r_ le Qonscil deâ direc!cws, au.Q.u�t 

sont adjoints deux représentants <lu person
nel étu� <luns Je,; contliuun; prél'Ues p. l'u.r- • 
liclc 18 ci-après. 

Cc tableau_, qui comprend pour l'nvance- -
ment <le gJ'a,,e un noruJme de caiitlidals n'ex
,;;;dant pas le double de cdui <ies nca1w<'S é 
a JJr-c 1·-Jif, e,t arrelé pour l'enseml>l! de l'a<l- • 
miubtratton CL'Hlrnle pur l e  1uinblrc tic la r. 
rccoustruct�on et d e  I t1rba1Jisl.llc au 1er jan- -, 
vier de c11ariue année. 

Pow- tous le, emplois, aucun avanc ment 1 
<le gra.Je ne peut i?Lte accordé sans que l r.:J E 
béndlciau·es tlgurcnt au tableau au mvment J, 
où l a  vacance se pr<iùnil, sauf exceptlon n1-0tl• 
,ée par <1.s  raisu1G de ,ervice wr Jesq_ucll�� 
le cu11>dl <les directeurs est obligatoirement 
con5ultè . R!}US rG�?rvc qtD, l'agent irromu rein• 
rlisse par ailleurs le, conditions p1-è,ue·s jXIUl' 
· u.c.;i,s au<lit graùè ou emploi. 

TrrnE m. - Disciz,li11c. 
A rt. li. - Les m2,mrcs de discipline corn- -n 

porluut le, pciae, �uirnnle, : 
1° Réprirnan.Jc ; 2° lJ;iplaremcut d'o!flcc ;
3° Hadiali"n au tablt!au <l' i.lranccmen t �  
'1 ° HdrograJa lion;  
5°  Exdu,ion temi,vra.:rè ; 
ti• Rérncaliou. 
Cc, snnctiocs sont p:-ononc-ècs par le :ml- -la nislre <le la rcconsLruêlion et de I urb,llmms e11 

après avis moü,é d u  Cütisell <I� discipline, ài.11 •l't�"ceplion de la répr,mo.mte qui est pronon- -m 
cé,, ,;u·cc tcment �ur. 11ropo::;iüun du ,bel <llM!b 
srrnce inl�rr,;;.ë et apres avis <ln chel d!Mlb 
serl'ice <lu personnel el du matériel. Toutefois ;,.·, 
en ca, do circonsian�es grares motivées parii;q 
l,1 condu.ilt de l';1gè1,t en cause, le millklro,o1J 
ri e la rccunstruction et d e  l'urbani,mo pourril ,J;11 
suspendre imméJ iatcmcut un agent /.le scse·," 
!011 · lion , ;  celle me,ure iù,ma <l'elfct d�ll••JI ,: 
nili[ qti'uprès l a  nli,è t'n jc11 d e s  garanlit•SC4J . 
r,rhur; a,1 présent t i t r-, ; elle entrainera lac! • ,;.i,pcn,iou du trailemènL 

·Art. 18. � Le r.onseil de d' ,cipline est eom •• m1
po;é d ·nn représenlanl <lu m;n,,tre, p:-,s'<l . n t, J.1 
,J u cht'l du ;,'rvicc <lLt per,ound cl du matë- u : ,  
riel, d ' un  <l irecte11r Oll cllP[ tic scnke autru•J·� II C  <: iui dont <l�p_euù l'i nl-èrc,sé, -cl de lrob r .repru,ont.1nls ,111 pcrso1mel <l<1 rnémJ gra1lc i; 

qnc l'a�cot <lé!t!r-0� • . 
Le ,:liredcur ou chat <le scn-ice ilüérr,., 

a ,., i .;te aux séanc s <lu conseil, mais il n u  ,1 
pa, yo;x tléllb-èral i 1  c, 

Les n'prés.•n i an ! ,  du prr'onnrl sont éhmr,•�par Je pi,r:'nnncl pour deux ai,; rt p 111· ch ,13 
qnc gTaJe. 1 : s  Cl'n1prrnncnt l�s <J.él-é �ul's lil lw1�1J '" i re:; d les  dété6ués supp'.-èants. 'Les de ,é  ,Jt, 
�nés 'J.lli, à la <l�tc <le la ré,mi1111 du con; ·î , 
dP- di,ciptine ont  fait l'-0hjet o · un avan.:itt,·., 
ment de grade . con;cn·ent qunl . to peur rt�·r � 
pr<!senter Te persona I du g1aJe intérieur. ,,u 

Dans k cas oü lrs  d1'l(c;ués ne pourrai �nn ,ic 
se rendre en temps utile il la réu11lon d1 t, . 
conseil de di:'c i pli11e, un tirage an sort e.s 
ta i t  an moment de  la réunion du c n'ci . 
1; armi ks agents en  me,ure d'a;.-;i:;lcr il. 1 1  � 
rl!union 

I.e coi1,e'l de di,cipTine esl ,rtuni par como,
vocation d11 ministr2 de la reconstnh: lion e9 u 
de l'urbanisme qni dési!!ne un rapporte'o _. 
rl10i:;i en ùl'l10rs <les mcmbJCS <lu consdt. I ,J 
r,t <lonué à l' inl-ères.<il com mnnlcation db n son ,jossier. Celte communkaLon est Iai.l ·,;1 
<Jans les locan:s: du s�nicc du pe1 sonne!. EfU!1 . ne saurait être in!éric-ure ù une journé '-' 
(heure d'ourcrture des brn·cau"). L'inlér,5!!2 1, 

a un délai <le q_ninze jours pour présente ,1_ses 011>,crvauons. Le rapporteur entent! s 2 L 
explkalions d 'feçoi t l:!e lui les p:bces qlt" p 
peut arnir à pr;,s�nlcr pour sa d,'[en•c. 

L'a:;cnt dé;ignc les pcr;onncs q_u'it demmdbru;m 
à la.ire entcntlrc sur les faits qui lui sonca · imputés. � 

Lor:<qne le rapportrur a terminé snn r3yi:1 r: 
port, U le communique au pr-èsid.nt du CIJJIO, Lseit <le discipline. 

Le c on:;eil entend successivement la lcct\1,11.LJ�•du rapport, Jcs personnes app. lécs soit l.l'OO'tl , 
tlee, �oit snr la deman<le de l'intêre,sé, aiooill que l'agent lui-même, qui a Je d-ro i t  de e �o•
raire assister par toute personne de ;;on choi!lolf1 : sous réserve que ces personnes soient agré��1� 
par le presi<lent. Le conseil délibère et virov 13 
a.i. scr_uun sewet .. 
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:En cas {le partagé_ Il voix {lu présiJcnl l!:H 
prépon<léranlc. 

Lé rapporteur ne prend pas part au vole . . 
�i l'intéressé ne se présente pas aux ,Il· 

n'rs�s c-0nvocalion,, et ne lait valoir au�un� 
txwse l�gilime, il est vassé outre. 

Tmm IV. - Congés.

.Art 10 - Les aNenl;; <lu ministère <le 1a 
1�c1onslru.c lion e t  de "l 'urbanisme ayant nrncvé
11 période <ie stage {le trois mors _prc,, ue à 
l'article 32 ci-apres, peul'cnt Mnéliv1er cha• 
que année <l'un congé de  nca�ces �ont 1� curée est fixée, par catégorie d·emp,0_1, pa1 
oécision d� ministrr de la reconstruction et 
ode l'urbanisme, sans qu[ la durée de ce congé 
Jrnisse excé<!er ce:lµ du congé annuel a_es 
1onetionnaires de l'Etat ae· la même catégone. 

Ln période pendant laquelle les agenls peu
vent èlrc autorisés à p�enctre le1'.rs congés est 
flxée chaque année par le_ mmrstre àe la 
reconstruction et de l'urbanrsme. 

Pendant ce congé, le personnel continue à 
avoir droit à sa rémunération. 

Si les nécessités du sen•ice l'exigent la du• 
rée {les congés {le vacances, détenninle <Jans 
ks conditions in{liquées cHles_sus, peu l-ê1re 
réduite <Jam la mesure nécessaire après àéCt· 
sion du ministre de la rcconslruct10n e t  de 
l'urbanisme. 

Art. �O. - IEn dehors des congés visés à 
l'article précrklent e l  sous réserve des néces· 
silés du service, le personnel peut oblenrr �es 
congJs pour convenances personneJes. Ges 
conoés ne peuvent exoéder annGe!lemenl dix 
JouFs ouvrab:es. Pendant ces congés. les 
agents perdent tous droits à rémunération. 
Toute!ois leur {]urée n'est pas dédulle du 
temps req_uis pour l'avancement. 

Art. 21. - Les agents {lu ministère de la
1cco11struclion et de l'1:rbanisme autres que 
,ceux affiliés à la loi du 1,; avril 1924, sont as
sujettis aux dispositions de la loi du 9 avril 
1898 modifiée relative aux accidents du tra• 
van. 

D'autre part, il peut être at tribué aux agents 
du ministère {le la reconstruction el de l'ur
banisme comptant au moins six mois de ser' 
lices effectifs, des congés de ma'.adie, à con
di110n que ces derniers ne précèdent ni ne 
suivent immôdialemcnt les congés de vacan
ces et que la durée tota:e de ces eongés de 
mala<lie ne {lépas;e pas six mois par pérlode 
oc douze mois. 

Pour les agents en provenance ·d 'une autre 
a<lm'n i stralion )}Gblique, le délai de six mois 
clo présence prévu à l'a:inéa précMent pour 
8\'0ir droit au congé de maladie est àécomplé 
comp\e tenu des serrices publics effectués 
nntérieu:cment à leur entrée dans les ca<lres 
du ministère <le la rccon, truction el de l 'ur• 
banisme sous réser\'C toutefois qu'il n'y ait 
pas de solution de conl inc i t é entre les servi
ces ant érieurs et ]eut entrée en fonctions au 
min'slèrc de la recon,truction. 

Les cong<ls de maladie sont .iccorrlés pour 
chaque période {le oouzc mois à rai,on <ie 
tro's mois au maximum sans retenue e t  de 
trois mois au maximGm a vcc retenue de la 

oilié de la rémunération. 
Toute {leman<le de con,!é doit Clre appuyée 

'un certificat médical émanant d'un pro l i · 
lcn assermen lé et acc-0mpagné de l'avis mo• 
· \'� du che! de service.
Art . 22. - En cas {le malernilé, le personnel
n1,11in ayant au moins six mois de présence, 
éné0cie des disposil'ons de l'article <i2 Je

loi du 19 mars 1928. 
Les congés de maternilé sont -cumulab!es

vec les con:::és <le maladi e prévus à l'article
écédent. Les dispesilioris 1révues en m1l iére 
assurances socia:es demeurent applirabtes 

u personnel Iéminin assujetti à celle législa
on. 
Art. 23. - Les agents du ministère de la construction et de l'urbanisme peu\'ent être s, sur leur demande, en e-0ngé de disponi· hté Jour com·enances personnelles par décin u ministre <le la reconstruction et de �banisme qu.i statue dans chaque cas parti• 

a:r. 

Lcs aoenls p'.acés en disponibi:ilé per{lcnt 
le droit" au traitement et cessent d'acqcmrr 
les {lroits à l'arnncement. Ils peu\'enl Ctre 
remplacés dans leur emploi. 

-Ces conaés ne peuvent excé{ler deux ans el 
il !le;; t v O èlre mis i:n à loufe époque par 
le îninlsfre qui, après avoir mis les in téressés 
en demeure de présenter leurs obserrntrons, 
peut soit leur confirmer sa décision de réinté• 
gralion, soit les maintenir en disponib'lilé . .  

A l'expiration <lu congé de deux ans, tl 
pcd ôtre p�océ<lé au licenciement de . l'inlé· 
resEé. Ce l:cenciemcnt ne donne pas lieu au 
payement {le l'indemnité prévue à l'article 28 
�i-après : 

Lo rappel à l'activité n lieu, ,ans garantie 
rle Mlai, dans la limite des vacances. 

L'agent est r-éinlégré clans les fonrlions 
(Jn' i l occupait et son rang dans la clas,e est 
dr.lrrminé par l'ancirnnelé qu'il aYait acquise 
au jour de sa mise en disponibilité. 

Art. 2J. - Les agents a_yant béné0ci6 du 
mnimum {les congés susceplihles {le leur être 
alloués pour cause de  ma;adie et qui . sont

! pour des raisons de santé, dans 1'1mposs1bil1tc 
constatée de repren<lre leurs !onctions peuvent 
êlre, suP leur demande, placés en congé d_e 
rtisponibililé sans traitement dans les condi
tions prévues à l'article pr-écMent. 

Toutefois en cas {le licenciement, les inM
ressés peuvent prétendre ./1 l 'inrlcmnilé ;pr61 ue 
à l'article 28 ci-après. 

Art. 25. - Le temps passé sous les drapeaux 
pour l'accomplissement du service militaire 
légal n'est pas compris dans le temps du stage. 

Toutefois en exécution <les lois sur le recru
tement de hrmée, ce temps est compté pour 
le calcul des ùeux années d'ancienneté exigées 
pour l'avancement de c.las,e. 

n est lait cle même pour les- candidats admis 
dans les ca<lres postérieurement à leur libôru· 
tion du service mili taire. -

Trrnz V. - Permutations, mutations,
licenciements. 

Art. 26. - Des permutations peuvent etrr 
au torisées en tre les agents du service cen tral 
e t  ceux des services ex l-érieurs du ministère de 
la reconstruction et dp. l'urhanisme ayant un 
grade et une classe comportant un trà.ilement 
équivalent. 

Le p-0itrt de {]épart de l'ancienneté {]ans 
l'emploi, le grade e l  la classe est fixé à la ùate 
de l'installation. 

Art. 27. - n peut être procéèé à la muta
tion d'un agent du service central dans les 
cadres des services exlérienrs, soit sur la  
demande de l'intéressé, soit d 'olflre, dans  l'in
térêt du scn-ice. L'intéi;ralion de lïn tércs;;é 
dans les cadres <les services extérieurs a lieu 
à un grade et à une classe ou un échelon 
comportant un traitement éial ou à déFaut 
immtùialemcnt supérieur à ce'.ui dont i l  btM· 
0ciait dans les ca<lres {le l'a{lmlnislralion cen• 
traie ; à égalité de lrai lement, l'ancienne1o de  
classe qu'il avait ac�uisc {]ans son ancien grade 
lui est mainlenur dans son nouveau ,!rn<lr. 
Le changement d'.:rlîcctation prononcé dans l'in-
1érCt du service donne droit aux indemnités 
pour rhangemcnt de résidence. Dans le  cas 
où l'agent n'acwplerait pas la mesure de  
changement de rési<lcnrc, i l  serait en droit 
de deman<lcr sa radiation des ca<lrcs qui 
enlrainf'rail l'app,icalion des mesures prévues 
à l'arliclc 28 pour les licenciements 1mposGs 
pour raison de service. 

Art. 28. - Indépendamment de toute snnc• 
lion de caractère disc iplinaire, le licencie'JTient 
d'un agent <i_u ministère de :a reconstruction 
el de l'urbanrsme peut etre prononcé : 

1° Pour raison de service motivée ;  
2 °  Pour insuffis.:rncc prn[ession ncl!e ; 
3° Pour insurnsance physique mettant l'.a�ent 

hors d'état d'exercer ses fonctions ; aans 
cc cas, le licenciement ne peut intervenir 
qu 'a.pros mis conforme {l'une commission de 
deux médecins autres que ceux du ministère 
de la reconstruction et de l'urbanisme et fré
sidée par le chef du service du personne e t
du matériel. 

L'intéressé doit être avisé un mois J. l'avance 
de la décision envisagée. li peut .:rlors- deman
der que sa si tua.lion soit examinée par un 
conseil c.onstilué dans les conditions prévues 

à. rarlicle 18 ci-dessus. Le" licenriemcnt ne 
peut, dans celle . hypothèse, êtrn prononçé 
qu'après avis motivé du<lrt conseil. . Pour tout licenciement au t.rc que le lrccn
ciernenl par mesure {lisciplinaire, _les :rgents 
intéressés ont {lroit à une indcmmlu fix('e à 
un mois <le leur rGmunération tota:e par ar,née 
de service, 1nutc périndc supérieure à six mois 1 
étant comptée pour un an. 

Art. 29. - L:i. demande de démi,sion pré
sentée par un agent doi t être soumhe à !'ac• 
ceplalion du ministre. E:le u !l-OUr e!Tct 1e 
rayer définitirnrncnt l'agent des r.1drcs 
L'agen t démissionnaire ne peut rernmliqu"r 
auc.unp inùemnlté. 

Il est statué sur les dcman<lcs de démis
sion ainsi que sur les drmanclrs de mise en 
congé de  d isponibilité sans trnilcment. dan, 
un délai maximum de deux mois. Passé ce 
délai, les demandes sont considérées comme 
acceptées. 

L'agent qui cesserait ses fonclions rralgr6 
le rrrus oppo�é par le mini,lrE: à sa démission, 
pourrait être lictncié par mesure disciplina.ire. 

Art. 30. - Les agents de l'admini,lrnlion 
centrale peuvent bénéficier d'une ren ie  via• 
gère, constituée par une retenue <le 6 p. 100 
sur leur traitement de base e t  le versement 
par l'Etat d'une part co11lribulive égale, oan_s 
les couùilions prévues au tlécrct 876 du ï av�ll 
194'1. Lo personnel bénéfiriant <le re régima <fe 
rr.lraile ne peut en ras de licrncfem-,n: ;iro
noncé pour les ' motifs fixés aux arlides �7 
r,t 28, solliciler l'altribnlion oc l 'ind·�;nnilé 
prévue à ce dernier article. 

TrrnE YI. - Dispositions oénéralës
et transitoires. 

Art. 3 1'. - Lrs fonctimmaires en proYenanc<J 
d'une au tre administration et placés en po!i• 
lion de service détaché auprès drt m1n1stn 
de la rec.onstruclion et <le l"mbanisme, dans 
lrs r.onrlilions prévues à l'article 2 du p-é.senl 
décre t :  

a )  rcuvent être nommés à un grade ou  fi 
une classe comprrlant un traitement égal 
au" ém()tumenls q11'ils percevaient dans lertr 
artministralion d'o1·iginc, majorés de 25 p. 100 
au  maximum; 

0 1  I ls ronscn·ent dans cet te adminis.tralion 
lrnrs droits à l'arnnremcnt et continuent d'y 
acqur.rir lr.s droils à la retraite. lls ; estent 
sotunis également aux disposilions de la légis
lntion en , igucur <Jans ladite adminls!ration 
en cc qui concerne les congés de maladiA Pl 
lPs congés de  longue durée pour 1uhcrrn!ose ; 
si l 'élal de santé de J'intGrcssé nércssile l'at:rilrnti',n d'un congé oc lougue dur:e pour tn . 
hcrculose, i l  pourra C lrn remis à la disposition 
de son administration d'origin e ;  

c) L e  mi11hlre de la  recon'struction et ùe
l'nrbanismc peut  res rcmellre à la  dbpo0 ilion 
de leur administration d'origine après i!vis ou 
conseil des directeurs. Au cas où celte remise 
à la disposition inlcr\'icndrait ponr raison c,i 
srn-ice, les agents intéressés dcvraif'nt r11 
�Ire avisés au� moins six mois à l'aYanr� ; 
s'il s'agit d'une mesure dbcip·inairc, ell.3 
peut être prononcée immédiatement. 

Art. 32. - Tc,us les agents tcm11Maires d�  
l'atlministral ion cenlrn!e du minislèr� Je  :a 
reronslruetion et de l'urbanisme, pii!:J que 
soit leur ofü,ine, peuvent, au cours ,1,' k,ir 
première ani'iée rlc présence et �pr('>� expi:a• 
lion d'un stage minimum de trois mois, faire 
l'objet d'une mesure d'avancement à .a rlas,;e 
ou à l'échelon Jmmétliatement supéncur a 
leur emploi. Excepliouncllrmcnt, il peut Clre 
attribué aux rédacteurs et aux commis un 
avancement de trois classes ou .'cho:o,1s. 

Les agents temporaires de l'aclmlnistra1i<'n 
centrale pcuYent également bénéfl.:1·,r, da1,s 
les mêmes <lélais, d'une promotion a1, gra<lc 
supérieur, à la classe ou à l'écl1elon cnmpor• 
tant un traitement égal ou, à défaut, immédia
tement supérieur à relui dont ils jouissaient 
dans leur précédent emp:oi, sous réserve 
qu'ils remplissent les conclilions de nomina• 
lion au grade prévues en ce qui concern3 
les candidats n'appartenant pas à l'adminis
lralion par les articles 8, 9 et 10 du présent 
décret, e t  qu'ils soient inscrits -au préalable 
�Ill' ].ln _tableau spéciaj d'avancement C 1 utg 

'I 
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A cet cITet drns' les mômes formes que Je 
tableau ordiuail'e. 

Les a"Bnts qui auront reçu des arnnc e1ncnts 
à l'occasion ue leur intégration dans les ca
dres, dans les c,ondilions prévues par l'arli
clc 33 ci-dessous n.J pourront, en aucun cas, 
bénoli�ier des disr,osilions <lu présent article. 

Art . 33. - Pour la oonslilulion du premier 
ca-dre . tous les agents temporaires acluclle
m�llt en J'onct:ous dans ks <livers serYiccs 
r(:unis à l'admini,1rnt'on centrale dn winis
tè,re de la rcèonslruction el de l'urbnnisme 
!r·ronl l'objet d'une mesure d'in légralion spé
cia;p Il ci1acun d'eux 

En ce qui r ,imHn<' les direclems, r:1"fs 
de service , directeurs. adjoints et sous-direc
teurs, 1e ministre décide lui-même l'inUgra
tinn d-J, in tdres.sés. Il est seul compél ent 
pour prononc�r leur m_aint:en, leur recla,.se
mc11l, lew· rélrogradalHm ou leur llcenc1e
rm.nt. 

Pour les autres emp:-0i0 • I:i. situation de tons 
les a(?ent.;; f,,.;t l'ob;et d'un examen par une 
commis5:on de classement dont la. compost
lion so,·:i. fixé� par errûlé du m:ni;lre, el qui 
C<lll11]! C!ldJ'û, d>ll'> la pré,idencc d'un h�ul 
fonr.lionn ai.re rlw:si par le rninlstre, trois re
r,réscalanls <lési;;nés par le ministre et ,feüx 
rcprésr.n !anls élus par le personnel. Le cn:,r 
<le ,ervice in l ére5sé et le oonlrûleur des û<!
pcmu engng(,cs assisleront aux réunions de 
la oommissinn a,,ec voLx cons1l!lativc, La 
('.,,rnrnission propose an ministre, comple t rnu 
11cs litres. <le lu manière de 9Crvir et li �5 , on
<!il i-ons d·o r•:ci·ntt-ment prévues au pc,·6,tr,t 
décret, le maintien. le reclassement, la rélro
grada1ion ou le licenctcment <les agents inté
ressés. 

Dans tous les cas, il ne pourra être acco[dé 
d'd1 ai1cc·mei,t de classe ou d'échc:on q,1'it Ja 
cla"e ou il. l'échelon comportant un trnilc
rnrnt imrnéd 'al-ement supérieUI à celui dont 
l!énéficiJit • aulér,ernrement l'intéressé. 

Toutefois, à titre ex•ceplionncl, les rédac
teurs et J.cs commis p,ourront êlre avancés de 
deux classes I.Ju échelons supplémenlaires. 

Da:is tous les cas, il ne pourra être accordé 
<l'avancemrnt de grade qu'au grade supériem 
,et som réserve que l'intéressé remplisse les 
condilions de nomination au gra"C!e prévues 
en ce qui concerne les agenls n'appartenant 
pas à l'adm'nislrali-0n par les articles 8, 9 
et 10 du pré,ent décret · la nomination aura 
lieu ù la c.!asse ou à h,che,on comp'ùrlunl 
un trailement égal ou, à. défaut, immédiale
ment supérieur à celui donl jouissait l'inlé
ressé dans son précédent emp'.oi. 

D11ns tous les cas, il ne pourra être accordé 
d'a-,ancemcnt de classe ou <l'échelon nl 
d'nvanrernr,nt de grade au.x agcnls qui au
ront bénéncié ti'un avancement exceptionnel 
en app'.icalion des disp,ositians du deuxième 
alinéa de  l'arUc,!e 23 du décret du 2-, novem
bre mm, mo.:l\flé, füant le statut du person
ni;I 1ernp,oraire du commissariat à la rer,ons
truction, ou de l'article 3'2 du présent décret. 

T0ut,efols, les ré<lact-eurs et les commis qul 
n'auront Mnéficié à ce titre �ue de l'avan
r.Pmenl d'une srnle classe ou d un seul éche
lon , pouIT'0nt êlre intégrés avec un nouvel 
avancement de deux classes, ou écltc'.ons :  
ceux qui auront bénéficié de  l'avan cement d,e 
deux classes ou échcl-0ns pourronl êlre inté
grés avec un nouvel avancement d'UI1e cla:sse· 
ou d'un échelon. 

Par :iilleurs, les agents qni n'auront Mù!é
flr,ié à ce titre que d'avancements de classe 
ou d'échelon p0urront être intégrés au ,-'rade 
supérieur, sous réserve qu'ils remplissent les 
ctmdilions de nomination au grade prévues en 
ce qui concerne les ca.ndidals n'appartenant 
pas à l 'administration par les articles 8, 9 
et 10 du :présent decret, la nomination aura 
lieu à . la cla,,se ou à l'échelon comp01tant 
un tnrtement égal llU, à défaut,  immédiate
ment supérieur à c,elui do.nt ils jouissaient 
,dans lem préôédcnt emploi. 

Art. 34. - LPS nominations destinées à sanc
tionner les mesures d'intégration prévues au 
précédent article doive-nt i nlervenir dans un 
délai -0e six mois à compter de la pubHcaUon 
du présent décret. 

La commi.s,sion peut subordonneir le classe
'Inent d'un agent an grad,o Bupérieu.r à un 
�xamen pr'ù!essionnel gaj, �s1 glsjinc_t pour !es 

emp�-0is de rédacteurs, vérificateurs compta
bles e t  _conlrül.eurs comptables et co.rnpreru:I 
un  certain n ombre (]'épreuves {-cr iles ou ora
les qui s,e,ronl dé lernrniécs par Ja<lil.e comrnis
,,.;on. 

Un arrêté <lu min islrc ile la J\econstruction 
e t  de l'urbanisme déterminera les con<lilions 
de cia,semcnt d,es- e3ntlidttls et /lxcro. 1-es cœf• 
O.cients a l lribués au.\ divers-os épreuves. 

Art. 35. - L'ancienneté des agents ayant 
fait l'objet <l ' une  promotion en appticulion ctc 
l'arlic'.e 33 commence à compter de ln dale 
de leur nomination. 

Les agents confirmés dans leur ernp,oi ou 
in lé grés il un g"Hle d à une classe ou Ull 
échelon comportant un traitement {\q1liv.atent 
à -celui qu'ils percevaient antérieuemr.nt, 
continuent ù Mnélicier de l'ancienneté ]1l'ci
céùemment acquise. 

En -cas de d�c;as,em�nt, les agen1� i:.Omer
vent d,ms leurs nouveaux grade et o:o.ssc ou 
éci1e:on, le ténéfice de l'ancienneté précédem
ment acquise. 11 leur €St également o.liouù une 
indemnilé égale Il la d'.lférence entre le mon
tant d e  leur nou1•e!le rémunération el cc,w

dont ils bénéficiaient précédemment. 
Art. BD. - Sont abrogés, à compter <le la 

date <le pub!icalion du présent décret, tous 
te,tes slalulaires upplicab!es aux ilivcrses ca
tégorie, de personnel transférées au mi!lis
tère de la reconslruclion et <le l'urbanisme 
par appliea1iou de l'arlicle G de l'ordonnance 
n° .i5-772 du 21 avril 19i5, relalive aux attri
butions du ministère <le la reconstmclion et 
de l'urbanisme. 

Art. 37. - Le ministre de la reconstruction 
et de l'urbanisme et 1e minislre <les finances 
sont chargés. chacun en ce qni le concern e, 
de l'<Jxéculion d11 présent décret, qui sera 
publié . au Journal officiel de la Répu.bliqu<J 
française. 

Fait à Paris, le 5 octobre 19i5. 
JULES JEANNE�EY. 

Par le Gouvernement pr-0visoire de Ja 
Répc:blique française : 

Le minislre de la rcconstl'uction 
et de l'urbanisme : 

RAOUL DAUTl1Y. 

Le ministre des finances: 

Il. PLll\'JlN, 

Décret n° 45-2258 du 5 octobre 1945 portant 
statut !lu personnel temporaire des services 
extérieurs du ministère de la reconstruc
tion et � l'urban isme. 

Le Gouvernem�nt provisOirEI de la Républi
que française, 

Su;r la propositi-on du minist�e de la recons
truction -et de l'uœbanismc et <lu ministr,e des 
finances. 

Vu l'oThionnance du 3 juin 1913 portant ins
titution du Comité français de la lDbération 
nationa:e, �nsemb:c les ordonnance,s deii 
3 juin et 4 se,p \ emhre 1N.r ;  

Vu l'or<lonnance d u  9 aoùt 19-l.4 portant réta
blissement de la léialilé républi-caine su,r le 
tcrriloire conlinenta,i, ensemble les ordonnan
r,es qui l 'on t  modillée ; 

Vu le dé-cret du 16 novembre 19.1.4 portant 
création du ministère d•e la reconstruction el 
de l'urbanisme ; 

Vu ['ordonnance du 2:1 a-vril 1915 relaHv•� 
aux att,ribulioM du ministère de la re.cons
truclion e t  de l'rnrbanisme; 

Vu l'oJ'donnance du 21 avrtl 1%5 portant 
C!Nlalion et supp�ession d'emp,lols, 

D.é-crèt.e_;_ 

TI1'RE I••. - Organisation générale. 

ArL ri.••, - Les cadres des servi-ces -exté
oors J;lu IDi.n1S1Me ,ge_ il œ,ec_ons.l.r.!JC.ilOil ,e_t il.Il 

l'urhanisme comprennent les emplois sut••l 
,ants : 

Pe:sonnel temporo.llre : 
Cllets a<ljoinls de serv:ce d5par:cmcn:a1. 
Chets de section. 
�ons-cl1efs de section. 
Contrôleurs com.1Jlables, 
Y.é.rillcateu,r, comptablc.s. 
R-é<lacteli-�S. 
Commis \l.'o�dre et de cemp!alJiU�. 
iPcrsonne,J con Lractuen: 
.Con!,rôleurs techniques, 
VérJic.a lcun technig_ues. 
Mé treurs. 
Iles��nateurs projclcurs, 
Dos;;:na t,mrs. 
'Art. 2. - Le ministre de la reconst ruct:onn 

et de l'urb�nlsmc reut fai>: c appe!., pour occn--1. 
pcr les em.plo:s énumérés Il l'UILicle 1>,I'éCé••S 
dent ,  ù dr.s foncLonna:res ou a::-'enls des a,t-•.t 
mini,! ra 1.ions et des ,s.ervices pu1'1ics con��dJs?.� 
ou non. Aprrs ,1ccorl avec l'a-dmin'.slration ou!J 
le sen-ice auquel lis appartiennent, ce.s agen�e,; 
SC[On t ;  

Soit plac-és -en ,posi\:on de  se:'lice détaché ; ; ! 
\Jans ce cas, t:s conserveront, nonob'lant Iese, 
d1spo,itions contra'res les concc,naut, leuru 
drn i t  à l'ayancemenet, aux cong:s de longueeJ 
durée et . éventuellement à. la re!raite, dunsu 
les administrations ou Ios services dont i15a1 
sont détachés. 

Soit mis, pollJl' un e rpér'ode ne pouvant ex-• 
cé-der six mois, renouvel,b:e, à la disposition 
du m1nisf6:re lde la .reconst:uction et de furba. •. 
nisune ; dans celle position, ce, aients conti-• 
nueront d'èlre rémunérés par les soinc5 de leun 
administration d'oq·ig'ne, ils nr sero'lt pas, 
rrm•plac,és dans les cadre,. L0 m•n·stèëe de l:i. 
reconst-ru·lion -et de l 'u rbani,me rerrbour5crar 
à l'adm·nistntion Jd''lrig:ne les t r:iteme�ts,. 
indemnitii, et aLocations accesso:, es servis � 
ces agents. 

A.rt. 3. - !ndé-e�dam-rcnt ùcs cadres fixése 
pur l'ar l:c,e l", il peut ôtre e•nr,Ioyé dans les3 
services ex!ér'rn"s, sui\'ûnt les bes ins dm 
se.ryice et dans [a Lmile des cr�dils aflc:clésa 
à celte dépense. <les cilargés de mission ell 
des agents auxiliaires. 

Mt. !. - En outre, il peut ôlre fait appel à� 
l.i collaboration occasionnelle, soit de fonc--

• tionnaires ou agenls appartenant à d'autre1,
administration, en aclivil-é <le 5Brvice ou re-
brailés, soit à <les hommes de l'art n'apparte-
nant p,:rs aux adminislrnlious; ces personneSc 
seront rérr.unérées pa,r Yacations, dans <les, 
cond;tions qui seront définies, suivant le cas" 
soit par décret en conseil des ministres. ilan;, 
les co-ndilions prévues par l'article 7 de l'or,. 
donnance du G janvier 1915, soit pilr arrêté dm
minisilre de la reconstruction et de l'urbJ.-
n.ismc et du ministre des finances. 

Art. 5. - Jn<lépen<lamment des emplois pré-
vns à l'artlcle 1•• en ce qui concerne Je per--1 
&01tnel tempornire, des  agents contractuelsa 
peuvent êlre d6légués <lans le, foncl;ons de9 
Ghef ai:Jjoint de se,rvice d-6parlemelal chef Je9 
section et sous-chef d e  seclion des 5crvices, 
extérieurs. Leurr nombre est fixé par arrêl'!l& 
du mini,tre de  la reconslruclion e'. {iq l'urba-
nisme. Les inléëcssés, de  mC:rr.e que i-es agen' 3e. 
ro11tractuels appartenant aux cadres <les :;er•-1 
vices extérieur, prévus à 1'-0,rticle 1ei· ci-des-• 
sus, <lemornrent régis par les disposilions flxant11 
le statut et le régime de rémunération du pe,--1 
sonne! contractuel du minis tère de  lu re--e 
0,onstruclion et de l'urbanisme. 

TITRE II. - Nomination
, 

recrutement et avan
cement du personnel t·cmporaire des se,·••'t 
vices extérieurs. · 
Art. 6. - tes chefs adjoints de service dé--s 

parlementai, chefs de 6eclion et sous-chefs de. 
section sont recrutés :  

Soit, ;pour la moitié au moins des  postes 'l"a••.& 
canls au 1er janvie!l' de chaque année, paru; 
voie d'avancement parmi les agenls de grads 
infériell['

1 
suivant les formes et con<lltions pré--è. 

vues à 1 article 12 ci-après ; 
Soit parrr.i les fonclionnnires en activilé de) 

service appartenant à d'aulres adminis lra1ion:, 
e t  placés Il cet eiiet en po,i ti-on de service dé, .è 
lacM ; 

§Qi! .P.Utml l� Joncliom1.D.igâ rC1raHésJ 
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Soit dans la l imHe rlu- t:crs des emplois 1':l.· 
canrs 'au 1eo· j.rn,·i[•r de chaque a.nné-e e t _ jtts
qn'au :u décemore ±on, _parmi _ les can,d1,la ts  
n'arparlenant pa; à l 'oom1ms.ral10n e t  n ay�nt  
j�mais appartenu .:iux 5crvrc_es d-e la _rec:01JS· 
trnction, qui préscn[cnt l�s lltres, thµlo1ncs e t  
r,Hé,c111:cs les llah 1ulan t à occuper le poste 
pour Jcqu�l ils po:luk:n t. 

Tou!c-fois, •cols ;wnnn t être _nomm-zs _rltefs 
de sedion, les a;cn l s  011 cannu.lals _ fi{;-!S de  
B1  ans au moin; et 5,, 1 1s-cllels <le �eclion c�ux 
&;;és de 2S ans au moins. 

Art. 7. - Les cnnlrô:eurs con:ptablcs e t  vt
rifkalcu!'S co;-11plab'.es sont recrutés : 

&lit, pour la moi\ :é au moins des e_mplois 
varants au i•r jam-ie, de clla�ue annc-e, Jllf 
vcie d'avancement parmi !rs agcn ls  du f!l'ii(lé 
lnréricw, suivant les formes et ronJ!lions 
11r�vues aux arlicles 12 et 13 ci-après ; 

i:,n-it ])Jrmi les fonr_tionnai_N!, en ac ti_vilé _:'!e
SPni,'e d'au tres ad::n:rn,t,ralions, plac6 u ce! 
elfet en position de scnice d<ilacf1é ; 

so:t parmi les fonctionnaires relrai lts ; 
Std sur lil"e,, parmi lrs r.arn:lidals app3,. 

tenJnt ou non à l'aùmin:stralion pou\'a1 1t 
i·xciper de l i tres on de- iréf0rrriees les  bJbi l'.
\ant à Grcupn l'emp'oi r,:rnr lc�uel i:s postu
lent et  corr,plant 25 ans au moins pour !'cm• 
plor <le Yérificateur comptable et �8 ans  a1 

·m-ci.ns pour celui de conlrûlcur-c,omplable.
Art. S. - Les rédacteu�; sont r-errntés :
Soit. apri's rDnro-urs r t  tl ans la . limi te d·1

tiers des emp:ols Yncanls au 1er ianvirr de 
-chaque anno<e, parmi les . commis _d·o�drn et 
diJ compl:wilité en  fonrlwn depu:s d.x-lrn,t
m,;s au moin, au minis !ère de l-0. reconstmc-

J lion et dr. l'nrhanisme. Urr arrêté du rrJn islT8 
ôe Il reconstruction rt de l'urbanisme déler• 
m:nc,a les ,:orulilions de cc ccnc-0urs; 

Soit parmi les lonclionmirrs en artivil..l <l.e-
11-.;crvice appa,·lrnant à d'uu �res n-dminHra

-ti,;ns rt plarés à cet errer en posWan de �e'l'
TVice d<llacllé ;

Sait parnù lés fr,ncUonnJ.i.rcs retrai lds ;
Soit, su,r tilres, pa·mi Jes cartdi-dals appartt>• 

(Ulan� OH no'l .\ l'aJminbtra:tion. a:tés aa 
tm1oins de ,fo�t rt  uYI aM e-t 1i tu:aires Ju 
bidiplûmP. d-a bacheiler de l'ense'gnëment ;e-

r.fa,re. 
-��t. 9. - Les rommis d'a,rd�e et de compta-

dbi J;té, sont recrul.'s: • 
Soit parmi les rm1clionnail'cs en activ ité .J,e 

'J,86C•rvice app:nlenant ù {l'au·rcs adrn.inistralinns 
tget fllacés à c�t cliet en r,osilion de se1Tlêc 
:-blk lach.) ; 

Soit parmi les fGnctionna',res 1cb-a ités ; 
So't parmi lM candi,lals n'appartenant pas 

.Ill. r�dm;n's':alirn ou ies agenls auxiliaires 
l!Agds an ,nininiu,n de v:n,t ans _au 1" janvier 

. !xi : l 'ann 1e, :es uns et les aulr-es litulaltt·-es d11 
db•-en· t t'J-Jmentail'� ou d'un d\plûme é,Juiva
�nt ; 

So't, üprès 1 in  e:<ra!'Mn p,rofessienne1 et dans 
limitr du quJrt des ncance-s -existaPt :w 

• :Ir' janvier <k .J'annsJ-e, p1rmi les auxilia. ir,•s 
0 burcan dn lou · es ca t•';:ories ne pr.unnt 

'l. ciper d'un des Ii '.,res !)ré.vus · à l'alinéa pr�,. 
'Joé.Jent, ma's n;;.:s au moins de vingt 111s d 

omplant au m'n 'mnm un an drns les ser
ices du min:s tè,re de la reconstruction. lin 
rrêl-é, du rnini,t: -e d e  la rcconslrnction .. i 
J l'u:bani,m-e déler;rllne.ra les conditions ,Je, 

t9llet -examen. 
A Art. 10. - Toute nom;nnlion à un cmp[,Ji 
1 u a un grad-e a lic:.r à la <lcûlliè-re classe 111 

..u prnmlr� écl1e:on de cet emp,loi ou de r.e 
,fl'Ell'ade. Toul-elc,is, il ,era fa.it exception à celle 
•�oèg!e, <l'1 1 11e part, pour :as Ionclionual-res •'rt
•l !ivité <le scrvtr-ll délaché·s aupr�s. du m i
, ·,1ère {l e la re,:onslrn,clion et d e  l'utbanism� 

!lont les c-0ndilions de nornlnatioo sont pré
, fl-es Il l',wllc!e 27 du pr6s-ent déc,f'ct, <l',1 ,1-

! part, pour Je.;; a�ents promus il 1m graJr. 
J>Mle11r, .soit par voie d'avancement, so!l 
rès concours lrU exa men. Pou,r ces derniers 
nts, Ja nomina lion dans le nou.-eau gra<fo 

urra in tervenir à une cJasse ou à lill éch<!
comportnn t un t.raitem-ent égal ou ,  à <lé

t. _i'nmédlatr111cnt supérlrtJr :\ rc:u1 dont 
oenéflcla:ent dans 1-eur ancien p:,ra<le · tes 

�r�ss�s, dans le premiflr cas, conseivent 
nc 1enneté de classe qu'ils avru,en, acquls� 

le ,grade précédent. 

M t. i L  - L'aYancem-ent de grade dans 1-e 
per$Ollll�! des seirvic,is e.xt�rièu1·s du. mirn,
lè,<J de la r,1cons•ruclion -et de l'll!'banisme 
a lieu au rt1o!x. Ces a rancenrents sont SMI· 
mis aux rl-:;'es sulvanles : peuvent �tr-0 nom
més :  

Chels adjoin ts de s-erv ice d,épa,1·tcmcnlal, 
les chers- de section camplant au nw:ns deux 
am d'an�ienncté, dans le gradc ;  

C.hds de sec.lion. les sous•cl1efs de sec tlon 
et les conl,rô!eurs comptab1es, comptant a1t 
moins �rnis am d'ao1:ienneté dans le grat.11, 
Jes sou,.chcls de sccllon. 1Ju :1• �d1 elrrn como
t ant deux ans au m o i ns d'ancienneté, da 1is 
le grade, J.es conL:·O .eurs comp t;;blfs du 3° 
échelon. com;1tant" deux ans au moins d'ali
ciennetü J1ns le grade ;  

Sous-che!s è e  sèclion et cont rûleurs com�
t3b!es les v&·nea'eurs complalJles ayant a•1 
moins' deax ans d'an�iennclé dans le grade, 
lP.,- rél:icteur.s comptant an moins cinr1 ans 
d'ancienneté dans /.c grade, les rs'élarle11rs 
,1·1 5• écheton comptant a11 moins trois an,
c '11nctrnnct,i, èan;,, :c grnde ; 

Vérifl�a leurs c,im ptablDs, les ré,dacleurs 
:iyant nu moins d-c 1 1x ans d 'an,,;cnnel6 c.la as1e gnde, le, Cùmmis d'or<l,re et de com pla
bilil-é> co:n;1 tant au moins cin.q ,1ns d·ancien
nelé dans le grad-e, les commis d'orJ r.e !'t 
<le co:T1 niabili 'é du •' é-r'llclon complant au 
moins deux ans d'anc,ennclé dans le g,ratlc. 

Hl. l�. - ·L'nvance.nent dans cbaqHe gra!l� 
a lieu a11 choix d'un échel-0n à l'éc.he'.on irn
rr;é-0 ia teme11I .Sl!pé,ricu , ;  nul ne  p-eut �tre 
p,ro,1111 à l'{chelon supérieu,r s'il ne compte 
au m0'ns d eux ans d' i111cierLDclo ùam ce lui 
q_u1l OèCUpe, 

Art, 13. - t"n tabl-eau d'avancement est 
ét" l,li pour- le pe,sonne! des ser�ices -ex'j. 
rirnrs par le conseil <'es d:rec:·enrs, an'luel 
sont a:djoin!s dew; repri,en lanls <lu per:onne-l 
é,:us d:r n s  les con.dilillJl s p:-ôvues ù l'arlide 1 :;  
C!-ar,.rès. 

Ge tableau, ({lli eomp,,{'nd pour l'av,111°e
ment de graJe un nombre de canJ,i<lals 
n'e>:c-édant pas la donhle ,le c1:J1 1 1 iles vacan
ce, ù J]r,Jrn1r. est arn,l6 pocir l'en;emb'e. des 
se;·,icts <'XiérietFs, pir le m'n ' sl:c de la �e
con,tru.c li-0n et d� l ' lll'banis,na au 1" janl'ic•r 
d,• chaqu-e nnnée. 

fuur lons les emp'.ois, aucun ar:mc-ement 
Je l,(J'�de ne peut €Ire acc,orJI} sans qu-e le 
h<'néficiai,re flgurc au 1ab!eau au moment  où 
la vacance se proJuit, sanl excepiion mot;y(,,e _ 
pé!r des raisœis <le ,erv;ce sur lesquelles le 
�onseil des directeurs e<t o]}ligaloir-ement 
con::nlt-é sous r�serve que l'agent Jll'Omu rem
plisse par ail:eurs les conditions prthues 
ponr l'accès audit gr.rie ou emploi. 

Le lah leau d'.ann,·rment est é tabl i  pour 
:·oute l ' é len<lue du lerritoia·-e sans dislinction 
de r..!f!i-Ons ; les ni,ents son� Classés par gr,tdc, 
par orJ;e de mé.l'ite suivant un numéro d'ins
cripliou. 

Lors;111'un poste est ncant et s'il peut être 
occup;l pa,r voi-e d'arnncement, il est offert 
d'après l'ordre d'insr,ripti0n ûllX n�cnts inl�
rr.ssés ; en cas- de néces;:'l5 et d;ins 1'in l l1rC·t 
du service. il peut être déroi[é à l'ordre d'ins
cription après avis du comeil de di•reetion 
complété pa,r deux r-uprés,cntanls du person
nel. 

Tmm m. - Discipline.

Art. U. - Les mecurcs de ruscipl;ne com-
po1·tent les pcinc>s suirnnles : 

1° Iléprinrnn-les; 
2° IhJp:acement d'clflce; 
3° Radiation du lal.J!,eau d"arnncemen l ;  
4° R61rog.r-a<laliou ; 
5° Exclusion temporai-re ; 
6° Révocation. 
Ces sanctions sont prononcé€s par Je mi

nistre <le la recenstruction ap,rès avis molivé 
<lu conseil de discipline, à l'exception de Ja 
ré:Primande qui est prononcée directement sur 
prop-0sit ion du chef de sein·ice in!éressé et 
après a 1•;s du chef du servi�e du pc,rsonnel. 

Toutefois, en cas de circonstanoes graves 
motivé-es par la con<lulte de l'agent en cause, 
le ministre de la wc.onslruclion el de l'urb,1-
nisme poorra suspend,r-e immédia temen t un 
U\;ent de ses loncli-Ons. Celte mesure n'aura 
d'effet dé.fi nilif ou'après la mi-s-e en jeu des 
;saranlies pré vues au prés,rnt litre.- IEUo -en
trainera Ja suppression du traitement. 

Mt. J5. - Le eon•eil de discipllne rst corn. 
paso d 'un  représen tant  du rninist-re, prési
<lent, du che! du sen'ic-e du personnel, d'un 
<'lirccteur ou cl1el de senice nu ire que celui 
dont d�;icnd. l'intéressé e t  de \�ois rep-résen
tants du personnel du même grade qu6 
l'agent déféré. 

Le Jlé'.-égué dép:rrtem ent·aJ in l6�cssé Oil son 
dé:égu6 assLstc aux �éanr,es du conseil mais 
TJ'a pas YoL...: délibératirn. 

Les représentants d11  personnel son t M,1-
.!!nés pour denx ans e t  pour chaque g:aJe. 
J!s 1:omp;enncnt des dé:égués titulaires et
d-es déiégués suppléants.

Les délèg11és qu i, à la <la ie  de 1.1 •rénnion
d11 conseil de discipline, aurnnt lait rou_jat 
<!'11:1 avancemrnt de gr.de, conservent qualité 
pour re;irésenlcr le personnel du grade inié
Œ'ienr. 

Dans le cas où les M'égu�s ne P"U�ra ient 
se 'l'enùre e11 temps utile ,à 1a réunion du 
conseil <le discip'.in-c, un lirage au sort 1·st 
lai1 au moment de I,1 r�union du conseil 
parmi les agents -en mesurn d'assister à :a 
r�nnion. 

Le conseil de dis-cipline est N5uni mr convn. 
ntion du  m:nislre d-e la rc,:omt�nrlion et de  
l'nrlnnisme, qu i  dési�ne un ,raJ)µJr teu� clloisi 
en dcl1ors des membres du C-{)-n seil . Cr' 1 1 i-r. i 
donne communication de son dncsier à l'inté
rrss6, qui a un dé'.ai de quinze joms poua' 
p!'és.enter ses ohse_rvallo m ;  le rapporleur en• 
t,:nd ses expl 1ca \ 1,)J1S d ircr-0i t  de lui 1-e s  
piècrs qu'il peut a 1 0J" à prése1J[cr pour sa 
dé fense. 

L'a_::ent Msigne les prr,onne; qu'il <lrmande 
Il fa:r� entendre sur les laits qul iul sont 
impute.,. 

Lo:·Si. 1ue l e  rapporteur a lcrmin-1 son r,1p. 
)l'lrt, 11 le comrnun.i,1ue au présitl ent du co.a.
scil de di•l' ipline. 

Le wn •eil ,'ntenù s11ccl',sivrmrnt l a  lec ture 
du rapport. Je; persr,nnes apnelslrs soli d'M
flce, ,nit snr la  demanùe de i'in,é1·e•�- ainsi 
qne l'agent lui-meme qui a le drnit <le oo 
lai,re assister_ ]Jar Iou l e  personne Je svn 
cho!x, sous rl''err_e _ rpie res pj>1•sonnes �.,;,,nt 
il�NJé<'s par le pres1drnt. Le qmscil dé;11:�r'6 
et vole an sern ,in se,'ret. 

r;:n cas de pilJ·lage, ia roix <lu p:é,:,J,,nt est 
preponil<\ rante .  

Je _r�pnorl•ur ne  prrTJ•j p,1s p.1rt an vole. 
Si I rnlôressé ne se l'lrzscn te pas aax <li.erse., 

conrocali,ns et ne lait valoir au,une excusa 
lé6'.lLnc, il est passé -0ulre. 

· 

T1rnE IV. - Dispositions diz;erses.

Art. 1-G. -:-- Les ;igcn!s d u  ministère de la 
rec-0n ° truct:on et de l' urh:rn l,me, ayant achev6 
l .1 pénode Je s t �gc <le lrois mois prérne à 
l'a,tic!c �8 ci-après, pcuvrnt iknétlcier chaque 
année d ·un c-0ng..l de \",Fance dont la ,Juré-e 
i'St fixée, par ca tégorie d'emplJi, par d,'cis·on 
du mm1slre de la reconstrnclion et de !11 rba• 
ni.<me sans q11c la duré-e de ce ,on"é pn',se 
exc,;,rer ce.Ile ,ln cnn;!i< ,mn11el des "1oncti-0n
n.1ires <le, 1·Etat d e  la même c:iligorir. 

La période penJant laque'.1-e les agent, reu
' rn t êlre autoris-és à prpnJra lenrs con!!i1s est 
fixée chaq,ic année 11ar lP- min istre ~<le la 
reconstruction cl de l 'urban' srne. ,. 

Pend1n t ce c.ongt, l e  per.;onnel e-0nt;nue à' 
avoir droit à rémunéra tion. 

Si les nécessilrs de service rexi!!cnt la 
dur-.<e des eongés d-e vacances dé(erminée 
dans les .�onùilions indignées ci'-dessus, prut 
êlre réùm,e dans la mesure nécc,saire aorès 
dé<:is:on du ministre de la rec,onslruclio1i -et 
d-e l 'urbanisme. 

Ar_t. 17. - En dehors des congés visés à: 
l'arlic'.e précédent et SGHS rùcn·e des nlces
si t-d s du  rnrvicc, l e  personnel peut ohtcmr 
d-es oong6s paur convenances pcrsonnclJ.e$. 
Ces cong-.!s ne peuvent exeéder a1rnuel'ement 
10 jours ouvrab'.cs. Pendant ees con"'s Je.3 
agents perdent tous droits à réinlmér':1t i·on .  

T-0ut-efo1s, leur durfo n'est pas déduite dll 
temps requis pour l'avancement, 

Art. 18. - Les .agents du ministère de !11. 
rcconslmc_tion et de _l "lU'banisrne ruul res qua 
ceux a ffih-és à la 101 du H a vr-il 19� s.ant 
asrnjellis aux disposHi-0ns d-e la loi du 9 avri\ 
1S98 mo<lillée rclalive aux accidenls du lra.
vai!. 

•
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D'autre part, il peut ôlre a l lri,bué aux 
agents du m;n islère de la �eco_nslmclion �t <le 
l'ul'bnni,me compt.mt au moins ,,x mois de 
sel'vioes el!eclif:;, d,es congés de maladie. à 
conJilion que ces derniers ne pré\cMenl n i  ne 
suivent immjdialement 1s congés de vncan
ccs et  que ln -durée lotule de OJS cong•éë de 
rnalauic no {lép.asse pas six mo:s par péüodc 
de ,lauze mois. 

Pour les agents en provenance d'une au !wc 
ndrninlslrulion p ublique, le <l é ,ai d-e six mors 
de présence pl'érn à l'aHrléa préc,Uent pour 
avoir -droit au con�é <le ma. il I ÎJ  est décon,pté, 
compte tenu des servi ·es puillics clfcclué,s an
t6r'e11rcment Il leur rn'réc (].ans ls cadres du 
minisl11re de la re.:onsl!'ucUon, sous résen·vc 
tou lrfois qu'il n'y ait  pas de s�:u ion de con
tinuité entre les sèrvii:es antérieurs el leur 
enliée en fu!ll' lions nu m:n:stèrc <le la rccons
trudion el de l 'urbanisme. 

Les c0nz,1s de ma.adie sont accorMs pour 
chaque µSriode de . dnuzes mois ,  à rc11,on de 
1Jrois mois au m:,xunum, €ans r;,tenue, et ùe 
trois mois au maxinwm, .arec retenue de la 
mo' lié de la rémunéra ron. 

Taule. dr,nanùc de ron!Jé doit é!re appuyée
d'un CPl'lificat médical €manant (l'un prali
ci,cn nsserm cr� ' é, et accompagné de l'avis mo
t! vé du cl1cl de servii:e. 
. Art m. - En cas de maternité, Ir. prrsonncl  
féminin ay.ant uu moins s ix mo:s  de présr-uce 
liéu-élicie des dispo_,ilions de l 'article i2 <le la 
lùi ilu 1� mars l�S. 

Le;; congés <l-e m aternité rn.nt cumulables 
nvec les con7és pour ma:aJie prévus ù l'arlirle 
précédent. Les dlsposit:ons pl'c vu�s en matière 
d'assu�anco, sor.i;ilrs <l em�urcnt aµplir.ai1 1es 
nu personnel féminin assuj ,tli à celle législa
tion.  

Art .  W. - Les agents des �crrkes exlér:eurs 
du mulistère ùe la recons trui:Lon el de l'urba
nisme pèuvent êlrc m,s, sur L u r  demanJc, en 
con�é <le d:sponibiiilé pour ,;o,ivenanc.;.:; per
son11el!e, par  décision <lu mirLstre <le la re
con:;l,ruct:on et <le l'urb,nlsme, qui slalur 
dans chaque cas part:cu i·er. 

Les ugcHls placé., en disponihililé p2rJcnt 
droit ,u, l1·,1 i l emrnt  el  cessrnl d'acquérir des 
dro : ts ù l'arnnèement. 11s peuvent Clre rempla
cés en leur ernploi. 

Ces congés ne peunn t exi:Mrr deux ans el 
Il peut  y ètre mis l in  à toute époque J>Ur le 
rninis: re qui, après avo,r m!s les 111lércssüs en 
demeure d,e pré�cntcr leurs observation,, p, ut. 
soi t  leur coulirnrnr Sil décision de rt)'.11 [:\;fil
lion, soit les maintenir en dis;:,onibH:l<l. 

A l'expiration du congé de deux iin, ,  il pen! 
ôtrc }1Iocédé au licencLment d e  l' inléi'ess.<. 
Ce lir•enciemrnt ne C:om1e pas drcit au paye
ment ùe l'inJemn;té pr.:rne il. rartic:•J ;?j t'i
après. 

Le rappel à J'aclivilé a lieu sans ;p,antic de 
èé'.ai  dans li! limite des yacanc�s. 

L'agent rst réintégré dans les foncl i rn; qu'il 
occupait .el son ,rang ùans la c :.a;se e;t dé!rr
mi11é par l'anl'ienn, té qu'il <Hait actiuisc uu 
jouis- de sa mi;;c Pn dispnnibililé. 

Art. 21. - Les agents nyanl béné'ic:o du 
maximum ùcs congés sus;el'libLs de · eur C•lre 
.alloué;; pour cause âe mal.a<l i e  -et qui sonl, 
pour des raiio11s de sanl-é, dans l ' : 1 1 1po,sibi
li lé conslal•ùe <lP rPprcndre leurs fouclion, 
pcuvenL  êlrc, sur leur  {l�n1� 11 -Je ,  !' !;�1•6s t� l"' 

congé de disponibili té  sans lr.a i tcment ,i · . 1 1s les 
conuiLons p1•évues .à l'arlic:e p1'6c(;, lcnl 

Touleioh• ,  en cas d e  licenciement, les inlé
rrcssés peuvent pr.l tenrlre il l'imlemni,e 1m'-· 
vue à l'articlJ �;; ci-après. 

Art. 2�. - Le temps passé sous les drap.'aux 
pour l'accomplis,emenl du serv:cc milita'r� le· 
gal n·c;t pas compris <lans l 'année de stage 

Tùulelois, l'll e�éculion de., lois sur le rr 
crul�m�nt de l'arm�e, çe l<'mps ,es t cornpl ,' 
pour le ca:,:ul des deux armées d'.a.nci en_,,,tù 
exigées po:ir !'arnnccment de classe. 

Il est lait de mêm• pour les candiln s a<lm:s 
dûB3 les rndr2s postérieurement à leur lili(ra
Uon d u  scfl'ice militairi:. 

Art. 2.3. - Les agents dc,s services c,:: 1 °rie, :rs 
peu vent  c,re aulorisés à pernrnler a ver. l ' LJ 
ngcnt du service central. 

lis pcurC'nt également C lre mutés au scr
vlce ccn lr,11 sur leur demanùe. Toulclols, élans l'un et l 'autre cas, ils n e  peuvent y re
cnv,,ir une ,r,Jmunéralion supérieure il celle 
gu'iL, percevaient dans les services exlér)curs. 

I.e point de départ de l'ancienneté dans
!'emploi ou le grade e t  la classe au service 
central est fixé à la dalc de l'insta:lalion. 

Art. 2i. - Indépendamment de toute sanc
ti on <le carac'.ère disciplinaire, le licenciement 
d'un agent <les services extérieurs du  minis
tère de  la roconslruclion et de l'urbanisme 
reut  ôlre prononcé : 

1° Pour raison de survire mollvée ;  
2° Pour  insuffisance p,rolessionne!Ie : 
3° Pour insufftsnnce physique mettant l'agent 

hors d'état d'exercQe ses lonclions ; dans ce 
cas, le licenciement ne peut intervenir 
qu'après avis conforme d'une commission de 
rl r 1 1x mérlccins a 1 : t,res que ceHx <lu ministère 
de la rceonslruclion et  (le l'urbanisme et pré
�i<lée par le chef d u  service du personnel, 

L'intéressé doit ôlre nYisé un mois à 
l'avance de ln décision emisa;tée. J; peut alors 
demanrler que sa silualion soil cxnminée par 
un conseil cnnslitué dans les cond itions pré
mes à l'article 15 ci0dcss11s. Le licenciement 
n e peut, dans ceite hypothèse, élre prononc-â 
qu'après avis moavé dud i t  conseil. 

Pour tout lircnclement outre que le llccn
cicment par mrsure disci]'linaire; les n�cnl� 
inléressés on t druit à une indemnité fixée Il 
un moi� d e  leur rémunération totale par an
née de service, taule p,Jriodc supéricurn à sü 
moi:; ùlant comp,ée pour un  an. 

Arl. 25. - La demande de démission prt'· 
•en tée par un a;;ènt doit ôlre soumise ll l 'a ,·
ccpla lion du mii,islrc. El !e  a pour ef!èt (]P 
rayer défini tivement l'agent des cact,rc0 • 

L'agent d,'missionnaire n e  peut revendiquer 
a ucune injemnit�. 

Il est statué sur les demandes de démis· 
sion, �insi qne sur les demandes do mise en 
congé de disponibilité sans traitement, dans 
un délai mnximum de  deux moi�. Passé cc 
délai, 1 , • s  demandes sont considérées comme 
acceptées. 

L'agent qui cesserait ses fonctions malgré 
Je.relus oppnsé par le ministre à sa démission 
pourrai: ûtre licencié par mesura discipli
naire, 

Mt. 26. � Les agents des services exl6· . rieurs peuYenl bénéficier d ' un e  rente viagère 
c.onsliluée· par une relcnne de G p. 100 sur 
l eur lmllement de base et le versement, par 
l'Etat, d'une part contributive éga:c, d�ns lrs 
conditions prévues au décret 876 du 7 anil 
10H. 

Le personnel bénéficiant de  co T�glmc do  
re,,raite n e  p0ut, en cas de licenciement pro
noncé nour les motifs fixés aux arlic:cs 21 cf• 
25, solliciter l'altribulion de l'indemnité pr6-
Yue à ces derniers arlicles. 

Trrrrn V 

Dispositions générales et transitoires. 

Art. n. - Les fonrtionnaires en provcnanrr. 
d 'une autre a<lmin:slralion el rlar,és en pusi
linn de sPrvice détaché r.uprès du ministère 
de la rcr.flnstrnclion e t  de l'urhanismc, (]ans 
les co-ndilions prérnes à l'article 2 du présent 
décret: 

a) Pom·cnt ô\re non'{nés à un gro.dc ou une
r'.as�c comporlan t  un lrallcmcnt é"al nux 
émo'umrnls qu'ils percevaient dans '1c1 1r  aù
m i uislralion d'origine majoré, de 2:i p. 100 au 
maximum;  

b ) r:s conserYcnt dans cette admlni5lrnllon
leurs <i-roi l s  à l'avancement et couliuucul ù y 
acquérir des droils à la retraite. 

Ils restent soumis également aux d!sposl
lions de la législalion i,n vigueur dans lnrlile 
administration en c.13 qLü concemc les congés 
de maladie et  les con;;és do longuo durée 
pour tuberculose, 

Au cas oil l'élut de santé de l'intéressé né
cessilerait l 'altribulion d'un con"é de kngue 
ùurùe pour tuberculose, i l  seraiÎ ,remis à la 
disposilion de son administration d'origine. 

e) Le minisl,re de la reconstruction et de
l 'u,rbanismo peut, à tout moment, les remet
tre à l:! disposition de leur a�minlslra l ion 
d'origine, ap,rès avis mot ivé du conseil de 
discipline. Au cas où celle remise à dispo
sition est imposée par néccssilé <le service, 
les agents intéressés devront élre avisés au 
moins six !llOiS à l'aVfil!CC, 

Art. 23. - Tous les agents temporaires de 
services cxtér'.eurs du ministère de la recon 
l•ruclion et de l'urbanisme, quelle que so 
leur origine, peuvent, au coms de leur p.ro 
mière annéo de pNisence et après l'cxpirat:o a
d'un stage m,nimum <le trois mois, faire l'oti 
jet d'une mcsU<ro <l'avancemrnt à la classe o o 
à l'échelon imm6Jialement supérieur de lcuu 
emploi. Exceptionnellement, il peut êlre al r, 
lribué aux réda cteurs et  aux commis u. 
avancement .de [,rois classes ou échelons. 

Les agenfs tcmpo.ruircs des s�rvices exl�)J 
rieurs peuvent .Jga lemcnt bén-élicier, d.ans le· ! 
mêmes délais, d'une promolion au grade s11 1 
pérlcur, à la 'Clas�e ou à l'échelon comporlann 
un t,rai lement �gal ou, à défaut, immédial r 1 
ment supfricur à celui dont ils jouissaicn , 
dans leur précéJcnt emnloi, sous r�rnrv 1 
qu'ils rempLsscnt les conliilions de nominai: 
llon au g,ra·de p,révues en cc qui concerne l e �  
candi<lals n'appartenant pa.s à l'adminislraliow 
par  les articles G, 7 cl 8 du  présent décret c1 
qu'ils so:.ent inse.rils a u  préalable sur un far,. 
bic.au spé-cial d'avancement établ i  à cet el'en 
dans les mêmes lo'i'lncs que le Lablea.u ordH 
naire. 

Les agents qui auront reçu des avancemcnll 
à l'o.cc.as:on de leur inlégrJtion dnns les caG 
dres, dans les <:ondllions pr,évues pa,r l'a,rlirl 
1:le 29 ci-dessous ,  ne p.eurJ·o11l en uu,:un ca r, 
bûnélicier des  disposi tions du présent arli�Ioo 

Art. 29. - Pour la consLlution du premie· 
ca•dre, tous les ugenls Lcmpo<raires ac luell-0< 
ment en fonctions dans les divers servke. 9 
réun:s dans le.s services exlériru,rs <lu minis2 
lère ùe l a  recomLruclion et <le rurb�,�lsm o , 
feront l'obj-ct d'une mesure d'inttgralion spô ù  
ci.ale à chacun d'eux. 

La situa lion de .tous les agents lait J'obje,. 
d'un examen par une rom mission de cl1sse n 
ment fonclionnant il l'adminislralion cen lr,1!0[ 
et dont la composition est fixre par a 1,rêt,é du 
nt:nislrc do la re�onstruclion et de l'u,rba t 
nism e ;  elle comp,renrlra, sous l a  présidenco 
d 'un haut lon·cLonmire désigné pur le mi i 
nislre, trois représentants de J'adminislralion 
et dcL1x rcp•réscnlanls élus par . lo pc�sonnc 
des services exlérieu,rs ; le contrôleur des dé 
penses engagées assiste aux réunions d e  !ni 
commission av,cc voix consullali ve. La corn 1 
mission propose au ministre, compte tenu de:.n 
l i tres, de la manière de servir et dr,s cornli • it 
lions de recrutement pr6vues au  présent dé M 
c,re t ,  le mainli·en, le re�Insscment, la ré lt\H " 
gradation ou le li�enciemcut des agenl!:;1 
lnléressés. 

li ne pou,rra tlre accordé d'nvanrement do 
classe ou d'L'•.helon qu,1 la c!a,:.e ou à l'éche 
lon comportant nn lra:lemcnt imm6Ji.ill·emen1 n  
supérieur à celui dont hénéliciait anMrieu�c- o
ment l'intéressé. Toutefois, à titre exception•n, 
ne!, les ré,lacleurs nt les commis pourron11n 
èlre nvan,:ëg de deux classes ou écllelon;,1 
supplémenlai-rcs. 

li ne pourra être accordé d 'a\0mccment de9f, 
grade qu'au glfa1Jr, Sl),oi5rieur, sous ,réserve qunu 
l'inl<lre;sé remplisse les conditions ùe nomH, 
nation au gra.je prévues, en cc CJU i  conccmr�n 
les cündi<lals n'aprarlc�. 1nt pas à l'a<lministra , i;· 
lion, par les articles li, ï e t  8 du J1<!'6scnlln 
décre t ;  l a  nomination aura ! !eu il la classe"' 
ou il l'éèhc:on comoorlan t u n  t ra i l•cmcnl égallc: 
ou, à défaut, irnml'rliatcmcnt •Hpér:eur à c•H•· 
lui don t jouissait l'in�éressé dam son p.récé•è:
dent emploi, 

11 ne p ou,rra être nccor.Jrl d'a\-an,emcnt desll 
classe ou d'échelon ni d'avancement <le gractesb 
aux agents qui auront llùnélic1é (l 'un  arnn--n 
cernent cx.�epti-0nnel e n  appl>cation du11t 
deuxième ,1lit1r'a de J'arlide n du décret duut 
2i nov�mbrc Hf\O niod:!ié, nxmt le statut d111,>; 
pe,rsonncl temporaire du commissariat il ia�i 
reconstrucllon, ou de l'article 28 du présentln 
décret. 

Toutefois, les ré.Jacleurs et les commis ,ruiiu 
n',auront bénélh;ié à cc litre que de  l 'a \·an ce--8· 
ment d'une seule classe ou <l'un seul éch clonn, 
pou�ront être in tégrés avec un nouvel a vance--s ·  
ment de dBux clas;es ou  échelons; ceux qullu 
auront bénéficié dry l'avancement de deux;,r 
classes ou éc.hclons pourront être intégrés�� 
avec un nouvel avanGcment d'une c lasse 0u11c 
d'un échelon. 

Par aiileurs, les agents qui n'amont bén�•tr 
flcié, à ce !il�e, que <l'uvancemenl•s de ctassll!l2. 
ou d 'échelons, pourront être inlé;;rés au gru,deet 
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np�rieur, sous réserrn qu'ils rcrnpli�ent les on,!ilio11s <le nomin:i t .on au gr;i<le pH)\'ues en e qui  concerne :es can,1i<lals n'appar t-enant JS h l'aJministra tion par les ar1iclüs G, , el 8 :.i pTésent déCTel ;  la nomination aura lieu la rlas$e ou à ;•.:rl1elnn eomportilnt un lraicm�nt égal ou, à �faut, lmmé<liatement upér eur à ce�ui dont ils jouissaient dans leur rècé-tr.nt .rrnploL La commissi0,n de c·a,,em"llt pomra prooser l'ini�gration ct·a-gents temporai.rc,s, acnellem cnt en Jonctions ,dans les di\•ers scric.r.3 Ténnis ..taus }()S SPr.viccs ex:Crieurs <1u 1inblère rie la recon�tructinn et <le l'urhas:nr., 1ux grades de cl.ul adjoint ùe scnice -'parlementai, chef de  s�ction et som-che! ae cliorl ou coatrû:em uimptaib;e, wmobstant es dispositions <les al;né:i-s .i et 5 dll prés-cnt arlid<', pour !e cin1U.:t>me au mn.imum des t emplois <le ch�tun de ces gra<les. Art. 30 - Los nomin:itions dl'�tin <rs à sanctionner ics mc-<ures <l':nl-é�ration prérnes au 11re·� lent . arlidc ,1e-;ro•1t iuirrvenir dans ,un il�lai Je ,1x m<•1s à compter de la publlcaho.n tu pr.!,en t <lé�rct, La comm;s,sinn pent suborùonnrr '.e c.asse

lll!le:tl d'un ag,•nt a:i grade su-péricur à un 'tt'xnmrn pNl'ssio:rnt-! qu i  est dist net  po:ir ;� .'l emp;ois ùc r.'ùaclcur, •;érillcatcu.r comptable et , c:ontrûleur comptable rt com1rrrnJ u:1 cr.rta in 110,nhre <l'<'prc11 \'rs ��rilrs ou orales qui s,ront �' : cnnintes par la<lite commi,s:on. Un arr(·tt\ du min'�lre ,Je la rceomtmc!ion wt <lcl l'11rlrnn sme dél-crmincra :('S cc•IHlitions bcle clasS,'IllL'll t des Câll J i <l:ils cl flxe:-a ll'S coclJUlciCnts altrillu.és au:x <ll\'crscs t!prcu,cs. 
Mt 3L - L'am:lennelé des agents ayant il l'objet ù'une pr;imotion en app:ication de arli:le � c-0mffii?n.:c à compter de la dale leu.r nnminJlion. Lr; agents rncla5sés <lans un gra :le Pl c�asse u -érhrlon comporlant un u-.ii temcnt �quivan t  à c'elui anlér euremcn.t pC11;u. conliuuent MnJllcic.r de l'ancienn:clé 11r.leétlcmmf!'nt quise. [ En cas de décla,sement, les ngrn1s eonser. nt dans leur nou\·cau gra.Lfe et classe ou

1,lc.!Jelon, :e bénéfice de l'ancie1rnelé préc�ùem -�nt ac,1uise. li leur est �:;a·ement alloué une=d�1UJ1ité é6:ùe il la di/!trcJwe et1lrc Je monHt cle wur nouYe.le rérou[J.(!ral\D::i et celui l ils MnGficinient préc.dernmcr1t. 
�- Art 32. - Sont a'llro�k. à comoter de la 1 13 te de pulJ'.irat:on ,1,1 ~ 11r,1•c11t •lét'rct, lm1s z�x\cs st.a.lutaires ap::llica.blcs aux dinrses cal� 1 ries de pers'lnnds lramkr.'t·s au mlnistt'.rc la rè-eons!rudion et ùc l'urbani�rne 'J)ar pHcation <le  l'arlicle G <le rordonn.:mcc 

01" 4;; ïï:?. ;lu  21 ,wril J9l:\ re'atil· e aux attri!1 mt·ons du mini;tère de la rccuri,;truclion et  e l'urlia.uisme. A Mt. 33. - Le ministre de la reromtruclion , 1 de l'urbanisme et le m\nistrc des Jinanccs nt char!!,' s, chacun r-:i re qui le concern r, c l'ex,' ·ution du pr.<,cnt llécrrt, qni sci-a pu 1.1,é au Journal ol/icicl de la Uépubliquc Iran-
• a.�c. 

,1 fait à P1ri,, le 5 octobre 19l5. Jt:I.ES JEA��E�EY, '1, iPar le r.ounm�mtnt prorisoire <le ;a HôpuL'.'que lran�aise : &e ministre cle la rcconstruclion
et clc l'urbanisme, TIAOGL D.\l.,IllY. 

Le ministre clcs finances, 
n. l'LEHN.

11:iiicret n• 45-2259 du 5 octobre 1945 perlant &tatatut et régima de rémunèratilm rlu per
rtoacnnel contractuel du min1stère de la re-11oœonstruction et dJ l'urbanisme. 
sJLe Gou,ernement provisoire de la )1é.pu-1up rue lrancaise, m nr la proposiûon du mini,1re <le la re-1 fd1Bstrucli-0n et de l'Ullbanisme et du m,nistre

a • t\nanc,es, 11 u l'ordonnance <lu 3 juin 19,3 portant tu _ut du Comité Iranca,is de la libération 1 onale, ensemble les oroonnances des a· ·n 19l.i et ! s-eptérnure 19H; 

Y,u l'-0rJ-0nnance <lu 9 août 1911 portant rétablissement de la légalité réjlubJ:ca'ne sur le terril-0-ire conlinental, ensemble les or<lonnan.:es gui ront modi11�e ; Yu le ù�crct du 16 no1-cmbre 19ii portant création du ministère d,e la reconstmcti-On et Je l'mbanlsme ; Yu l'ortlonn.1.nce on �1 auil i9l:\, rclat:rn anx att.ribuli-0:1s <lu m:.nistère de la rcc0ns trnrlion et Jd l'urlianlsme;  Yu l'ordonnance <l,u 2 t  anil 19i5 portant créalion et suppres:;ion d'emp!-0:s, 
Décrè te: 
Tnm; l"". - Organisation générale.

Mt. 1.,,., - Le pers0nn2l contra�tuel du mi nbtè�c de la 1CCüllSlrucli3Il et tla l'urilanisme comp:e11d : Des emp:ois hors caté;;or:e. D•s emplois:  D"in;!:én·curs ; D'a.rcllilrc-tes ; na wnlr<t'.eurs leclmiques ; ne c.ofüboraleurs sdenliJiques; Jlïn;:!én'curs o,Jjoints ; n·archit,'Clcs adjoints ; l1e des,im: eurs projeteurs ; De v'rificatcurs; })e ffiélr,eurs ; ne c-0ndmteurs, surveillant:, de trarnux; De <1c,s:11ate11rs ; D' agl"nts teclm:qucs. 
C A T E G O R I E S  D ' E M P L O I S  

cnl�gor1cs. :. ,  . , , ,  . •  , ,  ,_,..) ,:. .  , • •  

2° Tngi'nicnrs, ;rrcbUcrJcs, c-0nlrOIL'ms techniques et v0lklbor.1.tcu1·,s .;;cicntillques • ., • • •• , • 

�• Tngfnicurs adjolnls, a.IChil.erTcs .a<ljoln ls <lcs,inatcurs - pto;e:curs, Y<lrlfkateurs - mé'- · t.J eurs , . , . . . . . . .  , . ., • , , . .  , ,  • • •  , , , , , . . . . . . . . .  . 

i'° Cnncluctr.urs-,urveil'anls <le tra,aux dcs•inaleur•, agents techniques . . .  , . . . . • : :  . . . .  :. , ' 

La reparlition des agents entre les dilrérents éd1c::On.s des cmp:o.is hoJ's, catborics doit être telle qu-e la <lé pense tolalr ~ po1rr l'enscm.l.J�e <le ces _ emp:o; ,, n e  Mp:i.sse pas c.elle qu1 résultera i t  de  l'applica tion de la rém_uné_ralion moycane (parue fixe) de celle calk;;orie. En ·aucun cas, la rémuns\ration <111 "lersonnel contra.ctuel ,iété;:mé dans les loi1ct:ons de chc,f de service, di.recteur a<ljoinl et sous•dll'ecteur, chel <Je bure�u et sous-chcl <le bureau de  l'administ:·alion cen trale et dans celles de chef ndjoint de service d?partementaJ chc.! de seclio11 e t  sous-cbc.f de sectioI?, des s-ervlces extérieurs, ne -pourra y compris J,a . .Partie variable, être inMrieure à celle de l'agent temporaire du !!rnùe corrc,pondi'.lnt, cou:tpte 1enu de l'ancfonnet-é dam J.e grade. La rémunération <lu personnPl lrydrnique aQ.lgellemeut <:n !Qnclion c ver�é dans lQ 

Art. 2. - L'en�a�ement de c.e pers�nnc! esi' prvnonc-é pa� le mînistre après avi,: dn dircc tem ou elle! <le sen·ice jnt�re�s6 et sur pr po silion du elle! de serv:ce d'u per.;onnel cl dU matériel. Il a lieu par Yoir <le .contr:i.t conc:u pour unt1 du1-éc indétcrmicée. 
Art. 3. - Le classement des candiJats dan!l les diütrentcs catégories d ';;mplo:s est eJJcc tué en tenant compte dt's drglôrnes ou . à d:\ faut, de la dmée de pratiqHC J).rolc .ssimu,el:é. dans les eon1ilions qui seront Jix-ées p:i.r am?l6 .:lu minblrc <le la rccon,truction e1 <l,� l'url.Jani;me. 

Tml! II. - Ilémuntration. 

Art. 4. - La 1�munJra1iQn annuc:Je :ill:·Y• huée à c!Jaque calL;g,irie d'Jgcnts se composa <le <lenx parli<'> : l 'lme fixe et (.,1u.l pour ks emplo.is hors ulégoriff) <li't.c.rm:n ,e par l',igP, dont le montant est -établi con<ormémrnt au barème ci--0e,sous; l'a utre varL.,lJ1e, dont le taux est flx.é chaq,uc ann,é,e pour chaque inMrc,sé , s�r proposition _<lu chef. d.t) s�rl'kr, p:.r lo ministre en conseil des <ltrectrurs ;iuque� S-Ont a<ljoinls dru'.':. reprf�cnt.mtq <:'us ,Ju p.,: • sonne\ contrJctnel et d'U\s l:,. lillli(e Jr- c.é.J d;ts ou,erts. l:n nrrM6 -0u m·nistrc de I;c reconslrnclion et .l�  l 'ul'lb.�u:Sme e-t Clu m:nis .. 1re des !luances fixe les r:on<Jiü,HJ.S <l 'a ttram.J lion de celle partie variab:e. 
ECIIELO:'IS 1 

----

ACE 

{ •2 • 3 • 4 . 5 • 

i 23 an�.

2 26 an�. 3 29 nnc::.4 32 ans. 5 :l5 an�.-6 37 ans. 7 39 a.ne::. 8 �2 ans. 9 45 ans. 
i 20 nns.2 23 ans. 3 25 ans . 4 27 ans. 5 ix1 an-;. 6 33 an;.. 7 36 ans.8 ,IQ an.•.

9 u ans.

1. 1 9  an, .2 21 ans.3 :!3 ans.4 2j an:;. 5 27 ans. 6 30. a.n.;.7 33 ans.8 3;j ans.9 ;r; ans.

. 

. 

!l.C)lt:'.'ŒR \ no�anouollo.
lr,.ocs, 

HO.Ol!O ; J:il,ü(lù • 
Hi,,�.-000 ,, ft•2,tl(J() " �Q\U)OO • 
0,1 .0CO • 6'.),0,)0 • Ti, lM)O -. bü.000 • �-� -0{1(} D l!KU O'J » 

110 ,(};() " 
j:!A),000 • 1.::0 ,000 >!

:.:LOCO • ... 57 ,{;00 » fü.000 " lii ,000 » n.ooo "7i .OUO ,, S-1 ,0')0 "Bï.000 •!l:!.UvO �
��.r-oo » 
H.roJ »-H .LOO )) 41 .000 n �•I ,()(J() • �\.()()O » 5d.U).:) 1, 62, ()(l() ,, (j(j, i,'ÜÛ » 

ca<lr_e con_lnctuel ne pl)urra, y comp.:s la: partie Yana;IJle, Circ in férictu·c ,\ cèl!e ,1�;·fl a '.a�t .  a nlérieurcmcnt et sous r,:,(!rrc de Ja J<Jci;10n p:1,e p_ar Je ministre sur propo,ili,n1 t1e la comnus;wn <le cla,scmcnt pl'è\'Ue (). l'article 19. Art. 5. - Ces l'émuoéraUons s0nt cxclus,1-r!I <�ll !out �nnta;?c_ arcessoirc, à l',•:s:ception <le 1 mùcrnmlé ,de res1dcnre rarnilia.:P, du sup,, :,J. ment larmlial de , tral leme11t, des allo1· .1 lic•1iS du co<le <le la la m1lle et <le toute au!rc i'l km• ni lé , qui pourrait ê{re a.l!ou<':e par ar:êt•' du m1m,tre <le la reco11,lruction d ùe l'urba• m,;.iuc et uu ministre ùes nuances, 
Art. r asti·r <lu  

Trrn« III. - ,imrnccmen,r. 
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Art. 7. - Le personnel contractuel peutêtre promu à la catégorie suJ)éneure par décision du mimslœ, sur proposil1on du elle! de 

service intéresse et après rnscriptwn autableau d'avancement établi cllaqu·e année '}lar Je conseil d-e direclion lonclionnaut à_ J'aclministrulion centrale el au,qL,el sont adJolnls 
tl,eux représentants é:us du personnel co11lr,1c
tue1. 

Les agents ainsi promus bénéfir,ient damla nouvelle ca tégorie, 0 L1tre la partie flx-0 du trai tement correspondant à leur age, _ d'unepartie mobile leur assuran t  une .Nlnrnnt'ralionau moins égale à celJ.e qu'ils percevaient <laus
Jeur précéJent emploi. 

J'our les agents promus à un emploi hors,ia'.égorie, la partie fixe du traitement est�gale ou immedi-Otement supérieure à cellequï:s percevaient dans leur emploi précédent. 
Le tableau d'avancement est établi pourtoute l'étendue du territoire sans distinctionde régions j les agents sont classés par grode,;par ordre ue mérite suivant un numéro 'ùïns�riplion. 
Lorsqu'un poste est vac-0nt et s'il peut ôlre 

occupé par voie d'avancement, il est offert, d'après l'ordre d'inscription; aux agents inlér-cssé s ;  en cas de néc.cssile et dans l'inlérèt idu service, il peut Clre dérogé à l'ordre d'ins,e,ription après avis du conseil de di-rection.comrMté par deux représentants du personnel
�ontractuel. 

T'irnK IV. - J)iscipllne. 

:Art. 8. - Les sanctions disciplinaires suscrp
'tlb'.es d'Clre appliquées aux agents contrac
luel, son t :  

i0 Le hlô.me ; 2 l a  ré trogradation; 3• le !lcen-
�iement. : • 
L [,e blâme est prononcé -par le directeur ou
chel de service rntéressé. 

La rétrogra-dation et le" licenciement sontprononcés par le ministre de la reconstruction!Ct iéle J'-urbanisme, après avis motivé du,cons�il de  discipline. 
Toutc,lois, en cas de circonstances gravesl!Uolivécs par la conduite d-c l'agent en c.iuse, 

ae ministre de la reconsl.ruc lion et de l'urbanisme pourra suspendre iI'nmédialcment un ,agen t  de ses !onctions ; celle mesure n'aura d'effet défini ti-1 qu'après la mise -cn jeu desgaranties prévues au p-rés.ent litre. Elle cnµaiae suspension de la_ rémunération. 
Art. 9. - Le conS-Oil .de discipline est coml!)o;i,é· par pa1·lies égal-es de représentants de 1l'adminislra lion et de .représentants du pcr�onnel de la même catégorie que l'ag,mt d61éré. Le président est choisi parmi les11",eprésentar.ts de l'administration. Les repré:sentants du personn-cl sont élus pour deu_x ans et pour chaq.ue catégorie. Ils comprennent des délégués l i tulai�es et des déMgués suppJ.enats.
Le conseil de discipline est réuni sur convoc�tion du ministre de la reconstruction et dr)'urhan,sme qui dési�ne un rapporteur choisien dehors des memnres du conseil. Celui-rid,,nnc communication de son dossier à !'in•dL'rcss� qui a u n  délui. de quinze jours pouri])ri'sen leJ ses observations. Le· rapporteur -entend ses ,explirations ,et 

reçoit d e  Jui les pièces qu'il prnt avoir ;'i �misenler pour 6a -défense. 'L'agent désigne les personnes qui demandent ù se !aire entenJse SLU' les lai ts qui lui sont imputés. ' [,01·sque le ·rapporteur a terminé son rapport, ll le communique au présidrnt du conseil de tliscipline. I.A conseil entend sncr.cssil'cmcntaa lcGlure du rapport, les persotmes appelées.soit -d'office, soit sur la ocmande de l'inté
ressé ainsi que l'agent lui-mCme. qui a l eldroil 1Je se  fai,re assister par  toute personneKle son choix. sous réserve que ces personne,1,oient agréées par le président ; le conseil
déli1Mre et vote au scrutin secret. En cas -de pa,rtage, la voix du président estprépon-déranle. 

Le rapport,,ur ne prend pas part au vote. 
Si l'intéressé ne se présente ]Xls aux diverses· ·  · - • - ·  rl'eXCU$e, 

sErvice, d e  dire-deur ad0joint. sous-<lirecteur, . être résilié de plein chd et sous-che! de bureau à l'administration • a atteint Gù -0ns. centrale et dans celles de chel adjoint d e  service départernenlal ,  de  chef et sous-chel de section dans les services -exlérieurs dansles conditions prévues par les articles ·  5 desdécrets parlant statut respectivement du personnel de l'administ,ralion cenlrale e t  des ser
vices -extérieurs du ministèr-e de la rècons

droit 

trncti-on et de l'w·banisme. 
Art. 11 . - Les agents pou rront Jaire l'objetd'une mutation d'olflce mol i l'ée pour raison ,ie .se,rv1ce. Ils aul'Ont droit dans ce cas au 

h_énéfice .j,e l'indemnité -de éhang, ment dé rés1Jenee dnns les conditions prévues en ce quiconcerne les agents temporaires. Au cas où)'mtéress_é n'accepterait pas ladite mutation, 11 pourrait demandt>r la résiliation du contrat 
et !J.énéflcicr d'une indemrilé fixée à un mois de  l•ra i lcment par année de  service, toute période supérieure à six mois étant comptée 
pour un an. Touterois. ceux des agents qui 
auront opté pour la rente viagèrè n'auront pas droit à cette indemnité. · 

Art. 12. - Les agents contractuels ayont achevé la période de stage de trois mois bénéflcicront chaque année d'un congé de vacances dont la durée s·er.i iùcnlique à celle <les agcn ts temporaires. 
La pério<le pendant laquelle les agents peuvcrit être autorisés à prendre les -congés est

fixée chaque -0nnée par le ministre de la!feconstrudion et -de rurbanisme. Pc11dnnt Je eongé, le personnel continue à avoir droit 
à sa rémunération. Si les nécessités du wr
vice l'exiaent, la durée du con"é de vacancesdétaminCe dans les condili-0ns in-cliquées Ci· 
dessus pourra êlre réduite dans la mesure 
fixée par le ministre de la reconstruction •et del'urb:mi>me. 

Art. 13. - Ils peuvent également. après au m-0!ns sL"I: mois de service effeclll, bén:\fi.
cier de congés de maladie, à condition queces congés ne précèdent ni ne suivent immé<lialement les congés de vacances e t  que la 
durée totale des congés de maladie n e  dépassepas six mois par période de douze mo:s. 

Pou_r les agents provenant d'une autre ad
mlnist,ration publiq11e, ,et pour les agents précédement en fonclions et reclassés nu ministère de la reconslruction et de l'urbanisme 
dans les conùi li0ns prérucs au pr,'sent -dénct le délai de six mois de présence préru ,'l l'alinéa précédent est calculé c-0mpte tenu des services publics err ctués -0nté•rieuremcnt sous réserve, toutef0is, qu'il n'y ail pas dé solution de continuité ,enlre J.es services antérieur� -et l:CLI.I' entrée en !oncl iom •en �ualilé d'agents contractuels au minlstfae de la re
constrnclion et de l'urbanisine. 
· Les cona·és •le' maladie sont ac-cordés pour chaque pôriode d<' douze mois à raison de 
trois mois au maximum sans retenue e t  d.e trois mois au maximum a\·cc la  retenue de la moitié de la rém1.mérolion. Toutefois, si fos inléres�és sont assujellis à la loi drs assurances sociaJ,,s, il ne leur srra versé que la diJiérence entre l e !raiterncnt on le dcmitrailemcnt, et  les prestati�ns en espèces •e!lfeli-vement perçues ,le leur Coisse d'assuranc-es sociale�. Toute <lemande de congé devra Circ appuyé-e du cerlificat médirai émanant d 'un pralki,'n assermenté, et  de 1'uvis
motivé du chef de service. 

Art. _ïi. - Les contrats pourro:,t -iga'.crncnJêtre 1e,iliés lorsque, après expira lion · dn. toi, J <lu con.,� <l2 rr,ala<11e dont peuvent JJénéfici ,,i: les inl éressés, une péwiodc de dnix ans :cc ,,cri.-,,écoul_éll a\'rnt q1rn ceux-ci ne r-t)prenn011t !l'u11u· wnc'.wns. 
A:·t. 18. - A l'exception du licP.n�ieme;1 Dpar mesure dlsciplinairn, toute résill:1 1 !on a) contrat n 1 tervenue <.lu f.ait 00 !'.a<lmini�ll'atiooU OUVl'e droit, ûU Jl1'0fit de l'illl-O!fessé �ll l>él'O•l 11cc de l'inuernn,té prévue à l'arlic!Ô 11 ci.;Jc sus, li. l'exception des agunl, qui au,·<Jnt op!!ftpour la rellle v1ogère. !..elle rési'i1lion n-r ;,ou·rrn toutefois intervenir que pour Jrs molli 

llfs suivan ts : 
1° S1: r1� 2,sion d',,mplui ; 2° l11L'a!1arilé prolcs; 1on1.e!le ·3° Imapacilé physiq•1 .:. '

. nans �e de;nie" :·as, • 'l r6�•1�1:i1..:n ne po�un·u 1i:, lt�ne111r qn après av;s m•,'.ir� J'uu� cv:n·lt :.1s10n �o;:cJos-ée <le deux 1nét!c::1·ins é : :•at:!11.�rs 21 u!mm.,tru tion el pr<lùlée p�r le d1-ei dJJ serv1,:,e d.i pe,r,onncl tt du .11:1:érk. Dans h\S aU l i'�-�s t,Jg, l ' i r \ 1 1}1·u ��{! f,n11•·ra fair�iJ appel a,1 ronscil de di,,•.i;,li•1J �' ,tr q'.IJ so oae,a,r. in•:c l,t validité <.tes rn 1· t:1;;· invo .1 1 1é,. 
l 1ar  nlJ'.éur.s, en ce 1:ü �,1! 1 �1�r!lc ll's ag0�11 1r. 

en pN1\·�-·n.1 .nce d 'nu l!·es l�<l : 1 l inis!rnliûi 1S , i:·, devront ,  saur le cos de licenciement par 1r.,,.n surtJ discip: inni-re, êlre rr�,---!11u3 sh: "11 -Jl� é l 'avan,\e de la mesure e,.vi,,g:o à l<Ju1· égamrn,
TrrnE VI. - Dispositions transitoi1-es. 

Art. 1!l. - Les agents laisnnt partie du pe �q sonne! ter·hmque actuellemrnl en loncliono·dans les diHrs organi,mes réunis dons le m rn nl!;lè'.!T de la reconstruction et <le l'urbanisn,,112;,onrront êtrn intégrés dans les nouvèiles c,,o ;égori"s d"emp:ois pré me, au présent décre ;·1 
ccmple 1t'l1ll de leu:,; ti l"es et des ,,r\':,;u:,i renùus, apr()s examen de leur situation i1Hi L1n 
viduclle par une  com!T,ission de cla,serne1 r�do_n\ la composilion sera flxée par -0,rrèlé db m 1n1stre <le la rcconslruclion -ct de l'l l l'b,,d'Inisme et qui comprendra, sous la p•·ésidenc;rr d'un haut fonctionnaire <lési((né par Je mmnis: re, trois rrpréscntrnl, rlésÏgnés pa,r J o  mm n1stre ot deux r-cpréscnlanls élus pa1· l'cnse ,11'�2 hie du pe-rsonnel conlractnel. Le contrûlenslêdes dépenses engagées as,isle aux réunionoir.<le la commission a1·cc voix consulta tive. 

Art. 20. - Le ministre <les finances et Y 1� 
m inist,re de la reconslruclion e t  de l'urb,,d'IIJrnsme ,ont charg<' s. rhar11n rn en qui le co1too cerne, de_ l'exéculion du r,réscnt Mcret. qup ,sern publié au Journal o/1 1cicl de la l\é1111111,;. bl!que française. 

Fait à Paris, le 5 octobre 19i5. 
JULES JEAXNEXEIY. .,

Par le Gouvc�nemen t proYiso;re de ,. s 
Ilépub!ique fra111;aise : 

Le ministre de la reconstruction 
et de l'urùani me, 

RAOUL D.\UTUY. 

Le ministre des finance �on 
n. PJ.E\ït'i. 

•• 

Décret n ° 45-2260 du 5 octobre 19 15 p,artanshc 
fixation des traitements du personnel te,, st 1 
poraire du min istère de la reconstruction , noi 
de ·1•urbanisme. 

Art. H. - Le personnrl eontroclucl •est assujetti au régime des ossuronres sociale<.Dnns la mesure où la rém1mération qui leurest attribuée. y compris la po,rlie variable,dépasse la limite d'application de celle l�!!is
lo tion, les agents p ,uvcnt, sur leur dcman<le,êlro alfiliés au régime spécial de retraite Le Gouvernement prorisoirc de la füpuli"duq· 
prévu en lav:ur du perso1,nel temporai,re -du que lrml(ai&e, 
ministère de la rc�o:1struction et de l'urba- Sur propos:lion du ministre de la reconaoa9 nisme. lruclion et de l'urbani,me et du m;nistre d,b s1 

Art. 15. - La loi du 9 avril 1898 modiflée, finances, -rela tiv6 aux acc:ctenls du travail, est applica- Vu l'ordonnance d11 3 juin 101� portant stfa Jr 
ble aux agenls contractuels autres que ceux 11,t du Corn i:é français de la l iLéralion nali l.Ga 
alflliés à la loi du H avril 11r21. nale, ensemble les ordonnance., des 3 jmmt ! 

Art. 16. - Le, contrats conclus en appl ir..1- et 4 septembre H).ll, 
lion du pr�sent décret peuvent etre résiliés Vu · l'ordonnance du 9 aoû t 19H portar tlro, 
sans conditions ni pré-0vis pendant les trois ré tablissement de la légalité réJ)uhlicaine Sllé sn 
premiers mois de leur validité. Passé ce dé- le lerriloire continental. ,ensem!Jle les ordo ob10 
lai -e t  saur en cas de licenciement pa� mesure nances qui l'ont modifiée, 

'çiplinairr,, chacune des parties contractan- Vu le décret {lu 16 novembre 19H porlaJthoc 
peut résilie-r le contrat moyennant un pré- création du  ministère de la reconslruclion !loiJ 
\ d� tr9.i.s !IlOls. Toµtelois, lll _çontrat reut I d!l_ rurbanlsmc, 
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Vu l'ordonnance du 31 avril i9i5 .portant 
rc\alion ,et supprcs,ion d'emplois, 
Vu les décrets du 5 octobre 1915 portant 

tatut des prrsonncls temporaires du minis
ère de la reconstruction et de J'urban:smP, 

Vu l'orJonnance du 6 janYicr 19\5 porl,rnl 
:é!orme des traitements et aménagement des 
ensions <les fonclinnnaires fle l'Elat. 
Vu J.e décret n •  45.723 du 1-'l avril 19\5 fixant 

. (les traitements du personnel <le l'ancien ccm-
issariat à la reconslruclion fonclionna!lt pro. 

nlsoirement au �e:n du m!nislère de la recons• 
uc'.ion et de l'urbmisme, 

D6crèl-e : 
:Art. i". - Les traitements et les classes 

Nue comportent les divers etnplo;s l,emporaires 
Mn ministère <le la recoJnsl rtll'tion el de l'urba• 

misme sont fixés ainsi quïl suit _; 

Service central. 

<Secrétaire gé�éral. . . . . . . . . . . . . . . . . 
::commissaire géné'al . . . . . . . . . . . . . .  . 
::Commis;aire • .  ., . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 
<Directeur général . . . . . . . . . . . . . . . .  . .  
·m:rccleurs . . .  • 330.000, 3ï5.000 ou
:::hef ,1e serYire . . . . . . . . . . . . . . . . .  . .
r:ns;ierteur génbral : 

for échelon (nH□t  3 ons d'an-
ciennrlél . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . .  

2• échelon (ap: ès 3 ans d'an-
cienneté) . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . .  

3° é�helon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 
O'recteurs adjoints et sous-d:rec-

tcU's : 
:Je classe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
2e cli15Se . . • . . • • • • • • • • • • • • • • • • • • •  
1" classe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

"l1ers <le bureau et inspecteurs : 
o.• classe . . . .  : . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 
.8° classr . • . • • • •.• . . • . . . . • . . . . . • • •  
2• cla«e . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 
1re classe . • . . . . • • . . .  , . . . • . . . . • . •  

us-chefs d e  bureau et impecleurs 
adjoints · 

38 clas,e . . . . . • . . . . .  , . . . . . . . . . . . •  
2• classe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 
1re classe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . , 

on trôleurs comptable s :  
o.• classe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 
R• classe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 
2• rlnsse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 
fr• classe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  < 

érillcaleurs comptables : 
7• classe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  ., 
6• classe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 
5° clns.::.c • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •  � 
1,e cln.i::;se . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..  · 
3• classe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  ., 
2• rlnssr, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 
1re classe . . . . . . . . • . . . . • . . . . . . . •.•. 

Mdacteurs : 
Slagiaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 
3e clnsse . . . . • . . . . . • • • • . . . . . . . . •  
2° ctn,se . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . .  
1re classe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  , 

15dacleurs principaux : 
3• clnssr . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  -
2• classe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 
1re classe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . .  

•mmis :
7° clasc::e, . . • • • • • • . . • . • • • . . . . . . •. 
6• classe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . .  
5• classe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . .  
4° classe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  , 
3• classe . . . . . . . . . . .  · . . . . . . . . . . . .  : 
2° rl asst- . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  : 
1'• classe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  _ 
Classe exceptionnelle : 

Avant 3 ans . . . . . . . . . . . . . . . . .  , 
Après 3 ans . . . . . . . . . . . . . . . . .  � 

vricrs professionnels : 
7• classe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  -.. 
6• classe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  : 
5• classe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  : 
._, classe . . . . . • . . • • . . . . • . • • • • . .  : 
�• class_e . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 
• class_e . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . .  

i•·• i:la..sse . . . . . . . . . . . .  ., . . . . . . . . .  , 

430.000 F 
430.000 F

4CO.OOO F

400.000 F

400.000 F

315.000 F

2:0.000 F

300.000 
350.000 F 

22'i .OOO F 
2jï .  500 
2,0.000 

165.000 F
180.000 
10a.noo 
210.000 

-120.000 F
na.ooo 
150.000 

rn,.ono F 
1 1 \ .000 
121 .000 
13;;.000 

66.000 F 
':2.000 
78.000 
87 .000 
96 .000 

10'i. f.OO 
120.000 

5 1 . 000 F
G0.000 
G9.000 
78.000 

Ri . 000 .l' 
9r..ooo 

105 .000 

42 _0(',0 f
.lfi . 5(l() 
51.000 
!i5.!i00 
GO .000 
6 1

1 .500 
ti9.000 

75.000 
Si.000 

48.000 F
�1 .600 
[,5 .200 
58.800 
62.400 
66.000 
'.i_'Z.000 

Services extérieurs. 

Chefs adjoints de serYice <lépartcmentnl : 
1•r rchelon . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . iG:i.000 F 
2° échelon . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  180. 000 
3• échelon . .  . . . .  . . .  . . . . . . .  . . .  19�.000 

Chefs d e  sec lion :

1er échelon .. . . . . . . . . .  . .  . . . . . •  12.G.OOO F 
2° échelon . .  . . . . . . . . . . .  . . . . . . 1 \ l.ûllO 
3• échelon . .  . . . . . .  . . . .  . . . . . . .  1:iD.ùOO 

Sous-chefs de sedi-Jn : 
1er éche'.on . . . . . . . . . . . . . . . . .  . .  90.000 F 
2• érlle,on . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 102.000 
3• échelon . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 1 [,\.000 
4• échelon . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . i'ZG.000 

Contrûlcurs-cornplables :  
1• échelon . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . !JO.MO F 
2• écilelon . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 10� .ono

3• échelon . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 1 1  \ . 000 
4• échelon . . . . . . . . . . . . . . . • . . .  12ü.00ù 

Yériflcateurs•complaLlcs : 
1er c'chelon . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 7�.000 F 
2° échelon . . . . . . . . . . . . . . . . .  . .  ,V _5(1() 
3° écheloll . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . Bï . 0.J() 
4° échelon . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . %.000 
5• échelon . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 105 . 000 

RéJnc :·eur; : 
1er échelon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  48.001 F. 
2• éche_lon. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  ri . (O,J 
3• -éche:on. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  ( C•.000 
4• �-'he!on . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  G� 000 
5• é2helon.. . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . .  ,8.00J 
6• échelon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Bi .000 
'i0 échc·:on. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Vti. 000 

Ccmm,s : 
1•r il c·hclon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  39.000 F. 
2° é :-he·on . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  43.5(1() 
3° échel0•1 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  .�. i Ol 
4• échelon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  52. 5 Yl 
!i• éche;on . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  5, . uro 
C• é,:he!an. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Gl. 'O;J 
7• éche:on.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  (i(j. 000 

A,rt. 2. - Les tru:l e11rn's fox.Cs pa, le rré
SPnt <lécrct "ont excLsHs d e  toule grallflëa· 
lion. 

Aucnne indem nilé ou n vnn l n!!e n r .'r,snf rr: 
<le qu�:q11e nat , : re q11e c e  s1it n e  rent (· i re 
nccordé aux �g• ·nts én11,1 1 1 é .és  c·-<I s,us que 
,Jans le's condilions fi xées p:;r Je, n rli; les 5 
et 7 de I ol\lonnan,e ùu 6 janv:er JO\�. 

,A•t. 3. - Les t ·a i ' emrnls s 'n l  arir,: u.:.;; a'lX 
;igen ls suil-ont leurs cùa s s o:.i é�hclcn rcs
pec: i 's. 

L',1 · t  ih · : l "on des trai :cm�nls ne sera pas 
ron,·<I ',rée comm e un n rnncern-ent et l';in
cienncté d s agents dnns l nrs da-srs ou 
ér.he'on , comp tera du jour de leur Jernièwe 
promo lion. 

A·t. a.. - S ·1i, ré-en·e <le� mesures sp'c:a
les qJ'cn ·ra ine l'a -pl:ca 1·on <'es ôoi- relatives 
aux bon ficalions <l 'nne:en1 ,e '.é peur servi es 
mi 1i la iires. la  rJ• arUinn dPs a,en's en tre l�s 
ll1fl'.é·entes ch,ses rt é he·lons doit  i t · e  telle 
que la d 'pense totale. pour l 'ensemhle du p r
sonnel du minis:ère de la recon, l.ruction et d e  
l'u slrnn i -irne.  n ê  dé.na-se ,pns c r l ' e  qui rt<- ul
trrail de J"applirn li 0;1 du L ailement moyen 
dans cl1aqu9 calég r:c. 

Art. 5. - Est aJ,ro.!!é e '.'o donnawe n° \:;.ï�� 
dn H a1Til J9l.5 fixant Jes tr.' i l ements du per• 
sonne] dP. l'::tncien cornrni,-ariat à 1,1 rec•ms• 
!rue i n frnctio n·•nt lfll'Wisoi-,•m 0nt a11 srin
<lu ministère de la recons l ruèlÏon et d� rwrba. 
n bme. 

_Art. 6 .  - Le mini tre "es fin-wes et  J e m•
n s i re < le  la re:· onslructicn e t  de l'urbanisme 
sont r-hané-, cl1acun rn  ce q i Je cnnrrrne. 
d e. l 'ex < ru ' inn du  nrf-rn t clé · e · . nu i  ;rira pu
l:tl!_é au Jo11,rnal of/zciel de la Répu•b i'que fran• 
çat;e. 

Fait à Pa.ris, J-e. 5 oc lob e 1"-l5. 
JULES JE.\XXEXEY. 

Par le Counrnemrnt p�ovisoire de la 
fü!publique �ranç.a ise : 

Le ministre des finances, 
Il. PJ.EYE�. 

Le ministre de la rrcnnstr'uclion 
et cle l' 10-banisine, 

RAOUL DAUTRY. 

Condifüms d'atlr'but:on d'in!temnités acoessoi• 
res a-.. personnel tempcraire du m'.n:stère 
de la re�nstruction et de l'urbanisme. 

Le minis lrr. des finances et le m inistre cle 
la reconstruction et de J'urllanisme, 

Yu le décret <ln 16 nonmbre ma portant 
c�6ation du minidère de la reconstruction et 
de l 'mba11 i,m c ;  

Y u  les décrets en date d n  5 orlolre 19i5 
f ixant Je statut des pcrsonne!s trmpor.1 ,rrs et 
r-onlrnrtne:s du ministère de :a reconsLJ·nc
tion et de l'urbani-rne ;  

\"u l'nrctc,nn,1nn d1 1  3 juin 10lJ portant sta
tut du  C.omiti< frnnrais de la lihérn l ion na lio
n«:e, en,ernll,.e les orJonnanccs des 3 juin 
et  4 sep lernlJ:-e Ja \ l ;  

V n  l 'ordonnnnrr <l11 9 ;ioflt 1 0 \' i  nor 1 1n t  ré• 
l;1lJ� issemenl <le ln lérrnHté r,•p 1 1 l l l i rn l ·1 r  �ur 
l e  territoire ro r 1 l inrntal, cnsc111J1:c !es orùon
nanccs subséque,1les, 

Arrête a l :  
Art. Jcr. - Lr  prf'srnt arr("f n nour oh_jet 

d e  précise!' la n a lure <l e s  indcrnnilés ncces
soi:-cs aux�ucl:rs reurcnt pré irncl•e les 
agenls 1lu min islél'r de la rc , ·on°t 1·nr· t ion et 
ùP  J ' n rbanisrne et ùc définir Jcu,s conditions 
ct·attriLution. 

Î!TilE I•r 
Indemnités po11r 11sa11e rl'a11to11wùiles 

pcrsurutelles. 

Art .  2. - Le scrrc'taire !!énrral. le rl irec• 
leur, le chef et le rner a<ljii11l du caliinet, 
Je comrni,sairc générnl, 1 �  direct, ur  a(on(oral, 
1P. commissaire, les direrleu r". les rhefs de 
scn·ü.:e, les i ri�pccl-..

"\ u,s gl'n,�ra11x, les <li rcc
tc-urs nùjoints et s• 1us--0 irerteurs ne J'a,lmi
nislralio!1 centra:e. les chef'; ntljoints de ser
vicP. dépariemen lal, les cil ·fs rln sr ·l i••n des 
ser·vicc.s cxll:rieur:; et  1cs r lnrQl'' de 10\ 5_..;ion 
pour la rnn:.t i '. 11 t i 1 •n drs ;1,�o� · ial i ·  n.:; ��·n,li
Cilles, snnt aulori'-t1S ll nl i l i :=rr le11r Yoiture 
personnel'.e pour J'exfr11tion du ,cn·i,·c lurs
quP. la tournée ou la missi in a pom oh_;d l.a 
visite d 'ouvr:1(!es ou cl1an l i er.s di slrilrnés le. 
lon;; de  l a  ro11 te ou. si re l ie  r0ndi l i o:1 n'est 
pas remplir, lorsqu'il rés1f l c  <le rrt 11,.1ee 
une économie s11r l ' cnscmhlr ùr, frais 1Sé· 
jr,ur -et dér'ar•rmcnl\ a fr.<r,·nt, à .-l1aq11r l"ur
née ou mi,,:on. étant entrrnl u. par a i l 'r1 1rs, 
que ce lexie n'e3t rn ,,ucun cas app:icable 
aux dépla�emenls urbains. 

Art. 3. - Lrs a!!ents Yisrs à l'arlirlr nré
cédent et dont J 'én11mtra li0n rst l im, t � t ive  
seront imlrmnis,<,, JorsQnT, 11 l i : i sr•,,rt lc·ur 
Yoiture aulom01lilc pnsonnrllr. conr,,rm�
ment anx 1�11, et  conJilions prérns pour les 
agents de l'Etat. 

ÎlTnE TI 
l11dem11i/ës pour usnriP. de motocyclcl/es 

. person11ellcs. 

Art. 4. - Les a;?Cn l s  des scr,-ires rxlérir11rs 
du ministère de la reron,truc1ion et de i ' u r
tianisme. appelés à ef!edncr <l è s  misswn, Oll 
des Yérifl,alions pruv,'nt Nrc au l •)r;s,0s à uti
li,er des mnto·cycleltrs 1anr ou sans <irte
car) leur appartenant lor-qn'il rn ré,u :lcr11. 
une ér,onomie sur l'ensemble <le; !1,d, (,é
j,mr et dép:ar,'rnrnt) occa,ionnd par la rnis
sicn ou la tonrni'e. 

l : s  rnre1Tont alors p0m r.�uvrir lrs déprn
<es <le lrm l e  nature 11ne ind�mnilé ki l0rn,1 l ri
q11e ü l abl ir, conf0rm<· mrnt n ,1 x  1111 1, <'t r0n
ùilions prévus pour les agents de !'Gal. 

TrrnE III 
Indemnités pour USQOP de i:élomotwrs 

1ierson11els. 

Art. 5. - Le< ag�nl$ des ser,-·res rx l rriem! 
clu ministère <le :a rrco1,st1·t 1 , l ion cl ùe l'ur, 
b,1ni 0m e  apJ elc's 11 errec :u ;r d,0s n i , ,S:or,s ou 
cl_es rérifi ca l ion, pc11nnt •' lrr a 11 t · ,ri-t; � uli· 
llsc1· de, Y1!:orn1J l curs Jt."ur appar:cr.a: ,t . Jc,rs• 
qu'il en n\..;11Hcra uni� étonnm·e _c;qr l ° d1'«·1n� 
11_'.c des !rai< (,,'jour et déplarPm,:•1l) otca
swnnés _par IJ mi,s;on on la lcw·JJétJ. 
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Ils recenont alon, pour couvrir les d6pcn
sas de toute na lme, une  indemnlU kiJomé
trir1ue étab:ic conJ,irmérnent aux taux e t  con
<lil10ns prérns pour les agents de l'E lal .  

Art .  G. - Les i11demnilés prév1_1es en fa
,•e1n· des na-c11 t :3  ûu minlslèrc dl' la !l!i·r,1is
trul'li0n -et �Je l 'mb•inisme qu i  uliiistlnt leur 
voilure automobile, molJcyc :e l ' e  ou v6l01no
teur prrsonnels ,la.ns lïnlérèt du s.,r\'io;c peu
vent drn al lvuécs, (]ans les mùn,es cc,n1li
tion:S, cnr\ a:;:!tnts ùes anlrr_:.i :ir1 rnini .-;tratinns 
ou �rn·!,·es qui npporlenl e!TL .. ct in:!m --n t  Jrur
collohnra ' ion na  rninistère de ln 1 e 1.·on,trJ•> 
tian et de l'urbanisme. Toutefois, erlt ,) in
ocmn.ilé ne peut ê t re allouée -11G ut!çnts sus
visés quo sous 1·ésen-,e _q11ïls _ pn is,�nt _en 
l•én(·lii' icr d11 1 1 s  ll'ur a,lm1nl3lra l1nn <1 L•J'.!!I PC 
�t  d'après les t,arèmcs et conditions en Yi
gueur <!ans cc'.le uùminislra ! ion. 

T1rnE IV 
lndcmnitt!s 110nr 11sn:ic de ùiC!JC/ctlcs 

versonacllac. 
:Art. 7. - Le, cYr:i ,Jes auxili�ires de l'admi

l}islra tio,1 cen ll'a 1c (lu min :;tùre de la re
c.Dnslruc lion et  de. l ' u rbanisme -et les agents 
des services e,té1 iCUB appelés à cHc�t11rr <'rs 
rnfss:ons 01 1  d�,;- v<lr 'Oca t!ons sont susceptib.rs, 
lor:;r1u'i ::; u t : l i.,t!ll leur bicyclette per;;onnc l !r, 
de recevoir u n e  ind,'mnito lorfaitairc po11r 
usage Je lMycl-clle (] Ll i  côm�ortc u�e inrt0n1-
nilé r)r, prëm ê!'c mise et une indemn i l r  pour 
entrct 1en fixée con rorm6m0nl aux barèmes 
a,pplicables aux agents de �•Etat. 

Tmui V 

Inrlemnilés de c1urnssures et de petit 
tqu!pc11u:nl. 

Art. S. - Le pt'rs,rnncl du minis t ôre de la 
recouslru..: Lon <,l ;Je rmb111is111e peul tiéné
flc;cr de; in;Jernni1és de d,aus-ur,'S et ,!e p,) l i t  
équipcn1c!!t f11·� rnes en  ft1vcur des a�i�1 1 t -. ,je 
l'Etat aux taux e' conJilions fuées puur J'c11-
16emo:e ue  ces �gc:its. 

Tmrn YI 
Inclemn it,'s r>n 11r rembo11rsement de ,'rais 

ùe 1,1is,iou et ùe ùéplucemcnt. 
- 'Art. 9. - Dl·., in h�mn· tjs pour rrmbou.-:;c

inou! <lt· fra;s tle rn:5sion el ue déplacc 1n1·1 1l
J)�uvcnl C:lre at lri !_1uées aux agents '4..I U n1in s
tère de la n·r o:i;trnction e l  de l 'u rha1 1 i,me 
appelé- i l cffPe.:uer des m'>''ons en drl,nrs d 11 
lieu r,:-inripal ùe leur r,\si<lenre aux lnux e l  
('Ond lions lixé, pour J'cu5emble -des agt'n l s  <le
l'Etat. 

Art. 10. - Pr.nr )'attr:Lulion de res inrtem 
nilés, J,·" 1w:so11tH.: _5 ten1poraire et conlraet11, · 1 
sOj1t -co :biJl:;�s cias-s�s dans les groupes sui
:vanl5 ; 

Gl'Oupe l 
Le secr�ta: rt' g�n..!ral, le (]�recteur. le chr: rt 

le chef a , ljninl du cab oct, le rn111m:ssaire 
général, lJ J '. :·c-C tcur généra:, 1e co1111 11b ..... airc ,  
les d i re:' l eu rs, chrb de se1·1·'ce, Jrs i nspec
teur, gl'.nt1·au'\. < l i 1·ct' tcur3 utl,io inl� cl  $0:1�
dircclcurs e t  ;c; agents con�racluels hors caté
gorie. 

G rou pe Il .  
A l'a<lmir, hlr:i r on cent rale : 
Les c!1E'fs de 11 :n�an, insr'ecte11r:; 1 �n1i::-rhrfs 

ile bu 1·,':1 1 1 , ins11edeurs uujo:nt,, co11lrù:curs 
_complab'.es. 

Dar:s les scn·ices exl6rieur s :  
Le; chers :i lj1i 1 : i 5  <le service rr.:!'nnal, les 

t,hefs <le �•·ëlion, les agents coalraclucls <le 
2° cati.!g1Jr:e. 

Gr,:,upe m.

A l'aJinin! �t;ation cenlïa: e :  
Les ,-érin,·atcurs comptables. les rtdaclcm5 

princ i paux  et r.luC1 c i eur, ,  les O U Vl' er; prufes
sion nel,s  à Cdmp�tr -de la 5e c1J.55C 1 :c5 comn1is 
d'ordre et de complahil ilé à coinrtrr de la 
,\• c :Jssc, les assi,tanlcs sociales el  les in/ll'
Jllièrcs. 

Dan-s: 1::s serricec:: ex?-é1irurs : 
. Les sou<-,1 ,ds. de scrl ion,  les conl rûlenrs 

iomplab:es, les Y<lrillcaleurs complablcs, les 

r5jar\eun et les commi-s à compt,er du i• é-C he
:on et les agenls conlractucls (le la :i• caté
gorie. 

Groupe IV. 
Tous les autres agents de ·l'admi nistra t ion 

cen tri:c et Je, sen-i�es exlrrieurs cl les agents 
contractuel; ,cte 1� 4• catégorie. 

TirnE YII. 
Ilemùoursemenl dPS {mis de changement 

de 1ésidence. 
Ar-t. 1 1 .  - Le pcr,onnrl du ministère de la 

rcco11..;:trucUon l't de : ' ui'bJn1sme peu t b-Cnén
cicr des inrki,rnilés <le mutation cl de <lép!ü
cement et  de cilangerncnt de résidence pré-
1·ucs en fa,eur <11•s ügents de l'Etat, au:1: taux 
cl cond. tiuns lb: ,:-s pour l'ememb:c de C<!S 
aient;;. 

Art. l�- - te secrétaire �foiral du min istère 
de la rtconstru c t ion cl <le l'urbanisme et le 
5ccrélaire génûal pour les finances Pll h i']1tcs 
sont charg�s, chacun en ce qt1i le concc�·ne, 
de l 'exécution du pr0senl arrx'té, qni ;e:·n f,J
b'. ié au Journal officiel de la République fr.in
caise. 

Fait à Par:s, le 5 octobre 1a;5, 
Le mini.sire c/P. ln rec011.�truction 

el de l'urbanisme, 
IlAQUL D.IUI!1Y, 

Le  minisll'e des finances, 
R. PLE\ EJ, 

_____ __,, .... -., ______ _ 

COnd;tions d':i!tril!u!ten de vac:itioos aux 
personnes étrangères aux administrations 
a:iporta:1t I sur concours au ministàre de la  
re.:onstru�tion et de l'urllanisme, 

Le ministre de la reconstruction et de l'ur
b111isme et Je mi1 1i ; t.re <les ftnances, 

Vu l'ordonnance du 3 ju in  10l3 portant sta
tut <l u Com'lé franr;a 's de la I:llération Halio
n a le, cnseml>lc les ordonnances de; G Ju:n 
1� , ·, et 1 septemhrc 19ii ; 

Yu l'or<lonmmce du 9 août 191 \  por tnnt  ré
l nb l isse1nent <le la l•!ga'.ilJ républlra rn� sur 
le lerrlloire conlincnlal, ensemùlc les ordou-
11a111.:cs subséqucnles ; 

\ u le décret <lu 1v novemibrc 19 \ i  porl-1 n t  
c;-éa l ion d u  min is tère de l a  reconsl,ruc lion e t  
J e  l 'urbarùme;  

\"1t k.;  décrets en da te.  <lu 5 oc lnbre 19i5 
portant >! a l 1 1 ts du pc,rs,Jnnel ternpora.re de 
l'adiminislraton ren tralc et  <les serrices exlé
rieu,rs d u  ministère de la reconstruction et 
ùe l'urbanisme, 

Arrêtent : 
Art. i". - Les personnes n'appa-rtenanl pas 

nux administralio1_1s d-és!gnées aux arl i.ctes 4 
des déaets <lu 5 octobre 1915 porlant stat u t  
J ; 1  personnel tem ;10ral,·e de 1 'admin istrati-1n 
1•t�n lrn: e et -Oc.; scn·iccs extér l cu.rs du minis
l l•re de  la reèons!ruction d de l 'urb:inis:ne, 
son t rémunér�es p(l,r . vacat:ons <lont le taux 
ur.:ln irc est fixé à 20 l'. 

A rt. 2. - Le nombre de Yacalinns à at!ri
D ' 1 c.r est ftxé <J ans cilaf]ec cas particulier par 
d�cis:on du m inistre <le la reconstruc llon el 
de  t 'urbanlsme, dans la lbrn i te Jes créd,ts 0u
\"erls pom· cel le dé pense au buJgl't drt rnirus
lère de la reconstru�lion et de l 'iwbanbme. 

Art. 3. - Le sccré laire général pori-r J< s 
nnnnrrs pub;!fJ LICs et le se.:rélaire gé t1<'ra1 d ,1 
ministère de :a recons:rucl:on et de l'u,rl,a
ni<mr ,ont cllarg,'s, chacun en ce qui le  
C•)ncrrnP, dr- i'exéruUon d1 1  pr�::rnt  a:rr:�1• 

qui sera pub '. ié  au Journal o{!iciel de la Révu
bi:que fran,:aise. 

•Fait à Paris, le 3 pc lobre 1915.
Le min istre de la reconstruction 

et de l'ul'banisme, 
n.ouL DAUTHY, 

Le ministre des finance.�, 
l\, PLEVEN • 

l'\'IINISTÈRE DU TRAVAIL 

ET DE LA SÉCURITÉ SOCIALE · 

Dé{:ret n• 45-2261 du 4 o!ltobre 1,45 relc,vanff 
les salaires li-es �gents lie maitrise a�x,La,rese� 
des aleliers ,de prothèse et ll'ort!lopédie deses, 
centres d'app:areillage liu sec-rébriat générallld 
Il-es -ancisns oombaitanls et victimes llaa 
guerre, 

Le Gouvernement provisoire de la Répu-•U 
blique française, 

Sur la proposition du ministre du tra,·aiJ et!1> 
de la sécurité socia:e et du ministre ,de l'éco--o 
110111,e nationale e t  des linanccs ; 

Yu ies décrels des 20 avril 1920 et iï décem-
bre 1021 rûglanl l 'organisation des scrrices desu 
pell3ion s ;  -

Y u  le décret d;_:_ 2G fdvrier 1897 relatif à luJ 
s,lu.il icrn d u  personnel cil'il d'exploitation deses 
scrvice5 ruillta·ires ; 

Yu le dJcret <lu 25 septembre 1no füant Ies2 
règ'.es d'avancement, de remunéra tiop, de t ilu--11 
larisation e t  (le radiation des contrôles appli••ii 
cables au personnel ,de maitrise dans 1-es éta--.c 
b : issemcnls de l'artillerie, du génie, des ser0-11 
\'ires d e  l'in lcndomc et de sanl<) ; 

Yu le décret du 31 janvier 19�9 rég'ant la.cl 
situation des :igcnts d e  maîtrise des élablisse--s, 
menls mil i lairc3 ; 

Vu I.e d écret du '.!l àoùt l9�0 portant ftxa\ionn 
des trai tements cl des classes ctes personnel3éls 
civ'Js 

\'u ie Mere! de 21 août 1930 portnnt llxationn 
<los traitements et classes des agents de ma.l·-· 
trise <les élabli-sements rnilitai:es ; 

Yu le <l-écrcl du 27 jnmicr rn32 fixant Ir sta--n 
lut des agrnls d e  maitrisr du cadre au,iliaire1nl 
trmoorairc des centres d'apparei'.lage ,du mi--in 
nislèrp de,  anciens romllal tml.� et pensionnés ; ; el 

,·u l e  décret vali(]é 11° 002 dl\ 17 U\'fil 19Ui1 
relevant les .salaires des a&:ents de maîtrjseea· 
auxitair?s dc_s ateliers de prothèse et d 'o,rt110--o 
pMie des -centres d 'appareillage ; 

\'u I 'o,dOB)l 'lnce <l11 G j nnvier 19 \5  porlnnt ré--s 
forme de t1·ailrments des fonctionnaires etl9 
:irnénngcmeut des pensions c id:es et m lli--il 
tai rrs ; 

Yu le dé ·ret du 2 octobre 1915 rc·atif àA 
l 'cxerc,ce ,le la p1é;iJrnre ,lu Go-i: vernemcn tln: 
pro,·isoire de -lfl Rerutili(]UP fr.,nçaise pendantlm 
l'absence <lu g0néral de Gau:le,

Décrète : 
Art. 1". - L'arlicle 1G dn Mc·et du 2i jan--m 

vier 1�32. mollifié pnr l':irtil'lr J,·r du détretJ�1 
n• 932 <lu 1 ,  avril 1ru e;t à nouveau modifié bil, 
comme ;u' l :  • 

li Les cl1crs d 'n:clirr snn t ré,1arlis en sixYie 
éC'llelons auxquels sont a!Icclés les sa!airese�1 
mcn,ue!s sui ranis : 

li 1•r (,.' helon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  7 . :iOO F,.<J 
C{ �e é :helon . . • . • • . . . • • • . . . . . • . . . • • •  7 .:?.00 
li 3° éclH•lnn . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  , 6 . 900 
li 1° é1·helon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  C . GOO 
li 5• é.-J1r lon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  6.300 
cc Ga échelon> . .  , ._ . . . . .  : • . . . .  ·.·.· . . . . .  G . 000 » • •  c< 
Act. �, - L'art:eie 20 1lu <lécret du �, jan- -ni 

,·,cr 19.32, rnotl iné par l'article 2 du dé>'ret t�1 
n• 98� du lï aviril 19\ i  est à- r10u,·eau modifié àil: 
comme stt ' l : 

Lr.s cünl r,·m:iî lrcs et !es ·chers •1 'é'!uipe pro- -01 
fe,,ionncis snnt répa•·lis en sert é1' 11c ·ons aux:- •Y'; quels sont arreclés les sn!aircs mensuels sui• -.iu 
van t s :  

li a )  Contremaîtres professionnels : 
« 1•r échelon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  G .0(1() F' • •  il 
li �• é,:hclon . .  , .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  5.825 
i< �e éLhelon . . . • •  , . . . . • , . . . • . . .  , . . . .  5 . 6;i0 
cc 4e p.•he:on . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . •  5 . iï5 
li 5• Hhel0n . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  5.200 
(c ne é1_•hc!o11 . • • • . . . . . . • . • . • • • . . • • . • • 5 . 1;)() 
« Je é•�hc:01� . . . . . . •  , . . . . . . . . . . . . . . . .  5 .000 »� .fi: 

" b) Chels d'équipe professionnels : 
« 1er frhelon . . . . . . . . . . . . .  , . . . . . . . . .  ·5. 500 F.,<J 
« 2• éd1e:on . . . . . .  · . .  · . .  · . . . . . . . .  · . .  ·,·. . .  5 .250 
« 3• éehe:on . . . . . . . . . .  ·. -. . · . . . . .  -.· . .  ·- . .  5.000 
li li.• éeheton-.·-·,·,· . . . . .  ·. ·· . . . . . . . . . . . . .  li. 1;:,o 
« 5• é,·helon . •  · . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  <l . 500 
li (j• éche{on-.·.-. . .  ·,· . .  .-,, ·, . ·.-.·. ·.·, . ·. . . . .  4 .2�0 
� 7• échelon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  4.000 .'!• •!' 
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Art. 3 . ._ Les nouveaux taux fixés jlar le 
présent -décret sont ex.:lusifs de toute gratifi
cation. Aucune indemn.té ou avantage acces
wire de quelque mture que ce soit ne peut 
être al t1ibué aux agents de maitrise auxilil::es 
temporaires des ateliers de prothèse et d'or
thopédie des centres d'apparclltage que d:i.rs 
les conJ: lions fixées par les articles 3 l ' l  7 de 
l'ordonnance du 6 janvier 1915. 

Art. 4. - 1J n'est ap�o1lé aucune modiflrn
t:on à la répartition actuel'.e des ageéts en t,re 
les difiérents échelons. Les nouveaux taux .J es 
salaires mensuels seront alloués aux agents 
suivant leur échelon respectif. L'attribution 
l!cs nouveaux taux des salaires mensuels ne  
scr:i. p a s  c,n�;dtrét- comme un  avancement et 
l'ancienn eté des agents dans !eur échE'!on 
co11:ptera du jour de leu,r derniè:e prom�t:on. 

Art. 5. - Sont .ibrogées à dater du mCme 
Jour toutes dispositions conlra :r,es au présent 
lexte. 

Art. 6. - Le ministre du travail et de la 
sécuri'.é sociale et le ministre de l'économie 
nationale et des finances sont chargés, rhacun 
en cc qui Je concerne, de rexécut:on dn pré
srnt décret, qui sera publ;é au Journal officiel 
et aura effet à compter du 1er février 19i5. 

Fait à Paris, le '1 octobre 1915. 
JULES JEANNENEY. 

PJr le Gouvernement provisoire de la 
Rdpubiique français,e : 

Le ministre du travail 
el de la sécurité sociale, 

ALEXANDilB PAilODI. 

Le ministre de l'économie nationale 
et des finances, 

n. PLEVEN.

Décret n° 45-2262 du 4 octobre 1945 portant 
création de cadres comp,émenta,res de bu
reau et de service au ministère i:u travail 
�t de la sécurité sociale. 

Le Gouvernement provisoire de la U6pu
bJ;que française, 

Vu l'ordonnanre du 3 juin 1913 porl,lllt ins
titution du Comité français de la libération 
nalionalr, ensemble les ordonnances des 
0 juin et  i septembre 19tl ; 

Vn l'ordonnanre du 2t mai 1915 relative à 
la tilulari•at:on des employés auxil:aircs tem
poraires de l'Eta t ;  

V u  le décret d u  2 octobre 1915 rrlatit 11 
l'exercice de la présidence du r.011vcrnemrnt 
provisoire ùe la Hépublique française pendant 
l'absence du général de l:aulJP: 

Sur le rapport dn rn:nistre des finanres et 
du ministre du tra\·a:J el de la sécurité so
ciak, 

Décrète : 
Art. 1•'. - 11 est rrM un r,adre complémen

taire de bureau dans chacun drs service� du 
mlnisl1're du travail et de la sécurité socia:c 
d�signés ci-aprl}s : 

,.\dmini- tralion ccnlnle ; 
Jmpect:on du !rani! e: de la main--0'œune · 
Olllce du travail ; .'
Serv1ccs régionaux des assurances sociales. 
Art. 2. - l i  esl rréé un cadre complémen-

taire de service da11s t'l1acun de$ srrvi,'cs ,1u 
ministère dn traYail e t  de la sér.uri té socia!e 

, dé,ignés ci-après : 
Admin'.stralion centrale ; 
Jn,pcc!ion du lraYail cl de la main-d 'œuvre ; 
Offices du trava il : 
Ser\'ices régionaux des assurances sociales. 
Art. �- - Le ministre du trayait et  de la 

sécurité sociale et Jo ministre des finances 
sont chargé�, chacun en c-e qui Je concerne, 
de l'cxécu t:on du présent décret, qui aura 
effet à comp'.er du i•r juillet 1915 et sera 
publié . au Journal officiel de la République 
lrança:se. 

Fait à Paris, Je '1 octobre 1915. 
JULES JEA�NENEY, 

Par fo Gouvernement provisoire do la 
Udpublique frança;se : 

Le ministre du travail 
, et de la securité sociale, 

ALEXANDRE PARODI. • 
Le ministre des finances, 

n. PLEVEN. 

Décf'et n• 45-2173 r.ortant dlssotulion 
de l'institut d'études corp;>ratives et sociales. 

Recliflcatif a u  Journal officiel du 25 sep
tembre 191:, : page G019, il• co!onnr, 1G• lig11e. 
au lieu de : « \'u la toi du 10 janvier 193ô sur 
l�s groupes rle combat et les polièes pri
vées . . .  », lir e :  « Yu la loi du 10 janYier ia36 
sur les groupes de combat et les milices pri
Yécs ». 

Commissions départementales de reconstitu
tion d:s organisationJ synclica:es de tra
vailleurs. 

DÉPAnrcm,NT DU MonBlllA� 

Le ministre d u  travail et de la sécurité 
C-Ociale, 

Sur la proposition du pré!et du Morbihan, 
Vu l'ordonnance du 3 juin 1913 portant 

Institution du Comité francais de la libéra
tion national.'. ensemble les ordonnances des 
3 juin et i sepl<!mbre 19l l :  

Vu l'orJonnance d u  27 Juillet 1()11 relati\-e 
.1u rétabfüsement d-e l a  librrté syndicale, mo
difiée rar l'orJcnnance d u  2û septembre 19il ; 

Vu l'arrGlé du 16 février 1915 ,r la!il à l a  
nom'nation de s  membres d e  la comm'ssion 
départementale de recon st i lu lion des oninni
sa lions syndicales <le trarailleurs du �lor
bihan ; 

Yu la dési!?m ti(in !aile pa,r la Con!éJéralion 
générale du lra vail. 

Arrête : 
Art. 1.,_ - \f. Puren (naymond) , ouvrie,I' 

mécanici n au Rcclus-en-.\uray, désigné par 
la Confé-1éra t'"n généra:e du travail, est 
nommé membre de la commi,slon départe
mentale de reconstitution des orgJOisalions 
syndicales de travailleurs du �torbih3Il, en 
remplacement de M. :\!ad, c (_\lphonse) .  

Art. 2. - Le direclen-r des rel a lions prorcs
slonnelles et des que,tions soc:�Ics est chargé 
de l'cxCculion du présrnt arrêté. 

Fait à Paris, le 2 oc !OJbre 191:i. 
Al.EXAXDRE P!JlODI. 

•o-------

Salaires des ouvriers oectJpés dans les mines 
de sel gemme et salines ignigènes. 

Le minl5tre de la  produrlion industrielle et 
le mi1tistrc du travail et de la sécurité sociale, 

Vu le décret du 1er nonmbre fa3() re:atif 
au régime de lrJvail pendaut la durée des hos
lililés 

Yu le décret du 1er juin 1()-lO re'.atlr au ré
gime des salaires ;  

\'u l'arrèlé d u  i mai l!ll5 fünnt les salaire� 
Jans les industries chimi1Jucs : 

Vu l'arr0té du  1er juin 1\H5 flxnnt les sa
laires d:rns les mines de comliuslihle� ; 

Vu les arrêtés de5 30 mai et 19 juil:et 10\5 
1-c:alils aux zonrs krriloriaies pour la dé'.cr
mination des sa'.aircs, 

Arrêtent : 
Art. 1•r. - Le présent arrèlé a pour objet 

de fixJr les salaires des ouvriers et app1enlis 
oe : •un et ùe l'autre �exe occupés dans les 
mines de sel gemme et dans les salines igui
gènes. 

JI s'app:ique aux installations du !rnrJ cl d n  
jour e l  aux ateliers annexes, quelle qu'en soil 
la na ture. 

Art. 2. - Les dilfércn 1es ac!iYi!és J)rores
sionnc:Ies sont réparties en sept cal6gories. 

Le personnel sera plaeé <Jans ces diflér,'ntes 
caléguries par ord-rc de  qualification crois
�anle, la catégorie I cump<,rtan t  les ouniers 
exécutant des travaux slmp:es et courants 
n'exigeant aucune cornrnissance spéciale préa
lalJle ni un entrainement particulier et qui 
peuvent être exécutés par tout  homme artulle 
de constitution physique moyenne, �t la caté'. ! 

gorie VII ne comprenant que certains ouvriers 
spécialement cha,rgés de tra1·aux diffi�i:cs dont 
l'exécution exige une ex_périenr-e consommée 
et un es)'rit de très large initiati\ e. 

La rbpar'iti,in des emplois est !aile entre 
les ca tégories en tenant c-omple des connais
SJnc-es p.rofc-ss'onneJ!-es ex:,,é-es, <le la quail
fication de travail, des sujétions de l'cln-p.! Ji, 
de, ap'itujes phy,iques re{luises, des risques 
c•. de la rcsponsa hi:ité. 

Dans ehacune d-e ces ca lég-0,ries le salaire 
horaire du personnel payé à la fourml e est 
uniform;;. 

Art. 3. - LP �alai,re hora,1re des manœuvTes 
M 1"0 catégorie des salines ignlgènes est 
é;rn, à 1a moyenne _du sa'.ahre minimum c l  lu 
s.ila1re moyen maximum des manœuvrcs p:ti
cilé,s des industries chimiques de la z1ne de 
ra ll achement. 

L,e �a'.a 're horaire des manœuvrcs Je 
l"' calt'.gor:e des min•s de sel gemm-e est !lx� 
à JŒ\ p_ 1C0 de celui des manœuvres de 
1 ra ca t�gorie des salines. 

Art. 1. - Pour chaque catégorie, le salaire 
rn,iforme du personnel payé à la Journée est 
cal�u:é en appltqnant les coelflcicnls ,u i\'a11ts 
a!.I sa:airo des manœuvres de l'• caté;.:nr:e ; 

Calé�oriP. 1 . . . . . . . . . . . . . . .  . . . .  . .  .. . .  • 100. 
Ca lé_�orie H . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1 1:i. 
C1 té,gor:e Ill . . .  •• • •  . . . . .  . . .  • . .  . .  . . . .  123. 
C1l6go.r:e IV . . . .  . . .  . .  . .  . . . . .  . . .  . .  . .  . .  J35 
C1tfgo:ie V • • . • • • . .  . . .  . . .  . .  . • . . . . .  • • 1 \5. 
Catégorie \'I . •  • • . •  . .  . .  .. • • • • • . .  . .  . . .  • 155. 
Caté,go,ie VII . .  . .  . . . . .  . . . . . .  • . . .  • . . .  1W. 
Ces ,alaires comp:enncnt toutes les r,rimcs, 

gr�lifl c,1tion$, qui auraient pu être acco,Jées 
anl-ér·eu,remen'. à la <iat ,, dn p�é•ent am'léo, 
sauf la prime de poste pou,r les ouvriers pos
tl's, fuée à 2,:iO pvu.r une ratalion to:a:e. 

Art. 5. - Les ba�es de délerm:nalion des 
snl;ii,es à la ti\.rh� seront comidérées comme 
snu,,raisant-es 10orsqu'e:1es permettront à un 
ouvrie-r d'hahilcto moyenne e t travaillant nor
malement de gagne, un sa!aire au moi:1s 
ég:;l a•1 « la:ix hor;i t :e de c-0m,paraison •· 

Cc t.1ux horaire de comparaison est ériaJ 
da:is ch aqu.i ca:é2"0-rie aa salaire unilorrne 
dr.s ouwit'rs payés à la je>urn-Ce, majo-ro de 
15 p. 100 

!..es prix de l/tche son! S()Umls pour appro
bation à l'ingénieu.r en cher des mines. 

Art. 6. - A condition égale <le tri!Y,1il et 
il,e rendement, le calcul de la rémunéral�on 
il<> i t  être établ! sur l�s mémes bases pour 
l�s hommes et pour !CS' lemmes. 

!En aucun cas, les salai>res -elfeclils de.s 
frmmes n-e pourront Nre intérieurs de  p:us 
de 10 p. 100 aux salaires effectifs des 'homme.s 
de même catégorie prole;sionm·lle. 

Art. 7 - Les taux de salaires d,es Jeunes
ouvriers el  ouvrières fig<ls de moins de dix
huit ans rérn!us sont flx<ls comme suit en 
fonction du salaire des ou vriers et ouvrières 
�dulles de leur catégorie proless;onneJ.:c : 

ne H à 15 ans . . . . . . . . . . . . . . . . . .  50 p. 100, 
DP J5 à 16 ans . . . . . . . . . . . . . . . . . .  CO 
DP Hi à J7 ans . . . •  , . .  , . . . . . . . . . .  ,0 
De 17 à 13 ans . . . . . . . . . . . . . . . . . .  &O 
Au-dessus de d,x-huit ans, les jeun-es ou-

vriers et ouvrières prores,ionne:s ou sJX)cia
!i5les seront e-0nsilérés comme aJu:tes et re
cevront les salaires de leur r.ilégorie, à con
il i l ion de  juslifie.r une capacil"<> prolcs&ionncl;e 
,urnsante. 

Art. 8. - t;ne prime de  régularité est ae
,','lrdé-e pour cha�ue quinzaine de paye, en 
p:us des rém unérati-0ns ci -dessu,, aux ou-
10riors des mines de sel gemme, fond et Jot1r, 
n'ayant eu pcnùrnt bdite qu ·nzaine au
cune absence, autorisée o u  n m, excns.!e 
ou non, à l'except:on tout-c-ro·s de cenes dont 
la liste fait l'ohjet de J'annexe ][ de l'arrêté du 
1er jui!I i9l5 fixant les salaires dans les mines 
de combustible, . 

Le montant d e  cett·e prime est de 5 p. 100 
de la rémunér-0lion b�nte des journées <le 
tra l'ail eficclir de la quinzain-e. 

Art. 9. - Les <lispo!'i tions du présent ,1rrllté 
auront efiet à compter du 15 mars 1915. 

Art. 10. - Les dispositions du présent acrlté 
ne pow-ront, en aucun cas, avoir comme ctn
séquencc une ll'lductlon des salai<res inJi �i-
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dne:s cflectirnment p3yés antérieurement. au 
1;; m<1rs 1'.H5, ponr :w tant que ces ,nl:ures 
éta ient conlo:-mcs à la réglementa tion en v;
gucur. 

Art 1 l. - Les scnctions pr�n1 es c11 ca,  
d'ir, fraction au'( dispo.0 il'.ons re:alirn, à !1 r,\. 
gtcn.1"'n talion des sJ.:avres sent :ippi!r: 1 iJ�r.; è11 
cas d'infraction aux dispos;Lions du p'.·é,cJJt 
llm:L6. 

Art. i'L - Le direc teur da traYa:l r-t '.e 
<lircclrur Oes n11ncs sont chü.rJé:; Je .. \.l:1p::
cation du préscut arrêté. 

Fa:L à Pari,, le 3 octobre 1N�. 
LP. ministrr du travnU 

et de la s,;c11rité su� ale, 
ALEX.\XDl1E' PA110D1, 

Le mi11lstrc de la 7,roductiun indüslriclle, 
nomm·r ucosru. 

•• 

Adrn:nistration cintra.le. 

Le min'.-Slre du tranil et de la s(cur'.l.i so
pia,e, 

\ u  le décret du 12 août 19�i moJ'.fié pnrtant 
règ;cment de l'adm·n·s tralion c�nl.Ia!e en .:e 
qui concerne le rcaulement, l'al'an�cment c, 
la cli5cipline ; 

\'u le décret du û JanYiçr 19i5 mJdilhnl l e  
d.lcr�t dtt 13  octobre 1�13 re:ali! à la  clas,1-
flr�1t:on des fon,'t:onna:res <les ullmJ1lstra l i  ns 
een lrales dans les <J0helles de tr:iitcmc>nt prJ
vues par la loi du 3 aoClt 19 i3; 

,11 l'or,lnnnancc dn 31 mars 1'.>i� portant 
flx.ron du buJget des senkes cirils pour 
l'exercice 19i5; 

Yu la liste d'apWnJc à l'cm;i!Ji de sous
èlirecleur po\l1' l'ann.:e l!fi�; 

Sur la IH'vpfls:lion du di1-eete11r de radmi
Jüslrnlion g,faéralc cl du personnel, 

Arrl!le : 
Art. i"'. - Sont nomm�s s1ns-<lireetcnrs à 

l'adm'nistralion centrJ.:u à compter du l" oc
tobre 19l3 : 

�frne Girarj, chef de brue.i.u hors classe à 
l'a·Jm·nislralion ccntra'e. 

M. Gout, actuaire contrùl�1r de i'" classe à
l'adm;nislr3l '._nn ecntralc, clid de servke d 
titre temporaire au funls de SJli-ùar;u des em-
ployeurs. • 

Les int6rcsws rccrrront, tn rette qu11it•·, 
un traitement �nnuel brut de 2�.0\JO F ( 1" 
échi)lon) au,1uel s'ajGute l' in::lemniU de r�:;1-
dcu.;.e famil:ale. 
. Art. 2. - La à�p0nse ainsi orcas'onn�e .srra 
llllpulée sur les cr�J' ts <lu cha·1ilre l" art1-
c:e 2, du bu�get de !'exercice 19l5. ' 

A�t. 3. - Le dir�c• c-nr de l'admioistn ll>n 
gén_Jrale el du personnrl est char"li tle r�xé-
cuuon d ;,t  présent arrêté. 

0 

Fait à !'Jri,, le 30 scptemùrc 10l3. 
ALE.\,CDHE P.\J\0D!. 

�� 

Le minislbre du tranil <!l de la s�curilé 
socialr. 

Yu le décret dl.J 12 aoO.l 1921 modifit\ portant 
rè;;lcment de l 'adn,mislrut.oa ccn . rale, en cc 
qui concerne le recrutement, l'avancement e t  
la discip, ine ; 

Yu le d<!rrct d u  û Janvier 1915 modillant le 
èlécret du 1:-. octobre 1913 relatif à Ill cla» ïl
cation des fonctionnaires des nJminis'.ralions 
central•ês dans les fohcllcs de traitement pré
yurs par la loi du 3 a•1nt 19\3; 

Yu_ l'ordonnnaco d u  31 mars rn,5 portant 
fixnl1on du budget <les scrr:ccs cirils pour 
l'exercice 10.13; 

Vu l'ordonnance du G août 191:; relative à 
des I.Iansl-0m1atlons d 'cmrlo:s .iu miilis.ùre du 
travail et de la sécurllé socia le ; 

Vu la liste d 'aplilude à l 'emploi do cher de 
bureau pour l'année 19 1.5 ; 

Yu la liste supplémentaire d'aptitude à l'em
ploi de chol de bureau pour l'année 19�5 ; 

Sur la proposition du directeur d e  l'adminis
li-a tion généra.le et du personnel, 

Arr�le 
Art. 1••. - Sont nomm1s ch A!s de l>urc,111 

de 3° classe à l'aùmiHistraliuu cen trale, à 
compter du 1er ,iüil\ :cr 10l;:; : 

lllme Data:n, cl1cl do hureau à tilre tempo
raire, dans le; conJilions prJvucs p.u· le <Li;, ot 
du 31 déccml.J�e 10i2. 

M. Lrgrus, s011s-chcf de bureau de 2• classe
à raùmin'.slra'.ion centrale. 

Art 2. - Snnt nnm:nés chefs de bnrrnu de 
�• ,:asse à l'adrn'nistralion cenll'alc, à compler 
du ter oc:obre 1\1\j : 

\f. f.ll3cl11r nt,  s0:1,-,·llcl dr bureau de 2• 
classe à l'arlmin islralion œnlralr. 

li!. Dc:aunay, sous-elle[ de bureau rlc 2- classe 
à l'adm,nislral'on ccnlra:r. 

,t. n2m()1H1ion, sous-chef de bureau de 2• 
cla,sc à l'ailminislrnlion eo-n lrale. 

�l. Dma11<!, sn11s chef de l,u,cau <le l" classe 
à l'admini�lrnlion ccntra:o. 

�lmc Jlrnry, sous-chef de bureau de 1re 
classe ;\ l'a•ln1inistratic.n r,•nlralr. 

11lle P:guet, sous-chrl de bureau de 2� classe 
à l'administration ccnlrnle: 

Mlle Srncs, sous-chrl cle bureau de 2• classe 
à l'adm'nislration centrale : 

,r. Simr,n. sons-cher a� bureau de 2• classe 
à l'administration cen trale. 

Art. 3. - Lrs fonctionnairrs ci-dessus dés\
gn,'; rerenont un trnilcmcnt nnnurl hrut de 
lf.3.0()() F, atir111el s'ajoute l 'in<!cmnilé dl! rési
dence familiale. 

Art. 4. - La dépen�e ainsi nrra�ionnée SPr_a 
impul�e sur les rrddils du chapitre 1er, <'!rl1-
cle 2, du buc!gct do 1 ·exerl'ire 19;5, 

Art. 5. - Le directeur de 1'adminis1ralion 
�C-nérale et dn personnel e;l chargé de l'exé
cution dn présent anClé. 

Fait à Paris, le 30 septembre 1915. 
AŒX,INORE l'AllODL 

•ID. 

Le minis�e d u  I.Iavail et de la stlcurilé 
seclalc, 

Yu le Mcrel du 12 août 1�}i modiM por
l?nt rè�:cment de l'adrnin·stralion centra'.c, 
ei1 cc qui e-011cerne le recrutement, l'avauce
mr·nt et la discipline ; 

Yu le décret dn G janvier 1!H5 m odifhnt l-0 
dfrrcl du 1:-, oclühre 1913 relatif à la rla,si11-
CJlion <les loncli-0nn 1ircs drs administrations 
ccntra!cs Jans ks échelles de  lrailcmenl pré
nies par la loi <111 3 août 19.\3 ; 

\'u l'ordonnanre du 31 mars rnl5 portant 
fixation da hmlgcl des services c:vils pour 
!exercice 1915 ;

Yu l'ortlonnanra du G aoil t 1D\5 rrlali,r à
des tran,formations d 'cmp:ois au minisli:re du 
lrnrnil c l  de la sérnrité soc'.nl e ;  

\'u la  lis!e d'apliluùe à l'empl-0I de sous
cher de !Jurca11 ponr l'année 19i�,; 

\'u la liste 1J "apl i l 11•1� rnpplrmcnlnirr h
l'emploi dJ sous chef de IJureau rour l'an
nc'.ie 1015 • 

Sur la ' p:opnsil'.on du direrleur d e  l'admi
nbl.Ialion générak et du personnel,

Arrûle : 
Art. 1,r_ - Sont nommés sons-rllefs de J:>u

rcau de 3• classe ù l'adminislra lion centrale; 
à compter du i<' janvier 1%3 : 

M. Baùer, rédacteur principal de 2° classe à
l'administration cen trale. 

Ill. Lal:e, rédacteur �rincipal de 3• clas$e Il
l'aclminislralion cc11lra.c. 

Mme Surzur, ,rét11clcur pr:ncipal de 2• classe 
à l 'aJm:nislralion ccnlra:e. 

Art. 2. - Sont nommés sous-chefs de bu
rrau de 3• rllsse à l'a<lminislrati()n cr11tralc, 
à o,mpt,·r du 1" oelobrr 1%� :  

�!me llcsnar-d-Fort:n, rixlacteur p:incipal de 
1re classe à l'aJm;nistralion ccnlra:c.. 

M. Boiteau, rédacteur principal de 2• c:asse
li l'adminislration cen trale 

Mme Dondu. rd<lacle•1r principal de :i• classe 
/1 l'adm•ni5trntion centrn:e. 

Mlle Compam, rédacteur princip.i.l de i" 
c1a,se à l'administration cenlra:c. 

�!rr.o Capron, réJnc teur princ:pal de 1re 
c'.asse à l'admint,tration cenlrnl1> 

M. -Dolpeint, rédacteur principal de 3e cla�sr.
à l'admmislrallon cenlralP. 

M:le Dubarry, rédacteur principal d e � clas,e 
à l'a<lministra t1on centrale. 

M. FJ.yo"le. réJaclc..:r de 2° clas;;c à l'admi- -in 
n!st:at,on centra e. 

�!. Lallu·gnal, rdacteur pr:ndpal de 3• •E 
cJn,,e à l'aJmlni•lrJ.lion c�ntralr. 

�,me Lenoir, r�.dactcur primipal de 2• classa a?. 
à l'aci1n.n':;lrnl.on n•nlra .e .  

�11 :e Maillet, rMael1·ur pr'ncipa; <la 1ro n! 
c:n ,,e à l' aùmmislnlion centrale. 

;\I :le lllo,t acchi, ré,lnrtour princi1sal de sb 
2$ c:as ;e ù l'atlm,nis'.rnlion centrale. 

�n· e l'on!J.l rMa ' leur ùe 1•·• classe à l'ad- -.bt 
minis trriLon ècnl rale. 

Mt:e Hacine, r&lal' lrur p�incipa: de 2e c:assfl 11a, 
à raJrn;nist:·alwn rcnlralc 

1Cle Reynier, 1·Maclrur 1i'rincipal de 2• C:asse sa, 
à l'nctm,n,,lralion renlralc. 

�I. l\r,gur,, réllacteur principa, de :J• c:1s�c o<',
à l'a.clrninisl:alion cen:ra:e. 

�l !e Houx, réùaclcur princir,al de 1re classe ai, 
à l'administration c-ent1a:c. 

Art. 3. - Les fnnclinnna'rcs ci-de•sus dési- -1, 
i!□,,, rcrnTont un trallrmr•tl or nwel brut f\e si• 
JW.000 fr., auquel s'ajoule l'indelilllllé <.le rési- -k 
denc e larn' !!al e. 

A·t . .\.. - L1 dc1pemc ainsi occas'onMe srra f,T 
impu'.ée sur les c rJ-dit; <lu chaf}· trc l"' a i·li- -il 
cle 2, du budget do l'exercice 1915. ' 

Art. 5. - Le directeur do l'aJm'n'stralion n, 
gén�ra'.e et du personnel est chargo de l'ex� �i 
cution <.lu présent a�rêlé. 

Fait à Paris, le 3() septembre 1!H;;, 
AT.F.X�\7lilB l'Al10DI. 

----•�·►·•---

Le ministre du  lra mil et de la S<J�urit�èJi• 
sociale, 

Yu le d:lcrr't du 12 aofil Hr2,, mod:fk\ por-•'IO 
tant règlement de l'adminislralion ,:cii tralesll 
en cc qui conr.crno lo recrutement l'a1·ance- -s 
mrnt et la discip'.i.11e, et  notamm',:,lt l'arU- -LJ 
clc 15 ; 

Vu la dcm.anJe présenMe par :IL Dl'1in 11 
cll r.l de Lureau à l'atlminblraUon .:en!rale, " , 

A,rrèlo : 
Mt. 1°•. - 1\f. Dalnin, clic! de b11,r.an deeb 

1•• classe à l'a{!ministralion cenlralo, est mis , 
�ur sa demande, rn disponibiHté sn,1s lrai'. :, 
lement pour une périndo de six mots, à cornp-.q 
teir du 1•• octohre 1SLl. 

Art. 2. - Le direc teur èa l'administra lion r 
g�nérù..le r.t du rersonncl est chargé de l'cxé--bi 
r.ulion d u  pré-sent a,rrèt:l . 

Fail à Paris, le :JO s;;r, tcm brc 19i5. 
ALEXA�DnE rAnODI. 

••• 

Le ministre du lranil et de la s�rnrité s0< .œ 
r;alc, 

Yu le décret èu  12 août Ji'-]\, moJ:n5, r,00---1 
tant règ!emont de J '.iùminblral:on �culralr,.�•· 
en cc qni concerne le rccrut-emcnt, l'ünn- -11, 

r.,,ment et la disr.ip:ine ; 
Yu le décret <!u 6 j;in1'lor 1!H5 mo,lillanf1n 

Ir décret du 1;; octobre 1913 relatif à la clhs--2 
sifio:Jlion èes fonctionnaires des admi1Jb'.ra--i;1 
tions centrales düns les éct,ellcs de traile�acntl 
prévues par la !oi du 3 aotU 1lll.3; 
•\'u l'orJonnanc-0 du :SI mars ll:'i5 J'lO"lant1 

fixation du buù_,:ct des sNvii:c, c;vils ]!JUrl 
l"rxcrcico 1!H5 ; 

\'u la liste d'ap1iluJe à l'�mp,oi de cllert�c 
clr bureau pour l'année 19l5 ; 

S11r la proposition du directei1r de l'aJml--iJI 
nislration générale et du pcrsonnJI, 

Arrôle : 
Art. 1er - IIIEo Guichard, snl.ôs-cher <leet. 

hurnau de 2• c :asso à l'admi1i',lr�lion cc1•<11 
lrale, est nomm.'e chcl de bureau <le �• classe ?. 
à l'ajminislralion centrale, il .:-0mpler d111 b 
1er o ctobre i9l5. 

füle rcrcvn, en cette <J.Ua'.ilé, un  '.railemcnttn 
nnnuel J-,rut de 1G5.000 F, auqud s'ajoutosJ 
l'indemnité de ré,idcnce familiale. 

Art. 2. - La �épcnse ainsi occasionnée sera� 
imputée sur les créctils du chapitre l", nr--111 
tic:e 2 du buJgct de l'exorcice 1Sl3. 

Art. 3. - Le directeur de l'adm'nistrntionno 
générale e t  du personnel est char6é de l'�xé- ox 
culion <lu présent arrèté. 

F;iit à Paris, le 30 septembre 1915. 
ALEXA�DRE P\110D!. 

.. 0 • 
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Le rr.inlstre du tuvail et de la sécurité .so
ïa:e_, 

Sur la proposition au direrteu,r de l'aominis
alion générnle el du personneJ, 

Arr(! te: 
'Art. 1er_ - '.\L Bi-dan , sous-chc! de hurt'au 
l'admini;t·ati1rn ccnti·a�c affecté . à ra direc

tion <>én.éra'.e des assuran.:es ,;oc.a.es el G� la 
mulu'àlilJ, e; t  aHect..i il la <l.:Creclwn <le l a<l
:ministration g�ntra.:e et d:.i personnel. 

Art 2. - �I lle rc·rerin, SDUs-c.hel de burenu 
fi radrni:lislralion centru:e ailccléo. à. la du·e.:
tlon g(�nt'ra1.e des a -;�ur,1nc-es scr_1ales et de 
la mu lmlilé, est aITecl2e à la d1,rccl}-On des 
,;sdnl:ons profe,;sio1rnel:es et des quesl10ns Sv· 
cia les. 

Al't 3. - Les <li <nosili1ns du présent ��rêlé 
111.uront erret à i:omp'.èr du 1°, <,ctohre l91J. 

Art. .J. - Le di:ecle:u de l'adminictr�tion
•�nt1'a�e et du pcrson!1cl est ch:irg,é <ie l exé
cullan du pr•�selll U"rdé. 

Fa:t à Paris, le 30 se, lcmtre 191:5. 
ALEX..o\i\"Ofill PA.RODI. 

+&S?WWW ç Mi?¼ 

" 
l'/lWiSifJŒ DES TRA VAUX PUBLICS 

ET DE3 TRANSrORTS 

l lnstitution d'un 
-
comaé oons!J!ts!iif 4Jarita:re 

aU'J,fà-3 ü.ï cou1;té crar-gani:atrOn li� trans
ports routiers, 

Le ministre des trav'aux pub:.ics et des 
1fjrau�pori.3, 

Yu ïorJonnan�e du 3 juin 1913 port;int  ins
l i ftilu li-0n <lu com:té fr:rnpis ùe la libération 
rmauona!-c enstmh:e Ls ort:.om,auccs de, 3 Jllin 
Joot  i scptêmbre 19i i ; 

Vu l'arlic'e ï (lcx alinéa) {le 1'or..:lonnan-ce 
1,fidu 9 août i�li portant rélab-ljs,emrnt de la 
.',lé·•alité r<}pnblirni.n e SW' le lr:'nl?tre c.ont10en-
1n1aî p3T l'efl.rt <lucjt1el esl m a,TI<cnu p•nv1sm
Î;Ternen't en ,i;;uear J'acte <lit ·d<lcret d u  rn  oclo-
1<1lre 19\0 portant mlalion d'un comité d'orga

�� mbation d-e3 trJ.nspons routers ; 
/ Vu les art:cl0s 1 -et 5 d e  J'or,fonnanre <lu 

�!2� juin HHi rclativc o_ux o:·_g:rnismes ;J_i l s  c-0m:
s ')lé, d'ornn:salion, moùiflée pJ.r J'oraonnan.;e 
ublu � odobre 19i , ;  

/ V u  1c, arrt:tés des i novemhre e t  2S Mtlern
'l1ffire HHi dés!:rn:1nl un con1n1�s�a1rc pro\·isoirt\ 
J,füt comité <l 'organisation des transports r-0u 
'.Jill.ers, 

Arrête : 
t Art. l". - l:n comil� co'l•u!talil paritaire
:1��st in , t i :  11� c111,1:•ù3 <l u co1nn1is.sairc p;o\'isoirc 
11!111 co:nil<l d'o1,puGa,iu11 des lr,1113po;·ts 1·-0u-

ùcrs. 
A Art. 2. - Lr comité ronsultat;I paritaire €St 
o•ooompoo,é de <l-0uz<l membres dont les noms 
1111uirent : 

Chefs d'cntre]lr'.scs. 
.Il . M. �baeckcr, tl\ési.Jcnt du syn,L.c;it -0u 
tn�·'or<l. 
.If. �L Dm-elllcr, présiJcnt de runi-0n r�gi-0mlc 
r. ne ,lonlpcllicr.
.JI. �[. �Ia;;naral, présiJcnt du syndicat de la . 

<,-11i1ein,?. 
.tlJ IM . .\{ulin {Emi:e), pr.lsiJent de l'union ré
n· ïonû! de L)·on. 
. Il li. �TTiJ.u�I, prés'<lent de run:on régionale
J ce Laon. 
.ltl, ,li!. Ri�har<l-Dcsha:s, transporteur voyageur.

Salari-Js, 
•Ji 1° Cadre de maîlrlse :
,J,llt,L Le...·nallrc, elle[ de garJge ;
•� 2• Emp:oyés et ouvriers :
.1.1: M. GJrcias, se.:nlaire de la léd-i'ration nat:o
dttle des moJrns <le �ransp,nts. 
.J/illll. Gr.inùemange, chaufieur, synlicat <le;

q2fl nsports . 
. 1 1. Jacmud, secrét�ire de la fC-<léra.lion na 

o!nn nale <les moy,ms de transports, 

�I. LJmy secrélJire général du srndk.l t  
c.on,éd-éri} des lramp-0rls -de la  reg:oi1 p:iri
sienne. 

M. C.[amiee, ehef de ser,:ce. 
Art. 3. - Les membres ,d u e-om!té e-0nst1l

lalif patitaire sont nommJs pour Ulle p,é1·ilhl-c 
de deux ans. 

Art J. - Le com:té se réunira s-0us la pré
sklPncoJ du cornmis;;airo prn,:soire du comi'é 
<l·orr2:an·sali'ln Jcs lransp')rls ro111icrs rn pr n· 
cipe~ une fois tous les deux rnnis ou, sln <'.li:ll-0rs 
Jje ers ré:m1it1ns p-érioLli'lUCS, su.r co11Yo�a tlon 
spéciale de son ptésiJt'nt. 

Art. 5. - I.e dirc.'h'ur g.<nér:il .des rhcm'ns 
<le fer -et des lrJ 1 1,porl, est chargé· ùë l'C)-<2-
cu'.iJn du présent arrdé. 

Fait à l'ar;s, le 'i o,:tobre 1015. 
!1E�IÎ M,\ Y!ll1. 

Administ,atlon C8fllra!e, 

T'nr arr�té du 2 octobre 1015, M. Dieudonné, 
cher de bureau de 1' 0 c:a,se à l'a<l1ninistra
lion ccnt·•a:e du min;stère de, tnv.iux pu
hlics et des transpJrls, Msi6n6 p.aur ocrn 1.•e:r 
un  emploi de sous-!li1•ee,cur dans les c:in<l1-
lions préYucs plr l'füLc:e 2 de l'acte d i l  loi 
(ill 13 rLars l� i.2 111\_1vi,o-iremcnt :ipplil'ab:e. a 
� ,6  adjoint .iu cl1c! du service <le la rn1in
d'œawe <les lranspo: ls à d;iter du 17 sep'.em
l'r,i 19,3. 

--40◄♦---

P:ir nr-ôté du 2 octobre J9l5, ?If. Jouanique, 
;nus-chc! de bureau <le Jre clJsse à l'admi
n'slrJUon cen lrü!e du min:•tèrn des travaux 
pnti:ics t>! des trJnsports, ds',-:gn,é pour ot ,·1 1-
per un emploi de cl11,1 <le hnreau <lons !rs 
,.,,n,l i l ion;: p,r(>rn<'s ;wr l'arl ic'.e 2 t1e l'acte
dit loi <lu n mars 1!112 orovisoiremcnl appli• 
cah'<', a été l'har;;-é des !onctions de <'he! du 
l" bnrenu du personnel à dater <lu 1 ï septem
bre 19-ij. 

$8♦ 

Par .1rr� lé <111 2 orlohre 1915, W1r nnn'e, 
c:nu :.:-che! de hu:-rau <le :Je ctas::e à r.ictrninis
lrnUon centra'.e <lu rn:nistère des lr,1Y;J11cx Jlll· b1 'cs et des 1r.in,,.,o•ts, a été affert(c n:.i
i•r lrnrrau du persGnncl ù date.r du li scptern
l;te 1915. 

Pnr arr�té du � octobre HH5, �fme Ger��ly , 
,�fiartt>ur pr'1Fipal d e  3• clas,e il !'J<l m, 11i,-
1 ,atio11 crntrn:e du JT,in:stè�e des travaux i'll· 
blir� et des lr:l�1sporLs, a été chargée -de l',n
térirn des fondi,1ns de SJUS-chel du 2° l,tr
H,lil de h direrl'ou des roules à dater du 
!lj  s-eptcmbrc 19,5.
,a sdt 4& ·@ 

l\�INl:STÈRE DES POSTES, TÉLÉGRAPHE3 

ET TÉLÉPHONES 

Décret n• 45-2283 du 4 c-0tobre 1945 retam · à
l 'ap.llJication à la rn.arîne de la l&i vaJitfée 
n° 102 !lu 4 mal 1944 pintant création d'un 
centre national d'études des téJé1)-0mmuni
caiJ-ons. 

Le GouYernement provisoire de la Répu
blique lrançai,�, 

Sur le rapport du ministre des postes, t616-
graphes et téléplioncs, d11 ministre de la 
marine et du ministre des finances, 

Yu l'ordonnance du 3 juilj 191.3 portant 
institution du C-0rnilé fran�ais de la libération 
nntionale, ensemble les ordonnance, des 3 
juin et i septembre i9H, 

Yu J 'ordonnance du 9 ,1oût i'!lH port,1nt 
rétablissement de la lé.!:W lilé républicaine sur 
ie territoire cont inental: ensemble les ordon
nances su1Jséque11 les, 

Yu J'orù-0nnance n° J5- J IJ clu 29 jan\'ie:r 
1915 rnlidant l 'acte <lil loi n• i02 du 1 mai 
19li portant création <l'·un centre national 
d · élu<lc3 <les lé!éc-onuntlllicalious, 

Vu le décret du 2 octobre 1915 relatil à
l'exercice ue la pré,iù�ncre du g-0m'ernement 
rrnvl,oire de la République frantaise pc.ndu.llt 
'absence du génér.al de Gaulle; 

Décrl!tc : 
Mt. i". - Par npplication de l'article 5 <le 

la loi v,1lidéc n° 10� <lu i mai 19ll, l e  ministère 
etc la marine r<·groupe au sein du  C. N. E. T. 
tous lrs organi,mes de rrchcrchc du mn lé riel 
des fél"comrnunkalions ùe ln m1Tine mi!ilairc, 
à l'excention de ce11, dont l'cxi�lence est in
dispensable pour l'adaptalion au, beso:m par
liruliers des lorres maritimes d de l'installa
liun ,ur l e s  uni lés. 

Art. 2. - I.:i partici11ation de h marine am, 
travaux du  C .  :>I.  E. T. e,; t assurée par trois 
groupe; dG pers0nnl'l : 

rn rrpréscn,ant auprès du directeur dt1
C. ;-i . E. T. ; 

Des coll.1bora tcurs a II servi�e !!ér.�ral ;
t:nc section parliculiùre de la' marine. 
C2 pcrsonnrl cnmDrcnd dC's offir1ers, des

ingénieurs, des in;;�nieurs ile <.lire,ction de 
tra n1nx, du personnel subalterne et OU\'l'ier. 
Les e!I,•;; lifs sont fixés en af'.rorù entre Je mi
nistr" de la marine el le m:rüstre rtcs poste•, 
lé!é�aphes _et téléphcnes ; ils sont prôdsés 
cllartue annee par lU plan d'armement. 

Le rqmlsenta11t aupr�s du wrr•:leur du
C. :,,, E. T. cl le prrsonncl de la sec11on pa1•ti
r-u1ière de la marine sont administr6s par le 
ministère de  la marine e t  rrstent sous sa 
ùépcn<lancc. Les ùépcmes aflén•n trs à leur 
r11rnun,;-rn üon sont impulGcs sur Je budget de 
la mnr1nc. 

Le 11ersonn�l du sen-ire gfn(,rnl est admi
nistré µ1r le C. N. E. 1'. et rém1rnéré au moyen 
de cré<Jils ou\·ctls au budget des P-. T. T. tes 
ofliciers et lrs Ionclionna'res du milùstère. <le 
la ma"jne affedés nu 5er,i�e p-1!nérul sont 
respedi\·cmcnt placés ,Jans les positions hors 
c.idres et de senke '11!1aché ;  les ag-ents ron
trnctucls et  les onnicrs de la marine sont 
mis en congé cl rérmbau�bés par le C.  N. E. T. 

En ms des 1 i l ulair;:s de ces crnp1oi•, la 
m.irinc peut m e l  ire temporairement à la cii spo
sitwn d u  C. N. Tl. T. ùu per,nnnd ofücicr ou 
ingt:n icPr en ar1l rilé <le �Pr-rire. 

De 111,'mc, la sc.::loa particulière peut com
prenùre : 

Des lonrlinnm ires ou agrnls en art:,·it,• de 
service mis temporairement /\ sa cli<posilion 
par <l'anlrcs dér,artemcnls minist6ricls, 

J_ •es char-g�s de 1n�3sinn�, 
nu p,crson11cl pa,•é par .-acation, 
Du p2rsonncl auxlliairc temporaire. 
Le pcrsonu0l de ces trois dernières ca tC>go

rics rst a lnùù!re par  le m'nlslèro de 11 
lil!ltrinc et r(·mu'.1éré sur le buct;;et de la ma
r111e. 

Art. 3. - Le matériel des difiércnts services 
d3 rcchc.rr·l1 P� dn mini.:;ière <l e la marine est 
rép�rli entre Je C. N. E. T. et les organismes 
subsistant à la rnal'inf', suivant la nou,elle 
organisat:on rés11,:nnt ùe l'application de l'ar• 
ticle 1°• ci-dessus. 

L� m1téricl ci-dessus fourni par J;i mnrine 
au C . "1, E. T. ainsi que le matériel acheté 
l,ar le C. N. E. T. sur c1ùlits du ministère cte
a marine pour le fonctionnement de la sec

lion p1 rliculi0re �farine restent propriété de 
cette dernière. 

Art. � - - En fin d'exercice, le minis tre de 
l a  rnJrine rcmbo ur'3e au C. N. E. T. le montant 
des dépenses cficc,uées pour le fonctionne
ment général <le cet org.:inisme et pollJ' les 
éludes d'ordre gL1m1raJ. Ce remboursement C>t 
pris en recettes au bungct annexe des P. T. T. 
sans puuvon· donner lieu à ré'.aLlis.scment de 
crédit. 

Les crédlls n6cessoires au fonc tionnement 
de la section particulière de la m,Hine sont 
g_érés p1r le min;s lèrc de la marine ;  si, e:xccp
twnnellcmcn t, une élulle dïntérêt génénll est 
confiée à cel le secUon, les dépenses cones• 
pondanles seront remboursées par le budget 
annexe au Ludgrt général et pourront donner, 
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lieu à rétablissement de crMit au hudgct de 
la marine. 

Le montant de la participation de la marine aux déj1CllSCS bénérales du C. N. E. T. et des remboursemenls évcn luels au budget annexe général esl fixé par le comité prévu à l'arliclo -Il de la loi n° 102 du "' mai 19H. 
El une élude particulière est <!tie-ctuée par le service général ou une seGtion particulière <lu C. N. E. T. pour le compte de lu section ir>farinc, ou inversement, le mon tant des dé· penses lncombnnt à cha()ue dé�ilrtonc.nt est fixé par un ac•rord direct ent;-o les dépurlernents intéressés. 
Art. 5. - Le ministre des postes, Wégraphes et téléphones, le ministre des finances et l e  ministre de  la marine sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent dérret, qui scrn publié au Journal officiel d11 

la République lrancaisc. 
Fait à Pa.ris, le I octobre 1045. 

1ULES JEAN�ENET. 

Œ'ar le Gouvernement provisoire do la République française :  
Le min:.Stre drs postes, 

lé!égraphes et téléphones, 
EUG4lŒ THOMAS. 

Le ministre drs finances, 
D. l'LEYEN.

l,c ministre de la marine, 
LOUIS JACQUJNOT. 

MINISTÈRE DES COLONIES 

Décret ·no 45-2264 du 4 octobre 1945 modifiant
et complétant le déoret du 10 décembre 
1928 portant réorganisation d-ss chambres de 
com1™}rce, d'indl.l'Strle et d'agriwHure à Ma. 
dagasœr, 

Le Gnuvcrncm;:,nt provisoire de la RépuJJ:ique frunçaisr, 
Snr lo rapport du ministre des co!onles, 
Vn l 'oroonnance du 3 juin 1013 portant Inst itution du Comité français de la lib : 'ralion nationa'.e, ensemble Ios ordonnances des 3 juin et i septembre 19ii ; 
Vu l'aruc:o 18 du sénatus-consulle du S mai 1854; 
Vu le décret du 10 dércmbre 1928 portil!ltl!'éori,anisation des chambres de comm,:rco, d'industrie et d'agricu:ture à Madagascar; 
Vu le d.!cret du '.! or.tobro 1�',5 re:alil à l'esrrcice du la présidenre du Gouv<'rn�ment 

provisoire de la République rrunça,se pt wlant l'absence du généri11 de Caull-e, 
Décrète : 

Art. 1••. - L'article 1°• du d ér.ret du 10 décunbre 1928 portant réorganisaliiln des chambres de commerce, d'industrie et J'a��icu1tlll'e à Madagascar est comp!été ainsi qu'il sttil : 
« En ce qui concerne lu chambr-e da com-1"\Crce d'in{lustrie et d'agriGullurn de Tanan"rivc', son ressort territorial est ;;ons!il11t'.\ pnr la r6Ltnion des territoires de la régi0n c0ntn,le et de lu circonscription autonome G.9 Tana:nari ve ». 
Art. 2. - Le ministre des colonies est chargé de rr.xéculinn du présent dé,wet, qui sErn publié au Journal officiel ile la Uépublique française, au Jou.mal officiel de Mndaga5car et inséré au Bulletin officiel du ministè!'C des �olonies. 
Fait à Paris, le 4 octobre 191.:S. 

JULES JEANNENEY. 

! 
1 

Géllret n° 45-2265 du 4 octobre 1945 portant 
moiiilication du doorct du 29 juillet 1945 re
lati� à Iles d:érogations um11oraires aux 
règles du recrutement dans les oadres gé
néraux au personnel relevant du ministère 
des colonies. 

1 Le Gouvernement provisoire d e  la Répu-blique française· 
, Vu J'artic:e 18 du sénatus-consulte du 3 mai 1854 ; 
1 Vu le décret du 29 juillet 1945 autorisant !l Utre exceptionnel des dérogations temporaires aux règles de recrutement dans les caJrrs généraux du personnel relevant <lu winistèro des co:onies; 
1 Vu I.e décret du 2 octobre 1915 relatif !l l'exercic� de la pr-ésidence du  Cou-.m-n.iment provisoi r-e de la Républi-rue française pendant l'absence du général de Gaulle; 

Sur lo rapport du ministre des colonies, 
Décrète: 

Art. 1••. - L'artic!11 2 du décret susvisé du 
29 juil:et 1915 est modiJlé ainsi qu'il suit : 

« Art. 2. - Pourront seu:s être nommés ou promus ceux qui auront été inscrits sµr une liste d ·aptitu<le pour chaque grade et p-,ur chaquo catégorie d'emp'ois, par une cvrnmlssion composée comme wit : • Le dire•�teur du cabinet, président; • Le directeur des affaires politiques ou sonreprésentant ; " Le direQ_teur du plan on son rerrésentanl ;« Le directeur du personnel et de lu c,1mptabi:ité ou son représentant ; « Le directeur du contrôle ou son rrpré-sentan t ;  • Un  gouverneur général ou  gouverr,eur descolonies ; a Le chol du service technique intéressé ;  « lin représentant du personnel du cndrc In-téressé désign6 par le ministre des eo;onies. « La commission formulera, etc ... • 
(Le reste sans changement.) 
Art. 2. - Le ministrn des colonies est chargé de l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait à Paris, le i octobre 1915. 

JULES JEANNENEY. 

Par le Gouvernement provisoire d e  la Ropub!ique française : 
Le ministre des colonies,

P, GI.\COBBI. 

Décret n.0 45-2.266 du 5 octobre 1S45 fixant les 
condltions d'envoi d'une mission à Dji.bouti 

pour l'élu.le et l'am-énagement du h:c 
d'Assal. 

Le Gouvernement provis-0iro de la République .trnnç.aise, 
Vu l'orJonnance du 3 juin 19i3 portant institution du Comité f.rançais de la libération nationale, ensemb'.e les or-donnan-ces des 3 juin et 4 septcmùre 19\l. ; Vu le <lforct du 3 juillet rnn sur les indemnités de route cl de séjour et les textes qui l'ont modifié ; Vu l e  décret du 2 mars !!HO. port.an t règlement sur Ja sof{le et les ;il!ocations accesso:,res des Ionctionnaircs employés et agents des scr,-ices col-0niaux et les textes qui l'ont modifié ; Vu le décret du 11 septembre 1923 fixant Je rt<gime de solde e t  acces,oires du personnel de l'inspcclion des colonles ; Vu Je décret du ·JO juillet 191.3 modifiant l e  1aux et l'indemnité de  mission pou,r les membres dn contrôle de l'Etat; Vu la décision du minisbre en date du 

, Vu le dé-cret du 2 octobre 1%5 reJ.aUI Il& l'exercice de la prés\denco du Gouvornemenlll, provisoire de l a  République lran,;,aise pen<lau11u l'absence du g,énéral de G.auIJ.e, 
Déc,rète : 

A,rt. !••. - Sont placés dans la position clate mission pour une durée maximum de silllimois à comptef de la date de leur départ <1818 P;1ris jusqu'à leur rrtour à Pari-s : 
M. Denis, inspecteur générnl d.e 2° cla-sse dtebl'a�ricult1.ll1'e1 ch-cl de mission. 
M. Petit, mg-énieur géomètre. 
Est placé dans J,1 position de mlssion poum compter de la d.al,e d-e son d-épart <le Madai,as--a.1 car jusqu'à celle de ison {léf.art de Djibouti : : ·  YI. Besairie, géologue en chc . Un arrêté ministériel délinlra en outrn lui durée ainsi que les m-0dalités (h· s services etlts les conditions d� rémunération normale con-sentieis à M. Polit, Ingénieur g•éomètre, 11i, l'exclusion des indemnités de mission lo.ceaà l' .article 2 ci�aprèlS. 
Art. 2. , - Les membres de cette mlsslo11111 sont assimi,és comme, sult pour toute la durée!& de leur miS<SiO'l pour ce qui concern" les indemnit-és {le mission de route et de séjour eC1l9l'install.ation maléri,elie dans toute 11 mesuroù elle peu t leur étre fournie par l'administra.'ion de la colonie. 
M. Denis, inspecteuœ général de 2• classe de<&l'agricniture, au grade d'inspecteur général d111 2° classe des coloni�s. M. Beisairie, géologue en chef, au gruda ed'inspecteur de 1re classe <les coloni 's. 
M. Petit, ingénieur géomètre, au grade d'ins- -epecteur de 2• classe d·es colon'es. 
Ces indemnités sont exc:usivcs de toutesl autres :rémunérution.s locaias et da supp'.-é• • ment colonial. Elles leur seront ve:.,J�; a:u: taux prévu pouir le corps d'inspcctiv:1 <les colonies. Les solde et ind�mnités des membre� de la .smlssi-0n sont imputées au bu{lget général de la.aCOie franç"aise dc.s Somali?. 
Art. 3. - Le mini, tre des colonies est d1�rg� id e  l'exécution <!u pré�ent décret, qui seru; publié au Journal officiel de la République e franç-aise. 
Fait à Paris, le 5 octo•bre 1%:;. 

JULES JE.\N,l>NET. 

Par le cher du Gouvernement provisoire d&Jtl la République française : 
Le mini:;lre des colonies, P. GJACOBBI. 

AVIS & COMMUNlCATIONS 

Ministère d�s finan-�es, 
A1>is relatif azi tirage de la 21• tranche

d-e la loterie nalWnale 19\:i. 
Le tirage de la 21• tranche. de la loterie e nationale 191:i aura lieu en prcscncc du pu- -blic, à Paris, le rncrcrc<ll 10 octo!Jre i<Ji:i, à .i. 20 h. 30. 

Avis no !t9 de l'office des changes relafif au:i: 1t 
cond.itions d'a1Iplicaliun de l'accord franco- · 
britannique du 29 août i9i;i sii-r le déblo
page cLes avoirs français en Granù,e-Breta{)nt: :i 
et des avoirs ùntannzques en France, 

Rectificatif au Journal officiel du 1°• sep. 

Par . le Gouvernement provisoire de ln République frunçaise : 
R janvier 19i5 ct·envnyer une mission à la CMc !'fanc:aisr des S-Omali, p0ur �tu{lier_ le, 1 possibilités d'ilménagemcnt hy-droolect,r1que du J.ac Ass.al, le� possibilités agrlcoles et les 

1 ressourr.es en eau des régiom où l'irrignlion pe11t être envl_sagée_; 

tcmbre 10-ij : page 5178, 1 ro colonne, ?711 ligne. • Titre m, 1, parngraph-e 1••, après « qu1 �ont ar-rlvés à échéance avant .le 2V murs i9l.� ", alJtoll lieu d e :  « ont· été déposés en Grande-Breta- • gne ", Ji,re : « ont éto pilyés, soit dans un 11 compte en banque lorsque les tilres étaient j déposés en Grande-Bretagne ou ... ». 
Jmprimerie, 31, quai Yoltaire, Paris (7e), 

'1,e ministre des colonies, 
P. GI.\COllBI, 

,, 

Le Préfet, Dire,;ti:i:ur des Journaux officiels, PIEnii& CASSAGNEAU. 
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A N N O N C ES 

LES A N N O N C ES SONT R E Ç U E S  A L'AGENCE HAVAS, 6 2 ,  R U E  Cl! R I C H E LI E U ,  PARHi 

Compte chèque postal 1 .01 -LOO, Pi:ris 

ET DANS s�s S U C C U RSALES DES D � PARTELlE NTS 

L'Administration et les fermiers déclinent tonte responsabilité qn:mt à la tcncm.· <lM annoirnes, 

Tirages financiers 

GROUPE]).l[ E N  T 

POUR LA 

1 RECONSTITUTION IMMOBIL IERE 

DANS LES f.EGIONS S!NISTRHS 
1) (Rmnstruc'.ion de la propriété bâtie, urta:ne et rurale.) 

Snc:ÉTÉ AWXHŒ 
AU CAPITAL DE 1 �If.LION DE FnAXCS 

S1tcn SOC! IL ; 8, RUE LUIEX�AIS, PAl�lS (8•) 
R. C. : Seine, n° 19��ï5. 

EMPRUNT 4 0/0 1930 (6Eillta G) 

Quinzième amortissement annuel. 

Con!orm,<mcnt au tableau d'amortissement, 
·ille qu.nz.èrn� a:norUs,ement <l:u<l-,t emp1unl
·q_por:e sur 1.t>G0 où;igalion�. 

Ces obl'gaUons ünl é t é  amorties par voie
!><le tirage au sort en <lale Ju �u scplernùre 

!H9',::i. 
Lrs obLiga.t:ons appelées au remboursement 

t à i'l suite de ce !iragc et cüm;l!'i,es <lans les 
f•'ries don t les numéros sont reproduits ci

&<lcssous scron! remhours.:iblcs à partir du U 
n novembre 1V15 (coupon n° 31 a ttaché) à 
u.1100 F net ,  si elles appartiennent à <les per
aFC+nnes p· 1 , ,iques et sous <lé,lucli-011 d'nn pré-
1 lnemcut  üe 10 p. 100 ,ur le montant de la 

q J+rirne de 1cmbo11rsemc11t, mit à �aa F net, 
l> d:ins le  ca:; contraire, e t  n e  r,orlel'onl plus

int rél 1t  partir de celle même <lale. 
s21 \ s;n - J .s21 à 8iO - 2 . Ir,1 à rno -

!'; 2 . l H  à \f,0 - �.GH à üüO - -L:Uil à 380 -
l>. ltil il ii80 - 5. li21 à liiO - G. 181 à 200 

-- li.QOl à �20 - li. !,�1 à 7 . 0l'O - ,. 1G1 à 180 
-- 8. 181 ,\ �00 - 9 .  ïG1 à ,80 - 9 .E8l à !lOO -
sH2.381 à -iOU - 13. 1 21 à 1l0 - 1:J . 1ll à 1G0 -
IU'i. ü.� I à ï!10 - li.OH à OêO � l ï . 101 à LO 
-- 17.2\1 il 2G0 - lï.ci21 à jiQ - 19. 9ill à 
_ 920 - 19.9vt à 980 - 20 . 521 à 5m - 20. G01 

à û20 - 21.181 à �llD - 2J .801 à 820 - 22.521 
6ll 5\0 - 23 . 001 à 020 - 23.02l à OiO -

1!:21.581 à COO - 2L ï61 à 780 - �5. 0til à 020 
-- :l::l.:i0L i"t �20 - 25 . �)�1 à �110 - 25. 101 à 
�t'720 - �:;. 9.\1 à 9GO - 2G. \GI à ,\SO - 23. 001 

h 020 - 29 . 2S1 à 300 - �9. êùl à G�il - 29. 9G1 à 
-le9SO - 31 .�H à 3CO - 31. l81 à �no - 3 l .  î81 
t.à 800 - :!3 .061 à 080 - 3:J. 101 à ,20 - 3.5.301 

à :J:!O - J::i.fJH ü GGO - :1G .3Gl i\ 380 - 3G . 8t:1 il 
!l3U - 37.221 à 2 ',0 - 37.',Sl à ,,00 - 37.üH à 
Glill - :li. !YJ l à r�o - :!R.�!ll à :,20 - 3�. -lül n .;so - -1 1 . 221 à 2m - 1, 1 . 2Gt à 2so - al .iG1 à 

d4''0 - ii l . RR1 ,\ 900 - l2.:i0l à 520 - 12.621 à 
i GlO - .\3.001 à 020 - 4:l . JGl à lRO - <13.831 

à 900 - 13.901 à 920 - !il.OH à o�o - -\:i .GS1 
à 700 - .\G.üG1 à 680 -- fi.1Hl à 200 -

r iï.2�l à 300 - iiS.S21 à SiO - '19.�0l à 320 
-- l9.381 à 1i.oo - 51.oa 11. or,o - 52. 211 à 

2,;o - 53.0H à OGO - 5 ' 1. 001 à 020 - ,,\.Olil 
à 080 - 5L2\l à 2GO - �3. 0ül ;\ 030 - 5G.38l 

-',GO - 5G.l21 à '1\0 - �li. !10[ à 02U - 5ï .tiOI à 
20 - 5ï . ïG1 il ï8+J - 59. \01 ù LO - 59 .-181 

l ;:,oo - ;:,g_:;u à 5GO - ;;9.SGl à 880. 

Liste récapi�u;nt;ve des séries d'ùb?ig: tîons 
sorti�s aux précé(!ents t;ragcs et Lans len
queHcs il reste c!es o�Eg'.::lttens non er.core 
présentées au rem:iouruemznt. 

101 à 120 - 381 à 100 - ;+01 à 520 - J .30[ ,\ 
�20 - 1 .  iGl à .\&) - 1 .  9ùl ,'1 920 - l . !Jcil 
,\ 2 . 0CO - 2.011 à 0,0 - 2. J\1 à !GU - 2. 111I à 
42'J - · 2.911 à SW - 2 . �:ll à 3. 000 - ;:.ll2l 
ù o:,o - 3.081 à 1o0 - 3 . J � t  ,\. 2un - 3 _ ;;,1 :1 
GO\l - 4 . 221 à 2i0 - li. Ill à .rno - i ïUt 
it 7:!0 - ;-"t .�01 li '.EO - : .. ��1 i\ 2i0 -- ='> . :!J l à 
260 - 5.;M à 800 - 5 .�lll à d:!O - 6.0lil à OSO 
- G.3�1 à .\fi{) - G.:,ot :, :'i20 - t;.üH .\ 
GtiO - 6.ïOl à ï20 - ti.811 Il SüO - 7 . 1 H  à JGO 
- ;.bl à ;,oo - î . G�l à ïOO - î.9\l  à %0 -
8 . 201 à 220 - 8 . litil à GSO - 8.921 Il 9l0 
- 9 . ï l l  à ïGO - !J !ISl à 1n 000 - 10.0Gl a 
08') - J0. 2 i l  à 2GO - 10.:lta à 3SO - iU.\01 
à -120 - 10.,+11 à :iGO - 10.SSl à !JUO -
10.981 à 1 1 .0(Ji) - lLlltll à 100 - Jl .221 à 2 i(l 
- 11 . 2l l à 260 - 1 1 . 2GI à 280 - 11 .f.\l Il 
WJ - l2.001 à 020 - 12.021 /\ orn - 12.321
à 310 - 12. i:ll à l iO - 13 .2-�1 à 3<1-0 -
13.321 à 3\0 - J3 .5fil à 5SO - 13.8\1 à 8Gù 
- 1-L GH à GJO - 14 .ïU /\ ,60 - 1\ .801 à 
820 - 1;;.061 à OSO - 1:i.221 à 2\0 - J:'i.2Gl 
à 280 - l:i.3ùl  ;\ 3°0 - 15.1 I l  à lliO -
15.<181 ,\ 500 - 15 .561 à :i80 - 15. ï21 à ïlt1 
- 15.801 à 820 - lü. lûl à fKO - Hi .J�l  à 
200 - 16.201 à 220 - J6.26l à 280 - 1 6 . i l l  
à .\l)O - 16.:iGl à 5 f-O  - 16. ï6l à :so -

- H. ï\J il ;(iQ - -l2. I H  à iCO -·12.:;a à 5G0 -
\2.ô2l .'l 8\0 - 1:U2l ,\ J lO - 1:1 .22l  li 210 
- ;:J.2il à 2tî0 - \:J. 2::\1 à 3UO - l.3 .3�1 à 2,0 -, 
1�.::'Aa il ��o - 13.1St il �no - '.:.:.L GH à GGO 
- i3. � i l  ù !�GO - lLOOl à o�o - � l . ��1 à :�no -
l '! . :)..'H à f..itlO - 1L1Sl  à S\JO - ll.�itH lt !Jttü -
,-, .  fi l  ,\ 1 Hl - \;'i. ·-s1 ,\ (j()Q - 1.1.ü·;i à 680 
- Hi . J-31 il 200 - lG .. 101 à ::;:!u - -tï .�21 à :n.o � 
n . :'Ol à :l2il - ., .,Gl à 7SO - 't;.�s1 à 800 
- �ï .901 ;) 9�0 - 18.�H 1� :!GO - ��-�H i �G0. 
\9 . t;Ol à G2/J - 18.Sil /J 8ti0 - 1,8.!lil à 960 
- ,9 .201 ,\ 220 - ,�. H l /J \GO - 50.02l à Oi0 -
:;0.1,1 " 200 - ;;0 .2.91 11. :•oo - 50.32t à 3io 
- ,,0 .331 à 100 - 50.52l à 5\0 - a0.5\ l  à �GO -
;:;0.1'2l à ülO - ë0.8SI Il 90•) - ,,0 .9Sl à üJ .000 
- 51. 2,;i à 2�0 - 51 .,,0L à 520 - 51.G61 à 
GsO - j f . Gsl à ,00 - 51 .  76[ à 780 - 51.821 
à 8\0 - :il . U \1 à %'0 - 52. iTil à 18û - 5- L-121 à 
ilO - 52. l�l à 500 - [,2.611 ,\ fiGO - 52.û61 
,\ G�o - ,,2 .;G1 à 7RO - a:J .061 à o�o ..... 
53.101 à 120 - r,J .:!81 à �oo - 5�.561 à 580 
- 5�. GOl à 620 - 53. 761 .; 180 - 51. ïSl 
à 800 - ;)\ . 261 à 280 - al. \SI â :oo -
5l.�01  ,i 520 - 5l.5H à 560 - 5L901 à 920 
- 5 l . 921  à 9i0 - 55 .1.'il  à lGO - 55.�0l à 
320 - �.8G1 Il 880 - 55.921 à 9'.0 - 56 .261 
,\ 280 - M.ïBl ,\ 600 - :iï .2fü A 2SO -
57 . 121 à HO - 37.511 à 5GO - !':'8 . 12 1  à ilO 
- 58 . lll à iGO - 58.�0l Il �20 - ëi8.5i1
à :iGO - 5.9 . G ',1  à GflO - 5q_ 761 à 7PO - "8 .?(ll à 
820 - :i9. 2,�I à :mo - 5�. 361 à 380 - 59.52.l 
à 510 - ;,9.581 à GOO - 5,.,st à 800. 

1G . 9 1 l  à 9Gll - lti. 961 à 9Sù - 1;.J.:l l  à 200 
=;;;.;,;;;�;;,;;;;;;;;..,;,;;;;;.;;;;;,.;;;;.,;..:,;;.;;;;.;;;;;;..;,;;;,.;;;;;.;;;. - 1ï.9� l  à 18.000 - 18.()(jl à 1'80 - 18.121 à ,_, • •• • ,. """""'•..,.._• '""•·• 

l iO - 18. l21 à !,lQ - 18.�ül à !\80 - 1.3.581 
,\ tiOO - 18.621 à GiO - 1S .S01 à 82:J -
18.9ll à 960 - 19.0H à Ow - 19.081 à 100 
- 19.2,1 à 300 - 19.�ll à 3GO - 19.:l81 à 
400 - 19. ïi l à ,üO - �O . ll t ù ,GO - 20.SGI 
à s,o - 2USI à 500 - 21 .SH à SüO -
22.0Gl à 0.30 - 22.21il à 2S!J - 22 . lSl à :iOO 
- 22 .681 à 700 - 23.221 à 2\0 - 23 .2 1 1  à 
260 - 23 .381 à .\00 - 23.901 à 920 - 2\ . ll.l 
à JGO - 2L1G1 à 1�0 - 2U101 à 620 -
23.001 à 020 - 23.021 à 010 - 2J.OH à OGO 
- 2:i. m à itlO - 2:i.GGl ù G80 - 2:i. ï l •  tt 
ïGO - 26.02t à orn - 26 .!H à JGO - 26.261 
à 280 - 21) . :,81 à GtlO - 2G. 701 à 720 -
26.001 à 920 - 27 .201 à 220 - 2ï.221 à 2)0 
- 2.ï .3ll il 3Gsl - 2î.j21 à 5',0 - 28 .Hl à 
1GO - 2S,2Gl à 280 - �S.28l à .300 - 2�.301 
à 320 - 2Q, l01 à ,20 - 28.bl à ::iOO -
2t3.5H ,\ 51>0 - 28.5Sl à 6(10 - 20.Gil à GGO 
- 28. ïtil à 780 - 29.0ll à CGO - 2'.U81 à 
\CO - 29 .1Dl à ii20 - 2U.lll  à ,GO - 29.181 
à :iOO - 2�. C.H à GGO - 2�.ïGl à ï�O. 

30.001 à 020 - 30.061 à o�o - 30. 1 11 à 
!GO - 30.38l à iOO - ë0 . i01 à 120 - ëO. GGl

PAPETERIES DU DOMEYNON 

MATUSSIERE ET F&REST 

Soc1ütl A�OXY�P. AU CAPITAi. DE 6 �m.I.IO�S DE FnA�cs: 
SltGE SOCIAL : A DOME:-IE (lsLnB) 

R. C. : Grenoble 11�7. 

Usant de la !arulté qu•cro s'est rl'servéè 
au moment de l'émission, la soc:été des pa
peteries du Domeynon ·a procéùé au rachat 
en Bourse de GO oh lig,1lions 4 1/2 0/0 1()1.2 
dont le l roisic'me amm lisscmcnt était pr'évu 
ponr le �O sep'cmbrl) 19i5. 

En cnirn:'l!ilt'nce, il ne sera pas eITertué da 
tirage au surt pour cet amortGsement. 

Uste des ohligations sorties au premier tirage 
du 25 août 1!>43 et non enc-ore remboursoos. 

1 .225 i.:!26 

à G:0 - 30.Gèl à ï00 - 30.E61 à 830 - 30.9il à _,, • ¾IW ., ______ ••• � 
!'® - 31.0G l a 0°0 - 3 l . lG1 à JSO - 31.521 
à 5i0 - 32 .�01 à 320 - 32. �ûl à 300 
- 32.ïGl à 780 - .O:l . 321  à 3\0 - ��-581
à c.m - :i1. ;01 à 720 - 33.sot à 820 -
33.821 à 8',0 - 33.901 à 920 - 33 .921 ,; 9i0 
- :l3.98l à :ll .000 - 3l .001 à 020 - 31 .601 à 
G20 - 3i.G�I .) G\O - 3i.Gûl à G0o - 31 .961 
,\ 9,,o - 3j.021 à OiO  - :;::;,201 à 220 -
3�. 26l à 280 - 33.521 à 5\0 - 35. ï01 ,; 720 
- 35.ï8l à 8u0 - :J5.8H à SCO - 36.221 à 

Société anonyme ce Publications Pérlod iques 
IMPRIMERIE E. DESFOSSES 

SOCIÉTÉ AXOITME AU CAPITAL DE 26.%0 .800 F 
Sli:CE SOCIAL : 13, QUAI \'OLT.unE, l'ARIS 

Registre du commerce : Seine 56810. 

2i0 - 3G.2fil à 280 - 36. iH à \GO - ::ü . G01 Usrnt de la !acuité qu'elle s'-est réservée' 
,; 620 - :i,, . ;ot à 720 - �6.ïH à ïCO - 1,,rs de l'<!mbion, la socWé a proc-édé au ra� 
36.8\1 à SGO - 36 .981 à :lï.000 - 37 . 3 \ l  ,\ 3GO chat des  G8 obliga.lions 'i 1/',. o;o 1Wi à amortu: 
- 37. \GI à l80 - 3ï . ,,01 à ,,20 - 37 .G21 ,; au 1er décembre l9i5. 
GJO - 3ï .ïH à ïüO - 3ï.E_?l à 820 - 3R.SGI En consérru cncc il ne sera prow<l6 à aucun: l\ R80 - :lH .881 à �Oü - 'A� . 981 a :l�.ono - , t· n t ' 
39 .2H à 2G'l - 39 . 2/il à 200 - 3!1 .9\ l  ,; 960 ira,,c .iu sor · 
- l0.181 :\ 200 - 10 . 1;•,1 ,\ G60 - 10.îll ,� ,CO - (Le tableau d'amortissement a été vréVllt
41, 1H à 1CO - 41.381 à 100 - 41 .581 à GOO au Journal officiel du 31 janvier 19.;;;.)_ 
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Demandes de changement de nom 

M. �larccl Bourgeon, dcmrurênt ù la Fcr
di/:rc, par IJrnndr,n (Snône-et-Loi•n) ,  <lépose 
une requête au gnr<lc ùe:-, scenux ü l'cfloE de 
chang,• r le  nnm de son fils aùoplil, Jcan-Juc
qne, 1Ji .L'n n t -Bnurgeon, n é  ù Paris (1;,0 1 ic 
no j u in 1030, et que celui-cl s'appe'.le désor
mais .Tcan-.Jaeqnrs Bourgeo11, au !leu <le Jcil.n
Jitl''Jl r,; Mi;;not-Bourgeon. 

M. nobe1 t-Wil:y-Louis wo:rssheim-rolaek,
ne ,1 P.1ris (1,•) 1è ia lévrier E>07, demeurnnt 
à Neuilly-sur-Seine, 2, rue de Lon.�ponl, dé
pose une requête au garJe des sr·eaux, tant  
en  rn!l nom personnel qu'en ce:ui de ses 
1rr,is rnfan l s  mineurs, nés ù Paris.- savoir : 
Jcrn-P:crrc-I\nhrrt, né le 21 juin l'.13:i ; lirnn
çois-:, Iaurit'e, né le 3 septrmbrc 19�9; Calhc
rinc-Jrannr, née le 7 novembre i91�, à l 'efl'ct 
,le suhslitucr au nom péllronymique celui de 
Lejeune!. 

M. Did:er-Jncqurs Rnchc, gardien de la paix,
demrurant il ,;a in t-Palais-sur�1er (Charnnle
Marilimc) ,  né le 2 octobre i923 ù Saint-Sau
nur, arronrlissement de Bressuire (Deux-Sè
vrr,), sollicile du garde des sceaux l'au lori
�ali0n <le ch,rngrr son nom patrony,nique 
pour celui de Jourdain. 

"' 
D E C L A R AT I O N S  

D'ASSOCIATIO NS 

frix des insertions des déclarations d',ssociations: 2 0  fr. la ligne 
(Décret du i" •eptembro 19-13, article i".) 

ASS O C I AT I O N S  FRANÇAISES 
(Décret d u  i6 aoftt i00I.) 

20 mars 1915. Ncla,ration à la sous-prélectu,re 
<le Bernay. ASSOCIATIO� DES S!NIS1'llES DE QUIL!.E
IEëF-;G[l-SEJ)E ET DES COMMUNES LL\JITTIOPIIES. 
But : défense des intérêts des sinistrés. Siège 
1ocial : ma i,rie de Quillebeuf-sur-Seine. 
21 juillet HH5. D&�laralion à la sou s -p,rélec
lure de Sens. AMic�«.E sromrv& DE VALLEnY. 
But : pratique des ,sports. Siège soc1al : mairie 
de Vallery_. ______________ _ 
BO juillet H/l'5. Déclaration ù J;i sous-prélecture 
de Ch:lteaudun. SoCrF.TE DES A)IJS DE LA DIDLIO'l'JIE
QUE DE CIIATEAUDfü. BL1 t ; donuer son appui 
mnnl et ml lé,•iel à la bibliothèque munici
pale de Chûl·eaudun et tntéresser un plus 
grand nombre de pc,rsonnes à scm lonclionne
rnrnt. Siège so,cial : 26, rue de Bc;tort, CllD.-
teauJnn (Eure-cl-Loir)_. _________ _ 
,1er août 19i5. Déclaral:on ù la sous-préfecture 
<le Commercy. SOCIETE DES A�-11S DE L'EGf.lSE DE 
S.un-GJm)lAIN-Sën-MEUSE. But : pa,rlicipatlon à 
l'i i-ecom t,ruc lion de l'église endommagée par 

-{ails de  guerre, en 19\0. Siège social : )Ilail'ie 
de Saint-Germain-sur-)feuse. 
il noùt 1915. Dé,claration à la sous-prélec·tme 
de Beuune. CmnTE D'E�rn'A!DB AUX TRAVAILLEUns 
DEPOnTES ET LEUTIS F,IMJLT.ES DU CRN1'RR DE BE.W�E. 
Bu t :  secourir les travailleurs dé-portés nécessi
teux et leurs familles. s:ège social : pl:ii:e 
Fleury, à _B_ca_u�n_e·�----,�----,----,------,cc------,-----
12 août 1915. Déclaration à la sous-préfacture 
de Cllonlmorillon. L'AMICALE DES cIJAss&uns DE 
NAT.LIERS. Dut :  PTOtéger les réco:tes et  dé
truire les animaux nuisibles. Siège social: 
ma!,rie de Nalliers (Vienne). 
22 août 1915_ Déclanlion à la sous-prélecture 
de Ver-dun. -SOCIÉTÉ DE CHASSE DE Cl!AITANOOURT. 
Jlu t :  r,Sglcmentalion de la chosse e t  protec
tion du gib:er. Siège social : )I. Francllini, 
président, à Chatlanèourt (Jleuse). 

25 août 19\5. Dé-clarnlion à hl préfecture de 
l'Yonne, ASSOCIATION DES smsrn1'.s DE LA \'ILLE 

- DE Gmnus. ,nu l :  enlr'aide ent,re ses inembr-es. 
�iège so_ç_ia,l; JI)ai..!'i,e de Chablis. 

�9 août 10i5. Déclarat:on à la préfecture de 
polic-e . . \MICALE DliS ANCrn,s DU 40• BATAILLON DE 
GHAns. But : conserver et renfo1·cer les 1iens 
d'am; lié ,et '1e camaraJi;rie unissant les mi li
taires ayllnt appartenu à ladite unité. Siège 
social : 10, boulevard Emlle-.,ug:er, Pa,ris. 

1 sep tem!J.re 1()\5. Déclafat:on à la prélcct1:rc 
de Nancy, A,nc.,rn soc1,1usm. But : éducu lion 
de la j eu nesse, loi'irs, 1,ports. orgè,n'salion d e  
1ètes, réunion,, sorties c!,am,pê '.res, l.Ja ls. 
Siège socia l : calé Fcœry, rue Généra>Tl1lry, 
;,,;w ves-:.Iaisons. 

� septemh:e J 9l5. Déclaration à la sous-préfec
ture de Gex.  Socrit-rli !JE JEU�ESSE DE Pouc:w 
L'Esson. Bu l :  o rganisation de d slractlons, dé· 
,·e'.oppement d'espr : t  d ',é,riu:pe. Siè;;e so�iul : _ 
sure Yerbois. Pougny (Ain ) .  

! l  s2p tcmbre 1:·,5. D : c·ara:ion ù .:a prélec :u,re 
d u  llhûne. A',IICAI.E DU nYrnME ET DE L.\ D.1KsE. 
Bu t :  pe,rme'.lre la réunion de j · unes ge ns e t  
jeunes m:es dans u n  esnrit de franche cama
raiderie.  Siège soèial: 33>, cours Ean:le-Zola,
Ville u.r•banne. 

-J l se,plembre H)l3. Déclrwalion ù b p:éfec:ure 
du  Rhône. co,uT1� n'E'iTR'ATOE DES ÉTAnLisSE:'-lENTS 
Gm,Es ET C0

• But : enlr'a\Je �ocialc d e  tous ses 
metnb: es sous ,cLvorscs forimcs. Slè�e so..:ia1 : 
11, quai Généra'.-Sanuil, ,J,yon. 

1 1  septembre rn,5. Déc:,nation à la p.r:lec lure 
de  police. LmfoATION-�;oRo. But: rassemMciment  
id-éologlque. Siège Sl}c:al: 2 ,  Il'Lle :lleyerbeer, 
Pa,ris (9•). 

1 1  septemb•e 19i5. Décla·ation à la sous-pl'é
lecture de Montbard. A,ncALE ARTISTIQUE 1�ot
PE�D.1NTE DES LAUMES. Du t :  oc ce1palion des loi
<Sirs. Siège social : hûtel du Commo:·ce, c cm 
mune de Venarey-les Laumes (Cô'.e- d ·o 1· ) .  

J l septembre i9',5. Déclaration ù léÏ préiecture 
cle la Somme. Co,,1111,i DES F�ms DU F.1unouea DE 
Sm-r-M,1unrcE. B ll l :  dlrnrlis,ement, manife,ta
lions sportins et artistiques. Siège sorial: 
M. Drassart (Julien), 3,8, rue Sainl-lllaurice,
Amiens. 

H septembre i9i5. Déclaration à la pr�lcclure 
du Rhône. COMIT•;i D'ENJ;.i1'AïDE SOCI.ILE DES AGENTS 
DE u G.IHE DE L,,o�-S,11ST-CLAm. Bu t :  la recher
che de l'inlérèt moral et m1lériel de tous ses 
membres, l'acquisition en commun aux meil
leures condi l ions des marchandises de ronsnm
ma tian courante ou de première nécessité. 
Slt'ge sO0in.l : gare !:aiat-c:air, Lyon. 

H septembre 1afa Déc:aralion à la préfecture 
cle l'Al:ier. A�l!C,ILE DES CHASSEëns DE TllEVOL. 
Dut: conservation du gibier, ré]}ression d u  
ttraconnûge. d1jmocri.1lisaUon de l a  cllas�e, 
ftxillion de la jeunes�e à la t-crre par un plaisir 
donné sur place. Siège social :mairie de Trcvol. 
1 7  s0ptembre 191'i. Déclaralio11 à la sous-pré
lecture de Langres. AssoCIATION DES rnornr�
TAITIES ET CHASSEFns DE BAISSE',_ But : répression 
rl u braconnage, !'églementalion de la chasse. 
Siège social: mairie de Baissey (Haute-Marne). 
-l1 septembre i9l5. Déèlaralion ù la prélec
ture du Rhône. Flintn,noN DU P,mn ntrunucAJN 
ET SOC!.\ LE DE LA RoÉCO�CJLIA TION FTIANÇAIS� rCl:R LE 
D'ÉPATITEMENT DU nnO�E- But : groupement des 
Français en vue de r6alïser une 6volution so
ciale hardie e t  de coopérer à la défense des 
libertés républicaines et démocrn tiques dans 
un esprit de réconciliation. Siège social : 
115, ru_e Vendôme, Lyon. 

17 septembre i9l5. Déclara tion à la sous
préfeclure de Montlu�on. ASSOCIATION l1ÉPUBL!
C,\füE DES ANCIENS co,rnAIT.INTS ET VICTIMES DES 
DEUX GUERnES. But : défense des intérêts ma
tériels et mora11x des anciens combattnnls des 
deux $uer;e.s, Siège social : mairie de Chappes 
(Al!ier1. 

18 sep tembre 1915 . .Déclaration à la prMectu:-� 
dll. Rllône. A,IIC.\LE DES PRISONNJEtlS DES GüEJU{ES 
1911-1918 r:·r 1939-19\0 ET, nÉrOnTÉS DU SEnY!CE DU 
TR.\YAI.L OBT.IG.\TOITIE DJ LA COl!MUNE . DE LF.NTlLI.Y 
(ll11l<ne). Dllt : maintenir et développer l'esprit 
de -camaraderie ,et d'entr'ai(le né des mèmcs 
épreuves et de venir en aide aux -camarades 
dans le besoin. Siège social : hôtel Grange, 'à 
LenlilbL -

20 septembre 1915. Déclaration à la prélecturnu 
de la COte-ct·or_ CENTRE DE coORDIHT!ON DES ACT TJ 
vmés FAMILIALB�. Bu l :  promournir taules lee! 
acliv:t0s en lal'eur <le l 'é lude, de la Mfcnse oo : 
de _ la propagation de l'idée fam:Jiale. Sièg,:;6 
soc: a l :  10, rne du Palais, Dijon. • 
22 srptembr·e 1915. D-5daralien b. :a sous-préleu�l 
ture de Céret. M,1soN nunALE FA,IILrALE. But/u: 
Jo:·malion m5nagère lamHiale et  rurale deryb 
jrnnes filles. Siège social : rue des Arène::or 
Céret. 
23 scplen1bre 19\:.. Déclaration à la prélc·cturw 
ctu Hhûne. SYNDJC,l'f DES USAGERS DE LA LIG�E ,. •: 
F.î AëTHF-S Tll.lNSl'OllTS E� CO',!MUX. llu t :  délen<lr 10 
lcs int:lrêts d-es usagers, r�clame,r des améEo�ll 
m l  ions d e  servic:es jugées nécessaires el l 1 
me:l ! eu,re coor<lination _ de transports. Sièg g6 
social : hûlel {l L1 Le1·ant, place P.-\'aU!boinnic 
Tas�\ n-1n-Demi-Lu ne. 
�5 sc:ptemb:'e 19'5. Ddc:ura t:on à la prélectur w 
du Hl10ne. SYNDIG.\T DES COXSOfül.\TEURS ET os_,,_�: 
GEUS DES 0UYRIEl1S PUBLIO� DE B[lON. Bu t :  dé'Jfl. 
veloppe,r entre ses membres des llens de SOl2 
lidarilé ,en vu,e d 'une amélioration des conno 
fli l ions de vie. Siège social : 2, avenue <1111> 
Chalenu, -à Bron. 

25 sep tembre 19i5. Déclaration à la prélecturrn 
du llhOne. Co�uri\ DES rnnusrnmr,s, COMMEnn1 
Ç.\"\TS, AR'flSA:-;'S DE VItLEUTTilAl\.'Œ DU Ql!.\RTJEn DE30 
Gn.-\TTE-Crnr. POUR LA. DÉFENSE DE LEL;RS INTf:rn1nrr� 
Bli l :  ,rcnselgner l�s membres sur tou tes ,es! 
questions professionnelles, droits et obligar.gi 
lions ·qui les inlére'sent. Sièg-e soc; al : crl'iJ d f:> 
la Poste, �O, a ,·cnue I len,ri-Barbusse, Villeu1w' 
banne .  
2:i  sep-lembre l!li5. D2c:aral on 1t l a  prélcclurw 
de Vaucluse, ù Avignon_ Œuv1rn DU sou nn 
rocrrn oos VJEILJ.Anns. Du t :  aider les YieilJ,m.l f>'!I 
hospitaLsés. s:ège �oc:a1 : mairie d e  l'lsleirc 
su r-S?.rgue. 
25 -seplcmhre 1913 .  D2clarntion à la prélc-ctunuJ 
des Pyr0n�es-O,rien la1es. G.11.T.IA-CLi:o rn:iz.1,.m,11, 
Rut : pralir:iuc <les sports. Siège social : callnJ 
des Sports, Th:'.'za. 

26 septembre 1 0't:i. Déclara:ion li la préfeclur,u' 
de  la L�irc-Inférleure. A�nc.,rn 1HXTE DE3 Ai'A 
r:urns ÉL�VES ET A)i'TS DES ÉCOLES PLBTTQUES oa : 
G1\TWSÉ, But : resserrer les liens d'amitié enlnJn 
le, élè\'ès, perlectionner leur instœuct;on ei _ 
lem éuuca l ion, entourer de t0ute sa sollic ryj!_ 
Inde les é'.èycs, constituer une  bib!i,·!hêquc ei s 
r,rganisrr des sé,1nres rt\cr0n t i \'CS et inslruor11 
lives. Siège socia l :  é;;ole publique de ga:çom.rrn 
G·éli&!né. 
2ï septembre i9l5. Déc'ara.lion à !a sous-pr(l1q 
reclure d e  Nérac. LEs EcunF.u1r.s MONT.1G,.1c.11P11 
Ru t :  praliq11r du basket-ball et de l'éducalin·oiJ 
physique. Siège socia l :  mairie de �lonlagnaonn 
sm-AUY!gnon (Lo t-et-Garonne) .  

�7 septembre Jafa Déclaraiion à la prèledurrnJ 
dt� 1a J.o.:.rc-InféTlcurr. · Co:,.n1É vi::s a:uYnEs so2 
Cl.II.ES nF. L., v11.1.E nE Il EZÉ. Bu t :  Yenlr en ai<l bir. 
aux néc:es,ilelL,. Siège social : mairie de ReziE�: 

27 septembre rn,3. Déc!aTalion 11 la prélert11rrnJ 
de Melun. u,10N DfPAf fl'E,JE>rr.11 E DEs AssocrAno 
TIO,s DE SJNISTnÉS DE 5EI,E•ET-)[\11NE. But :  él1llà 
t>1ir entre les assodal iofü el grot1p<.'1ncnt1rr,J 
ainsi unis 1m rentre d'action e t  une repr/nq· 
sentnlion ollicie::e et permanente de ces assm21 
cialions ou groupement;, toujours r,r<lts à afii'èr. 
a11rirès des pouvoirs pubHcs rléJ1,ulemenlau r1r.J 
et des diverses adminislralion5 çr.parl� ,11c1wr, 
talcs. Siège social : llO l c! de vil!c de ,Irlun. .ar 
�8 septembre 1015. Déc'.aratinn ù la prékclur1111 
de la NiùHe. Assoc1Ano, D'Ac11.1T E, co,rnl'N oEllu , 
noi;crrnns nE NEYf'RS. Bu l :  achat en comrnu urn 
des animanx d e  boucherie n6ccssalres ù l'eY."'I 
ploitalion des fonds de rnmmcrce des llouch erlo, 
ries apuartennnt aux membres de l'associnhu 
Hon_ Siège social: 8, rue des l\Iercicrs, !l'�\'e>f::13'/ 

Reclincatif :i u Journal officiel du iG scrterrn�J 
bre 101)
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Société de chasse ouvrière et paysanne dri o 
.Jo11x. Siège social . au lieu cle :  « <lomici'.e d b  � 
prés,<lent actif :  M. Chignier (Alnh0n,e), 1 1  , 
rue de Bonnet .  à Lyon », lue : « M. Labe (fü JI) 
bert), Joux (Rhône) ». 

Paris. - Imp. des Journaux offic.:cls, 31, (juai YollaintiiJ! 
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